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AYANT-PROPOS DU TRADUCTEUR. 

Depuis le commencemen t de ce siècle, c ' es t -à -
dire depuis l ' époque où quelques écrivains, M. Yil-
lers, M. de Tracy, M. de Gérando, m a d a m e de 
Staël (1), appelèrent sur Kant l 'a t tent ion de la 
France , sa doctr ine n ' a cessé d 'exciter l ' in térê t des 
penseurs , mais il s 'en faut qu 'el le soit à cette heure 

(1 ) La Philosophie de Kant, par M. Charles Villcrs, est de 1801. 
La même année parut , traduit du hollandais, Y Essai d'une ex 
position succincte de la critique de la raison pure par Kinker, 
et ce petit ouvrage, remarquable par sa clarté , muis un peu su-
perficiel , fournit h M. de Tracy le sujet d'un mémoire lu à l'Insti-
tut le 7 (loréal an -10 ( Mémoires de l'Institut national, sciences 
morales et politiques, tome iv, p. 544). 11 est curieux de voir 
comment Kant l'ut accueilli en France par un illustre disciple de 
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môme bien connue parmi nous et qu 'on lui ait 

r endu tous les honneurs qu'el le mér i t e . M. Cousin 

qui a élevé en France l 'é tude de l 'histoire de la 

philosophie à la hau teur d 'une méthode , et lu i -

m ê m e a t an t fait pour l ' avancement de cet te 

é tude , ne pouvait passer indifférent à côté d ' une 

l'école il laquelle il avait fait une si rude guerre en Allemagne, et 
qu i , puissante encore chez nous au début de ce siècle, allait bien-
tôt perdre sa domination et son crédit. — Dans son Histoire com-
parée des systèmes de philosophie, relativement aux principes 
des connaissances humaines, qui parut en 1801, M. de Gérando 
entreprit, d'esquisser et de juger la philosophie critique (Tome n , 
ch. xvi et X V I I ) , et si son esquisse et son appréciation sont encore 
bien superficielles et bien incomplètes, elles ne manquent pas 
d' intérêt, surtout quand on se reporte à l'époque où fut écrite cette 
histoire. 11 est juste aussi de rappeler ce que nous apprend M. de 
Gérando lui-même dans une note de son ouvrage (tome n, p. 174) 
que , cinq ans avant la publication de cet ouvrage, il avait pré-
senté à l'Institut une notice sur la philosophie crit ique, a laquelle 
le prix avait été décerné, mais qu'il avait retranchée à l'impression, 
la jugeant trop insuffisante, et que, deux ans plus tard, il lui com-
muniqua une notice plus détaillée.—Le livre de VAllemagne, qui 
contient sur Kant quelques pages brillantes (troisième partie, ch. vi), 
imprimé et supprimé , comme on sait, par la police impériale en 
•1810, paruta Paris en 1814. — Puisque nous parlons des premiers 
travaux auxquels donna lieu en France la philosophie de Kant, il 
faut citer un choix de morceaux publiés par Conservateur en 1800 
(le Conservateur ou recueil de morceaux inédits d'histoire , de 
politique, de littérature et de philosophie, tirés des portefeuilles 
de N. François [de Neufcliateau), Paris, Crapelet,an vin, tome n) ; 
ce sont : 1" une Notice littéraire sur M. Emmanuel Kant et sur 
l'état de la Métaphysique en Allemagne au moment où ce phi-
losophe a commencé à y faire sensation, tirée du Spectateur du 
Nord ; 2» une traduction d'un petit écrit de Kant intitulé : Idée de 
ce que pourrait être une histoire universelle dans les vues d'un 
citoyen du monde; 3° une traduction de l'abrégé de la Religion 
dans les limites de la raison. Cet abrégé, dont MM. Lortet et 
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philosophie qui avait eu un si grand re tent issement 
en Allemagne, et qui , au m o m e n t où elle commen-
çait à piquer la curiosi tédes Français, avai tdé jàpro-
duit au delà du Rhin une si puissante et si féconde 
agitation. Dans un temps où l 'on ne connaissait 
en France la philosophie de Kant que par quelques 
faibles esquisses, il en t repr i t de l 'exposer et de la 
juger dans son enseignement public (1) ; m ê m e , 

Rouillier ont publié récemment une nouvelle traduction (Théorie 
de Kant sur la religion dans les limites de la raison, traduit 
par le docteur Lortet et précédé d'une introduction, par 
M. F. Jlouitlier (Paris et Lyon, -1842), est ici attribué a Kant 
et désigné sous ce titre : Théorie de la pure religion morale, 
considérée dans ses rapports avec le pur christianisme. Le 
traducteur, Pliil. l luldiger, y a joint des éclaircissements et 
des considérations générales sur la philosophie de Kant. — A cette 
époque avaient déjà paru la traduction d'un petit ouvrage ayant 
pour titre : Projet de paix perpétuelle (Par is , 1796), et celle 
du petit écrit dont je publie une nouvelle traduction h la suilede 
la Critique du Jugement (Observationssur le sentiment du beau 
et du sublime, traduit par Payer Imhoff, Paris, 1796).—On voit 
donc quelle curiosité excitait le nom de Kant dès la fin du dernier 
siècle cl le commencement de celui-ci. Mais on ne pouvait songer 
alors à traduire ses grands ouvrages, et l'on se borna il traduire quel-
ques-uns de ses petits écrits.—Rappelons aussi que M. Maine de Ili-
ran et M. Royer-Collard, ces deux fermes esprits qui commencèrent 
la réforme philosophique dont s'honore noire siècle, ne manquè-
rent pas, le premier dans ses écrits et le second dans ses cours, 
d'examiner et de discuter quelques-unes au inoins des opinions du 
philosophe allemand, mais sans lui attribuer encore toute l'impor-
tance que révélèrent bientôt des études plus approfondies. M. Laro-
miguière parle aussi quelque part de Kant (Leçons de philosophie, 
deuxième partie, sixième leçon), mais de manière a prouver qu'il 
le connaissait fort peu. —Il faut citer enfin l'article de M. Slapfer 
dans la Biographie universelle. 

(1) Voyez le Cours d'histoire de la philosophie moderne pen-



VI AYANT-PROPOS 

le t r aduc teur de Platon eut un ins tant la pensée 
de se faire celui de Kant. Mais d ' au t res travaux le 
dé tournèren t de cette tâche, et elle reste encore 
au jou rd ' hu i presque ent ière . Des trois critiques de 
Kant, c 'est-à-dire de ses trois plus impor tan t s ou -
vrages, u n e seule a é té t radui te (1) ; les au t res 
sont à peine connues parmi nous (2). Or ces ou -
vrages mér i t en t assurément qu 'on les t raduise 
dans no t re langue, et , si difficile, si ingra t m ê m e 

dant les années 181Gei 1817, dont M. Cousin va publier une nou-
velle édition (chez Ladrange, Paris, 1846), et surtout le Cours 
d'histoire de la philosophie morale au dix-huitième siècle pen-
dant l'année 1820, troisième partie. — Philosophie de Kant 
(Paris, Ladrange , 1842). 

(1) La Critique de la raison pure , traduite par M. Tissot (Pa-
ris, Ladrange, 1836). M. Tissot vient de publier une nouvelle édi-
tion de sa traduction (Par is , Ladrange, 1845) , où il a eu l'heu-
reuse idée de suivre l'exemple donné par Rosenkranz dans son ex-
cellente édition des œuvres de Kant, c'est-à-dire de reproduire la 
première édition (1781) en indiquant dans des notes ou en ajoutant 
dans un appendice les changements faits par Kant dans la se-
conde (1787). Il est en effet curieux et important de noter ces 
changements et de suivre Kant de la première à la seconde édi-
tion. 

(2) Les analyses de ces deux ouvrages qui ont été faites jusqu'ici 
en français ou traduites de l'allemand ne sont pas propres, il faut 
l 'avouer, a diminuer les diflicultés de l'étude du texte , qu'elles 
se bornent à reproduire en le démembrant et en le déligurant. — 
L'Académie des sciences morales et politiques, en mettant au con-
cours VExamen critique de la philosophie allemande, a provoqué 
d'importants travaux sur Kant , mais qui ne sont point encore 
connus. Voyez le Rapport intéressant que vient de publier M. de 
Rémusat (Paris, Ladrange, 1845) , il qui nous devions déjà un 
excellent morceau sur la Critique de la raison pure (Essais de 
philosophie, tome 1e r). 
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à certains égards que soit ce genre de t ravai l , je 
me suis hasardé à l ' en t reprendre . Yoici d 'abord 
la t raduct ion de la Critique du Jugement, et j ' espère 
publier bientôt celle de la Critique de la raison pra-
tique, travail déjà fort avancé. 

Quand il s 'agit d ' un h o m m e comme Kant et de 
m o n u m e n t s comme la Critique de la raison pure, 
celle de la raison pratique ou celle du Jugement, de 
simples analyses, quelque exactes et quelque dé-
taillées qu'elles soient , ne peuvent suffire. Malgré 
tous ses défauts, si ant ipa th iques au génie de no -
t re langue, il faut t radu i re Kant et le t radui re litté-
ra lement , car r ien ne doit dispenser en philosophie 
de l 'é tude des monumen t s . Maisaussi K a n t n ' e s t p a s 
de ceux qu 'on peut se contenter de t radui re ; l 'é-
tude de ses ouvrages est difficile, et même , disons-
le, r ebu tan te , sur tou t pour des lecteurs français , et 
c 'est pourquoi il impor te de les p répare r à cet te 
é tude en les ini t iant aux idées du philosophe alle-
mand par une exposition plus simple et plus 
claire, à son langage par une explication de ses 
te rmes et de ses-formules. Je ne pouvais donc m e 
borner au rôle de t raduc teur , et j 'a i dù songer à 
jo indre à ma t raduct ion un travail dest iné à faci-
liter l 'étude de l 'ouvrage ; mais comme l ' impor-
tance et les difficultés de ce travail m ' a r r ê t en t en -
core, et que je ne veux pas t rop re ta rder la publica-
tion de la t raduct ion impr imée déjà depuis quelque 
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temps, je me décide à la faire para î t re d 'abord , 
m'engageant à en publier bientôt l ' in troduct ion. 

Je ne dirai r ien ici de la Critique du Jugement, 
puisque j ' en parlerai tout à mon aise dans l ' in tro-
duct ion que je p répa re ; je veux seulement a jouter 
quelques mots sur le système de t raduct ion que 
j 'a i cru devoir suivre. M. Cousin, dans ses leçons 
sur Kant (1) ,a caractérisé a v e c t a n t d e j u s t e s s e e t d e 
net te té les défauts de Kant comme écrivain, que 
je ne puis mieux faire ici que de reprodui re son j u -
gement . « Cet ouvrage, dit-il, en par lant de la Cri-
tique delà raison pure, avait le ma lheur d ' ê t r e mal 
écri t ; ce qui ne veut pas d i re qu ' i l n 'y ait souvent 
inf iniment d 'espri t dans les détails, et m ê m e de 
t emps en t emps des morceaux admirables ; mais , 
comme l ' au teur le reconnaî t l u i -même avec can-
deur dans la préface de l 'édition de 1781, s'il y a 
par tout une grande clarté logique, il y a t rès-peu 
de cette au t re clarté qu'i l appelle esthétique, et qu i 
naî t de l 'ar t de faire passer le lecteur du connu à 
l ' inconnu, du plus facile au plus difficile, a r t si 
r a re , sur tou t en Allemagne, et qui a en t i è rement 
m a n q u é au philosophe de Kœnigsberg. Prenez la 
table des mat iè res de la Critique de la raison pure, 
comme là il ne peut être question que de l 'o rdre 
logique, de l ' encha înemen t de toutes les par t ies de 

(1) Deuxième leçon, pages 23 et 2fi. 
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l 'ouvrage, r ien de mieux lié, de plus précis, de 
plus lumineux. Mais prenez chaque chapi t re en 
lui-même, ici tout change: cet ordre en peti t , que 
doit r enfe rmer un chapi t re , n 'y est point ; chaque 
idée est tou jours exprimée avec la dernière pré-
cision, mais elle n 'est pas tou jours à la place où 
elle devrait ê t re pour en t re r a isément dans l 'esprit 
du lecteur. Ajoutez à ce défaut celui de la langue 
al lemande de cette époque, poussé à son comble, 
je veux dire ce caractère démesu rémen t synthét i -
que de la phrase al lemande, qui forme un con-
traste si f rappant avec le caractère analyt ique de 
la phrase française. Ce n 'es t pas tout : i ndépen-
d a m m e n t cle cette langue, rude encore et mal 
exercée à la décomposit ion de la pensée, Kant a 
une au t re langue qui lui est propre , une t e r m i -
nologie qui, une fois bien comprise, est d ' u n e 
net te té parfaite et m ê m e d 'un usage commode , 
mais qu i , b rusquemen t présentée et sans les p r é -
léminaires nécessaires, offusque tout , donne à tout 
une apparence obscure et bizarre . » Les défauts 
que M. Cousin reproche à la Critique de la raison 
pure, et qui , comme il le r emarque , re ta rdèren t 
dans le pays m ê m e de Kant le succès de cet immor-
tel ouvrage, sont aussi ceux de la Critique du Juge-
ment et de la Critique de la raisonpratique. Seulement 
Kant est en général dans ces deux derniers ouvra-
ges plus sobre et moins diffus que dans le p re -



X AYANT-PROPOS 

mier , e l l e caractère même des suje ts qu' i l y t ra i te , 
ici les principes de la morale et les sen t iments , les 
idées qui s'y ra t tachent , là le beau et le subl ime, 
les beaux-ar ts , les causes finales, e tc . , ce caractère 
donne parfois à son style une couleur moins sé -
vère et moins dure . Cependant les mêmes défauts 
reparaissent et dominent . On comprend d 'après 
cela combien doit ê t re difficile une t raduct ion l i t -
térale de ces ouvrages. Or toute au t re t raduct ion , 
une t raduct ion qui r e t ranche ou a joute , r é sume 
ou paraphrase , ne rend pas l ' au teur tel qu' i l est , et 
ne peut ten i r lieu du texte. D 'un au t re côté, une 
t raduct ion l i t térale cour t grand r isque d ' ê t re bar-
ba re , et de faire à chaque ins tant violence aux ha-
bi tudes de not re langue et de not re espri t . Selon 
moi, le problème à résoudre serai t de t r adu i re 
Kant d 'une maniè re qui , tout en reproduisant 
f idèlement le texte, en a t ténuera i t un peu les dé-
fauts, c 'es t-à-dire y in t rodui ra i t , sans le modifier , 
les qualités propres à notre langue. Une t raduc-
tion qui rempl i ra i t ces deux condit ions, ayant un 
double mér i te , rendra i t un double service à l 'au-
teur . Voilà le problème que je m e suis proposé, et 
j ' en connais t rop bien les difficultés pour me flat-
ter de l 'avoir résolu. J 'espère du moins que mes 
efforts ne seront pas en t iè rement perdus . Si la 
langue française a la vertu de clarifier tout ce 
qu'el le rend ou t radui t , cela doit su r tou t s ' appl i -
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que à Kant, car , comme l 'obscuri té qu 'on lui r e -
proche vient en part ie, suivant la jus te r e m a r q u e 
de M. Cousin, du caractère démesurément syn thé-
t ique de sa ph rase , et que la phrase française est 
au contra i re essentiellement ana ly t ique , t r adu i re 
Kant en français , c'est déjà l 'éclaircir en cor r i -
geant ou en a t ténuant un défaut qui r épugne à 
not re langue. 

Mais c 'est assez insister sur les défauts de la 
maniè re de Kant ; il est t emps de le faire pa ra î t r e 
sous un au t re jour . On ne sait pas assez en France 
que cet écrivain que nous t ra i tons de ba rba re a su 
parfois approcher de nos meil leurs écrivains. C'est 
ce qu 'on voit dans la p lupar t de ses peti ts écri ts , et 
par t icul ièrement dans celui qui a pour t i t re : Ob-
servations sur le sentiment du beau et du sublime, et 
qui pa ru t en 176Û, c'est-à-dire vingt-six ans avant la 
Critique du Jugement (1). Malgré quelques essais de 
traduction, ces petits écrits sont en général peu 
connus en France, et, bien t radui t s , ils mon t r e -
ra ient Kant sous une face tou te nouvelle (2). 

(1 ) La première Édition de la Critique du Jugement est de 
1790. 

(2) J'ai indiqué plus haut les petits écrits de Kant qui ont été 
traduits en français. On pourrait, en retraduisant ceux qui ont été 
traduits et en y ajoutant quelques-uns qui ne l'ont pas encore été, 
en former un curieux et piquant recueil. M. Cousin a songé aussi à 
ce travail, et il eut été digne de la plume du traducteur de Platon 
de faire passer dans notre langue ce que Kant a produit de plus 
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C'est là que Kant paraî t tout au long ce qu 'on le 
re t rouve parfois dans cer tains passages de ses 
grands ouvrages, sur tou t dans les r emarques et 
dans les notes, un h o m m e d ' inf in iment d 'espr i t , 
dans le sens moderne et f rançais de ce mo t , un 
fin et délicat observateur de la na tu re h u m a i n e , 
u n ingénieux écrivain. Car ce profond penseur , ce 
génie abstrai t , cet écrivain ba rbare était aussi tout 
cela. Son chef-d 'œuvre sous ce rappor t est sans con-
tredi t le peti t ouvrage que je viens de ci ter . Aussi 
a- t- i l été déjà t radui t trois fois en f rançais (1) ; 
mais il était b o n d e le re t radu i re , et j 'a i voulu en 
jo indre une nouvelle t raduct ion à celle de la Criti-
que du Jugement, parce que ces deux ouvrages, 
quoique bien différents par la forme et le fond, ont 
un suje t c o m m u n , le beau et le subl ime, et qu ' i l 
est curieux de rapprocher ces deux maniè res si 
différentes dont Kant a t rai té le m ê m e su je t à 
vingt-six ans de distance. 

11 ne faut pas chercher d 'ai l leurs dans les Obser-
vations sur le sentiment du beau et du sublime le 

littéraire. Héritier de celte tâche, je m'efforcerai de justifier la 
bienveillance qui me l'a confiée. 

(1) La première traduction est celle que j'ai indiquée plus haut. 
Elle est de 179G. — La seconde est de M. Kératry ; elle est précé-
dée d'un long commentaire (Examenphilosophique des considé-
rations sur le sentiment du sublime et du beau de Kant, Paris , 
-1823).—Une autre traduction fut publiée la même année par 
M. Weyland sous ce titre : Essai sur le sentiment du beau et du 
sublime. 
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germe de la théorie exposée dans la Critique du 
Jugement, et bien moins encore une théorie philo-
sophique sur la question du beau et du sublime. 
Kant n 'a point ici une si hau te prétent ion ; il veut 
seulement , comme il en avertit dès le début , p ré -
senter quelques observations sur les sent iments 
du beau et du sublime. Il considère ces sent i -
ments relat ivement à leurs objets, aux caractères 
des individus, aux sexes et aux rapports des sexes 
en t re eux, et enfin aux caractères des peuples. Ce 
petit ouvrage n 'est donc q u ' u n recueil d 'observa-
tions. On n 'y pressent pas le profond et abstrai t au-
teur de la Critique de la raison pure; Kant n 'est 
encore que le beau professeur de Kœnigsberg , 
comme on l 'appellait dans sa ville natale (1). Or il 
excelle au tant dans le genre auquel appar t ient 
ce peti t écri t que dans la métaphysique. 11 se mon-
tre ici aussi fin et spirituel observateur qu'ai l-
leurs subtil et profond analyste. On admire ra la 
justesse et souvent la délicatesse de ses obser-
vations, u n heureux et r a re mélange de finesse et 
de bonhomie (2), enfin le tour ingénieux et vif qu ' i l 
donne à ses idées et où parai t c lairement l ' influence 

(1) Voyez la préface de Rosenkranz au volume de son édition 
qui contient la Critique du Jugement et les Observations sur le 
sentiment du beau et du sublime (Vorrede, s. vm). 

(2) Ce mélange de linesse et de bonhomie est une des qualités les 
plus saillantes du caractère de Kant. C'est encore un trait qu'il a 
de commun avec Soerate auquel on l 'a justement comparé. 
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de la l i t térature française. Si pa rmi ces r e m a r -
ques quelques-unes ont cessé d 'ê t re vraies (1), si 
d 'aut res nous paraissent étroi tes et mesquines (2), 
on re t rouve dans la p lupar t une péné t ran te obser-
vation et une hau te intell igence de la na tu r e h u -
maine. Mais la plus remarquab le par t ie de ce pet i t 
écri t est sans contredi t celle où Kant t ra i te du beau 
et du sublime dans leurs rappor t s avec les sexes. 11 y 
a l à s u r les quali tés essentiellement propres aux fem-
mes, sur le genre par t icul ier d 'éducat ion qui leur 
convient , sur le cha rme et les avantages de leur so-
ciété, des observations pleines de sens et de finesse, 
des pages dignes de Labruyère ou de Rousseau (3). 
Kant r ep rend après celui-ci cet te thèse, si admi -
rab lement développée dans la dern iè re par t ie de 
l 'Emile , que la femme, ayant une destination 
pa r t i cu l i è re , a aussi des quali tés qui lui sont 
propres , et qu ' une intell igente éducation doit cu l -
tiver et développer conformément au vœu de la 
na tu re . Nul au dix-huit ième siècle n 'a parlé des 

(1) Tel est , par exemple, comme le remarque ltosenkraiu, 
(page 9 de la préface déjà citée), le jugement qu'il porte sur les 
Français (page 504 de la traduction), ce jugement auquel la 
révolution française est venue donner depuis un si éclatant dé-
menti. 

(2) Par exemple son jugement sur l'architecture du moyen-âge 
(page 319 de la traduction). 

(5) Aussi l'auteur des Observations sur le sentiment du beau 
et du sublime fut-il appelé le Labruyère de l'Allemagne. 
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femmes avec plus de délicatesse et de respect (1). 
On serait tenté de croire avec le nouvel édi teur 
de Kant, Rosenkranz (2), que le cœur du philoso-
phe n 'est pas tou jours resté indifférent aux at t ra i ts 
dont il parle si bien. Mais je ne veux pas gâter pal-
mes commenta i res le charme de ce peti t ouvrage. 
11 est inuti le aussi de le rapprocher de la Critique 
du Jugement, car il n 'y aurai t que des différences 
à r e m a r q u e r , et si, à l 'exemple de Rosenkranz, 
j ' a i r éun i ces deux ouvrages dans la t raduc t ion , 
c 'est que le contraste m ' a pa ru p iquan t . 

Kant (3) avait fait interl'olier pour son usage un 
exemplaire de ce petit écr i t , et , après avoir chargé 
d 'addit ions chacune des pages a jou tées , e t , en 
beaucoup d 'endroi ts , les marges mêmes du texte, il 
l 'avait donné en 1800 au l ibraire Nicolovms, sans 
doute en vue d 'une nouvelle édition. D'après Ro-
senkranz, qui a eu , en composant son édition, cet 
exemplaire ent re les mains , ces additions sont des 
observations variées et quelquefois piquantes , qui 
se ra t tachent au m ê m e sujet , le sen t iment du beau 
et du sublime, mais se répandent dans toutes les 

(1) 11 reproche à Rousseau, en qui il se plaît d'ailleurs a recon-
naître un grand apologiste du beau sexe, d'avoir osé dire qu'une 
femme n'est jamais autre chose qu'un grand enfan t , et il ne 
voudrait pas, dit-il, pour tout l'or du monde avoir écrit cette phrase 
(Traduction française, tome n , p. 305). 

(2) Préface déjà ci tée, p. xii. 
(5) Préface déjà ci tée, pages vi et vii. 
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directions et p rennen t diverses formes. Ici Kant 
développe en t iè rement sa pensée, là il se borne à 
l ' ind iquer , et quelquefois un seul mo t lui suffit . 
Rosenkranz n 'a pas cru devoir se servir en géné-
ral de ce broui l lon, parce que l 'on re t rouve tout 
ce qu'i l contient d ' impor tan t dans d ' au t res o u -
vrages de Kant. J 'a i suivi le texte de son édi t ion. 

Quan t à la Critique du Jugement, je me suis 
servi à la fois de la t roisième édition (1799) (1) e t 
de celle de Rosenkranz. 

(1) J'ai déjà indiqué la date de la première édition, 1790, c'est 
à dire 9 ans après la Critique de la raison pure et 2 ans après la 
Critique de la raison pratique. La seconde édition est de -1793. 

Ce 15 décembre 1845. 

J . R A R N I . 



PRÉFACE. 

Un peut appeler raison pure la facul té de 

conna î t re par des pr inc ipes a priori, et cr i t ique 

de la raison pu re , l ' examen de la possibilité et 

des limites de cette faculté en g é n é r a l , en n ' e n -

tendant p a r raison p u r e que la raison considérée 

dans son usage théor ique, c o m m e j e l'ai lait, sous 

ce ti tre, dans m o n p r e m i e r ouvrage , et sans p r é -

t endre soumet t re àussi à l ' examen la faculté prat i -

que que d&leiufinènt en elleses propres pr incipes . 

L a cri t ique de la raison p u r e n e c o m p r e n d donc 

que 11 otre l'acu lté de conna î t re les choses a priori : 

elle ) ie s 'occupe que de la faculté de connaître, abs-

traction faite du sen t imen t du plaisir ou de la 
1 
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pe ine et de la facul té de désirer ; et dans la f a -

culté de conna î t re , elle n e considère que l ' e n t e n -

d e m e n t dont elle r eche rche les pr incipes a priori, 

abstract ion faite du Jugement' et de la raison (en 

tant que facultés a p p a r t e n a n t éga l emen t à la 

connaissance t h é o r i q u e ) , pa rce qu ' i l se t rouve 

dans la suite q u ' a u c u n e au t r e faculté de con-

na î t r e , q u e l ' en t endemen t , ne peu t f o u r n i r à la 

connaissance des pr incipes constitutifs a priori. 

Ainsi la cr i t ique qui examine toutes ces facultés, 

pou r dé t e rmine r la pa r t que c h a c u n e pour ra i t 

avoir pa r e l l e - m ê m e à la vraie possession de la 

connaissance, n e conserve r ien q u e ce que l ' e n -

t endemen t prescri t a priori c o m m e u n e loi pou r 

la n a t u r e ou pour l ' ensemble des p h é n o m è n e s , 

( dont la fo rme est aussi d o n n é e a priori ); elle 

renvoie tous les autres concepts pu r s aux idées 

qui sont t ranscendantes pou r no t re facul té de 

conna î t re théor ique, et qui , loin d 'ê t re p o u r cela 

* Notre mot Jugement signiGe'ala foislafaculté de juger et l'acte 
par lequel nous jugeons, tandis que la langue allemande a les 
deux mots Urtheilstcraft et Urtheil. Pour remédiera cette con-
fusion, j'écrirai Jugement ou jugement suivant que j'emploierai 
ce mot dans le premier ou dans le second de ces deux sens. J. U. 
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inutiles ou superf lues , servent de pr inc ipes r é -

gu l a t eu r s : en agissant ainsi , d ' u n e pa r t , elle 

écar te les dangereuses pré ten t ions de l ' entende-

m e n t , qui ( pa rce qu'i l peut f o u r n i r a priori les 

condit ions de la possibilité de toutes les choses 

qu' i l peut c o n n a î t r e ) voudrai t r e n f e r m e r dans 

ses p ropres l imites la possibilité de toute chose 

en géné ra l , et d 'au t re par t , elle dir ige l ' en tende-

m e n t l u i - m ê m e dans la considérat ion de la n a -

ture à l 'aide d ' un p r inc ipe de perfect ion qu'i l ne 

peut j ama i s a t te indre , ma i s qu i lui est posé 

c o m m e le bu t f inal de toute connaissance . 

C'est donc vér i tab lement à l ' en t endemen t , qui 

a son d o m a i n e p r o p r e dans la faculté de connaî-

tre, en tant qu 'e l le cont ient a priori des p r i n c i -

pes constitutifs de la connaissance , que la cri t i-

que désignée en géné ra l sous le n o m de cr i -

t ique de la raison p u r e , devait assurer une 

possession sûre , mais bo rnée , cont re tous les 

autres compét i teurs . De m ê m e la c r i t ique de la 

raison pra t ique a dé t e rminé la possession de la 

raison, qui n e cont ient des pr incipes constitutifs 

que re la t ivement à la faculté de désirer. 
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Maintenant le Jugemen t, qu i f o r m e dans l 'ordre 

de nos facultés de conna î t re u n m o y e n t e r m e 

en t re l ' en t endemen t et la r a i s o n , a - t - i l aussi 

pa r l u i - m ê m e des pr inc ipes a priori; ces p r i n -

cipes sont - i l s constitutifs ou s i m p l e m e n t r égu la -

teurs ( n e supposant point pa r conséquent u n 

domaine pa r t i cu l i e r ) ; et donne- t - i l a priori u n e 

règle au sen t imen t du plaisir ou de la pe ine , 

c o m m e au m o y e n t e r m e en t r e la facul té de con-

nai t re et la facul té de désirer ( de m ê m e que 

l ' en t endemen t prescr i t a priori des lois à ia p r e -

m i è r e et la raison à la seconde ) ? Voilà ce dont 

s 'occupe la p résen te cr i t ique du J u g e m e n t . 

U n e cr i t ique de la raison p u r e , c 'es t -à-dire de 

not re faculté de j u g e r suivant des p r inc ipes 

a priori, serait incomplè te , si celle du J u g e m e n t 

qui , en tant que facul té de conna î t re , p r é t end 

aussi pa r l u i - m ê m e à de tels pr inc ipes , n 'étai t 

traitée c o m m e u n e par t ie spéciale de la c r i -

t ique ; et pour t an t les pr inc ipes du J u g e m e n t ne 

const i tuent pas, dans u n système de la philoso-

phie p u r e , u n e par t ie p r o p r e en t r e la par t ie t h é o -

r ique et la part ie p ra t ique ; ils peuvent être r a p -
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portés, suivant l 'occasion, à chacune de ces deux 

part ies. Mais s i , sous le n.ora géné ra l de méta-

p h y s i q u e , ce système (qu'il est possible d ' a c h e -

ver et qui est d ' une hau te impor t ance pour l 'usage 

de la raison sous tous les rappor ts ) doit ê t re u n 

j o u r accompl i , il faut d 'abord que la cr i t ique ait 

sondé le sol de cet édifice, assez p ro fondémen t 

pour découvr i r les p r e m i e r s fondements de la 

faculté qu i nous fourni t des pr incipes indépen-

dants de l 'expér ience, afin q u ' a u c u n e des part ies 

n e v ienne à chance le r , ce qui en t ra înera i t i n é -

v i t ab lement la r u i n e du tout. 

Or on peut a isément conc lure d e l à na tu r e du 

J u g e m e n t (dont il est si nécessaire et si généra le -

m e n t utile de faire u n bon usage que sous le n o m 

de sens c o m m u n on n e désigne pas d 'aut re faculté 

que celle-là) qu 'on doit r encon t re r de grandes dif-

ficultés dans la r echerche du pr inc ipe p ropre de 

cette faculté (elle doit en effet en conteni r u n 

a priori, s inon la cr i t ique m ê m e la plus vul-

gai re ne la considérerai t pas c o m m e u n e f a -

cul té par t icul ière de connaî t re ) . Ce pr inc ipe ne 

peut ê t re dérivé de concepts a priori : c eux -c i 
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appartiennent à l'entendement et le Jugement 

ne concerne que leur application. Le Jugement 

doit donc fournir lui-même un concept, qui ne 

fasse proprement rien connaître, et qui seule-

ment lui serve de règle à lui-même, mais 

non pas de règle objective à laquelle il puisse 

s'accommoder, car alors il faudrait une autre fa-

culté de juger, pour décider si c'est le cas ou 

non d'appliquer la règle. 

Cette difficulté que présente le principe (sub-

jectif ou objectif) de la faculté de juger se r en -

contre surtout dans ces jugements, appelés es-

thétiques, qui concernent le beau et le su-

blime de la nature ou de l'art. Et pourtant 

la recherche critique du principe de ces juge-

ments est la partie la plus importante de la cr i-

tique de cette faculté. En effet, quoique par eux-

mêmes ils n'apportent rien à la connaissance 

des choses, ils n'en appartiennent pas moins 

uniquement à la faculté de connaître et révè-

lent un rapport immédiat de cette faculté avec 

le sentiment de plaisir ou de peine, fondé 

sur quelque principe a priori, qui ne se con< 

# 
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fond pas avec les motifs de la faculté de dési-

rer ; car celle-ci trouve ses principes a priori 
dans des concepts de la raison. 11 n'en est pas de 

même des jugements léléologiques sur la n a -

ture : ici, l'expérience nous montrant dans les 

choses une conformité à des lois qui ne peut plus 

être comprise ou expliquée à l'aide du concept 

général que l'entendement nous donne du sen-

sible , la faculté de juger tire d'elle-même un 

principe du rapport de la nature avec l'inacces-

sible monde du supra-sensible, dont elle ne doit 

se servir qu'en vue d'elle-même dans la connais-

sance de la nature ; mais ce principe, qui doit 

et peut être appliqué à priori à la connaissance 
des choses du monde et nous ouvre en même 

temps des vues avantageuses pour la raison pra-

tique, n'a point de rapport immédiat au senti-

ment du plaisir ou de la peine. Or c'est p ré -

cisément ce rapport qui fait l'obscurité du pr in-

cipe du Jugement, et qui rend nécessaire pour 

cette faculté une division particulière de la cri-

tique ; car le jugement logique, qui se fonde sur 

des concepts (dont on ne peut jamais tirer de 
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conséquence immédiate au sentimrnl du plaisir 

ou de la peine), aurait pu à la rigueur être ratta-

ché à la partie théorique de la philosophie, 

avec l'examen critique des limites de ces con-

cepts. 

Comme je n'entreprends pas l'étude du goût, 

ou du Jugement esthétique, dans le 1ml de le 

former et de le cultiver (car cette culture peut 

bien continuer de se passer de ces sortes de spé-

culation), mais seulement à un point de vue 

Iranscendental, on sera, je l'espère, indulgent 

pour les lacunes de celte élude. Mais, à son point 

de vue, il faut qu'elle s'attende aTe vat nen le plus 

sévère ; seulement la grande difficulté que pré-

sente la solution d'un problème, naturellement 

excuser quelque reste d'une obscurité qu'on ne 

peut éviter entièrement. Pourvu qu'il soi! assez 

clairement établi que le principe a été exacte-

ment exposé, on peut me pardonner, s'il est né-

cessaire, de n'en avoir pas dérivé le phénomène 

du Jugement avec toute la clarté qu'on peutjus-

tement exiger ailleurs, c'est-à-dire d'une con-

si embrouillé, peut servir, je l'espère aussi, à 

» 
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naissance fondée sur des concep t s , et que j e 

crois avoir r e n c o n t r é e dans la seconde par t ie de 

cet ouvrage. 

Je t e rmine ici toute m o n œuvre cr i t ique. J 'a-

borderai sans re tard la doctr ine, af in de met t re à 

profi t , s'il est possible, le t emps favorable encore 
w 

de m a vieillesse croissante. On c o m p r e n d a i s é -

m e n t que le J u g e m e n t n 'a point de par t ie s p é -

ciale dans la doctr ine , puisque la cr i t ique lui 

t ient lieu de théor ie ; mais que , d 'après la divi-

sion de la philosophie en théor ique et p ra t ique 

et de la phi losophie p u r e en autant de part ies , la 

mé taphys ique de la n a t u r e et celle des m œ u r s 

doivent consti tuer celte nouvel le œuvre . 
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INTRODUCTION 

I 

De la division de la philosophie. 

Quand on considère la philosophie comme 
fournissant par des concepts les principes de la 
connaissance rationnelle des choses ( et non pas 
seulement , comme la logique , les principes de la 
forme de la pensée en général , abstraction faite 
des ob je t s ) , on a tout à fait raison de la diviser, 
comme on le fait ordinai rement , en théorique et 
pratique. Mais il faut alors que les concepts qui 
fournissent aux principes de cette connaissance 
rationnelle leur objet, soient spécifiquement di f fé-
rents ; sinon ils n 'autoriseraient point une divi-
sion, qui suppose toujours une opposition des 
principes de la connaissance rationnelle propre 
aux diverses parties d 'une science. 
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Or il n 'y a que deux espèces de concepts, les-
quelles impliquent autant de principes différents 
de la possibilité de leurs objets : ce sont les con-
cepts de la nature et le concept de la liberté. Et 
comme les premiers rendent possible, à l 'aide de 
principes a priori, une connaissance théorique, et 
que le second ne contient relativement à cette 
connaissance qu 'un principe négatif (une simple 
opposi t ion) , tandis qu 'au contraire il établit pour 
la détermination de la volonté des principes ex-
tensifs, qui , pour cette raison, s 'appellent prat i -
ques, on a le droit de diviser la philosophie en 
deux parties, tout à fait différentes quant aux pr in-
cipes, en théorique en tant que philosophie de la 
nature et en pratique en tant que philosophie morale 
(car on appelle ainsi la législation pratique de la 
raison fondée sur le concept de la l iber té) . Mais 
jusqu' ici une grave confusion dans l'emploi de 
ces expressions a présidé à la division des divers 
principes et par suite de la phi losophie: on iden-
tifiait ce qui est pratique au point de vue des 
concepts de la nature avec ce qui est prat ique au 
point de vue du concept de la liberté, et sous ces 
mêmes expressions de philosophie théorique et 
prat ique, on établissait une division qui , dans le 
fait, n'en était pas une (puisque les deux parties 
pouvaient avoir les mêmes principes ) . 

La volonté, en tant que faculté de désirer, est 
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une des diverses causes naturelles qui sont dans le 
monde, c'est celle qui agit d 'après des concepts; 
et tout ce qui est représenté comme possible ( ou 
comme nécessaire) par la volonté, on l'appelle 
prat iquement possible ( ou nécessaire ) , pour le 
distinguer de la possibilité ou de la nécessité 
physique d 'un effet dont la cause n'est pas dé -
terminée par des concepts ( mais, comme dans la 
matière inanimée, parmécanisme, ou, comme chez 
les animaux, par instinct. — Or ici on parle de 
pratique d 'une manière générale, sans déterminer 
si le concept qui fournit à la causalité de la volonté 
sa règle est un concept de la nature ou un concept 
de la liberté. 

Mais cette dernière distinction est essentielle : si 
le concept qui détermine la causalité est un con-
cept de la nature, les principes sont alors techni-
quement pratiques; si c'est un concept de la liberté, 
ils sont moralement pratiques; et, comme dans la 
division d 'une science rationnelle il s'agit unique-
ment d 'une distinction des objets dont la connais-
sance demande des principes différents, les pre-
miers se rapportent à la philosophie théorique (ou 
à la science de la na tu re ) , tandis que les autres 
constituent seuls la seconde par t ie , à savoir la 
philosophie pratique (ou la morale). 

Toutes les règles techniquement pratiques (c'est-
à-dire celles de l 'art ou de l ' industrie en général, • 
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et même celles de la prudence, ou de cette ha -
bileté qui donne de l ' influence sur les hommes 
et sur leur volonté ) , en tant que leurs principes 
reposent sur des concepts, doivent être rappor-
tées comme corollaires à la philosophie théorique. 
En effet elles ne concernent qu 'une possibilité des 
choses fondée sur des concepts de la n a t u r e , et je 
ne parle pas seulement des moyens à trouver dans 
la nature, mais même de la volonté (comme faculté 
de désirer , et par conséquent comme faculté na -
turelle), en tant qu'elle peut être déterminée con-
formément à ces règles par des mobiles naturels. 
Cependant ces règles pratiques ne s'appellent pas 
des lois (comme les lois physiques), mais seulement 
des préceptes; car, comme la volonté ne tombe pas 
seulement sous le concept de la na tu re , maisaussi 
sous celui de la liberté, on réserve le nom de lois 
auxprincipes 'de la volonté relatifs à ce dernier con-
cept, et ces principes constituent seuls, avec leurs 
conséquences, la seconde partie de la philoso-
phie , à savoir la partie prat ique. 

De même que la solution des problèmes de la 
géométrie pure ne forme pas une partie spé-
ciale de cette science, ou que l 'arpentage ne mé-
rite pas d'être appelé géométrie prat ique, par o p -
position à la géométrie pure qui serait la seconde 
partie de la géométrie en général, de même et à 
plus forte raison ne faut-il pas regarder comme 
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une partie pra t iquede laphysique, l 'art mécanique 
ou chimique des expériences ou des observations, 
et rattacher à la philosophie prat ique l'économie 
domest ique, l ' agr icul ture , la poli t ique, l 'art de 
vivre en société, la diététique, même la théorie gé-
nérale du bonheur et l 'art de dompter ses passions 
et de réprimer ses affections en vue du bonheur , 
comme si tous ces arts constituaient la seconde 
partie de la philosophie en général . En ef fe t , 
ils ne contiennent tous que des règles qui s'a-
dressent à l ' industr ie de l 'homme, qui , par consé-
quent ne sont que techniquement pratiques, ou 
destinées à produire un effet possible d'après les 
concepts naturels des causes et des effets, et q u i , 
rentrant dans la philosophie théorique (ou dans la 
science de la nature) , dont elles sont de simples 
corollaires, ne peuvent réclamer une place dans 
cette philosophie particulière qu 'on appelle la phi-
losophie pratique. Au contraire, les préceptes mo-
ralement pratiques, qui sont entièrement fondés 
sur le concept de la liberté et excluent toute parti-
cipation de la nature dans la détermination de la 
volonté, constituent une espèce toute particulière 
de préceptes : comme ces règles auxquelles obéit la 
n a t u r e , ils s'appellent véritablement des lois, 
mais ils ne reposent pas, comme celles-ci, sur des 
conditions sensibles; ils ont un principe supra - sen-
sible, et ils forment à eux seuls, à côté de la partie 
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théorique de la philosophie, une autre partie sous 
le nom de philosophie prat ique. 

On voit par là qu 'un ensemble de préceptes p r a -
tiques, donnés par la philosophie, ne constitue pas 
une partie spéciale et opposée à la partie théorique 
de cette science, par cela seul qu'ils sont pratiques ; 
car ils pourraient l'être encore, quand même leurs 
principes ( en tant que règles techniquement p r a -
tiques ) seraient tirés de la connaissance théorique 
de la nature c il faut encore que le principe sur 
lequel ils se fondent ne soit pas dérivé lui-même du 
concept de la n a t u r e , toujours subordonné à des 
conditions sensibles, et repose par conséquent sur 
le supra-sensible , que le concept seul de la liberté 
nous fait connaître par des lois formelles, et 
qu'ainsi les préceptes soient moralement prat iques, 
c 'es t -à-dire que ce ne soient pas seulementdes pré-
ceptes ou des règles relatives à tel ou tel dessein , 
mais des lois qui ne supposent aucun but ou aucun 
dessein préalable. 

Il 

Du domaine delà philosophie en général. 

L'usage de notre faculté de connaître par des 

principes etlaphilosophie par conséquent n 'ont pas 
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d'autres bornes que celles de l 'application des con-
cepts a priori. 

Mais l 'ensemble de tous les objets auxquels se 
rapportent ces concepts, pour en constituer, s'il est 
possible, une connaissance, peut être divisé selon 
que nos facultés suffisent ou ne suffisent pas à ce but , 
et selon qu'elles y suffisent de telle ou telle manière. 

Si vous considérez les concepts comme se rappor-
tant à des objets, et que vous fassiez abstraction de 
la question de savoir si une connaissance de ces ob-
jets est ou n'est pas possible, vous avez le champ de 
ces concepts: il est déterminé seulement d'après le 
rapport de leur objet à notre faculté de connaître en 
général.—La partie de ce champ, où une connais-
sance est possible pour nous, est le territoire ([ter-
ritorium) de ces concepts et de la faculté de connaître 
que suppose cette connaissance. La partie du ter-
ritoire, où ces concepts sont législatifs, est leur do-
maine (ditio) et celui des facultés de connaître qui 
les fournissent. Ainsi les concepts empiriques ont 
bienleurterr i toiredans la nature, considéréecomme 
l'ensemble de tous les objets des sens, mais ils n 'y 
ont pas de domaine,* ils n 'y ont qu 'un domicile ('do-
micilium), parce que ces concepts, quoique r égu -
lièrement formés, ne sont pas législatifs et que les 
règles qui s'y fondent sont empiriques, par consé-
quent contingentes. 

Toute notre faculté de connaître a deux domai-
2 



18- CRITIQUE DU JUGEMENT, 

nés , celui des concepts de la nature et celui du 
concept de la liberté; car, par ces deux sortes de 
concepts, elle est législative a priori. Or la philo-
sophie se partage aussi , comme cette faculté , en 
théorique et pratique. Mais le territoire, sur lequel 
s'étend son domaine et s'exerce sa législation, n 'est 
toujours que l 'ensemble des objets de toute expé-
rience possible , en tant qu'i ls sont considérés 
comme de simples phénomènes; car autrement on 
ne pourrai t concevoir une législation de l 'entende-
ment relative à ces objets. 

La législation contenue dans les concepts de la 
nature est fournie par l 'entendement ; elle est théo-
rique. Celle que contient le concept de la liberté 
vient de la raison ; elle est purement prat ique. Or 
c'est seulement dans le monde pratique que la ra i -
son peut être législative ; relativement à la connais-
sance théorique (de la nature), elle ne peut que 
déduire de lois données (dont elle est instruite par 
l 'entendement) des conséquences qui ne sortent pas 
des bornes de la na ture . Mais, d 'un autre côté , la 
raison n'est pas législative partout où il y a des rè -
gles pra t iques , car ces règles peuvent être techni-
quement pratiques. 

La raison et l 'entendement ont donc deux légis-
lations différentes sur un seul et même territoire , 
celui de l 'expérience, sans que l 'une puisse empié-
ter sur l ' au t re ; car le concept de la nature a tout 
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aussi peu d'influence sur la législation fournie par 
le concept de la liberté, que celui-ci sur la législation 
de la nature .—La possibilité de concevoir au moins 
sans contradiction la coexistence des deux législa-
tions et des facultés qui s'y rapportent a été démon-
trée par la cri t ique de là raison pure, qui , en nous 
révélant ici une illusion dialectique, a écarté les 
objections. 

Mais il est impossible que ces deux domaines diffé-
rents, qui se l imitent perpétuellement, non pas, il 
est vrai, dans leurs législations, mais dans leurs ef-
fets au sein du monde sensible, n'en fassent qu 'un. 
En effet le concept de la nature peut bien repré-
senter ses objets dans l ' in tui t ion, mais comme de 
simples phénomènes et non comme des choses en 
soi; au contraire, le concept de la liberté peut bien 
représenter par son objet une chose en so i , mais 
non dans l ' intuit ion ; aucun de ces deux concepts, 
par conséquent, ne peut donner une connaissance 
théorique de son objet (e t même du sujet pensant) 
comme chose en soi, c'est-à-dire du supra-sensible. 
C'est une idée qu' i l faut appliquer à la possibilité 
de tous les objets de l 'expérience, mais qu 'on ne 
peut jamais élever et étendre jusqu 'à en faire une 
connaissance. 

Il y a donc un champ il l imité, mais inaccessi-

ble aussi pour toute notre faculté de connaître, 

le champ du supra-sensible, où ne nous trouvons 
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point de territoire pour nous, et où, par conséquent, 
nousnepouvonschercher, ni pourlesconceptsdeFen-
dement, ni pour ceux de la raison, un domaine ap-
partenant à la connaissance théorique. Ce clfamp , 
l 'usage théorique aussi bien que prat ique de la 
raison veut qu'on le remplisse d'idées, mais nous 
ne pouvons donner à ces idées, dans leur rapport 
avec les lois qui dérivent du concept de la l iberté, 
qu 'une réalité pra t ique, ce qui n'élève pas le 
moins du monde notre connaissance théorique jus-
qu 'au supra-sensible. 

Mais, quoiqu'il y ait un immense abîme entre le 
domaine du concept de la nature , ou le sensible, et 
le domaine du concept de la liberté, ou le supra-
sensible , de telle sorte qu'i l est impossible de pas-
ser du premier au second (au moyen de la raison 
théor ique) , et qu'on dirait deux mondes différents 
dont l 'un ne peut avoir aucune action sur l 'au-
tre, celui-ci doit avoir cependant une influence sur 
celui-là. En effet le concept de la liberté doit réal i-
ser dans le monde sensible le but posé par ses lois, 
et il faut , par conséquent, qu'on puisse concevoir la 
nature de telle sorte q u e , dans sa conformité aux 
lois qui constituent sa forme, elle n'exclue pas du 
moins la possibilité des fins qui doivent y être 
atteintes d'après les lois de la liberté. — Il doit 
donc y avoir un principe qui rende possible l'ac-
cord du supra-sensible, servant de fondement à la 
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nature , avec ce que le concept de la liberté contient 
pratiquement, un principe dont le concept insuffi-
sant, i l e s tv ra i , aupoin t de vue théorique et au point 
de vue pratique, à en donner une connaissance, et 
n 'ayant point par conséquent de domaine qui lui 
soit propre, permette cependant à l 'esprit de pas-
ser d 'un monde à l 'autre. 

III 

De la critique du Jugement considérée comme un l ien qui réuni t 
les deux parties de la philosophie. 

La critique des facultés de connaître, considérées 
dans ce qu'elles peuvent fournir a priori, n 'a pas 
proprement de domaine relativement aux objets, 
parce qu'elle n'est pas une doctrine, mais qu'elle a 
seulement à rechercher si et quand, suivant la con-
dition de nos facultés, une doctrine peut être four-
nie par ces facultés. Son champ s'étend aussi loin 
que toutes leurs prétentions, afin de les renfermer 
dans les limites de leur légitimité. Mais ' ce qui 
n 'entre pas dans la division de la philosophie peut 
cependant tomber, commepart ieprincipale, sous la 
critique de la faculté pure de connaître en géné-
ral, si cette faculté contient des principes qui n'ont 
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de valeur, ni pour son usage théorique, ni pour 
son usage prat ique. 

Les concepts de la nature, qui contenaient le 
principe de toute connaissance théorique a priori 
reposaient sur la législation de l 'entendement. — 
Le concept de la liberté qui contenait le principe 
de tous les préceptes pratiques a priori et indépen-
dants des conditions sensibles , reposait sur la lé-
gislation de la raison. Ainsi, outre que ces deux 
facultés peuvent être appliquées logiquement à des 
principes, de quelque origine qu' i ls soient, chacune 
d'elles a encore, q u a n t a son contenu, sa législation 
propre, au-dessus de laquelle il n 'y en a point 
d 'autre (a priori), et c'est ce qui justifie la division 
de la philosophie en théorique et prat ique. 

Mais dans la famille des facultés de connaître 
supérieures, il y a encore un moyen terme entre 
l 'entendement et la raison : c'est le Jugement. On 
peut présumer, par analogie, qu' i l contient aussi, 
sinon une législation particulière, du moinsun pr in-
cipe qui lui est propre et qu 'on doit chercher sui-
vant des lois ; un principe qui est certainement un 
principe a priori purement subjectif, et qui , sans 
avoir pour domaine aucun champ des objets, peut, 
cependant avoir un territoire pour lequel seule-
ment il ait de la valeur. 

Il y a d'ail leurs ( à en juger par analogie) une 
raison de lier le Jugement avec un autre ordre de 
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nos facultés représentatives, qui paraît plus impor-
tante encore que celle dé sa parenté avec la famille 
des facultés de connaître. En effet, toutes les f a -
cultés ou capacités de l 'âme peuvent être ramenées 
à ces trois qui ne peuvent plus être dérivées d 'un 
principe commun : la faculté de connaître, le senti-
ment du plaisir et de la peine et la faculté de dési-
rer (1). Dans le ressort de la faculté de connaître, 

(1) Quand on a quelque raison de supposer que les concepts 
employés comme principes empiriques ont de l'affinilé avec la' 
faculté de connaître pure a priori, il est ulile. h cause de cette 
relaliou même, de leur chercher une définition transcendenlale, 
c'est-îi-dire de les définir par des catégories pures, en tant qu'elles 
donnent seules, d'une manière suffisante , la différence du con-
cept dont il s'agit d'avec d'autres. On suit en cela l'exemple du 
mathématicien qui laisse indéterminées les données empiriques 
de son problème, et qui ne soumet aux concepts de l'arithmé-
tique pure que le rapport de ces données dans une synthèse pure, 
généralisant par la la solution du problème.— On m'a reproché 
d'avoir employé une méthode semblable (Voyez la préface de la 
critique de la raison pratique)^ et d'avoir défini lafaculté de dési-
rer, la faculté d'être,par ses représentations, cause de la réalité 
des objets de ces représentations; car, di t-on, de simples souh aits 
sont aussi des désirs, et chacun pourtant reconnaît qu'ils ne 
suffisent pas pour que leur objet soit réalisé. — Mais cela ne 
prouve rien autre chose, sinon qu'il y a dans l'homme des désirs 
dans lesquels il se trouve en contradiction avec lui-même, puisqu'il 
tend, par sa représentation seule, a la réalisation de l'objet, quoi-
qu'il ne puisse y parvenir, ayant conscience que ses forces mé-
caniques (pour appeler ainsi celles qui ne sont pas psychologi-
ques), qui devraient être déterminées par celte représentation à 
réaliser l'objet (par conséquent médialement) , ou ne sont pas 
suffisantes, ou môme rencontrent quelque chose d'impossible, 
comme, par exemple, dé changer le passé (O milii prxteri-
tos... etc.), ou d'anéantir, dans l'impatience de l 'attente, l'in-
tervalle qui nous sépare du moment désiré. — Quoique, dans 
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l 'entendement seul est législatif, puisque cette f a -

culté ( comme cela doit être quand on la considère 

en elle-même, indépendamment de la faculté de 

dés i re r ) , se rapporte comme faculté de connais-
sance théorique à la nature, et que c'est seulement 

relativement à la nature ( considérée comme phé-

nomène ) qu' i l nous est possible de trouver des 

ces désirs fantastiques, nous ayons conscience de l'insuffi-
sance (ou même de l'impuissance) de nos représentations à de-
venir causes de leur objet, cependant le rapport de ces représen-
tations a la qualité de causes, par conséquent la représentation de 
lèur causalité est contenue dans tout souhait, et elleapparaît sur-
tout quand le souhait est une affection, c'est-à-dire un véritable 
désir: (1). En effet, ces sortes de mouvements, en dilatant et en 
amollissant le cœur, et par là en épuisant les forces, montrent que 
ces forces sont incessamment tenduespardes représentations, mais 
qu'elles finissent toujours par laisser tomber dans l'inaction l'es-
prit convaincu de l'impossibilité de la chose désirée. Les prières 
mornes, adressées au ciel pour écarter des malheurs affreux, et 
quon regarde comme inévitables, et certains moyens qu'em-
ploie.a superstition pour arriver à des fins naturellement impos-
sibles, démontrent la relation causale des représentations à leurs 
objets, puisque celte causalité ne peut pas même êlre arrêtée 
par la conscience de son impuissance à produire l'effet. —Mais 
pourquoi celte tendance à former des désirs que la conscience 
déclare vains, a-t-elle été mise dans notre nature ? C'est une 
question qui rentre dans la téléolûgie anthropologique. Il semble 
que si nous ne devions nous déterminer à employer nos forces 
qu'après nous être assurés de leur aptitude à produire un objet, 
elles resteraient en grande partie sans emploi ; car nous n'appre-
nons ordinairement à les connaître qu'en les essayant. Cette illu-
sion, qui produit les souhaits inutiles, n'est donc qu'une consé-
quence de la bienveillante ordonnance qui préside à notre na-
ture (2).j 

(1) Sehnsucht, proprement désir a rdent . J . B. 
(2) Rosenkranz ne donne pas cette note. J . B. 
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lois dans les concepts a priori de la na tu re , c'est-
à-di re dans les concepts purs de l 'entendement. 
— La faculté de désirer, considérée comme faculté 
supérieure déterminée par le concept de la liberté, 
n 'admet pas d'autre législation a priori que celle de 
la raison (dans laquelle seule réside ce concept). — 
Or le sentiment du plaisir se place entre la faculté 
de connaître et la faculté de désirer, de même 
qu'entre l 'entendement et la raison se place le Ju-
gement. On peut donc supposer, du moins provi-
soirement, que le Jugement contient aussi par lui-
même un principe a priori, et que, comme le sen-
timent du plaisir ou de la peine est nécessairement 
lié avec la faculté de désirer (soit que, comme dans 
la faculté de désirer inférieure, il soit antérieur au 
principe de cette faculté, soit que, comme dans la 
faculté de désirer supérieure, il dérive seulement 
de la détermination produite dans cette faculté par 
la loi mora l e ) , il opère aussi un passage entre la 
pure faculté de connaître, c 'est-à-dire le domaine 
des concepts de la nature et le domaine de la l i -
berté, de même qu'au point de vue logique, il rend 
possible le passage de l 'entendement à la raison. 

Ainsi , quoique la philosophie ne puisse être p a r -
tagée qu'en deux parties principales, la théorique 
et la prat ique; quoique tout ce que nous pourrions 
avoir à dire des principes propres du Jugement 
doive se rapporter à la partie théorique , c ' es t -à -
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dire à la connaissance rationnelle fondée sur des 
concepts de la n a t u r e , la crit ique de la raison 
pure, qui doit établir tout cela avant d 'ent repren-
dre l'exécution de son système, se compose de trois 
parties : la critique de l 'entendement p u r , celle 
du Jugement pur et celle de la raison pure, facultés 
qui sont appelées pures parce qu'elles sont législa-
tives a priori. 

IV 

Du Jugement comme faculté législative a priori. 

Le Jugement en général est la faculté de con-
cevoir * le part iculier comme contenu dans le 
général. 

Si le général (la règle , le p r inc ipe , la l o i ) est 
donné , le Jugement qui y subsume le particulier 
(même si, comme Jugement transcendental , il four-
ni t a priori les conditions qui seules rendent cette 
subsomption possible) est déterminant. Mais si le 
particulier seul est donné et que le Jugement y 

* J'ai traduit en général denken qui signifie proprement pen-
ser par concevoir, parce que ce mot est d'un usage plus commode. 
S'il traduit moins exactement le mot allemand, il peut fort bien 
êlre employé comme synonyme de penser , pris dans le sens de 
Kant, et il a même l'avantage de se rapprocher du mot concept 
(Begriff), qui signifie précisément soit la condition, soit le résul-
tat de la pensée, telle que Kant l'explique. J. B. 
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doive trouver le généra l , il est simplement réflé-

chissant. 
Le Jugement dé te rminan t , soumis aux lois gé-

nérales ettranscenderitales de l ' en tendement , n'est 
que subsumant ; la loi lui est prescrite a priori, et 
ainsi il n 'a pas besoin de penser par lui-même à 
une loi pour pouvoir subordonner au général le 
particulier qu ' i l trouve dans la nature. — Mais au-
tant il y a de formes diverses de la n a t u r e , autant 
il y a de modifications des concepts généraux et 
transcendentaux de la n a t u r e , que laissent indéter-
minés les lois fournies a priori par l 'entendement 
pur ; car ces lois ne concernent que la possibilité 
d 'une nature (comme objet des sens) en général. 
Il doit donc y avoir aussi pour ces concepts des lois 
qui peuvent bien, en tant qu 'empir iques , être con-
t ingentes au regard de notre en tendement , mais 
q u i , puisqu'elles s'appellent lois (comme l'exige le 
concept d 'une n a t u r e ) , doivent être regardées 
comme nécessaires en vertu d ' un pr inc ipe , quo i -
que inconnu pour nous , de l 'uni té du divers. — Le 
Jugement réfléchissant, qui est obligé de remonter 
du particulier qu' i l trouve dans la nature au géné-
ral , a donc besoin d 'un principe qui ne peut être 
dérivé de l 'expérience, puisqu' i l doit servir de fon-
dement à l 'uni té de tous les principes empiriques, 
se rangeant sous des principes également empi -
riques mais supérieurs, et par là à la possibilité de 
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dire à la connaissance rationnelle fondée sur des 
concepts de la nature , la critique de la raison 
pure, qui doit établir tout cela avant d 'entrepren-
dre l'exécution de son système, se compose de trois 
parties : la critique de l 'entendement p u r , celle 
du Jugement pur et celle de la raison pure, facultés 
qui sont appelées pures parce qu'elles sont législa-
tives a priori. 

IV 

Du Jugement comme faculté législative a priori. 

Le Jugement en général est la faculté de con-
cevoir * le part iculier comme contenu dans le 
général. 

Si le général ( la règle , le principe , la loi ) est 
donné , le Jugement qui y subsume le particulier 
(môme si, comme Jugement transcendental, i l four -
nit a priori les conditions qui seules rendent cette 
subsomption possible) est déterminant. Mais si le 
particulier seul est donné et que le Jugement y 

* J'ai traduit en général denken qui signifie proprement pen-
ser par concevoir, parce que ce mot est d'un usage plus commode. 
S'il traduit moins exactement le mot allemand, il peut fort bien 
être employé comme synonyme de penser , pris dans le sens de 
Kant, et il a même l'avantage de se rapprocher du mot concept 
(Begriff), qui signifie précisément soit la condition, soit le résul-
tat de la pensée, telle que Kant l'explique. J. B. 
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la coordination systématique de ces principes. Ce 
principe transcendental , il faut que le Jugement 
réfléchissant le trouve en lui-même, pour en faire 
sa loi; il ne peut le tirer d'ailleurs (parce qu' i l serait 
alors Jugement déterminant), ni le prescrire à la 
nature, parce que, si la réflexion sur les lois de la 
nature s'accommode à la nature, celle-ci ne se 
règle pas sur les conditions d'après lesquelles nous 
cherchons à nous en former un concept tout à fait 
contingent ou relatif à cette réflexion. 

Ce principe ne peut être que celui-ci : comme 
les lois générales de la nature ont leur principe 
dans notre entendement qui les prescrit à la nature 
{ mais au point de vue seulement du concept gé-
néral de la nature en tant que telle ) , les lois par-
ticulières , empiriques relativement à ce que les 
premières laissent en elles d ' indéterminé , doivent 
être considérées d'après une unité telle que l 'aurait 
établie un entendement ( mais autre que le nôtre), 
qui , en donnantces lois, aurai t eu égard à notre fa-
culté de connaître, et voulu rendre possible un sys-
tème d'expérience fondé sur des lois particulières 
de la nature. Ce n'est pas qu'on doive admettre, 
en effet, un tel entendement (car c'est le Jugement 
réfléchissant qui seul fait de cette idée un principe 
pour réfléchir et non pour déterminer), mais la 
faculté de juger se donne par là une loi pour elle-
même et non pour la nature. 
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O r , comme le concept d'un obje t , en tant qu'i l 
contient aussi le principe de la réalité de cet ob je t , 
s'appelle fin, et que la concordance d 'un objet avec 
une disposition de choses qui n'est possible que 
suivant des fins , s'appelle finalité de la forme de 
ces choses, le principe du Jugement, relativement 
à la forme des choses de la nature soumises à des 
lois empiriques en généra l , est la finalité de la na-
ture dans sa diversité; ce qui veut dire qu'on se 
représente la nature par ce concept comme si un 
entendement contenait le principe de son unité dans 
la diversité de ses lois empiriques. 

La finalité de la nature est donc un concept par-
ticulier a priori, qui a uniquement son origine 
dans le jugement réfléchissant, car on ne peut pas 
attr ibuer aux productions de la nature quelque 
chose comme un rapport de la nature même à des 
fins, mais seulement se servir de ce concept pour 
réfléchir sur la nature relativement à la liaison des 
phénomènes qui s'y produisent suivant des lois 
empiriques. Ce concept est bien différent aussi delà 
finalité pratique (de celle de l ' industrie humaine ou 
de l à mora le ) , quoiqu'on le conçoive par analogie 
avec cette dernière espèce de finalité. 
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Y 

Le principe de la finalité formelle de la na tu re est u n principe 
t ranscendental du Jugement . 

J'appelle transcendental le principe qui repré-
sente la condition générale a priori sous laquelle 
seule les choses peuvent devenir des objets de notre 
connaissance en général. J 'appelle au contraire 
métaphysique le principe qui représente la condi-
tion a priori sous laquelle seule des objets, dont le 
concept doit être donné empi r iquement , peuvent 
être déterminés davantage a priori. Ainsi le p r in -
cipe de la connaissance des corps comme substances 
et comme s ubstances chan geantes est transcenden tal, 
quand il signifie que leur changement doit avoir 
une cause; mais il est métaphysique quand il s i -
gnifie que leur changement doit avoir une cause 
extérieure : dans le premier cas, il suffît de concevoir 
le corps au moyen de prédicats ontologiques (ou de 
concepts purs de l ' en tendement ) , par exemple 
comme substance, pour connaître a priori la pro-
position; mais , dans le second, il faut donner pour 
fondement à la proposition le concept empirique 
d 'un corps ('ou le concept du corps considéré comme 
une chose qui se meut dans l'espace ) ; c'est à cette 
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condition qu'on peut apercevoir tout à fait a priori 
que le dernier prédicat ( le mouvement produit 
par une cause extérieure) convient au corps .—De 
m ê m e , comme je le montrerai b ien tô t , le principe 
de la finalité de la nature (dans la variété de ses 
lois empiriques ) est un principe transcendental . 
Car le concept des objets, en tant qu'on les conçoit 
comme soumis à ce principe, n'est que le concept 
pur d'objets d 'une connaissance d'expérience pos-
sible en général, et ne contient rien d 'empir ique. 
Le principe de la finalité p ra t ique , au contraire, 
qui suppose l'idée de la détermination d 'une vo-
lonté l ibre, est un principe métaphys ique , parce 
que le concept d 'une faculté de désirer , considérée 
comme volonté, doit être donné empiriquement 
( n 'appart ient pas aux prédicats t ranscendentaux). 
Ces deux principes ne sont pourtant pas empir i -
ques; ce sont des principes a priori, car le sujet 
qui y fonde ses jugements n 'a besoin d 'aucune ex-
périence ultérieure pour lier le prédicat avec le 
concept empirique qu' i l possède, mais il peut 
apercevoir cette liaison tout à fait a priori. 

Que le concept d 'une finalité de la nature appar -
tienne aux principes transcendentaux, c'est ce que 
montrent suffisamment les maximes du Jugement 
qui servent a priori de fondement à l 'investigation 
de la na tu re , et qui , pourtant , ne concernent que 
la possibilité de l 'expérience, et par conséquent de 
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la connaissance de la nature , non pas simplement 
de la nature en général, mais de la nature dé -
terminée par des lois particulières et diverses. 
— Ce sont comme des sentences de la sagesse mé-
taphysique q u i , à l'occasion de certaines, règles 
dont on ne peut démontrer la nécessité par des con-
cepts, se présentent assez souvent dans le cours de 
cette science, maiséparses; en voici des exemples : la 
nature prend le plus court chemin (lex parcimoniœ) ; 
elle ne fait point de saut ni dans la série de ses 
changements , ni dans la coexistence de ses formes 
spécifiquement différentes ( lex continui in natura) ; 
dans la grande variété de ses lois empiriques il y a 
une unité formée par un petit nombre de principes 
(principia prœter necessitalem non sunt multipli-
canda ); et d 'autres maximes du même genre. 

Mais vouloir montrer l 'origine de ces principes 
et l 'entreprendre par la voie psychologique, c'est 
en méconnaître tout à fait le sens. En effet, ils 
n 'expriment pas ce qui arrive, c 'est-à-dire d'après 
quelle règle nos facultés de connaître remplissent 
réellement leur fonction et comment on juge, mais 
comment on doit juger . Or cette nécessité logique 
objective n'éclate point quand les principes sont 
simplement empiriques. La concordance de la na-
ture avec nos facultés de connaître ou la finalité 
que fait ressortir leur usage est donc un pr in -
cipe transcendental de j ugemen t s , et elle a 
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besoin par conséquent d 'une déduction transcen-
dentale, qui recherche a priori dans les sources de 
la connaissance l 'origine de ce principe. 

Nous trouvons bien d'abord, dans les principes 
de la possibilité de l'expérience, quelque chose de 
nécessaire, à savoir les lois générales sans les-
quelles la nature en général ( comme objet des 
sens) ne peut être conçue, et ces lois reposent sur 
les catégories appliquées aux conditions formelles 
de toute intuition possible, en tant qu'elle est don-
née aussi a priori. Le Jugement soumis à ces lois 
est déterminant , car il ne fait autre chose que 
subsumersous des lois données. Par exemple, l ' en-
tendement dit : tout changement a sa cause (c'est 
une loi générale de la nature) ; le Jugement t rans-
cendental n 'a plus qu 'à fournir la condition qui 
permet de subsumer sous le concept a priori de 
l 'entendement, et cette condition, c'est, la succes-
sion des déterminations d 'une seule et même chose. 
Or cette loi est reconnue comme absolument né-
cessaire pour la nature en général ( comme objet 
d'expérience possible). — Mais les objets de la 
connaissance empirique, outre celte condition for-
melle du temps, sont encore déterminés, ou peuvent 
l'être, auLant qu'on en peut juger apriori, de diver-
ses manières : ainsi des natures spécifiquement 
distinctes, indépendamment de ce qu'elles ont de 
commun en tant qu'elles appartiennent à la nature 

I. 3 ; 
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en général, peuvent être causes selon une infinité 
de manières diverses, et chacune de ces manières 
(d'après le concept d 'une cause en général) doit avoir 
une règle qui porte le caractère de loi, et par consé-
quent celui de nécessité, quoique la nature et les 
limites de nos facultés de connaître ne nous pe r -
mettent pas d'apercevoir cette nécessité. Q uand donc 
nous considérons la nature dans ses lois emp i r i -
ques, nous y concevons comme possible une infinie 
variété de lois empiriques qui sont contingentes à 
nos yeux (ne peuvent être connues a priori), et ces 
lois, nous les rattachons à une unité que nous r e -
gardons aussi comme contingente, c 'est-à-dire à 
l 'unité possible de l 'expérience (comme système 
de lois empiriques). Or, d 'une par t , il faut néces-
sairement supposer et admettre cette unité, et, 
d 'autre par t , il est impossible de trouver dans les 
connaissances empiriques un parfait enchaînement 
qui permette d'en former un tout d 'expérience, 
ca r ies lois générales de la nature nous montrent 
bien cet enchaînement, quand on considère les cho-
ses généralement, comme choses de la nature en 
général, mais non quand on les considère spécifi-
quement, comme êtres particuliers de la nature . Le 
Jugement doit donc admettre pour son propre 
usage, comme un principe a priori, que ce qui est 
contingent au regard de notre esprit dans les lois 
particulières (empiriques) de la nature contient une 
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uni téque nousnepouvonspénétrer , i les tvra i , mais 
que nous pouvons concevoir, et qui est le principe 
de l 'union des éléments divers en une expérience 
possible en soi. Et, puisque cette unité que nous ad-
mettons pour un but nécessaire (en vertu d 'un be-
soin) de l 'entendement, mais en mêmetemps comme 
contingente en soi, est représentée comme une fi-
nalité des objets (de la nature), le Jugement qui, 
relativement aux choses soumises à des lois empi -
riques possibles (encore à découvrir), est simple-
ment réfléchissant, doit concevoir la nature, r e l a -
tivement à ces choses, d 'après un principe de fina-
lité pour notre faculté de connaî t re , lequel est 
exprimé dans les précédentes maximes du Juge-
ment . Ce concept transcendental d 'une finalité 
de la nature n'est ni un concept de la nature, ni 
un concept de la l iberté; car il n 'a t t r ibue rien 
à l'objet (à la na ture ) , il ne fait que représenter 
la seule manière dont nous devons procéder dans 
notre réflexion sur les objets de la nature, pour 
arriver à une expérience parfaitement liée dans tou-
tes ses part ies; c'est par conséquent un principe 
subjectif (une maxime) du Jugement. Aussi, comme 
pa r ]un hasard heureux et favorable à notre b u t , 
quand nous rencontrons parmi des lois purement 
empiriques une pareille unité systématique, nous 
ressentons de la joie (délivrés que nous sommes d 'un 
besoin), quoique nous devions nécessairement ad-
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mettre l'existence d 'une telle unité sans pouvoir 
l'apercevoir et la démontrer . 

Si on veut se convaincre de l 'exactitude de cette 
déduction du concept dont il s'agit ici, et de la né-
cessité d 'admettre ce concept comme un principe 
transcendental de connaissance, qu'on songe à la 
grandeur de ce problème qui est a priori dans notre 
entendement : avec les perceptions données par 
une nature qui contient une variété infinie de lois 
empiriques faire un système cohérent. L'enten-
dement , il estj v ra i , possède a priori des lois gé-
nérales de la nature sans lesquelles il ne pourrait 
y avoir un seul objet d'expérience, mais il a besoin 
en outre d 'une certaine ordonnance de la nature 
dans ces règlesfparticulières qui ne lui sont con-
nues qu 'empir iquement et qui , relat ivementà lui, 
sont contingentes. Ces règles, sans lesquelles il ne 
pourrait passer de l 'analogie universelle contenue 
dans une expérience possible en général à l 'analo-
gie particulière, mais dont il ne connaît pas et ne 
peut pas connaître la nécessité, il faut qu' i l les 
conçoive comme des lois (c 'est-à-dire comme n é -
cessaires) ; car, sinon, elles ne constitueraient point 
une ordonnance de la nature. Ainsi, quoique re la-
tivement à ces règles (aux objets), il ne puisse rien 
déterminer a priori, il doit néanmoins, dans le 
but de découvrir les lois qu'on appelle empiriques, 
prendre pour fondement de toute réflexion sur la 
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nature un principe a priori, d 'après lequel nous con-
cevons qu'i l peut y avoir une ordonnance de la n a -
ture, et qu'on peut la reconnaître dans ces lois, un 
principecomme celui qu'expriment les propositions 
suivantes: Il y a dans la nature une disposition de 
genres et d'espèces que nous pouvons saisir ; ces gen-
res se rapprochent toujours davantage d 'un p r i n -
cipe commun, en sorte qu'en passant de l 'un à l 'au-
tre, on s'élève à un genre plus élevé; s'il paraît d 'a-
bord inévitable ànotreentendementd 'admettre pour 
les efl 'elsdelanaturespécifiquementdifférents autant 
d'espècesdifférentes de causalité, ces espèces peuvent 
néanmoins se ranger sous un petit nombre de pr in-
cipes que nous avons à rechercher, etc. Le Jugement 
suppose a priori cette concordance de la nature avec 
notre faculté de connaître, afin de pouvoir réfléchir 
sur la nature considérée dans ses lois empiriques, 
mais l 'entendement laregarde comme objectivement 
contingente, et le Jugement ne l 'at tribue à la 
nature que comme une finalité transcendentale 
( relative à la faculté de connaître) , et parce que, 
sans cette supposition , nous ne concevrions a u -
cune ordonnance de la nature dans ses lois empi-
riques, et que nous n 'aurions point par conséquent 
de fil pour nous guider dans la connaissance et 
clans la recherche de ces lois si variées. ^ 

En effet, on conçoit aisément q u e , malgré toute 
l 'uniformité des choses de la nature considérées 
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d'après les lois générales sans lesquelles la forme 
d 'une connaissance empirique en général serait 
impossible, la différence spécifique des lois empi-
riques de la nature et de leurs effets pourrait être 
si grande, qu' i l serait impossible à notre entende-
ment d 'y découvrir une ordonnance saisissable, 
de diviser ses productions en genres et en espè-
ces, de manière à appliquer les principes de l 'ex-
plication et de l'intelligence de l 'une à l'explication 
et à l'intelligence de l ' au t re , et à faire d 'une ma-
tière si compliquée pour nous (ca r elle est in f in i -
ment variée et n'est pas appropriée à la capacité de 
notre esprit) une expérience cohérente. 

Le Jugement contient donc aussi un principe a 
priori de la possibilité de la nature, mais seulement 
à un point de vue subjectif, par lequel il prescrit, 
non pas à la nature (comme au tonomie) , mais à 
lui-même (comme héautonomie) une loi pour réflé-
chir sur la na ture , qu'on pourrait appeler loi de la 
spécification de lanature considérée dans seslois em-
piriques. Il ne trouve pas a priori cette loi dans 
la nature, mais il l 'admet afin de rendre saisissa-
ble à notre entendement une ordonnance suivie par 
la nature dans l'application qu'elle fait de ses lois 
générales, lorsqu'elle veut subordonner à ces lois 
la variété des lois particulières. Ainsi, quand on 
dit que la nature spécifie ses lois générales d'après 
le principe d 'une finalité relative à notre faculté de 



INTRODUCTION • 3 9 

connaître, c 'est-à-dire pour s 'appropriera la fonc-
tion nécessaire de l 'entendement humain , qui est 
de trouver le général auquel doit être ramené 
le particulier fourni par la perception , et le lien 
qui rattache le divers (qui est le général pour cha-
que espèce) à l 'unité du principe; on ne pres-
crit point par ce principe une loi à la nature, et l'ob-
servation ne nous en apprend rien (quoiqu'elle 
puisse le confi rmer) . Car ce n'est pas un principe 
du Jugement déterminant , mais du Jugement r é -
fléchissant; on n 'a d 'autre but que de pouvoir , 
quelle que soit la disposition de la nature dans ses 
lois générales, rechercher ses lois empiriques au 
moyen de ce principe et des maximes qui s'y fon-
dent , comme d 'une condition sans laquelle nous 
ne pouvons faire usage de notre entendement pour 
étendre notre expérience et acquérir de la connais-
sance. 

VI 
De l 'union du sent iment de plaisir avec le concept de la finalité 

de la nature. 

La concordance de la nature , considérée dans la 
variété de ses lois particulières, avec le besoin que 
nousavonsdeluitrouverdesprincipesuniverselsdoit 
être jugée comme contingente au regard de notre es-
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prit , mais en même temps comme inévitable à cause 
du besoin de notre entendement , par conséquent 
comme une finalité par laquelle la nature s'accorde 
avec nos propres vues, mais en tant seulement qu' i l 
s'agit de la connaissance. — Les lois générales de 
l 'entendement, qui sont en même temps des lois de 
la nature, sont tout aussi nécessaires (quoique d é -
rivées de la spontanéité) que les lois du mouvement 
de la matière, et il n 'y a pas besoin, pour expliquer 
leur origine, de supposer quelque but de nos facul-
tés de connaître, car nous n'obtenons primitivement 
par ces lois qu 'un concept de ce qu'est la connais-
sance des choses (de la nature), et elles s 'appliquent 
nécessairement à la nature des objets de notre con-
naissance en général. Mais que l 'ordonnance de la 
nature dans ses lois particulières, dans cette variété 
et cette hétérogénéité, du moins possibles, qui d é -
passent notre faculté de conception, soit réellement 
appropriée à cette facul té , c ' e s t , autant que nous 
pouvons l 'apercevoir, ce qui est cont ingent , et la 
découverte de cette ordonnance est une œuvre de 
l 'entendement poursuivant un but auquel il aspire 
nécessairement, c'est-à-dire l 'unité des principes, 
et que le Jugement doit at tr ibuer à la na ture , 
parce que l 'entendement ne peut ici lui prescrire 
de loi. 

L'acte par lequel l 'esprit atteint ce but est ac-

compagné d 'un sentiment de plaisir, et, si la con-
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ilition de cet acte est une représentation a priori, 
un principe, comme i c i , pour le Jugement réflé-
chissant en général , le sentiment du plaisir est 
aussi déterminé par une raison a priori qui lui 
donne une valeur universelle, mais qui ne con-
cerne que le rapport de l'objet à la faculté de con-
naî t re , sans que le concept de la finalité s'adresse 
le moins du monde à la faculté de désirer, ce qui 
le distingue entièrement de toute la finalité p r a -
tique de la nature. 

En effet , la concordance des perceptions avec 
les lois fondées sur des concepts généraux de la na-
ture ( les catégories) ne produit et ne peut p r o -
duire en nous le moindre effet sur le sentiment du 
plaisir, puisque l 'entendement agit ici nécessaire-
ment, suivant sa nature et sans dessein ; au con-
traire, la découverte de l 'union de deux ou de plu-
sieurs lois empiriques hétérogènes en un seul pr in-
cipe est la source d 'un plaisir t rès-remarquable , 
souvent même d 'une admiration qui ne cesse pas 
alors que l'objet en est déjà suffisamment connu. 
\ u u s ne trouvons p lus , il est v ra i , un plaisir r e -
marquable à saisir cette unité de la nature dans sa 
division en genres et en espèces qui seul rend possi-
bles les concepts empiriques au moyen desquels 
nous laconnaissons dans ses lois particulières ; mais 
ce plaisir a eu certainement son temps , et c'est 
même parce que l'expérience la plus ordinaire ne 
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serait pas possible sans lui, qu'il s'est insensible-
ment confondu avec la simple connaissance, et n'a 
plus été particulièrement remarqué. — I i y a donc 
quelque chose qu i , dans nos jugements sur la n a -
ture, nous rend attentifs à sa concordance avec no -
tre entendement ; c'est le soin que nous prenons 
de ramener , autant que possible, des lois hétérogè-
nes à des lois plus élevées, quoique toujours e m -
piriques, afin d'éprouver, si nous y réussissons, le 
plaisir que nous donne cette concordance de la na-
ture avec notre faculté de connaître que nous regar-
dons comme simplement contingente. Nous trouve-
rions au contraire un grand déplaisir dans une re-
présentation de la nature où nous serions menacés 
de voir nos moindres investigations au delà de l 'ex-
périence la plus vulgaire arrêtées par une hétérogé-
néité de lois qui ne permettrai t pas à notre en ten -
dement de ramener les lois particulières à des lois 
empiriques générales, car cela répugne au principe 
delà spécification subjectivement finale de lanature 
et au Jugement qui réfléchit sur cette spécification. 

Cependant cette supposition du Jugement déter-
mine si peu jusqu 'à quel point cette finalité idéale 
de la nature pour notre faculté de connaître doit 
être é tendue , que si on nous dit qu 'une plus p r o -
fonde ou plus ample connaissance expérimentale 
de la nature doit rencontrer à la fin une variété de 
lois que nul entendement humain ne peut ramener 
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à un pr incipe, nous ne laissons pas d'être satis-
faits , quoique nous aimions mieux espérer que , 

' plus nous pénétrerons dans l ' intérieur de la nature, 
et mieux nous connaîtrons les parties extérieures 
qui nous sont jusqu 'à présent inconnues , plus 
aussi nous la trouverons simple dans ses principes 
et uniforme dans l 'apparente hétérogénéité de ses 
lois empiriques. En effet notre Jugement nous fait 
uneloide poursuivre aussi loin que possible le pr in-
cipe de l 'appropriation de la nature à notre faculté 
de connaître, sans décider (parce que ce n'est pas 
le Jugement déterminant qui nous donne cette r è -
gle) s'il a ou n 'a pas de limites, puisque, s'il est 
possible de déterminer des bornes relativement à 
l 'usage rationnel de nos facultés de connaître, cela 
est impossible dans le champ de l'expérience. 

Y I Ï 

De la représentation esthétique de la finalité de la nature. 

Ce qui , dans la représentation d 'un objet, est 
purement subjectif, c'est-à-dire ce qui constitue le 
rapport de cette représentation au sujet, et non à 
l 'objet, est sa qualité esthétique; mais ce qui , en 
elle, sert ou peut servir à la détermination de l 'ob-
jet (à la connaissance) fait sa valeur logique. La 
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connaissance d 'un objet des sens peut être consi-
dérée sous ces deux points de vue. Dans la repré-
sentation sensible des choses extérieures la qualité 
de l'espace, où elles m'apparaissent, est l 'élément 
purement subjectif de la représentation que j 'ai de 
ces choses (il ne détermine pas ce qu'elles peuvent 
être comme objets en soi) : aussi l'objet e s t - i l 
simplement conçu comme un phénomène; mais 
l'espace, malgré sa qualité purement subjective, 
n'en est pas moins un élément de la connaissance 
des choses comme phénomènes. De même que l 'es-
pace est simplement la forme a priori de la possi-
bilité de nos représentations des choses exté-
rieures, la sensation (ici la sensation extérieure) 
exprime l'élément purement subjectif de ces re-
présentations, mais particulièrement l'élément ma-
tériel (le réel, ce par quoi quelque chose d'existant 
est donné), et elle sert aussi à la connaissance des 
objets extérieurs. 

Mais l 'élément subjectif qui , dans une représen-
tation, ne peut être un élément de connaissance, est 
le plaisir ou la peine mêlée à cette représentation ; 
car le plaisir ne me fait rien connaître de l'objet de 
la représentation, quoiqu'il puisse bien être l'effet 
de quelque connaissance. Or la finalité d 'un ob-
jet, en tant qu'elle est représentée dans la percep-
tion, n'est pas une qualité de l'objet même (car u n e 
telle qualité ne peut être perçue) , quoiqu'on 
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puisse la déduire d 'une connaissance des objets. Par 
conséquent, la finalité qui précède la connaissance 
d 'un objet, et qui , même alors qu'on ne veut pas 
se servir de la représentation de cet objet en vue 
d 'une connaissance, est immédiatement liée à cette 
représentation, c'est là un élément subjectif qui 
ne peut être un élément de connaissance. Nous ne 
parlons alors de la finalité de l'objet que parce que 
la représentation de cet objet est immédiatement 
liée au sentiment du plaisir, et cette représenta-
tion même est une représentation esthétique de 
la finalité. — Reste à savoir seulement s'il y a en 
général une telle représentation de la finalité. 

Lorsque le plaisir est lié à la simple appréhen-
sion Çapprehensio) de la forme d 'un objet de l ' in-
tuition, sans que cette appréhension soit rapportée à 
un concept et serve à une connaissance déterminée, 
la représentation n'est pas alors rapportée à l'objet, 
mais seulement au sujet-, et le plaisir ne peut 
exprimer autre chose que la concordance de l'objet 
avec les facultés de connaître qui sont en jeu dans 
le Jugement réfléchissant, et en tant qu'elles y sont 
en jeu, et par conséquent une finalité formelle et 
subjective de l 'objet. En effet, cette appréhension 
des formes qu'opère l ' imagination ne peut avoir 
lieu sans que le Jugement réfléchissant les com-
pare au moins, même sans but, avec le pouvoir 
qu'il a de rapporter les intuit ions à des concepts. 
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Or si, dans cette comparaison, l ' imagination (entant 
que faculté des intuit ions a priori), par l'effet naturel 
d 'une représentation donnée, se t rouve d'accord 
avec l 'entendement, ou la faculté des concepts, et 
qu' i l en résulte un sentiment de plaisir, l 'objet 
doit être jugé alors comme approprié au Jugement 
réfléchissant. Juger ainsi, c'est porter un jugement 
esthétique sur la finalité de l'objet, un jugement 
qui n'est point fondé sur un concept actuel de 
l'objet et n 'en fournit aucun. Et quand nous j u -
geons de la sorte que le plaisir lié à la représenta-
tion d 'un objet a sa source dans la forme de cet objet 
(et non dans l 'élément matériel de sa représentation 
considérée comme sensation), telle que nous la 
trouvons dans la réflexion que nous faisons sur elle 
(sans avoir pour but d'obtenir un concept de l'ob-
jet même), nous jugeons aussi que ce plaisir est né-
cessairement lié à la représentation de l 'objet, 
par conséquent qu'i l est nécessaire, non-seulement 
pour le sujet qui saisit cette forme, mais pour tous 
ceux qui jugent . L'objet s'appelle alors beau, et la 
faculté de juger , au moyen d 'un plaisir de cette 
espèce (et en même temps d 'une manière univer-
sellement valable) s'appelle goût. En effet, comme 
le principe du plaisir est placé simplement dans la 
forme de l 'objet, telle qu'elle se présente à la r é -
flexion en général, et non dans une sensation de 
l 'objet, et n 'a point rapport à quelque concept 
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contenant un but , ce qui s'accorde avec la repré-
sentation de l'objet dans la réflexion , dont les 
conditions ont une valeur universelle a priori, 
c'est seulement le caractère de légalité de l'usage 
empirique que le sujet fait du Jugement en gé-
néral (ou l 'harmonie de l ' imagination et de l ' e n -
tendement) ; e t , comme cette concordance de 
l'objet avec les facultés du sujet est contingente, il 
en résulte une représentation d 'une finalité de l'ob-
jet pour les facultés de connaître du sujet . 

Or le plaisir dont il s'agit i c i , comme tout 
plaisir ou toute peine qui n'est pas produite par le 
concept de la liberté (c 'est-à-dire par la détermi-
nation préalable de cette faculté de désirer qui a 
son principe dans la raison pure), ne peut j ama i s 
être considéré d'après des concepts comme néces-
sairement lié à la représentation d 'un objet; seu-
lement la réflexion doit toujours le montrer lié à 
cette représentation. Par conséquent, comme tous 
les jugements empiriques, il ne peut s 'at tr ibuer 
une nécessité objective, et prétendre à une valeur 
a priori. Mais le jugement de goût a aussi la p r é -
tention, comme tout autre jugement empirique, 
d'avoir une valeur universelle, et, malgré la con-
tingence interne de ce jugement , celte prétention 
est légitime. Ce qu' i l y a ici de singulier et d'étrange 
vient uniquement de ce que ce n'est pas un concept 
empirique, mais unsent iment de plaisir qui , comme 
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s'il s'agissait d 'un prédicat lié à la représentation de 
l'objet, doit être attribué à chacun par le jugement 
de goût et lié à la représentation de l'objet. 

Un jugement individuel d'expérience, le juge-
ment, par exemple, de celui qui , dans du cristal de 
roche, perçoit une goutte d'eau mobile, peut juste-
ment réclamer l 'assentiment de chacun, puisque 
ce jugement, fondé sur les conditions générales 
du Jugement déterminant , tombe sous les lois qui 
rendent l'expérience possible en général. De même 
celui qui , dans la pure réflexion qu'i l fait sur la 
forme d 'un objet, sans avoir en vue aucun con-
cept, éprouve du plaisir, celui-là, tout en por-
tant un jugement empirique et individuel , a le 
droit de prétendre à l 'assentiment de chacun; car 
le principe de ce plaisir se trouve dans la con-
dition universelle, quoique subjective, des juge-
ments réfléchissants, à savoir dans la concor-
dance, exigée pour toute connaissance empirique, 
d 'un objet (d ' une production de la nature ou de 
l 'art) avec le rapport des facultés de connaître 
entre elles (l ' imagination et l 'entendement). Ainsi, 
le plaisir dans le jugement de goût dépend, il est 
vrai, d 'une représentation empirique, et ne peut 
être lié a priori à aucun concept (011 ne peut dé-
terminer a priori quel objet est ou n'est pas con-
forme au goût, il faut en faire l 'expérience); mais 
il est le principe de ce jugement , par cette raison 

4 
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seule; qu'i l a conscience de reposer uniquement 
sur la réflexion et sur les conditions générales, 
quoique subjectives, qui déterminent l'accord de 
la réflexion avec la connaissance des objets en gé-
néral, et auxquelles est appropriée la forme de 
l 'objet. 

C'est parce que les jugements de goût supposent 
un principe a priori, qu'i ls sont soumis aussi à la 
critique, quoique ce principe ne soit ni un pr in-
cipe de connaissance pour l 'entendement, ni un 
principe pratique pour la volonté, et par consé-
quent ne soit pas déterminant a priori. 

Mais la capacité que nous avons de trouver dans 
notre réflexion sur les formes des choses (de la na -
ture aussi bien que de l 'art) un plaisir particulier 
n 'exprime pas seulement une finalité des objets 
pour le Jugement réfléchissant, au point de vue du 
concept de la nature , mais aussi au point de vue 
du concept de là liberté du sujet, dans son rapport 
avec les objets considérés dans leur forme ou 
même dans la privation de toute forme; il suit de 
là que le jugement esthétique n 'a pas seulement 
rapport au beau comme jugement de goût, mais 
aussi au sublime en tant qu ' i l dérive d 'un sen-
t iment de l 'esprit , et qu'ainsi cette critique du 
Jugement esthétique doit être partagée en deux 
grandes parties correspondant à ces deux d iv i -
sions. 

i. 4 
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VIII 

De la représentation logique de la finalité de la na tu re . 

La iinalité d 'un objet donné dans l'expérience 
peut être représentée, ou bien, à un point de vue 
tout subjectif, comme la concordance que montre 
sa fo rme , dans une appréhension (apprehensio) 
antérieure à tout concept, avec les facultés de 
connaître, et qui a pour effet l 'union de l ' intuition . 
et des concepts pour une connaissance en général; 
ou bien, à un point de vue objectif, comme la 

concordance de la l'orme avec la possibilité de la 
chose même, suivant un concept de cette chose qui 
contient antérieurement le principe de sa forme. 
Nous avons vu que la représentation de la première 
espèce de finalité repose sur le plaisir immédiate-
ment lié à la forme de l'objet dans une simple ré-
flexion sur cette forme; et que celle, au contraire, 
de la seconde espèce de finalité, où il ne s'agit pas 
du rapport de la forme de l'objet aux facultés de 
connaître du sujet dans l 'appréhension de cet ob-
jet, mais de son rapport à une connaissance déter-
minée ou à un concept antérieur, n 'a rien à démê-
ler avec le sentiment du plaisir attaché aux objets, 
mais avec l 'entendement et sa manière de juger 
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des choses. Quand le conceptd'un objet est donné, 
la fonction du Jugement est d?en former une con-
naissance d'exhibition (exhibitio), c 'est-à-dire de 
placer à côté du concept une intuition correspon-
dante, que cela ait lieu par l'effet de notre propre 
imagination , comme il arrive dans l 'art , lors-
que nous réalisons un concept que nous avons 
formé préalablement et que nous nous proposons 
pour fin, ou que la nature soit elle-même en jeu, 
comme il arrive dans la technique de la nature 
(dans les corps organisés), lorsque nous lui appl i -
quons notre concept de fin pour juger ses p ro-
ductions : dans ce dernier cas, ce n'est pas seulement 
la finalité de la nature dans la forme de la chose, 
mais la production même qui est représentée 
comme fin de la nature. — Quoique notre concept 
d 'une finalité subjective de la nature dans les fo r -
mes qu'elle prend suivant des lois empiriques, ne 
soit pas un concept d'objet, mais un principe em-
ployé par le Jugement pour se former des concepts 
au milieu de cette immense variété de la nature 
(et pouvoir s'y orienter) , nous attribuons par la 
cependant à la nature une relation avec notre f a -
culté de connaître, analogue à celle de f in; c'est 
ainsi que nous pouvons considérer la beauté de la 
nature comme une exhibition du concept d 'une 
finalité formelle (purement subjective), et les fins 
de la nature comme des exhibitions du concept 
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d 'une finalité réelle (objective) : nous jugeons la « 
première par le goût (es thé t iquement , au moyen 

du sent iment du plaisir), la seconde, par l 'entende-

ment et la raison ( logiquement, suivant des con-

cepts). 

Là est le fondement de la division de la c r i t ique 

du Jugement en cr i t ique du Jugement esthétique 

et cr i t ique du Jugement téléologique : il s 'agit , 

d ' un côté, d e l à facul té de juger la finalité formelle 

(appelée aussi subjective) par le sent iment du 

plaisir ou de la pe ine ; de l ' aut re , de celle de j u -

ger la finalité réelle (objective) de la na ture par 

l ' en tendement et la raison. 

La part ie de la cr i t ique du Jugement , qu i con -

tient le Jugement esthét ique, en est une par t ie es-

sent ie l le ; car elle seule renferme un pr incipe sur 

lequel le Jugement fonde tout à fait a priori sa 

réflexion sur la na ture ; à savoir le pr incipe d 'une 

finalité formelle de la na ture , dans ses lois pa r t i -

culières (empir iques) , pour notre faculté de con-

naître, d 'une finalité sans laquelle l ' entendement ne 

pourra i t se re t rouver . Là, au contra i re , où aucun 

pr incipe ne peut être donné a priori, où il n 'est pas 

même possible de t i rer un tel pr incipe du concept 

d ' u n e na tu re considérée comme objet de l 'expé-

rience en général aussi bien qu 'en part iculier , il est 

clair qu ' i l doit y avoir des fins objectives de la na-

ture , c ' es t -à -d i re des choses qui ne s o n t possibles 
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que comme fins de la nature, el que, relativement 
à ces choses, le Jugement, sans contenir pour cela 
un principe a priori, doit seulement fournir la règle 
qui, dans les cas donnés (de certaines productions), 
permette d'employer au profit de la raison le con-
cept de f in , lorsque le principe transcendental du 
Jugement esthétique a déjà préparé l 'entende-
ment à appliquer ce concept à la na tu re ( a u 
moins quant à la forme). 

Mais le principe transcendental, en vertu duquel 
nous nous représentons une finalité de la nature 
dans la forme d 'une chose comme une règle pour 
juger cette forme, et par conséquent à un point de 
vue subjectif et relatif à notre faculté de connaî-
tre, ce principe ne détermine nullement où et 
dans quels cas nous avons à juger une production 
d'après la loi de la finalité, et non pas seule-
ment d'après les lois générales de la nature, et il 
laisse au Jugement esthétique le soin de décider 
par le goût de la concordance de la chose (ou de 
sa forme) avec nos facultés de connaître (cette dé-
cision ne reposant point sur des concepts, mais sur 
le sentiment). Le Jugement téléologique, au con-
traire, détermine les conditions qui nous permet-
tent de juger quelque chose (par exemple un corps 
organisé) d'après l'idée d 'une fin de la nature ; 
mais il ne peut tirer du concept de la nature, con-
sidérée comme objet d'expérience, un principe qui 
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nous donne le droit d 'a t t r ibuer a priori à la na ture 

un rapport à des fins, ou même seulement de le 

recueillir d 'une manière indéterminée de l ' expé-

rience réelle que nous avons de ces sortes de choses: 

la raison en est qu ' i l faut faire et considérer dans 

l 'unité de leur principe beaucoup d'expériences 

particulières pour pouvoir reconnaître empi r ique-

ment une finali té objective en un certain obje t .— 

Le Jugement esthét ique est donc un pouvoir pa r t i -

culier de juger les choses d 'après une règle, mais 

non d 'après des concepts. Le Jugement téléolo-

gique n 'est pas un pouvoir par t icul ier , mais le J u -

gement réfléchissant en général, en tant qu ' i l 

procède non-seulement , comme il arr ive par tout 

dans la connaissance théor ique, d 'après des c o n -

cepts, mais, relat ivement à certains objets de la n a -

ture , d 'après des principes part icul iers , à savoir 

ceux d 'un Jugement qui se borne à réfléchir s u r 

les objets, mais n 'en détermine aucun . Par consé-

quent , considéré dans son application, ce Jugement 

se rat tache à la part ie théorique de la philosophie, 

et à cause des principes part icul iers qu ' i l suppose 

et qui ne sont pas, comme il convient dans une 

doctrine, déterminante , il constitue une part ie 

spéciale de la cri t ique, tandis que le Jugement 

èsthélique, n ' appor tan t rien à la connaissance de § 

ses objets, ne doit entrer dans la cr i t ique du sujet 

jugeant et de ses facultés de connaî t re , ou dans la 



INTRODUCTION • 5 5 

propédeutique de toute la philosophie, qu'en tant 
que ces facultés sont capables de principes apriori, 
quel que puisse etre d'ailleurs leur usage (qu'il soit 
théorique ou pratique). 

IX 

Du lien formé par le Jugemenl entre la législation de l 'entende-
men t et celle de la raison. 

L'entendement est législatif a •priori pour la na-
ture considérée comme objet des sens, dont il sert 
à former une connaissance théorique dans une ex-
périence possible. La raison est législative'apriori 
pour laliberté e tpoursa propre causalité,considérée 
comme l'élément supra-sensible du sujet, et elle 
fournit une connaissancepratiqueinconditionnelle. 
Le domaine du concept de la nature, soumis à lapre-
mière de ces deux législations, et celui du concept 
de la liberté, soumis à la seconde, sont entièrement 
mis à l 'abri de toute influence réciproque (que 
chacun pourrait exercer suivant ses lois fonda-
mentales) par l 'abîme qui sépare des phénomè-
nes le supra-sensible. Le concept de la liberté ne 
détermine rien relativement à la connaissance 
théorique de la na ture ; de même, le concept de la 
nature ne détermine rien relativement aux lois pra-
tiques de la l iberté, et il est par conséquent im-
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possible de jeter un pont entre l 'un et l 'autre d o -

maine. — Mais si les principes qui déterminent la 

causalité d 'après le concept de la liberté (et d 'après 

la règle pratique qu' i l contient) ne résident pas 

dans la nature, et que le sensible ne puisse dé te r -

miner le supra-sensible dans le sujet , le contraire 

cependant est possible ( non pas relativement à la 

connaissance de la nature , mais relativement aux 

conséquences que celui-ci peut avoir sur celui- là) . 

C'est ce que suppose déjà le concept d 'une causalité 

de la liberté dont l'effet doit avoir lieu dans le 

monde, conformément aux lois formelles de la li-

berté. Le mot cause d 'a i l leurs , appliqué au supra-

sensible, exprime simplement la raison qui dé te r -

mine la causalité des choses de la nature à produire 

un effet conforme à ses propres lois particulières 

mais d'accord en même temps avec le principe for-

mel des loisde la raison, c 'es t -à-dire avec un pr in-

cipedontlapossibili té ne peut être, il est vrai, aper-

çue, mais suffisamment justifiée contre le reproche 

d 'une prétendue contradiction (1). —L'effet qui a 

(1) Une de ces contradictions qu'on prétend trouver dans 
toute cette distinction de la causalité naturelle et de la causalité 
de la liberté, est celle qu'on m'objecte en me disant que parler 
des obstacles que la nature oppose il la causalité fondée sur les 
lois de la liberté (les lois morales) ou du concours qu'elle lui 
prête, c'est accorder à la première une influence sur la seconde. 
Mais, si on veut bien comprendre ce qui a été dit, l'objection 
tombera aisémenl. L'obstacle ou le concours n'est pas entre la 



INTRODUCTION • 5 7 

lieu d'après le concept de la liberté est le but f i -
nal, qui doit exister (ou dont le phénomène doit 
exister dans le monde sensible) et qui par con-
séquent doit être regardé comme possible dans la 
nature (du sujet en tant qu'être sensible, c 'est-à-
dire en tant qu 'homme). Le Jugement, qui suppose 
une semblable possibilité a priori et sans égard à 
la pratique, fournit le concept intermédiaire entre-
les concepts de la nature et celui de la liberté, le 
concept de la finalité de la nature, et par là il rend 
possible le passage de la raison pure théorique à la 
raison pure pratique, des lois de la première au 
but final de la seconde; car par là il nous fait con-
naître la possibilité du but final qui ne peut être 
réalisé que dans la nature et conformément à ses 
lois. 

Par la possibilité de ses lois a priori pour la n a -
ture. l 'entendement nous prouve que celle-ci ne 
nous est connue que comme phénomène, et par 
là aussi il nous indique l'existence d 'un substra-

nature et la liberté, mais entre la première considérée comme 
phénomène et les effets de la seconde considérés comme phéno-
mènes dans le monde sensible ; et même la causalité de la liberté 
(la raison pure pratique) es! la causalité d'une cause naturelle 
soumise à la liberté (la causalité du sujet en tant qu'homme, par 
conséquent en lant que phénomène), c'est-ii-dire d'une cause 
dont la détermination a son principe dans l'intelligible, lequel 
est conçu sous le concept de la liberté, d'une manière d'ailleurs 
inexplicable (comme nous concevons ce qui constitue le substra-
tum supra-sensible de la nature). 



58- CRITIQUE DU JUGEMENT, 

tum supra-sensible de la na tu re , mais il le laisse 
entièremeut indéterminé. Par le principe a priori 
qui nous sert à juger la nature dans ses lois p a r -
ticulières possibles, le Jugement donne à ce sub-
stralum supra-sensible (considéré en nous ou hors 
de nous) la possibilité d'être déterminé par notre fa-
culté intellectuelle. La ra ison, par la loi pratique a 
priori, lui donne la détermination, et le Jugement 
rend possible le passage du domaine du concept de 
la nature à celui du concept de la liberté. 

Si nous considérons les facultés de l 'âme en géné-
ral comme facultés supérieures, c'est-à-dire comme 
contenant une autonomie, l 'entendement estpour la 
faculté de connaître (la connaissance théorique de la 
nature) la source des principes constitutifs apriori; 
pour le sentiment du plaisir ou de la peine, c'est le Ju-
gement qui les fourni t , indépendamment des con-
cepts et des sensations qui peuvent se rapporter à 
la détermination de la faculté de désirer, et etre 
par là immédiatement pratiques ; pour la faculté 
de désirer, c'est la ra ison, laquelle est pratique 
sans le concours d 'aucun plaisir et fournit à 
cette faculté, considérée comme faculté supé-
rieure, un but final, qui entraîne avec lui une sa-
tisfaction pure et intellectuelle. Le poncept que le 
Jugement se forme d 'une finalité de la nature a p -
partient aussi aux concepts de la nature, mais seu-
lement comme principe régulateur de la faculté de 
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connaître, quoique le jugement esthétique que 
nous portons sur certains objets (de la nature ou 
de l 'art), et qui occasionne ce concept, soit un p r i n -
cipe consti tutifrelativementau sentiment du plaisir 
ou de la peine. La spontanéité dans le jeu des f a -
cultés de connaître, qui produisent ce plaisir par 
leur accord, fait que ce concept peut servir de lien 
entre le domaine du concept de la nature et le con-
cept de la liberté considérée dans ses effets, car elle 
prépare l'esprit à recevoir le sentiment moral. 

— Le tableau suivant permettra d'embrasser 
plus aisément dans son unité systématique l 'en-
semble de toutes les facultés supérieures (1). 

(1) On a trouvé singulier que mes divisions dans la philosophie 
purei'ussenl toujours en trois parties.Mais celaa son fondement dans 
lanaluredeschoses.Si unedivisiondoitôtreétablie apriori,ou elle 
est analytique, fondée sur le principe decontradiction, et alorselle 
est toujours a deux parties (quod libet ens est aut A aut non A)\ 
ou elle est synthétique, et si, dans ce cas, elle doit être tirée de 
concepts a priori (et non, comme en mathématiques, de l'intui-
tion correspondant a priori au concept), alors, selon ce qu'exige 
l'unité synthétique en général, savoir 1° la condition, 2° le con-
ditionnel, 5° le concept de l'union du conditionnel avec la condi-
tion, la division doit être nécessairement une trichotomie. 
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PREMIER LIVRE. 

A n a l y t i q u e «lu l»cau. 

PREMIER MOMENT DU JUGEMENT DE GOUT (1), OU DU JUGEMENT DE 
GOUT' CONSIDÉRÉ AU POINT DE VUE DE LA QUALITÉ. 

Le jugement de goût est esthétique. 

Pour décider si une chose est belle ou ne l'est 
pas, nous n'en rapportons pas la représentation 
à son objet au moyen de l 'entendement et en vue 
d 'une connaissance, mais au sujet et au sentiment 
du plaisir ou de la peine, au moyen de l 'ima-

(1) Le goût est la faculté de juger du beau, telle est la défini-
tion posée ici en principe. Quant aux conditions qui per-
mettent d'appeler beau un objet, l'analyse des jugements du 
goût les découvrira. J'ai recherché les moments qu'embrasse le 
goût datis.sa réflexion, en prenant pour guide les fonctions logi-
ques du Jugement (car le jugement de goût garde toujours quel-
que relation avec i :entendement). J'ai examiné d'abord cellede la 
qualité, parce que c'est celle a laquelle le jugement esthétique 
sur lé beau a d'abord égard. 

i. 5 
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gination ( peut-être jointe à l 'entendement) . Le j u -
gement de goût n'est donc pas un jugement de 
connaissance ; il n'est point par conséquent logique 
mais esthét ique, c 'es t -à-dire que le principe qui 
le détermine est purement subjectif. Les représenta-
tions et même les sensations peuvent toujours être 
considérées dans une relation avec des objets (et c'est 
cette relation qui constitue l 'élément réel d 'une 
représentation empirique ) ; mais il ne s'agit plus 
alors de leur relation au sentiment du plaisir et de 
la pe ine , laquelle ne désigne rien de l 'objet, mais 
simplement l'état dans lequel se trouve le sujet 
affecté par la représentation. 

Se représenter par la faculté de connaître (d'une 
manière claire ou confuse) un édifice régulier, bien 
approprié à son b u t , c'est tout autre chose qu 'a -
voir conscience du sentiment de satisfaction qui se 
mêle à cette représentation. Dans ce d'ernier cas , 
la représentation esttout entière rapportée au sujet, 
c 'est-à-dire au sentiment qu ' i l a de la vie et qu'on 
désigne sous le nom de sentiment de plaisir ou de 
peine : de là , une faculté de discerner et de juger , 
qui n 'apporte rien à la connaissance, et qui se 
borne à rapprocher la représentation donnée dans 
le sujet de toute la faculté représentative dont l 'es-
prit a conscience dans le sentiment de son état. Des 
représentations données dans un jugement peuvent 
être empiriques (par conséquent esthétiques) ; mais 
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le jugement même que nous formons au moyen 
de ces représentations est logique, lorsqu'elles y 
sont uniquement rapportées à l'objet. Réciproque-
ment , quand même les représentations données 
seraient rationnelles, si le jugement se borne à 
les rapporter au sujet ( à son sen t imen t ) , elles sont 
esthétiques. 

§• H-

La satisfaction, qui détermine le jugement, de goût est pure de lom 
intérêt. 

La satisfaction se change en intérêt lorsque nous 
la lions à la représentation de l'existence d 'un objel. 
Dès lors auss i , elle se rapporte toujours à la f a -
culté de désirer ou comme son mot i f , ou comme 
nécessairement unie à ce motif. Or quand il s'agit 
de savoir si une chose est belle, on ne cherche pas 
si soi-même ou si quelqu 'un est ou peut être inté-
ressé à l'existence de la chose, mais seulement com-
ment on la juge dans une simple contemplation ( i n -
tuition ou réflexion ). Quelqu'un me demande-t- i l 
si je trouve beau le palais qui est devant moi, je 
puis bien dire que je n'aime pas ces sortes de 
choses laites uniquement pour étonner les yeux, 
ou imiter ce sachem iroquois à qui rien d;.ins 
Paris ne plaisait plus que les boutiques de rôtis-
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seurs ; je puis encore gourmander, à la manière 
de Rousseau , la vanité des grands qui dépensent la 
sueur du peuple en choses aussi frivoles ; je puis 
eniin me persuader aisément que si j 'étais dans 
une île déserte , privé de l'espoir de revoir jamais 
les hommes , et que j'eusse la puissance magique 
de créer par le seul effet de mon désir un sembla-
ble palais , je ne me donnerais même pas cette 
peine, pourvu que j 'eusse déjà une cabane assez 
commode. On peut m'accorder et approuver tout 
ce la , mais ce n'est pas ce dont il s 'agit ici. On 
veut uniquement savoir si la simple représentation 
de l'objet est accompagnée en moi de satisfaction, 
quelque indifférent que je puisse être d'ailleurs à 
l'existence de cet objet. Il est clair que pour dire 
qu 'un objet est beau et montrer que j 'a i du goût, je 
n'ai point àm'occuper du rapport qu'i l peut y avoir 
entre moi et l'existence de cet objet, mais de ce qui 
se passe en moi-même au sujet de la représentation 
que j 'en ai . Chacun doit reconnaître qu 'un juge-
ment sur la beauté dans lequel se mêle le plus léger 
intérêt est partial, et n'est pas un pur jugement de 
goût. Il ne faut pas avoir à s ' inquiéter le moins du 
monde de l'existence de la chose, mais rester tout 
à fait indifférent à cet égard pour pouvoir jouer 
le rôle de juge en matière de goût. 

Mais nous ne pouvons mieux mettre en lumière 
celte vérité capitale , qu'en opposant à la satisfac-
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tion pure et désintéressée (1), propre au jugement 

de goût,cellequi est liée à u n intérêt, surtout si nous 

sommes assurés qu'i l n 'y a pas d'autres espèces 

d'intérêt que celles dont nous allons parler. 

§• ni-

La satisfaction attachée à Yaijri'ablc est liée à un intérêt. 

L'agréable est ce qui plaît aux sens dans la 
sensation. C'est ici l'occasion de signaler une con-
fusion bien f réquente , résultant du double sens 
que peut avoir le mot sensation. Toute satisfaction, 
dit-on ou pense-t-on , est elle-même une sensation 
(la sensation d 'un plaisir). Par conséquent toute 
chose qui plat t , précisément parce qu'elle p l a î t , 
est agréable (et suivant les divers degrés, ou ses 
rapports avec d'autres sensations agréables, elle 
est charmante , délicieuse, ravissante, etc. ). Mais 
si on accorde cela, les impressions des sens qui dé-
terminent l ' inclination, les principes de la raison 
qui déterminent la volonté, et les formes rétlexives 

(1) Un jugement sur un objet de satisfaction peut être tout 
à fait désintéressé, et cependant intéressant, c'est-a-dire qu'il 
peut n'être fondé sur aucun intérêt, mais lui-même en produire 
un; tels sont tous les jugements moraux. Mais les jugements de 
goût ne fondent par eux-mêmes aucun intérêt. C'est Seulement 
dans la société qu'il devient intéressant d'avoir du goùl ; nous en 
donnerons la raison dans la suite. 
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de l ' intuition qui déterminent le Jugement , sont 
identiques quant à l'effet produit sur le sentiment 
du plaisir. En effet, il n 'y aurai t là rien autre chose 
que ce qui est agréable dans le sentiment même de 
notre état; et comme en définitive nos facultés doi-
vent diriger tous leurs efforts vers la prat ique et 
s 'unir dans ce but commun, on ne pourrait leur at-
tribuer une autre estimation des choses que celle qui 
consiste dans la considération du plaisir promis. La 
manière dont elles arrivent au plaisir ne fait r ien; 
et comme le choix des moyens peut seul établir ici 
une différence, les hommes pourraient bien s 'ac-
cuser de folie et d ' imprudence, mais jamais de bas-
sesse et de méchanceté : tous en effet, chacun sui-
vant sa manière de voir les choses, courraient à un 
même but , le plaisir. 

Lorsqu'il désigne un sentiment de plaisir ou de 
peine , le mol sensation a un tout autre sens que 
quand il sert à exprimer la représentation que j 'ai 
d 'une chose (au moyen des sens considérés comme 
une réceptivité inhérente à la faculté de connaître). 
En effet, dans ce dernier cas, la représentation est 
rapportée à son objet ; dans le premier , elle n'est 
rapportée qu 'au sujet et ne sert à aucune connais-
sance , pas même à celle par laquelle le sujet se 

. connaît lu i -môme. 

Dans cette nouvelle définition du mot sensation, 
nous entendons une représentation objective des 
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sens ; e t , pour ne pas ton jburs courir le risque 
d'être mal compris , nous désignerons sous le nom 
d'ailleurs usité de sentiment ce qui doit toujours 
rester purement subjectif et ne constituer aucune 
espèce de représentation d 'un objet. La couleur 
verte des pra i r ies , en tant que perception d 'un 
objet du sens de la vue, se rapporte à la sensation 
objective, et ce qu'i l y a d'agréable dans cette per-
ception, à la sensation subjective par laquelle aucun 
objet n'est représenté, c 'est-à-dire au sentiment 
dans lequel l'objet est considéré comme objet de 
satisfaction (ce qui n'en constitue pas une connais-
sance ). 

Maintenant il est clair que le jugement par le-
quel je déclare un objet agréable exprime un in té -
rêt attaché à cet obje t , puisque par la sensation ce 
jugement excite en moi le désir de semblables ob -
jets, et qu ' i c i , par conséquent , la satisfaction ne 
suppose pas un simple jugement sur l 'objet , mais 
une relation entre son existence et mon é ta t , en 
tant que je suis affecté par cet objet. C'est pour-
quoi on ne dit pas simplement de l'agréable qu'i l 
plaît, mais qu'il donne du plaisir. Il n'obtient pas 
de moi un simple assentiment, il y produit une 
inclination, et pour décider de ce qui est le plus 
agréable, il n'est besoin d 'aucun jugement sur la 
nature de l'objet : aussi ceux qui ne tendent qu'à 
la jouissance (c'est le mot par lequel on exprimé ce 
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qu'il y a d ' int ime dans le pla is i r ) se dispensent 

volontiers de tout jugement. 

§• i f -

La satisfaction attachée au bon est accompagnée d'intérêt. 

Le bon est ce qui plaît au moyen de la raison , 
par le concept même que nous en avons. Nous ap -
pelons une chose bonne relativement (utile), lors-
qu 'e l lenenouspla î tque comme moyen; bonne en soi, 
lorsqu'elle nous plaît par elle-même. Mais dans les 
deux cas il y a toujours le concept d 'un b u t , par 
conséquent un rapport de la raison à la volonté 
( au moins possible), et par conséquent encore une 
satisfaction attachée à l'existence d 'un objet ou 
d 'une action , c'est-à-dire un intérêt. 

Pour trouver une chose bonne , il faut nécessai-
rement savoir ce que doit être cette chose, c 'est-à-
dire en avoir un concept. Pour y trouver de la 
beauté, je n'ai pas besoin de cela. Des fleurs, des 
dessins tracés avec liberté, des lignes entrelacées 
sans b u t , ou des rinceaux , comme on dit en a r -
chitecture, ce sont là des choses qui ne signifient 
r i en , qui ne dépendent d 'aucun concept déterminé 
et qui plaisent pourtant . La satisfaction at tachée au 
beau doit dépendre de la réflexion faite sur un oh-
jet et conduisant à un concept quelconque (qu i 
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reste indéterminé) , et par là le beau se distingue 
aussi de l'agréable qui repose tout entier sur la sen-
sation. 

L'agréable semble dans beaucoup de cas être la 
même chose que le bon. Ainsi on dit communé-
ment , tout contentement (surtout s'il est durable) , 
est bon en soi; ce qui signifie à peu près qu'il n 'y 
a pas de différence entre dire d 'une chose qu'elle est 
agréable d 'une manière durable et dire qu'elle est 
bonne. Mais il est facile de voir qu'il y a là tout 
simplement une vicieuse confusion de termes, puis-
que les concepts qui sont proprement attachés à ces 
mots ne peuventêtre nullement confondus. L'agréa-
ble, comme tel, ne représente l'objet que dans son 
rapport avec le sens ; pour qu'il puisse être appelé 
bon, comme objet de la volonté, il faut qu'i l soit ra-
mené à des principes de la raison par le concept 
d 'une fin. Ce qui montre bien que quand je regarde 
aussi comme bonne une chose qui m'est agréable, il 
V a là une relation toute nouvelle de l'objet à la 
satisfaction, c'est qu'en matière de bon on a tou-
jours à se demander si la chose est médiatement 
ou immédiatement bonne (ut i leou bonne en soi); 
tandis qu'au contraire, en matière d 'agréable , il 
ne peut pas être question de cela, le mot désignant 
toujours quelque chose qui plaît immédiatement 
( il en est de même relativement aux choses que 
nous appelons belles). 
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Même dans le langage le p lus ordinaire on dis-

t ingue l 'agréable du bon. On dit sans hésiter d 'un 

mets , qui excite notre goût par des épices et d 'autres 

ingrédients , qu ' i l est agréable, et on avoue en même 

temps qu ' i l n'est pas b o n ; c'est que s'il agrée im-

médiatement aux sens , média tement , c 'es t -à-dire 

considéré par la raison qui aperçoit les suites, il dé-

plaî t . On peut encore remarquer cette distinction 

dans les jugements que nous portons sur la santé. 

Elle est (au moins négat ivement , c'est-à-dire comme 

l 'absence de toute douleur corporelle) immédia te-

ment agréable à celui qui la possède. Mais pour dire 

qu'elle est b o n n e , il faut encore la considérer au 

moyende la raison re la t ivementàunbut ,c ' es t -à -d i re 

comme un état qu i nous rend propres à toutes nos 

occupations. Au point de vue du b o n h e u r , chacun 

croit pouvoir regarder comme un vrai b i e n , et 

même comme le bien suprême, la som me la plus con-

sidérable (eu égard à la durée comme à la quanti té) 

des agréments de la vie. Mais en même temps la 

raison s'élève conrte cette opinion. Agrément , c'est 

jouissance. Or , si on ne propose que la jouissance, 

il est insensé d 'être scrupuleux sur les moyens qui 

nous la p r o c u r e n t , de s ' inquiéter si nous la rece-

vons passivement de la générosité de la na tu re , ou 

si nous la produisons par notre propre activité. Mais 

accorder une valeur réelle à l 'existence d 'un homme 

qui ne vit que pour jouir ( quelque activité qu' i l 
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déploie dans ce but) , fût-i l même très-utile aux 
autres dans la poursuite du même bu t , en tra-
vaillant à leurs plaisirs pour en jouir lui-même 
par sympathie : c'est ce que la raison ne peut per-
mettre. Agir sans égard à la jouissance, dans une 
pleine liberté et indépendamment de tous les se-
cours qu'on peut recevoir de la na tu re , voilà ce 
qui seul peut donner à notre existence, à notre 
personne , une valeur absolue; et le bonheur avec 
tout le cortège des agréments de la vie est loin d'être 
un bien inconditionnel (1). 

Mais, malgré cette distinction qui les sépare, l 'a-
gréable et le bon s'accordent en ce que tous deux 
attachent un intérêt à leur objet , et je ne parle 
pas seulement de l'agréable, §. 3 , et de ce qui est 
médiatement bon (de l ' u t i l e ) , ou de ce qui plaît 
comme moyen pour obtenir quelque agrément , 
mais même de ce qui est bon absolument et à 
tout égard, ou du bien m o r a l , lequel contient 
un intérêt suprême. C'est qu'en effet le bien est 
l'objet de la volonté (c'est-à-dire de la faculté de dé-
sirer déterminée par la raison) . Or vouloir une 
chose et trouver une satisfaction dans l'existence 

(1) L'ôjligation à la jouissance est une absurdité manifeste. Il 
ones tdemêmedo toute obligation qui prescrirait des actions dont 
le seul but serait la jouissance, si spirituelle (ou si relevée) qu'on 
la supposât, et s'agîl-il même de ce qu'on appelle une jouissance 
mystique ou céleste. 
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de cette chose, c 'est-à-dire y prendre un intérêt , 
c'est tout u n . 

§• v. 

Comparaison dos trois espèces de satisfaction. 
! * 

L'agréable et le bon se rapportent tous deux à la 
faculté de désirer et entraînent , celui-là (par ses exci-
t a t i o n s , ^ stimulos) une satisfaction pathologique, 
celui-ci une satisfaction pratique pure, qui n'est 
pas simplement déterminée par la représentation 
de l 'objet, mais aussi par celle du lien qui attache 
le sujet à l'existence même de cet objet. Ce n'est 
pas seulement l'objet qui p la î t , mais aussi son 
existence. Le jugement de g o û t , au contraire , est 
simplement contemplatif: c'est un jugement qu i , 
indifférent à l 'égard de l'existence de tout obje t , 
ne se rapporte qu'au sentiment du plaisir ou de la 
peine. Mais cette contemplation même n'a pas pour 
but des concepts, car le jugement de goût n'est pas 
un jugement de connaissance ( soit théorique, soit 
prat ique) , et par conséquent il n'est point fondé 
sur des concepts et ne s'en propose aucun. ' I 

L'agréable, le beau , le bon désignent donc trois 
espèces de relation des représentations au senti-
ment du plaisir ou de la peine, d'après lesquelles 
nous distinguons entre eux les objets ou les modes 
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de représentation. Aussi y a-t-i l diverses expres-
sions pour désigner les diverses manières dont ces 
choses nous conviennent. L'agréable signifie pour 
tout homme ce qui lui fait plaisir; le beau, ce qui 
lui plaît s implement; le bon, ce qu' i l estime et ap-
prouve, c ' e s t - à -d i r e ce à quoi il accorde une va-
leur objective. Il y a aussi de l'agréable pour des 
êtres dépourvus de raison , comme les animaux ; 
il n 'y a de beau que pour des hommes , c'est-à-dire 
pour des êtres sensibles, mais en même temps rai -
sonnables; le bon existe pour tout être raisonnable 
en général. Ce point d'ailleurs ne pourra être com-
plètement établi et expliqué que dans la suite. On 
peut dire que de ces trois espèces de satisfaction, 
celle que le goût attache au beau est la seule désinté-
ressée et libre; car nul intérêt, ni des sens ni de la 
raison, ne force ici notre assentiment. On peut 
dire aussi que, suivant les cas que nous venons de 
dist inguer, la satisfaction se rapporte ou à l'incli-
nation, ou à la faveur * ou à l'estime. La faveur est 
la seule satisfaction libre. L'objet d 'une inclination 
ou celui qu 'une loi de la raison propose à notre 
faculté de désirer ne nous laisse pas la liberté de 
nous en faire nous-mêmes un objet de plaisir. 
Tout intérêt suppose un besoin ou en produit un, 
e t , comme motif de notre assent iment , ne laisse 
plus libre notre jugement sur l 'objet. 

* Gunst. 
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On dit , au sujet de l ' intérêt que l'agréable excite 
dans l ' inclination, que la faim est le meilleur des 
cuisiniers, et que tout ce qui peut être mangé satis-
fait les gens de bon appétit : une semblable satis-
faction n'annonce aucun choix de la part du goût. 
Ce n'est que quand le besoin est satisfait qu'on 
peut discerner entre plusieurs qui a du goût ou n'en 
a pas. De même, il y a des mœurs (de la conduite) 
sans ve r tu , de la politesse sans bienveillance, de 
la décence sans honnêteté, etc. Car là où parle la 
loi morale il n 'y a plus objectivement de liberté de 
choix relativement à ce qu' i l y a à fa i re ; et mon-
trer du goût dans sa conduite (ou dans l 'apprécia-
tion de celle d 'autrui) est tout autre chose que mon-
trer de la moralité dans sa manière de penser. La 
moralité suppose un ordre et produit un besoin, 
tandis qu 'au contraire le goût moral ne fait que 
jouer avec les objets de notre satisfaction, sans 
s 'attacher à aucun . 

DÉFINITION DU BEAU 

TIRÉE DU PREMIER MOMENT. 

Le goût est la faculté de juger d 'un objet ou 
d 'une représentation par une satisfaction dégagée 

de tout intérêt. L'objet d 'une semblable satisfac-
tion s'appelle beau. 
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S E C O N D MOMENT DU J U G E M E N T D E G O U T , OU DU J U G E M E N T D E 

G O U T C O N S I D É R É AU P O I N T D E V U E D E L A Q U A N T I T É . 

§. VI. 

Lu beau est cc qui est représenté, sans concept, comme l'objet d'u 

satisfaction universelle. 

Cette définition du beau peut être tirée de la 
précédente, qui en fait l'objet d 'une satisfaction 
dégagée de tout intérêt. En effet celui qui a con-
science de trouver en quelque chose une satis-
faction désintéressée ne peut s'empêcher de juger 
que la même chose doit être pour chacun la source 
d 'une semblable satisfaction. Car, comme cette 
satisfaction n'est point fondée sur quelque incli-
nation du sujet (ni sur quelque intérêt réiléchi), 
mais que celui qui juge se styit entièrement li-
bre relativement à la satisfaction qu'il attache à 
l 'objet, il ne pourra trouver dans des conditions 
particulières la véritable raison qui la détermine 
en lui, et il la regardera comme fondée sur quelque 
chose qu' i l peut aussi supposer en tout autre ; il 
croira donc avoir raison d'exiger de chacun une 
semblable satisfaction. Aussi parlera-t-il du beau 
comme si c'était une qualité de l'objet même, et 
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que son jugement fût logique (c ' e s t - à -d i re con-
stituât par des concepts une connaissance de l 'ob-
jet) , bien que ce jugement soit purement esthé-
tique et qu'i l n ' implique qu 'un rapport de la re-
présentation de l'objet au sujet : c'est qu'en effet 
il ressemble à un jugement logique en ce qu'on 
peut lui supposer une valeur universelle. Mais cette 
universalité n 'a pas sa source dans des concepts. 
Car il n 'y a point de passage des concepts au senti-
ment du plaisir ou de la peine (excepté dans les 
lois pures prat iques, mais ces lois contiennent 
un intérêt, et il n 'y a rien de semblable dans le pur 
jugement de goût). Le jugement de goût, dans 
lequel nous avons conscience d'être tout à fait 
désintéressés, peut donc réclamer à juste titre une 
valeur universelle, quoique cette universalité n'ait 
pas son fondement dans les objets mêmes; en 
d 'autres termes, il a droit à une universalité s u b -
jective. 

* §. VIL 

Comparaison du beau avec l'agréable et le bon fondée sur la précé-
dente observation. 

Pour ce qui est de Y agréable, chacun reconnaît 

que le jugement par lequel il déclare qu 'une chose 

lui plaît, étant fondé sur un sentiment particulier, 

n 'a de valeur que pour sa personne. C'est p o u r -

quoi, quand je dis que le vin de Canarie est 
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agréable, je souffre volontiers qu'on me reprenne 
et qu'on me rappelle que je dois dire seulement 
qu'il m'est agréable; et cela ne s'applique pas 
seulement au goût de la langue, du palais et du 
gosier, mais aussi à ce qui peut être agréable aux 
yeux et aux oreilles. Pour celui-ci la couleur vio-
lette est douce et a imable , pour celui-là elle est 
terne et morte. Tel aime le son des instruments à 
vent, telautreceluides instruments à corde. Ce serait 
folie de prétendre contester ici et accuser d 'erreur 
le jugement d 'autrui lorsqu'il diffère du nôtre, 
comme s'ils étaient opposés logiquement l 'un à 
l 'autre ; en fait d'agréable, il faut donc reconnaître 
ce principe que chacun a son goût particulier ( le 
goût de ses sens). 

Il en est tout autrement en matière de beau. 
Ici, en effet, ne serait-il pasridicule qu 'un homme, 
qui se piquerait de quelque goû t , crût avoir tout 
décidé en disant qu 'une chose (comme, par exem-
ple, cet édifice, cet habit, ce concert, ce poeme 
soumis à notre jugement) est belle poifr lui? C'est 
qu'il ne suffit pas qu 'une chose plaise pour qu'on 
ait le droit de l'appeler belle. Beaucoup de choses 
peuvent avoir pour moi de l 'attrait et de l 'agrément, 
person ne ne s'en inquiète ; mais lorsque je donne 
une chose pour belle, j'exige des autres le même 
sent iment ; je ne juge pas seulement pour moi, 
mais pour tout le monde, et je parle de la beauté 

K G 
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comme si c 'était une quali té des choses. Aussi dis— 

je que la chose est belle, et, si je m 'a t t ends à trou-

ver les autres d'accord avec moi dans ce jugemen t 

de satisfaction, ce n 'est pas que j 'a ie plusieurs fois 

reconnu cet accord, mais c'est que je crois pouvoir 

l'exiger d 'eux. Jugent- i ls au t r emen t que m o i , je 

les b lâme , je leur refuse le g o û t , tout en le dési-

ran t pour eux. On ne peut donc pas dire ici que 

chacun a son goût par t icul ier . Cela reviendrait à 

dire qu ' i l n 'y a point de goût , c 'es t -à-di re qu ' i l 

n ' y a point de j ugemen t esthét ique qui puisse légi-

t imement réclamer l 'assent iment universel . 

Nous t rouvons cependant que, même au sujet de 

l 'agréable, il peut y avoir un certain accord entre 

les jugemen t s des hommes ; c'est en considération 

de cet accord que nous refusons le goût à quelques-

uns et l 'accordons à d ' au t r e s , ne le regardant pas 

seulement comme un sens organique , mais comme 

une faculté de juger de l 'agréable en général . 

Ainsi on dit d ' u n h o m m e qui sait amuse r ses 

convives par toutes sortes d 'agréments (de jouis-

sances), qu ' i l a du goût . Mais tout se fait ici par 

voie de compara ison , et on ne peut trouver que 

des règles générales (comme toutes les règles empi-

riques) et non des règles universelles, comme celles 

auxquelles peut en appeler le jugement de goût en 

matière de beau. Ces sortes de jugements sont 

relatifs à la sociabil i té , en tant qu 'el le repose 

4 i 
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sur dos règles empiriques. Relativement au bon, 

nos jugements ont aussi le droit de prétendre à une 

valeur universelle, mais le bon n'est représenté 

comme l'objet d 'une satisfaction universelle que 

par un concept, ce qui n'est vrai ni de l'agréable ni 

du beau. 

§. VIII. 

L'universalité de la satisfaction «si. représentée dans un jugement de 
goût comme simplement subjective. 

M L ' ÊMK-
r v«T 
M J l r * 

Ce caractère particulier d'universalité qu'ont 
certains jugements esthétiques, les jugements de 
goût, est une chose digne de remarque sinon pour 
la logique, du moins pour la philosophie transcen-
dentale : ce n'est, pas sans beaucoup de peine 
qu'elle peut en découvrir l 'origine, mais aussi elle 
découvre par là une propriété de notre faculté de 
connaître qui sans ce travail d'analyse serait de -
meurée inconnue. 

I les tunevéri tédont i l fautsebienconvaincre avant 
tout . Un jugement de goût (en matière de beau) 
exigedechacun la même satisfaction, sans se fonder 
sur un concept (car il s 'agirait alors du bon); et ce 
droit à l 'universalité est si essentiel au jugement par 
lequel nous déclarons une chose belle que, si nous 
ne l'y concevions pas, il ne nous viendrait jamais 
à la pensée d'employer cette expression ; nous rap-
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porterions alors à l'agréable tout ce qui nous plai-
rait sans concept; car en fait d'agréable on laisse 
chacun suivre son humeur , et nul n'exige que les 
autres tombent d'accord avec lui sur son jugement 
de goût, comme il arrive toujours au sujet d 'un 
jugement de goût sur la beauté. La première es-
pèce de goût peut être appelée goût des sens, la 
seconde, goût de réflexion : la première porte des 
jugements simplement individuels, la seconde des 
j ugements supposés universels (publics), mais toutes 
deux des jugements esthétiques (non pratiques), 
c 'est-à-dire des jugements où l'on ne considère 
que le rapport de la représentation de l'objet au 
sentiment du plaisir ou de la peine. Or il y a là 
quelque chose d 'étonnant : d 'un côté, relativement 
au goût des sens, non-seulement l'expérience nous 
montre que nos jugements (dans lesquels nous a t -
tachons un plaisir ou une peine à quelque chose) 
n 'ont pas une valeur universelle, mais naturelle-
ment personne ne songe à exiger l 'assentiment 
d 'aut rui (bien qu'en fait on trouve souvent aussi 
pour ces jugements un accord assez général); et 
d 'un autre côté, le goût de réflexion qui assez sou-
vent, comme l'expérience le montre, ne peut faire 
accepter la prétention de ses jugements (sur le beau) 
a l 'universalité, peut regarder cependant comme 
chose possible (ce qu'i l fait réellement) de former 
des jugements qui aient le droit d'exiger celte 

% 
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universalité, et dans le fait il l'exige pour chacun 
de ses jugements; et le dissentiment entre ceux qui 
jugent ne porte pas sur la possibilité de ce droit, 
mais sur l 'application qu'on en fait dans les cas 
particuliers. 

Remarquons ici d'abord qu 'une universalité 
qui ne repose pas sur des concepts de l'objet 
(pas môme sur des concepts empiriques) n'est 
point logique, mais esthétique, c'est-à-dire ne con-
tient point de quantité objective, mais seule-
ment une quantité subjective : j 'emploie , pour 
désigner cette dernière espèce de quantité, l 'ex-
pression de valeur commune*, laquelle signifie la 
valeur qu 'a pour chaque sujet le rapport d 'une re-
présentation, non pas avec la faculté de connaître, 
mais avec le sentiment du plaisir ou de la peine. 
(On peut aussi se servir de cette expression pour dé-
signer la quantité logique du jugement , pourvu 
qu'on ajoute qu'il s'agit d 'une universalité objective, 
afin de la distinguer de celle qui n'est que subjec-
tive et qui est toujours esthétique.) 

Un jugement universel objectivement l'est aussi 
subjectivement, c 'est-à-dire que si le jugement 
est valable pour tout ce qui est contenu sous un 
concept donné, il est valable pour quiconque se 
représente un objet par ce concept; mais de l l i -

* Gemeingiiltigkeit. 
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niversalité subjective ou esthétique, qui ne repose 
sur aucun concept, on ne peut conclure à l'univer-
salité logique, puisqu'i l s'agit ici d 'une espèce de 
jugements qui ne concernent point l 'objet. Or 
l 'universalité esthétique qu'on attr ibue à ces juge-
ments est d 'une espèce particulière, précisément 
parce que le prédicat de la beauté n'est point lié 
au concept de l'objet considéré dans sa sphère 
logique et que pourtant il s'étend à toute la sphère 
des êtres capables de juger . 

Au point de vue de la quanti té logique tous les 
Q jugements de goût sont des jugements particuliers. 

Car, comme j 'y rapporte immédiatement l 'ob-
jet à mon sentiment de plaisir ou de peine et que 
je ne me sers point pour cela de concepts, il suit 
que ces sortes de jugements n'ont point la q u a n -
tité des jugements objectivement universels. Tou-
tefois, quand la représentation particulière que 
nous avons de l'objet d u j u g e m e n t d e goût, suivant 
les conditions qui déterminent ce jugement, est 
transformée en un concept par la comparaison, il 
en peut résulter un jugement logiquement uni-
versel. Par exemple la rose que je regarde, je la 
déciare belle par un jugement dégoû t ; mais le j u -
gement qui résulte de la comparaison de plusieurs 
jugements particuliers et par lequel je déclare que g 
les roses en général sont belles, ne se présente plus 
seulement comme un jugement esthétique, mais 
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comme un jugement logique fondé sur un juge -
ment esthétique. Le jugement par lequel je dé -
clare que la rose est agréable (dans l'usage) est 
aussi à la vérité un jugement esthétique et particu-
lier, mais ce n'est point un jugement de goût, c'est 
un jugement de sens. Il se distingue du précédent 
en ce que le jugement de goût contient une quan-
tité esthétique d'universalité, qu'on ne peut t rou-
ver dans un jugement sur l'agréable. Il n 'y a que 
les jugements sur le bon qui, bien qu'i ls déter-
minent aussi une satisfaction attachée à un objet, 
aient une universalité logique et non pas seule-
ment esthétique; car leur valeurdépend de l'objet 
même qu'ils nous font connaître, et c'est pour -
quoi elle est universelle. 

Quand on j uge les objets seulement d'après des con-
cepts, toute représentation de la beauté disparaît . 
Aussi ne peut-on donner une règle suivant laquelle 
chacun serait forcé de déclarer une chose belle. S 'a -
git-il de j uger si un habi t, si une maison, si une fleur 
est belle, on ne se laisse point entraîner par des 
raisons ou des principes. On veut soumettre l'objet 
à ses propres yeux , comme si la satisfaction d é -
pendait de la sensation; et pourtant , si alors on 
déclare l'objet beau, on croit avoir pour soi le su f -
frage universel, on réclame l'assentiment de c h a -
cun, tandis qu'au contraire toute sensation indivi-
duelle n 'a de valeur que pour celui qui l 'éprouve. 
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Or il faut remarquer ici que dans le jugement 
de goût rien n'est postulé que ce suffrage universel 
relativement à la satisfaction que nous attachons 
au beau sans l ' intermédiaire des concepts ; rien, 
par conséquent, que la possibilité d 'un jugement 
esthétique qui puisse être considéré comme valable 
pour tous. Et même le jugement de goût ne postule 
pas l 'assentiment de chacun (car il n 'y a qu 'un ju-
gement logiquement universel qui puisse le faire, 
parce qu'i l a des raisons à donner), il ne fait que le 
réclamer de chacun comme un cas de la règle dont 
il ne demande pas la confirmation à des concepts, 
mais à l 'assentiment d 'au t ru i . Le suffrage un iver -
sel n'est donc qu 'une idée (je ne recherche pas en-
core ici sur quoi elle repose). Que celui qui croit 
porter un jugement de goût juge dans le fait confor-
mément à cette idée, cela peut être douteux; mais 
qu'i l rapporte son jugement à cette idée et qu' i l le 
considère par conséquent comme un jugement de 
goût, c'est ce qu'il montre bien par l'expression 
mêmede beauté. I lpeutd 'ai l leurs s 'assurer par lui-
même du caractère de son jugement en dégageant, 
dans sa conscience, la satisfaction qu' i l éprouve de 
tout ce qui appartient à l 'agréableet au bon; la sa-
tisfaction qui demeure après cela est la seule chose 
pour laquelle il prétende obtenir l 'assentiment un i -
versel. Celte prétent ion, il est toujours fondé 
à ' la faire valoir sous ces conditions , mais il 
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manque souvent de les remplir , et, par cette rai-

son , porte de faux j ugements de goût. 

§• ix. 

Examen de la question de savoir si dans le jugement du goût le sen-
timent du plaisir précède le jugement porté sur l'objet ou si c'est le 
contraire. 

La solution de ce problème est la clef de la cri-
tique du goût : aussi est-elle digne de toute notre 
attention. 

Si le plaisir attaché à un objet donné précédait, 
et que, dans le jugement de goût,, on ne dût a t t r i -
buer à la représentation de l'objet que la pro-
priété de communiquer universellement ce plaisir, 
il y aurait là quelque chose de contradictoire. Car 
un semblable plaisir ne serait autre chose que le 
sentiment de ce qui est agréable aux sens, et ainsi, 
par sa nature même, il ne pourrait avoir qu 'une 
valeur individuelle, puisqu'il dépendrait immé-
diatement de la représentation par laquelle l'objet 
serait donné. 

C'est donc la propriété qu'a l'état de l'esprit dans 
la représentation donnée de pouvoir être universel-
lement partagé, qui doit, comme condition sub-
jective du jugement de goû t , servir de fondement 
à ce jugement, et avoir pour conséquence le plaisir 
attaché à l'objet. Mais rien ne peut être universel-
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lement partagé que la connaissance , et la repré-
sentation, en tant qu'elle appartient à la connais-
sance. Car ce n'est que sous ce point de vue que 
cette dernière est objective, et que la faculté r e -
présentative de chacun est obligée de l 'admettre. 
Si donc le motif du jugement qui attribue à une 
représentation la propriété de pouvoir être univer-
sellement partagée ne doit être conçu que subjecti-
vement, c'est-à-dire sans concept de l'objet, il ne 
peut être autre chose que cet état de l 'esprit déter-
miné par la relation des facultés représentatives 
entr 'elles, en tant qu'elles rapportent une repré-
sentation donnée à la connaissance en général. 

Les facultés cognitives mises en jeu par cette 
représentation y sont dans un libre jeu, parce que 
nul concept déterminé ne les astreint à une règle 
particulière de connaissance. L'état de l'esprit dans 
cette représentation ne doit donc être autre chose 
que le sentiment du libre jeu des facultés repré-
sentatives s'exerçant sur une représentation donnée 
pour en tirer une connaissance en général. Or une 
représentation par laquelle un objet est d o n n é , 
pour devenir une connaissance en général , s u p -
pose l'imaginationqui rassemble les divers élé-
ments de l ' in tu i t ion, et l'entendement, qui donne 
l 'unité au concept unissant les représentations; et 
cet état, qui résulte du libre jeu des facultés cogni-
tives dans une représentation par laquelle un ob-
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jet est donné, doit pouvoir être universellement 
partagé, puisque la connaissance, en tant que dé-
termination de l'objet, avec laquelle des représenta-
tions données (dans quelque sujet que ce soit) doi-
vent s'accorder, est le seul mode de représentation 
qui ait une valeur universelle. 

La propriété subjective qu'a le mode de représen-
tation propre au jugement de goût de pouvoir être 
universellement partagé, ne supposant point de 
concept déterminé, ne peut donc être autre chose 
que l'état de l'esprit dans le libre jeu de l ' imagi-
nation et de l 'entendement (en tant que ces deux 
facultés s'accordent comme l'exige toute connais-
sance en général) : nous avons en effet la conscience 
que ce rapport subjectif de ces facultés à la con-
naissance en général, doit être valable pour chacun, 
et peut être, par conséquent, universellement par-
tagé, de même que toute connaissance déterminée, 
qui suppose toujours ce rapport comme sa condi-
tion subjective. 

Ce jugement purement subjectif (esthétique) sur 
l'objet, ou sur la représentation par laquelle l 'ob-
jet est donné, précède le plaisir attaché à cet objet, 
et il est le fondement de ce plaisir que nous trou-
vons dans l 'harmonie de nos facultés cognitives ; 
mais cette universalité des conditions subjectives 
du jugement sur les objets ne peut donner qu 'une 
valeur universelle subjective à la satisfaction que 
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nous attachons à la représentation de l'objet appelé 

beau. 
Qu'il y ait un plaisir à voir partager l 'état de 

son espr i t , même relativement aux facultés de 
connaître, c'est ce qu'on pourrait aisément démon-
trer (empiriquement et psychologiquement) par le 
penchant naturel à l 'homme pour la société. Mais 
cela ne suffirait pas pour notre but. Le plaisir que 
nous sentons dans le jugement dégoût , nous l 'exi-
geons de tous comme nécessaire , comme s i , en 
appelant une chose belle, il s'agissait pour nous 
d 'une qualité de l'objet, déterminée par des con-
cepts, et pourtant la beauté n'est rien en soi et 
indépendamment de sa relation au sentiment du 
sujet. Mais il faut ajourner l 'examen de cette ques-
tion jusqu 'à ce que nous ayons répondu à celle-ci : 
Peut- i l y avoir des jugements esthétiques a priori, 
et comment sont-ils possibles? 

Nous avons à nous occuper maintenant d 'une 
question plus facile; il s'agit de savoir comment 
nous avons conscience dans le jugement de goût 
d 'une harmonie subjective entre nos facultés de 
connaître, si c'est esthétiquement par le seul sens 
intimeet la sensation, ou intellectuellement par 
la conscience de notre activité les mettant en jeu 
à dessein. 

Si la représentation donnée qui occasionne le 
jugement de goût était un concept unissant l 'en-
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tendement el l ' imagination dans un jugement sur 
l'objet pour déterminer une connaissance de cet 
objet, la conscience de ce rapport des facultés de 
connaître serait intellectuelle (comme dans le sché-
matisme objectif du Jugement dont traite la cri-
tique). Mais alors ce ne serait plus un jugement se 
rapportant au plaisir ou à la peine, et par consé-
quent un jugement de goût; car le jugement de 
g o û t , indépendant de tout concept, détermine 
l'objet relativement à la satisfaction et au prédicat 
de la beauté. Cette harmonie subjective des facul-
tés de connaître ne peut donc être reconnue qu 'au 
moyen de l à sensation. L'état des deux facultés de 
l ' imagination et de l 'entendement , animées, au 
moyen de la représentation donnée, d 'une activité 
indéterminée, mais cependant concordante, c'est-à-
dire de cette activité que suppose une connaissance 
en général, c'est la sensation pour laquelle le juge-
ment de goût postule la propriété de pouvoir être 
universellement partagée. Une relation des facultés 
à leur objet ne peut être que conçue; mais, si elle se 
fonde sur desconditions subjectives, elle peut être 
sentie dans l'effet produit sur l 'espr i t ; et dans une 
relation qui n 'a point de concept pour fondement 
(comme la relation des facultés représentatives a u n e 
faculté de connaître en général), il n 'y a de con-
science possible de cette relation qu 'au moyen de la 
sensation de l'effet qui consiste dans le jeu facile 
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des deux facultés de l'esprit (l ' imagination et l ' en-
tendement) animées par uncommun accord. Unerc-
présentation qui , par elle seule et sans comparaison 
avec d'autres, se trouve pourtant d'accord avec les 
conditions d'universalité qu'exige la fonction de 
l 'entendement en général, établit , entre les facul-
tés de connaître cette concordance que nous 
demandons pour toute connaissance, et que par 
conséquent nous regardons comme valable pour 
quicqnque est déterminé à juger par l 'entende-
ment et les sens réunis (pour chaque homme). 

DÉFINITION DU DEAU 
4 

T I R E E DU SECOND MOMENT: • 
Le beau est ce qui plaît universellement sans 

concept. 

TROISIÈME MOMENT DES JUGEMENTS DE GOUT, OU DES JUGEMENTS 
DE GOUT CONSIDÉRÉS AU l'OINT DE VUE DE LA RELATION DE 
FINALITÉ. 

§ .X . 

De la linalité en général. 

Si l'on veut définir ce que c'est qu 'une fin, d ' a -

près ses conditions transcendentaies (sans rien 

supposer d 'empir ique, comme le sentiment du plai-

s i r ) , on dira que c'est l'objet d 'un concept en tant 

que celui-ci est considéré comme la cause de ce-

lui-là (comme le principe réel de sa possibilité); 
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et la causalité d 'un concept relativement à son ob-
jet est la finalité (forma fmalis). Quand donc on ne 
se borne pas àconcevoirla connaissance d 'un objet, 
mais l'objet lui-même (sa forme ou son existence), 
en tant qu'effet, comme n'étant possible que par un 
concept de cet effet même, on conçoit alors ce qu 'on 
appelle une fin. La représentation de l'effet est ici 
le principe qui détermine la cause même de cet ef-
fet, et elle précède. La conscience de la causalité 
que possède une représentation relativement à l 'é-
tat du sujet, et qui a pour but de le conserver dans 
cet é ta t , peut désigner ici en général ce qu'on 
nomme le p la is i r ; au contraire, la peine est une 
représentation contenant la raison déterminante 
d 'un changement de l 'état de nos représentations en 
l'état contraire. 

La faculté de désirer , en tant qu'elle ne peut 
être déterminée à agir que par des concepts, c 'es t -
à -d i re conformément à la représentation d 'une fin, 
serait la volonté. Mais un objet , soit un état de 
l 'espri t , soit une act ion, est dit final, alors même 
que sa possibilité ne suppose pas nécessairement 
la représentation d 'une fin, dès que nous ne 
pouvons expliquer et comprendre cette possibilité 
qu'en lui donnant pour principe une causalité agis-
sant d'après des fins, c 'es t -à-dire une volonté qui 
aurait coordonné ainsi ses fins d'après la représen-
tation d 'une certaine règle. Il peut donc y avoir 
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finalité sans qu'i l y ait lin , si nous ne plaçons pas 
les causes de cette forme dans une volonté, et que 
toutefois nous ne puissions en expliquer la possibi-
lité qu'en cherchant cette explication dans le con-
cept d 'une volonté. Or il n'est pas toujours néces-
saire d'avoir recours à la raison pour considérer les 
choses (relativement à leur possibilité). Nous pou-
vons donc observer au moins et remarquer dans les 
objets, quoique par réflexion seulement, une fina-
lité de forme sans lui donner une fin pour prin-
cipe (comme matière du nexus finalis). 

§• XI. 

Le jugement de goût n'a pour principe que la forme de la linalité 
d'un objet (ou de sa représentation). 

Toute fin, considérée comme un principe de sa-

tisfaction , renferme toujours un intérêt comme 

motif du jugement porté sur l'objet du plaisir. Le 

jugement du goût ne peut donc avoir pour principe 

une fin subjective. Il ne peut être non plus déter-

miné par la représentation d 'une fin objective ou 

d 'une possibilité del 'objetmêmefondée sur les pr in-

cipes de la liaison des fins, et par conséquent par 

un concept du bien ; car ce n'est pas un jugement 

de connaissance, mais un jugement esthét ique, 

qui ne concerne aucun concept de la nature ou 

de la possibilité interne ou externe de l 'objet, dé -

rivant de telle ou telle cause, mais simplement le 
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rapport de nos facultés représentatives entre elles, 
en tant qu'elles sont déterminées par une repré-
sentation. 

Or ce rapport, qui se manifeste quand nous re-
gardons un objet comme beau, est lié avec le sen-
t iment d 'un plaisir auquel nous reconnaissons 
par le jugement de goût une valeur universelle; 
par conséquent , il ne faut pas plus chercher la 
raison déterminante de cette espèce de jugement 
dans une sensation agréable, accompagnant la r e -
présentation, que dans la représentation de la per-
fection de l'objet et dans le concept du bien. La 
finalité subjective et sans fin (ni objective, ni s u b -
jective) de la représentation d 'un objet , par consé-
quent la simple forme de la finalité dans la repré-
sentation par laquelle un objet nous est donné, en 
tant que nous en avons conscience, voilà donc ce 
qui seul peut constituer la satisfaction que nous' 
jugeons sans concept comme pouvant être univer-
sellement partagée, et par conséquent le motif du 
jugement de goût. 

§. Xll. 

Le jugement de goût repose sur des principes a priori. 

Il est absolument impossible d'établir a priori 
la liaison d 'un sentiment de plaisir ou de peine 
comme effet avec une représentation (sensation ou 

i. 7 
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concept) comme cause; car il s'agit là d 'une re la-
tion causale particulière qui (dans les objets 
d'expérience) ne peut jamais être reconnue qu 'a 
posteriori et au moyen de l'expérience même. A la 
vérité, dans la critique de la raison pratique, nous 
avons réellement dérivé a priori de concepts mo-
raux universels le sentiment de l 'estime (comme 
modification particulière de cette espèce de sen t i -
ment qui ne se confond pas avec le plaisir et la 
peine que nous recevons des objets empiriques). 
Là, du moins , nous pouvions sortir des bornes de 
l'expérience et invoquer une causalité qui reposât 
sur une qualité supra-sensible du s u j e t , à savoir 
la causalité de la liberté. Et pourtant ce n'était pas, 
à proprement parler, ce sentiment que nous dér i -
vions de l'idée de la moralité comme de sa cause, 
mais seulement la détermination de la volonté. 
Mais l 'état de l'esprit dont la volonté est détermi-
née par quelque motif est déjà par soi un sentiment 
de plaisir, ou quelque chose d ' identique avec ce 
sent iment , et par conséquent il n'en dérive pas 
comme effet; ce qu'i l ne faudrait admettre que si le 
concept de la moralité, considérée comme un bien, 
précédait l'acte de la volonté déterminée par la loi ; 
car, sans cela, le plaisir qui serait lié au concept 
serait inuti lement dérivé de ce concept comme 
d 'une pure connaissance. 

Or il en est de même du plaisir contenu dans le 



ANALYTIQUE DU BEAU. • 9 9 

jugement esthétique : seulement, le plaisir est ici 
purement contemplatif et ne produit aucun intérêt 
pour l 'objet , tandis que dans le jugement moral 
il est prat ique. La conscience d 'une finalité pure-
ment formelle dans le jeu des facultés cognitives 
du sujet s'exerçant sur une représentation par la-
quelle un objet est donné, n'est autre chose que le 
plaisir même , pu isque , contenant un principe 
qui détermine l'activité du su j e t , c'est-à-dire ici 
l 'activité de ses facultés cognitives, elle renferme 
ainsi une causalité interne (finale) qui se rapporte 
à la connaissance eu général, mais sans être r e s -
treinte à une connaissance déterminée, et par con-
séquent la simple forme de la finalité subjective 
d 'une représentation dans un jugement de goût. 
Ce plaisir n'est nul lement prat ique, comme ceux 
qui résultent du principe pathologique de l 'a-
gréable ou du principe intellectuel de la repré-
sentation du bien. Mais il contient pourtant une 
causalité qui consiste à conserver, sans aucun autre 
but, l 'état de la représentation même et le jeu des 
facultés de connaître. Nous nous arrêtons dans la 
contemplation du beau, parce que cette contempla-
tion se fortifie et se reproduit elle-même: ce qui 
est analogue (mais non pas semblable) à ce qui-ar-
rive lorsque quelque at trai t dans la représentation 
de l 'objetexcite l 'attention d 'une manière continue, 
en quoi l 'esprit est passif. 
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§. XIII. 

Le p u r j ugemen t de goût est indépendan t de tout at t rai t e t , de toute 
émot ion. 

Tout intérêt gâte le jugement de goût et lui ôte 
son impartialité, surtout lorsqu'au rebours de l ' i n -
térêt de la raison, il ne place pas la finalité avant le 
sentiment du plaisir, mais qu'i l fonde celle-là sur 
celui-ci^ comme il arrive toujours dans le jugement 
esthétique que nous portons sur une chose, en 
tant qu'elle nous cause du plaisir ou de la peine. 
Ausgi les jugements qui ont ce caractère ne peu-
vent-i ls en aucune manière prétendre à une sa -
tisfaction universellement valable, ou le peuvent-
ils d 'autant moins qu'i l y a plus de sensations de 
cette espèce parmi les principes qui déterminent 
le gpût. Le goût reste à l'état de barbarie tant qu'i l 
a besoiiylu secours de Vattrait et des émotions pour 
être satisfait , et qu' i l y cherche même la mesure 
de son assentiment. 

Et cependant il arrive souvent qu'on ne se borne 
pas à mêler des attraits à la beauté (qui ne devrait 
pourtant consister que dans la forme), comme 
pour ajouter à la satisfaction esthétique univer-
selle, mais, qu'on les donne eux-mêmes pour des 
beautés, et qu'on met ainsi la matière de la sat is-
faction à la place de la forme : c'est là une erreur 
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qu'on peut éviter en déterminant soigneusement 
ces concêpts, comme tant d 'autres eiTeurs qui sont 
fondées sur quelque chose de vrai. 

Un jugement de goût sur lequel nul at trai t et ' 
nulle émotion n 'ont influence (quoique ce soient là 
des choses qui peuvent se mêler à la satisfaction qui 
s 'attache au beau), et qui n 'a ainsi pour motif que 
la finalité de la forme, est un pur jugement dégoût. 

§. XIV. 

Expl ica t ion p a r des e x e m p l e s . 

Lesjugements esthétiques,comme les jugements 
théoriques (logiques) peuvent être partagés en deux 
classes : ils sont empiriques ou purs. Les premiers 
expriment ce qu'il y a d'agréable ou de désagréable, 
les seconds ce qu'il y a de beau dans un objet ou 
dans la représentation de cet objet; ceux-là sont 
des jugements de sens (des jugements esthétiques 
matériels) , ceux-ci ( comme formels) sont seuls de 
véritables jugements de goût. 

Un jugement de goût n'est donc pur qu 'à la 
condition qu 'aucune satisfaction empirique ne se 
mêle à son motif ; or c'est ce qui arrive toujours 
quand l 'attrait ou l'émotion a quelque part au j u -
gement par lequel une chose est déclarée belle. 

Nous retrouvons ici quelques objections qui pré-
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sentent faussement l ' a t t ra i t , non pas seulement 
comme un ingrédient nécessaire de la beauté , mais 
comme suffisant par lui-même pour être appelé 
beau. Une simple couleur , par exemple la cou-
leur verte du gazon , un simple son musica l , 
par exemple celui d 'un violon, voilà des choses 
que la plupart déclarent belles, quoique l 'une et 
l 'autre semblent n'avoir pour principe que la ma-
tière des représentations, c'est-à-dire la seule sen-
sation , et ne mériter par conséquent d 'autre nom 
que celui d'agréables. Mais on remarquera en 
même temps que les sensations de la couleur 
aussi bien que celles du son ne peuvent être juste-
ment regardées comme belles qu 'à la condition 
d'être pures. Or c'est là une condition qui déjà 
concerne la forme, et la seule que dans ces repré-
sentations on ait le droit de regarder avec cer t i -
tude comme pouvant être universellement partagée. 
Car quant à la qualité même des sensations, elle 
ne peut être regardée comme s'accordant dans tous 
les sujets , et la supériorité d 'agrément d 'une cou-
leur sur une autre ou du son d 'un ins t rument de 
musique sur celui d 'un autre i n s t r u m e n t , ne peut 
être aisément reconnue par tout le monde. 

Si on admet avec Euler * que les couleurs sont des 

vibrations (pulsus) isochrones de l 'éther, de même 

* Voyez les lettres d'Euler a une princesse d'Allemagne, édi-
tion de M. Emile Saisset. J. B. 
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que les sons musicaux sont des vibrations réguliè-
res de l 'air ébranlé, et, ce qui est le plus important , 
que l'esprit ne perçoit pas seulement par le sens 
l'effet produit sur l'activité de l 'organe, mais qu'i l 
perçoit aussi par la réflexion (ce dont je ne doute 
pas d 'ai l leurs) le jeu régulier des impressions ( par 
conséquent la forme de la liaison des diverses re-
présentations) ; a lors , au lieu de ne considérer la 
couleur et le son que comme de simples sensations, 
on peut y voir une détermination formelle de l ' u -
nité d'éléments divers et à ce ti tre les ranger aussi 
parmi les beautés. 

Parler de la pureté d 'une sensation simple, c'est 
dire que l'égalité de cette sensation n'est t rou-
blée ni in te r rompue .par aucune sensation étran-
gère : il ne s'agit là que de la forme, car on peut 
faire abstraction de la qualité de cette espèce de 
sensation (oublier si elle représente une couleur 
ou un son, et quelle couleur ou quel son) . C'est 
pourquoi toutes les couleurs s imples , en tant 
qu'elles sont pures , sont regardées comme belles; 
les couleurs composées n 'ont pas cet avantage , pré-
cisément parce que n 'étant pas s imples , il n 'y a 
point de mesure pour juger si on doit les regarder 
comme pures ou non. 

Mais croire , comme on le fait communémen t , 
que la beauté, qui réside dans la forme des objets, 
peut être augmentée par l ' a t t ra i t , c'est là une er-
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reur très-préjudiciable à la pureté primitive du 

goût. Sans doute on peut ajouter des attraits à la 

beauté afin d'intéresser l'esprit par la représenta-

tion de l 'objet, indépendamment de la pure sa-

tisfaction qu'i l en reçoit, et de recommander ainsi 

la beauté au goût, surtout quand celui-ci est encore 

rude et mal exercé. Mais ils font réellement tort au 

jugement de goût, lorsqu'ils appellent l 'attention 

sur eux de manière à être pris pour motifs de no-

tre jugement sur la beauté. Car il s'en faut telle-

ment qu'i ls y contribuent qu'on ne doit les souf-

fr ir que comme des étrangers , lorsque le goût est 

encore faible et mal exercé, et à la condition qu' i ls 

n'altèrent pas la pure forme de la beauté. 

Dans la peinture, la scu lp ture , et même dans 

tous les arts plast iques, l 'archi tecture, l 'art des 

j a rd ins , considérés comme beaux-arts, l'essentiel 

est le dessin, lequel ne s'adresse pas au goût au 

moyen d 'une sensation agréable , mais seulement 

en plaisant par sa forme. Les couleurs qui enlumi-

nent le dessin ne sont que des attraits ; elles peu-

vent bien animer l'objet pour la sensal ion, mais 

non le rendre digne d'être contemplé et déclaré 

beau ; elles sont au contraire la plupart du temps 

fort limitées par les conditions mêmes qu'exige la 

beauté, et là même où il est permis de faire une 

part à l ' a t t r a i t , c'est elle seule qui les e n -

noblit . 
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Toute forme des objets des sens (des sens externes 
etmédiatement aussi du sens interne) est ou figure ou 
jeu : dans le dernier cas , ou c'est un jeu de figures 
(dans l'espace : la mimique et la danse), ou c'est 
un simple jeu de sensations (dans le temps ). L 'a t -
trait des couleurs ou celui des sons agréables d 'un 
ins t rument peut bien s'y joindre , mais le dessin 
dans le premier cas et la composition dans le second 
constituent l'objet propre du pur jugement de goût. 
Dire que la pureté des couleurs ou des sons , ou 
que leur variété et leur clioix paraissent con-
tribuer à la beauté , cela ne signifie pas que ces 
choses ajoutent à la satisfaction qui s 'attache à la 
f o rme , précisément parce qu'elles sont agréables 
en elles-mêmes et dans la même proportion , mais 
parce qu'elles nous montrent cette forme d 'une m a -
nière plus exacte, plus déterminée et plus parfaite, 
et surtout parce qu'elles animent la représentation 
par leur a t t r a i t , en appelant et en soutenant l ' a t -
tention sur l'objet même. 

Les choses mêmes qu'on appelle ornements 
(Tràpspya), c'est-à-dire les choses qui ne font point 
partie essentielle de la représentation de l 'obje t , 
mais ne s'y rat tachent qu'extérieurement comme 
addit ions, et augmentent la satisfaction du g o û t , 
ne produisent cet effet que par leur forme : ainsi 
les encadrements des peintures, les vêtements des 
statues, les péristyles des palais. Que si l 'ornement 
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ne consiste pas lu i -même dans une belle forme, 
s'il est destiné, comme les cadres d ' o r , à recom-
mander la peinture à notre assentiment par l 'a t-
trait qu' i l possède, il prend alors le nom d 'enjo-
livement et porte atteinte à la véritable beauté. 

L'émotion ou cette sensation dans laquelle le 
plaisir n'est produit qu 'au moyen d 'une suspen-
sion momentanée, e t , par su i te , d 'un plus vif 
épanchement des forces vitales, n 'appart ient pas à 
la beauté. Le sublime auquel est lié le sentiment 
de l 'émotion exige une autre mesure de jugement 
que celle qui sert de fondement au goût. Ainsi 
un pur jugement de goût n'a pour motif ni attrait 
ni émotion, ou d 'un seul mot aucune sensation 
comme matière du jugement esthétique. 

§• XV. 

Le j u g e m e n t de goût est tout à fait i ndépendan t d u concept de la 
pe r f ec t ion . 

» 

On ne peut reconnaître la finalité objective qu'au 

moyen du rapport d 'une diversité d'éléments à 

une fin déterminée, et conséquemment par un 

concept. Par cela seul il est déjà évident que le 

beau, dont l 'appréciation a pour principe une fina-

lité purement formelle , c'est-à-dire une finalité 
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sans fin, est tout à fait indépendant de la r epré -

sentation du b o n , puisque celui-c i suppose une 

finalité objective, c 'est-à-dire le rappor t de l 'objet 

à une fin déterminée. 

La finalité objective est ou bien externe , et c'est 

alors Vutilité, ou in terne , et c'est la perfection de 

l 'objet . Il ressort suff isamment des deux précé-

dents chapi t res que la satisfaction qui fait appeler 

beau un objet ne peut reposer sur la représenta-

tion de l 'ut i l i té de cet objet : car alors ce ne serait 

plus une satisfaction immédia tement attachée à 

l 'objet, ce qui est la condition essentielle du j u g e -

ment sur la beauté. Mais la finalité objective ex -

terne, ou la per fec t ion , se rapproche davantage 

du prédicat de la beauté , et c'est pourquoi de cé-

lèbres philosophes l 'ont regardée comme ident ique 

avec la b e a u t é , mais en y a jou tan t cette condit ion, 

quel 'espr i t n 'en eût q u ' u n e conception confuse. Il est 

de la plus hau te importance de décider, dans une 

cr i t ique du g o û t , si la beauté peut réellement se 

résoudre dans le concept de la perfection. 

Pour juger la f inali té objective, nous avons tou-

jours besoin du concept d 'une fin, et si cette fina-

lité n 'est pas externe (l 'uti l i té) mais in terne , du 

concept d ' une fin in te rne , qu i contienne le p r i n -

cipe de la possibilité in terne de l 'objet . Or, comme 

cela seul est fin en général dont le concept peut être 

considéré comme le pr incipe de la possibilité de 
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l'objet même , il faut, p o u r se représenter la finalité 

objective d 'une chose, avoir préalablement le con-

cept de cette chose ou de ce quelle doit être; et 

l'accord de la diversité des éléments de cette chose 

avec ce concept (lequel donne la règle de leur 

union) , et la perfection qualitative de la chose. Il 

ne l'aut pas confondre cette sorte de perfection avec 

la perfection quantitative, ou la perfection de cha-

que chose en son genre : celle-ci est un simple 

concept de quanti té (de totalité), d a n s lequel, étant 

déterminé d'avance ce que doit être la chose, on 

recherche seulement si tout ce qui lui est néces-

saire s'y trouve. Ce qu' i l y a de formel clans la 

représentation d 'une chose, c'est-à-dire l'accord 

de la diversité avec une unité (qui reste indétermi-

née), ne peut révéler par lu i -même une finalité 

objective; en effet, comme on ne considère pas 

cette unité comme fin (qu'on fait abstraction de ce 

que doit être la chose), il ne reste que la finalité 

subjective des représentations de l 'esprit. Celle-ci 

nous fournit bien une certaine finalité de l'état 

du sujet dans la représentation, et dans cet état une 

certaine facilité à saisir par l ' imagination une 

forme donnée, mais non la perfection de quelque 

objet, car ici aucun concept ne sert à concevoir 

l 'objet de fin. Ainsi, par exemple , si je rencontre 

dans une forêt une pelouse entourée d 'un cercle 

d 'arbres , et que je ne m'y représente point la fin 
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qu'elle peut avoir, comme de servir à la danse des 

villageois, je ne trouve pas dans la simple forme 

de l'objet le moindre concept de perfection. Mais 

se représenter une finalité formelle objective sans 

fin, c'esk-à-dire la simple forme d 'une perfection 
(sans matière et sans le concept de ce avec quoi il 

faut qu'i l y ait accord), c'est une véritable contra-

diction. 

Or le jugement de goût est un jugement esthé-

tique, c'est-à-dire un jugement qui repose sur des 

principes subjectifs et dont le motif ne peut être 

un concept, et par conséquent le concept d 'une fin 

déterminée. Ainsi la beauté, étant une finalité fo r -

melle et subjective, ne nous fait point concevoir la 

perfection de l 'objet, ou une finalité soi-disant for-

melle et pourtant objective. C'est donc une erreur 

de croire qu 'entre le concept du beau et celui du 

bon il n 'y a qu 'une différence logique, c'est-à-dire 

que l 'un est un concept vague et l 'autre un con-

cept clair de la perfection, mais que tous deux au 

fond et quant à leur origine sont identiques. S'il 
e n était ainsi, il n 'y aurai t point entre eux de dif-

iérence spécifique, et un jugement de goût serait un 

jugement de connaissance tout aussi bien que le 

jugement par lequel quelque chose est déclaré bon. 

en serait ici comme quand le vulgaire dit que 

' a fraude est injuste : il fonde son jugement sur 

des principes confus , tandis que le philosophe 
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fonde le sien sur des principes clairs, mais tous 

les deux au fond s 'appuient sur les mêmes p r in -

cipes rationnels. Mais j 'a i déjà fait remarquer que 

le jugement esthétique est unique en son genre, et 

qu' i l ne donne aucune espèce de connaissance de 

l'objet (pas même une connaissance confuse). Cette 

fonction n 'appart ient qu'au jugement logique; le 

jugement esthétique, au contraire, se borne à rap-

porter au sujet la représentation par laquelle un 

objet est donné, et il ne nous fait remarquer a u -

cune qualité de l 'objet , mais seulement la forme 

finale des facultés représentatives qui s'exercent 

sur cet objet. Et ce jugement s'appelle esthétique, 

précisément parce que son motif n'est point un 

concept,*mais le sentiment (que nous donne le sens 

intime) d 'une harmonie dans le jeu des facultés de 

l 'espri t , qui ne peut être que sentie. Si, au con-

traire, on voulait désigner du nom d'esthétiques 

des concepts obscurs et le jugement objectif qui 

les prend pour principe, on aurai t un entendement 

qui jugerai t par la sensibilité, ou une sensibilité 

qui se représenterait ses objets par des concepts, 

ce qui est une contradiction. La faculté de former 

des concepts, qu ' i ls soient obscurs ou clairs, c'est 

l 'entendement; et, quoique l 'entendement ait aussi 

sa part dans le jugement de goût, comme jugement 

esthétique (a ins i que dans tous les jugemen t s ) , 

il n 'y entre point comme faculté de connaître un 
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objet, mais comme faculté déterminant un j uge -

ment sur l'objet ou sur sa représentation ( sans 

concept), d'après le rapport de cette représentation 

avec le sujet et son sentiment intérieur, et de telle 

sorte que ce jugement soit possible suivant une 

règle générale. 

§. XVI. 

Le j u g e m e n t de goût , p a r lequel tin objet n 'es t déclaré beau qu 'à la 
condit ion d ' u n concep t dé t e rminé , n ' e s t pas p u r . 

t 

Il y a deux espèces de beauté, la beauté libre 
(pulchritudo vacja), et la beauté simplement adhé-
rente (pulchritudo adhœrens). La première ne sup-
pose point un concept de ce que doit être l 'objet, 
mais la seconde suppose un tel concept et la pe r -
fection de l 'objet dans son rapport avec ce concept. 
Celle-là est la beauté (existant par e l le-même) de 
telle ou telle chose; celle-ci, supposant un concept 
(étant conditionnelle), est attribuée aux objets qui 
sont soumis au concept d 'une fin particulière. 

Les fleurs sont de libres beautés de la n a t u r e ; on 
ne sait pas aisément, à moins d'être botaniste, ce 
que c'est qu 'une f leur ; et le botaniste l u i - m ê m e , 
qui reconnaît dans la fleur l 'organe de la féconda-
tion de la plante , n 'a point égard à cette fin de la 
nature, quand il porte sur la Heur un jugement de 
goût. Son jugement n 'a donc pour principe aucune 



()8 CRITIQUE UT JUGEMENT ESTHÉTIQUE. 

espèce de perfection, aucune finalité interne à la-
quelle se rapporterait l 'union des éléments divers. 
Beaucoup d'oiseaux (le perroquet, le colibri, l 'oi-
seau de paradis), une foule d 'animaux de la mer, 
sont des beautés en soi, qui ne se rapportent point 
à un objet dont la fin serait déterminée par des con-
cepts, mais des beautés libres et qui plaisent par 
elles-mêmes. De même les dessins à la grecque, les 
rinceaux des encadrements ou des tapisseries de 
papier, etc., ne signifient rien par eux-mêmes; ils 
ne représentent rien , aucun objet qu'on puisse ra-
mener à un concept déterminé, et sont de libres 
beautés. On peut aussi rapporter à cette espèce de 
beauté ce qu'on nomme en musique fantaisies 
(sans thème), et même toute la musique sans texte. 

Dans l 'appréciation d 'une beauté libre (considé-
rée relativement à sa seule forme), le jugement de 
goût est p u r ; il ne suppose point le concept de 
quelque fin à laquelle se rapporteraient les divers 
éléments de l'objet donné et tout ce qui est com-
pris dans la représentation de cet objet, et par l a -
quelle serait limitée la liberté de l ' imagination qui 
se joue en quelque sorte dans la contemplation de 
la figure. 

Mais la beauté d 'un homme (et, dans la même 

espèce, celle d 'une femme, d 'un enfant), la beauté 

d 'un cheval, d 'un édifice (comme une église, un 

palais, un arsenal, une maison de campagne), sup-
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pose un concept de fin qui détermine ce que doit 

être la chose, et par conséquent un concept de sa 

perfection ; ce n'est qu 'une beauté adhérente. Or, 

de même que le mélange de l 'agréable (de la sensa-

tion) avec la beauté (laquelle ne concerne propre-

ment que la forme) altérait la pureté du jugement de 

goût, le mélange du bon (ou de ce qui rend bons les 

éléments divers de la chose même considérée re la -

tivement à sa fin) avec la beauté nui t aussi à la p u -

reté de ce jugement . 

On pourrai t ajouter à un édifice beaucoup de 
choses qui plairaient immédiatement à la vue, si 
cet édifice ne devait pas être une église, ou embellir 
une figure humaine par toutes sortes de dessins et 
de traits légèrement mais régulièrement tracés 
(comme font les habi tants de la Nouvelle-Zélande 
avec leur tatouage), si cette figure ne devait pas être 
la figure d 'un homme; et tel homme pourrai tavoir 
des traits plus fins et un contour de visage plus 
gracieux et plus d o u x , s'il ne devait représenter un 
homme de guerre. 

Or la satisfaction attachée à la contemplation 
des éléments divers d 'une chose, dans leur rapport 
avec la fin interne qui détermine la possibilité de 
cette chose, est une satisfaction fondée sur un con-
cept; celle, au contraire, qui s 'attache à la beauté 
est telle qu'elle ne suppose point de concept, mais 

i. 8 
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qu'elle est immédiatement liée à la représenta-

tion par laquelle l'objet est donné ( je ne dis pas 

conçu ). Si donc un jugement de goû t , relative-

ment à son obje t , dépend d 'une fin contenue dans 

le concept de l'objet comme dans un jugement de 

la raison , et s 'astreint à cette condit ion, ce n'est 

plus un libre et pur jugement de goût. 

Il est vrai que, par cette union de la satisfaction 

esthétique avec la satisfaction intellectuelle, le goût 

obtient l 'avantage de se fixer et, sinon de devenir 

universel , au moins de pouvoir être soumis à des 

règles relativement à certains objets dont les fins 

sont déterminées. Mais aussi ce ne sont pas là des 

règles de goût, ce ne sont que des règles de l 'union 

du goût avec la raison, c 'est-à-dire du beau avec le 

bon, qui font de celui-là l ' ins t rument de celui-ci, 

en subordonnant cette disposition de l 'esprit qui se 

soutient elle-même et a une valeur subjective un i -

verselle à cet état de la pensée qu 'on ne peut s o u -

tenir que par un difficile effort , mais qui est 

objectivement universel. A proprement parler, ni 

la beauté n 'a joute à la perfect ion, ni la perfection 

à la beauté; seulement, comme, en comparant la 

représentation par laquelle un objet nous est donné 

avec le concept de cet objet (ou de ce qu' i l doit être), 

nous ne pouvons éviter de la rapprocher en même 

temps de la sensation qu i se produit en n o u s , si ces 

deux états de l 'esprit se trouvent d 'accord , la 
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faculté représentative ne peut qu 'y gagner dans son 

ensemble. 

Un jugement de goût sur un objet qui a une fin 

in terne déterminée ne saurai t être pu r que si celui 

qui jugerai t ou n 'avait aucun concept de cette f in , 

ou en faisait abstraction dans son jugement . Mais, 

quoiqu ' i l portât un exact jugement de g o û t , en 

jugeant l 'objet comme une beauté l ib re , celui- là 

pour ra i t être b lâmé et accusé d 'avoir le goût faux 

par un aut re qui ne considérerait la beauté de cet 

objet que comme une quali té adhérente (qui aura i t 

égard à la fin de l 'objet) . Chacun d 'eux cependant 

jugera i t bien à son point de vue : le premier , en 

considérant ce qu ' i l a devant les y e u x ; le second, 

ce qu ' i l a dans la pensée. On peut avec cette dis t inc-

tion t e rminer bien des dissent iments qui s'élèvent 

ent re les hommes au suje t de la beauté , en leur 

mon t r an t que l 'un parle de la beauté l ibre, l ' a u -

tre de la beauté adhé ren t e ; que le premier porte 

un p u r jugemen t de goû t , le second un jugement 

de goût appl iqué . 

§. XVII. 

De l ' idéal dé la beau t é . 

Il ne peut y avoir de règle objective du goût qu i 

détermine par des concepts ce qui est beau ; car tout 

jugement dérivé de cette source est es thé t ique , 

c 'est-à-dire qu ' i l a sompr inc ipe dé terminant dans 
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le sentiment du sujet , et non dans le concept d 'un 

objet. Chercher un principe du goût qui fournisse 

en des concepts déterminés le critérium universel 

du beau , c'est peine inut i le , puisque ce qu'on 

cherche est impossible et contradictoire en soi. La 

propriété qu 'a la sensation (la satisfaction) d'être 

universellement partagée, et cela sans le secours 

d 'aucun concept; l 'accord, aussi parfait que possi-

ble de tous les temps et de tous les peuples sur le 

sentiment lié à la représentation de certains objets, 

voilà le cri térium empirique, bien faible, sans doute 

età peine suffisant àfonder une conjecture, au moyen 

duquel on peut rapporter un goût ainsi éprouvé 

par des exemples au principe commun à tous les 

hommes, mais profondément caché, de l'accord qui 

doit exister entre eux dans la manière de juger des 

formes sous lesquelles les objets leur sont donnés. 

C'est pourquoi l 'onconsidère certaines productions 

du goût comme exemplaires, ce qui ne veut pas 

dire que le goût puisse s 'acquérir par l ' imitat ion. 

Car le goût doit ê t reune faculté originale; celuiqui 

imite un modèle mont re , en l ' a t t e ignant , de l 'ha-

bileté; mais il ne fait preuve de goût qu 'autant 

qu'i l peut le juger lu i -même (1). Il suit de là que le 

modèle suprême, le prototype du goût n'est qu 'une 

pure idée, que chacun doit tirer de lu i -même, et 

d'après laquelle il doit juger tout ce qui est objet 

(1 ) L e s m o d è l e s d u g o û l , r e l a t i v e m e n t a u x a r t s d e l a p a r o l e , 



ANALYTIQUE DU B E A U . 1 1 7 

de goût, tout ce qui est proposé comme exemple au 
jugement de goût , et même le goût de chacun. Idée 
signifie proprement un concept de la raison, et 
idéal la représentation de quelque chose de par t icu-
lier, considéré comme adéquat à une idée. Aussi , 
ce prototype du goût, qui repose assurément sur 
l'idée indéterminée que la raison nous donne d 'un 
m a x i m u m , mais qui ne peut être représenté par 
des concepts, ne pouvant l'être que dans une ex-
hibition particulière, est-il mieux nommé idéal 
du beau. C'est un idéal dont nous ne sommes pas 
en possession, mais que nous nous efforçons de 
produire en nous. Mais ce ne sera qu 'un idéal de l ' i -
magination parce qu'il ne repose pas sur des con-
cepts, maissur l ' exhibi t ion , et que la faculté d'exhi-
bition n'est autre que l ' imagination. — O r , com-
ment obtenons-nous un pareil idéal de la beauté? 
A priori ou empir iquement . Et encore, quelle espèce 
de beau est capable d 'un idéal ? 

D'abord, il faut bien remarquer que la beauté à 
laquelle on doit chercher un idéal ne peut être la 

n e p e u v e n t Cire p r i s q u e d a n s u n e l a n g u e m o r t e e t s a v a n t e ; 

d a n s u n e l a n g u e m o r t e , p o u r n ' a v o i r p a s à s o u f f r i r l e s c h a n g e -

m e n t s a u x q u e l s l e s l a n g u e s v i v a n t e s s o n t i n é v i t a b l e m e n t s u -

j e t t e s , e t q u i r e n d e n t p l a t e s e t v i e i l l e s les e x p r e s s i o n s j a d i s 

n o b l e s o u u s i t é e s e t n e l a i s s e n t q u ' u n e c o u r t e d u r é e a u x e x p r e s -

s i o n s n o u v e l l e m e n t c r é é e s ; d a n s u n e l a n g u e s a v a n t e , a f i n q u ' i l y 

a i t u n e g r a m m a i r e q u i n e so i t p a s s o u m i s e a u x v a r i a t i o n s a r b i -

t r a i r e s d e la m o d e , m a i s d o n t l e s r è g l e s s o i e n t i m m u a b l e s . 
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beauté vague, mais celle qui est déterminée par le 

concept d 'une finalité objective; ce ne doit pas être 

par conséquent celle de l 'objet d 'un jugement de 

goût entièrement p u r , mais d 'un jugement de 

goût en partie intellectuel. En d 'autres termes, 

l'espèce de principes de jugement où on doit t rou -

ver un idéal a nécessairement pour fondement une 

idée de la raison s ' appuyant sur des concepts dé-

terminés et dé terminant a priori la fin sur laquelle 

repose la possibilité interne de l 'objet. On ne s a u -

rait concevoir un idéal de belles Heurs, d 'un bel 

ameublement , d 'une belle vue. Mais on ne peut pas 

se représenter davantage l 'idéal de certaines beautes 

dépendantes de fins déterminées, par exemple l ' i-

déal d 'unebel lehabi ta t ion, d 'un bel arbre, de beaux 

jardins , etc., probablement parce que les fins de ces 

chosesneson tpassuff isamment déterminées etfixées 

par leur concept, e tque par conséquent la finalité y 

est presque aussi libre que dans la beauté vague. 
Celui qui trouve en lu i -même le but de son exis-

tence, celui qui par la raison peut se déterminer 

à l u i -même ses propres fins, ou qui , quand 

il doit les tirer de la perception extérieure, peut 

cependant les mettre d'accord avec ses fins essen-

tielles et générales et juger esthét iquement cette 

harmonie ; Vhomme seul, parmi les autres objets du 

monde, estcapable d 'un idéal de la beauté, de même 

que l 'humani té dans sa personne, en tant q u ' i n -
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telligence, est capable de l 'idéal de Imperfection. 
11 y a ici deux choses à dist inguer : d 'abord ridée 

normale esthétique, qui est une intui t ion part icu-
lière (de l ' imagination), représentant la règle de 
notre jugement sur l 'homme considéré comme ap-
par tenant à une espèce particulière d ' a n i m a u x ; 
ensuite, l'idée de la raison qui place dans les fins de 
l 'humani té , en tant qu'elles ne peuvent être elles-
mêmes représentées par les sens, le principe de no-
tre jugement sur une forme par laquelle ces fins se 
manifestent comme par leur effet dans le monde 
phénoménal . L ' idéenormale doit tirer ses éléments 
de l'expérience pour composer la figure d 'un an i -
mal d 'une espèce particulière ; mais la plus grande ' 
finalité possible dans la construction de la figure, 
celle que nous pourrions prendre pour règle géné-
rale de notre jugement esthélique sur chaque indi -
vidu de cette espèce, le type qui sert comme de 
principe intentionnel à la technique de la nature, 
et auquel l'espèce tout entière est seule adéquate 
et non tel ou tel individu en part icul ier , ce type 
n'existe que dans l'idée de ceux qui jugent , et cette 
idée avec ses proportions, comme idée esthétique, 
ne peut être pleinement représentée in concreto dans 
un modèle. Pour faire comprendre cela de quelque 
manière (car qui peut arracher entièrement à la 
nature son sec re t? ) , nous essaierons une explica-
tion psychologique. 
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Il est à remarquer que, d 'une manière tout à fait 
insaisissable pour nous, l ' imagination n'a pas seu-
lement le pouvoir de rappeler, à l'occasion, même 
après un long temps, les signes des concepts, mais 
aussi de reproduire l 'image et la forme d 'un objet 
au milieu d 'un nombre inexprimable d'objets d'es-
pèces différentes ou de la même espèce. Rien plus, 
quand l 'esprit veut insti tuer dès comparaisons, l ' i -
maginat ion, selon toute vraisemblance, quoique la 
conscience n'en soit pas suffisamment avertie, rap-
pelle les images les unes sur les autres, et par cet 
assemblage de plusieurs images de la mêmeespèce, 
fourni t une moyenne qui sert de mesure commune. 
Chacun a vu un millier d 'hommes. Or, quand on 
veut juger de la grandeur ho'rmale de l 'homme, en 
l 'estimant par comparaison, l ' imagination, d'après 
mon opinion, rappelle les unes sur les autres un 
grand nombre d'images (peut-être toutes ces mille), 
e t , s'il m'est permis d 'emprunter ici des mé ta -
phores aux choses de la vue, c'est dans l'espace où 
la plupart se réunissent et dans le lieu illuminé par 
la plus vive couleur, qu'on reconnaît la grandeur 
moyenne, laquelle, pour la hauteur comme pour 
la largeur, est également éloignée des plus grandes 
et des plus petites statures. Et c'est là la stature 
d 'un bel homme. (On pourrait arriver au même 
résultat mécaniquement , en mesurant ces mille 
hommes , en addit ionnant entre elles,leurs h a u -
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teurs ainsi que leurs largeurs (et leurs épaisseurs) 
et en divisant la somme par mille. Or , c'est ce 
que fait précisément l ' imagination par un effet 
dynamique qui résulte de l 'impression de toutes 
ces images sur l'organe du sens in tér ieur . ) Si 
maintenant on cherche d 'une manière semblable 
pour cet homme moyen la tète moyenne , pour 
celle-ci le nez moyen , etc., cette figure donnera 
l'idée normale du bel homme dans le pays où se 
fait la comparaison. C'est pourquoi un nègre aura 
nécessairement, sous ces conditions empiriques, 
une autre idée normale de la beauté de la forme 
qu 'un b lanc , un Chinois qu 'un Européen. Il en 
serait de même du modèle d 'un beau cheval ou 
d 'un beau chien (d 'une certaine race). — Cette 
idée normale n'est pas dérivée de proportions tirées 
de l'expérience, comme de réglés déterminées ; mais 
c'est par cette idée même que les règles du juge-
ment sont possibles. Elle est pour toute l'espèce l ' i-
mage qui flotte entre toutes les intuit ions part i -
culières et diversement variées des individus , 
et que la nature a prise pour type de ses produc-
tions dans cette espèce, mais qu'elle ne paraît a t -
teindre pleinement en aucun individu. Ce n'est 
pas tout le prototype de la beauté dans cette es -
pèce , mais seulement la forme qui constitue la 
condition indispensable de toute beauté, par con-
séquent Xexactitude seulement dans l 'exhibition de 
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l'espèce. C'est la réglé, comme on disait du célèbre 
Doryphore de Polycléte (on pourrait citer aussi la 
Vache de Myron dans son espèce). Elle ne peut rien 
contenir de spécifiquement caractéristique, car si-
non elle ne serait pas une idée normale pour l 'es-
pèce. Aussi l 'exhibition de cette idée ne plaît-elle 
pas comme belle, mais parce qu'elle ne manque à 
aucune des conditions sans lesquelles une chose 
de cette espèce ne peut être belle. Elle est s imple-
ment régulière (1). 

Il faut distinguer de Vidée normale du beau l ' i -
déal du beau, qu'on nepeut at tendre que de la fi-
gure humaine pour des raisons déjà indiquées. Or 
l'idéal y consiste dans l'expression du moral; sans 
cette expression, l 'objet ne plairait pas universelle-
ment et positivement ( pas même négativement 
dans une exhibition régulière). L'expression sen-

(1) O n t r o u v e r a q u ' u n v i s a g e p a r f a i t e m e n t r é g u l i e r , t e l q u e l e 

p e i n t r e p o u r r a i t d é s i r e r d ' e n a v o i r u n p o u r m o d è l e , n e s i g n i f i e o r -

d i n a i r e m e n t r i e n ; c ' e s t q u ' i l n e c o n t i e n t r i e n d e c a r a c t é r i s t i q u e ; 

q u ' a i n s i il e x p r i m e p l u t ô t l ' i d é e d e l ' e s p è c e q u e l e c a r a c t è r e s p é -

c i f i q u e d ' u n e p e r s o n n e . Q u a n d c e c a r a c t è r e e s t e x a g é r é , c ' e s t - k -

d i r e q u a n d il d é r o g e l u i - m ê m e a l ' i d é e n o r m a l e ( d e l a finalité d e 

l ' e s p è c e ) , o n a a l o r s c e q u ' o n a p p e l l e u n e caricature. L ' e x p é -

r i e n c e p r o u v e a u s s i q u e c e s v i s a g e s p a r f a i t e m e n t r é g u l i e r s n ' a n -

n o n c e n t o r d i n a i r e m e n t q u e d e s h o m m e s m é d i o c r e s ; c a r (si o n 

p e u t a d m e t t r e q u e l a n a t u r e e x p r i m e a u d e h o r s l e s p r o p o r t i o n s 

d e l ' i n t é r i e u r ) , d è s q u ' a u c u n e d e s q u a l i t é s d e l ' â m e n e s ' é l è v e a u -

d e s s u s d e l a p r o p o r t i o n e x i g é e p o u r q u ' u n h o m m e s o i t e x e m p t 

d e d é f a u t s , il n e f a u t p a s a t t e n d r e c e q u ' o n a p p e l l e l e génie, 
d a n s l e q u e l l a n a t u r e p a r a î t s o r t i r d e s e s p r o p o r t i o n s o r d i n a i r e s 

a u p r o f i t d ' u n e s e u l e f a c u l t é . 
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sible d'idées morales, gouvernant intérieurement 
l 'homme, peut bien être tirée de la seule expérience ; 
mais pour que la présence de ces idées dans toutes 
les choses que notre raison rattache au bien moral 
ou à l'idée de la suprême linalité, pour que la bonté 
de l 'âme, sa pureté, sa force ou sa tranquill i té, etc., 
puissent devenir pour ainsi dire visibles dans une 
représentation corporelle ( qui soit comme l'effet 
de l ' intérieur), il faut que les idées pures de la 
raison et une grande puissance d ' imagination s 'u-
nissent dans celui qui veut seulement en juger , 
et à plus forte raison dans celui qui veut en d o n -
ner une exhibition. L'exactitude d 'un pareil idéal 
de beauté se révèle à ce signe, qu' i l ne permet pas 
aux attraits sensibles de se mêler à la satisfaction 
qu'il nous donne, et qu' i l excite cependant un 
grand intérêt ; ce qui montre que le jugement qui 
se règle sur cette mesure ne peut jamais être pure-
ment esthétique et que le jugement porté d'après un 
idéal de beauté n'est pas un pur jugement de goût. 

DÉFINITION Dl BEAI 

TIRÉE DE CE TROISIÈME MOMENT. 

La beauté est la forme de la finalité d 'un objet , en 

tan tqu 'e l ley est perçuesansreprésentationdefmÇi). 

(1) O n p o u r r a i t o b j e c t e r c o n t r e c e l t e d é f i n i t i o n q u ' i l y a d e s 

c h o s e s d a n s l e s q u e l l e s o n v o i t u n e f i n a l i t é s a n s y r e c o n n a î t r e u n e 
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QUATRIÈME MOMENT DU JUGEMENT DE GOUT OU DE LA MODALITÉ 
DE LA SATISFACTION ATTACHÉE A SES OBJETS. 

§. XVIII. 

Ce que c 'es t q u e la modal i té d 'un j u g e m e n t de goût . 

Je puis dire de toute représentation qu' i l est au 
moins possible qu'elle soit liée (comme connais-
sance) à un plaisir. Quand je parle de quelque 
chose d'agréable, j 'entends ce qui excite réellement 
en moi du plaisir. Mais le beau est conçu comme 
ayant un rapport nécessaire à la satisfaction. Or 
cette nécessité est d 'une espèce particulière : ce 
n'est pas une nécessité théorique objective, où on 
puisse reconnaître a priori que chacun recevra la 
même satisfaction de l'objet que j 'appelle beau -, ce 
n'est pas non plus une nécessité prat ique, où, au 
moyen des concepts d 'une volonté rationnelle pure 
qui sert de règle aux agents libres, la satisfaction 
est la conséquence nécessaire d 'une loi objective, 
et ne signifie rien autre chose sinon qu'on doit agir 

f i n , e t q u ' o n n e d é c l a r e p a s b e a u x p o u r c e l a , p a r e x e m p l e , c e s 

u s t e n s i l e s d e p i e r r e q u ' o n t r o u v e s o u v e n t d a n s l e s a n c i e n s t o m -

b e a u x , e t q u i o n t u n t r o u e n g u i s e d ' a n s e . Ma i s i l s u f f i t q u ' o n y voie 

d e s œ u v r e s d ' a r t , p o u r a v o u e r q u e l e u r f i g u r e s e r a p p o r t e îi q u e l -

q u e d e s s e i n , a q u e l q u e fin d é t e r m i n é e . C ' e s t p o u r q u o i il n ' y a p a s 

d e s a t i s f a c t i o n i m m é d i a t e a t t a c h é e k l ' i n t u i t i o n d e c e s o b j e t s . Au 

c o n t r a i r e , u n e f l e u r , p a r e x e m p l e u n e t u l i p e , e s t r e g a r d é e c o m m e 

b e l l e , d è s q u ' o n s a i s i t , d a n s la p e r c e p t i o n d e c e t t e fleur, u n e 

c e r t a i n e finalité q u i , a u t a n t q u e n o u s e n j u g e o n s , n e s e r a p p o r t e 

à a u c u n e fin. 
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absolument d 'une certaine manière (sans aucun au-
tre dessein). Comme nécessité conçue dans un j u -
gement esthét ique, elle ne peut être nommée 
qu'exemplaire; c'est-à-dire, c'est la nécessité de l'as-
sentiment de tous à un jugement considéré comme 
exemple d 'une règle générale qu 'on ne peut donner . 
Comme un jugement esthétique n'est pas un juge-
ment objectif et de connaissance, cette nécessité ne 
peut être dérivée de concepts déterminés , et par 
conséquent elle n'est pas apodictique. On peut bien 
moins encore la conclure de l 'universalité de l ' ex-
périence (d 'un perpétuel accord des jugements sur 
la beauté d 'un certain objet). Car, outre que l'ex-
périence fournirai t difficilement beaucoup d 'exem-
ples d 'un pareil accord, ou ne peut fonder sur des 
jugements empiriques un concept de la nécessité 
de ces jugements . 

§. XIX. 

La nécessité subjective que nous attribuons un jugement de goût est 
conditionnelle. 

Le jugement de goûtexige leconsentement univer-

sel; et celuiqui déclare une chose belle prétend que 

ch acun ( /ordonner son assentiment à cette chose et 

!areconnaître aussi pour belle. Cette néçesité conte-

nue dans le jugement esthétique est donc exprimée 

par toutes les données qu exige le jugement , mais 

seulement d 'une manière conditionnelle. On r e -
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cherche le consentement de chacun parce qu'on a 

pour cela un principe qui est commun à tous ; on 

pourrait toujours y compter, si on était toujours 

assuré que le cas en question fût exactement s u b -

sumé sous ce principe considéré comme règle d'as-

sentiment. 

§• x x 

La condi t ion do la n é c e s s i t é q u e p r é s e n t e un j u g e m e n t d e goût es t l ' idée 
d ' u n s e n s c o m m u n . 

Si les jugements de goût (comme ceux de con-
naissance) avaient un principe objectif déterminé, 
celui qui les porterait d 'après ce principe pourrait 
leur at tr ibuer une nécessité inconditionnelle. S'ils 
étaient sans principe, comme ceux du simple goût 
des sens, on ne songerait pas même à leur recon-
naître quelque nécessité. Ils doivent donc avoir un 
principe subjectif qui détermine par le sentiment 
seul et non par des concepts, mais cependant d 'une 
manière universellement valable, ce qui plaît ou 
déplaît. Or un tel principe ne pourrai t être consi-
déré que comme un sens commun, lequel est essen-
tiellement distinct de l 'intelligence c o m m u n e , 
qu'on appelle aussi quelquefois sens commun (sen-
su S communis); celle-ci en effet ne juge point par 
sen t iment , mais toujours d'après des concepts, 
quoiqu 'ordinairement ces concepts ne soient pour 
elle que d'obscurs principes. 
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Ce n'est donc que dans l 'hypothèse d 'un sens 
commun (par où nous n 'entendons pas un sens ex-
térieur, mais l'effet qui résulte du libre jeu de nos 
facultés de connaître) qu 'on peut porter un j u g e -
ment de goût. 

§. XXI. 

Si on p e u t s u p p o s e r avec ra ison un s ens c o m m u n . 

Les connaissances et les jugements, ainsi que la 
conviction qui les accompagne, doivent pouvoir être 
universellement partagés; car sinon il n 'y aurait 
rien de commun entre ces connaissances et leur 
objet ; elles ne seraient toutes qu 'un jeu purement 
subjectif des facultés représentatives, précisément 
comme le veut le scepticisme. Mais si des connais-
sances doivent pouvoir»être partagées, cet état de 
l 'esprit qui consiste dans l'accord des facultés de 
connaître avec une connaissance en général , et 
cette proportion qui convient à une représentation 
(par laquelle un objet nous est donné) pour qu'elle 
devienne une connaissance, doivent aussi pouvoir 
être universellement partagés : car, sans cette p ro -
portion, condition subjective du connaître, la con-
naissance ne pourrai t surgir comme effet. Aussi 
a-t-elle toujours lieu réellement quand un objet 
donné par les sens excite l ' imaginat ion à en assem-
bler les divers éléments, et que celle-ci à son tour 
excite l 'entendement à leur donner de l 'uni té ou à 
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en faire des concepts. Mais cette concordance des 
facultés de connaître a, suivant la diversité des ob-
jets donnés , des proportions différentes. Toutefois 
elle doit toujours être telle que l'activité h a r -
monieuse des deux facultés (dont l 'une provoque 
l 'autre) soit le plus utile à ces deux facultés rela-
tivement à la connaissance en général (d 'objets 
donnés), et cette harmonie ne peut être déterminée 
que par le sentiment (et non d'après des concepts). 
Or, comme elle doit pouvoir être universellement 
partagée, et par conséquent aussi le sentiment que 
nous en avons (dans une représentation donnée), 
et que la propriété qu 'a un sentiment de pouvoir 
être universellement partagé suppose un sens com-
mun , on aura raison d 'admettre ce sens commun 
sans s 'appuyer pour cela sur des observations 
psychologiques, mais comme la condition néces-
saire de cette propriété qu 'a notre connaissance de 
pouvoir être universellement partagée, et que doit 
supposer toute logique et tout principe de connais-
sance qui n'est pas sceptique. 

Lu nécess i t é d u c o n s e n t e m e n t u n i v e r s e l , c o n ç u e d a n s un j u g e m e n t de 
goiit, est u n e nécess i t é sub j ec t i ve , qu i es t r e p r é s e n t é e c o m m e ob -
jec t ive sous la suppos i t i on d 'un s e n s c o m m u n . 

Dans tous les jugements par lesquels nous dé-
clarons une chose belle, nous ne permettons à per-
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sonne d'être d 'un autre avis, quoique nous ne fon-
dions point notre jugement sur des concepts, mais 
seulement sur notre sent iment ; mais aussi ce sen-
timent n'est point pour nous un sentiment indiv i -
duel : c'est un sentiment commun. Or ce sens 
commun ne peut pas être fondé sur l 'expérience, car 
il entend prononcer des jugements qui renferment 
une nécessité, une obligation; il ne dit pas quechacun 
sera d 'accord, mais devra être d'accord avec nous. 
Ainsi le sens commun au jugement duquel mon 
jugement de goût sert d'exemple, et qui m'autorise 
à at t r ibuer à celui-ci une valeur exemplaire st 
une règle purement idéale, sous la supposition de 
laquelle un jugement qui s'accorderait avec elle, 
ainsi que la satisfaction attachée par ce jugement à 
un objet, pourrai t justement servir de règle pour 
chacun : car le principe dont il est ici question, 
n'étant il est vrai que subjectif, mais étant consi-
déré comme subjectivement universel (comme une 
idée nécessaire pour chacun) pourrait exiger, 
comme un principe objectif, l 'assentiment univer-
sel aux jugements portés d'après ce pr inc ipe , 
pourvu seulement qu'on fût bien assuré de les-y 
avoir exactement suljsumés. 

Cette règle indéterminée d 'un sens commun est 
réellement supposée par nous : c'est ce que prouve 
Ie droit que nous nous at tr ibuons de porter des ju-
gements de goût. Y a-t-il en effet un tel sens c o m -

I. ^ 9 
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mun , comme principe constitutif de la possibilité 
de l 'expérience, ou bien y a-t-il un principe plus 
élevé encore de la raison qui nous fasse une règle de 
rapporter ce sens commun à des fins plus hautes; 
par conséquent le goût, est- i l une faculté origi-
nale et naturel le , ou bien n'est-il que l 'idée 
d 'une faculté artificielle et qu'il faut acquérir , en 
sorte que la prétention d 'un jugement de goût 
à l 'assentiment universel ne soit dans le fait 
qu 'un besoin d e l à raison de produire cet accord 
de sent iment , et que la nécessité objective de 
l'accord du sentiment de chacun avec le nôtre 
île [signifié que la possibilité d 'arr iver à cet ac-
cord, et que le jugement de goût ne fasse que 
proposer un exemple de l 'application de ce p r i n -
cipe? C'est ce que nous ne voulons ni ne pouvons 
rechercher ic i ; il nous suffit pour le moment de 
décomposer le jugement du goût en ses éléments, 
et de les uni r en définitive dans l'idée d 'un sens 
commun. 

DÉFINITION Dl BEAU 

T 1 K É E DU Q L A T II 1 È M L MOMENT. 

Le beau est ce qui est reconnu sans concept 

comme l'objet d 'une satisfaction Nécessaire. 

# 
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REMARQUE GÉNÉRALE SUR LA PREMIÈRE SECTION I)E L'ANALYTIQUE. 

Si on tire le résultat des analyses précéden-
tes , on trouve que tout se ramène au concept du 
goût, c 'es t -à-dire d 'une faculté de juger un objet 
dans son rapport avec le jeu libre et légitime de 
l ' imaginat ion. Or, lorsque, dans un jugement de 
goût , l ' imagination est considérée dans sa li-
berté , elle n'est pas regardée comme repro-
ductive, comme quand elle est soumise aux 
lois de l 'association, mais comme productive et 
spontanée (comme cause de formes arbitraires 
d ' intui t ions possibles); e t , quoique', dans l 'ap-
préhension d 'un objet sensible donné, elle soit liée 
à la forme déterminée de cet objet et n 'ai t pas un 
libre jeu (comme dans la poésie), on voit bien ce-
pendant que l'objet peut lui fournir précisément 
une fo rme , un assemblage d'éléments divers, 
tel que, si elle était abandonnée à el le-même, 
elle pourrait le produire conformément aux lois 
de l'entendement en général. Mais n'est-ce pas 
une contradiction que l ' imagination soit libre 
et qu 'en même temps elle se conforme d'elle-
même à des lo is , c'est-à-dire qu'elle renferme 
une autonomie? L'entendement seul donne la loi. 
Mais quand l ' imagination est contrainte de procéder 
suivant une loidéterminée, sa production est, quant 
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à la forme, déterminée par desconcepts qui indiquent 

ce qui doit être; et alors la satisfaction, comme nous 

l 'avons mont ré plus h a u t , n 'est pas celle du beau, 

mais celle du bien (de la per fec t ion , au moins 

de la perfection formelle), et le jugement n 'est pas 

un jugement de goût . Un rapport de conformité 

à des lois qu i ne suppose aucune loi d é t e r m i -

née , un accord subjectif de l ' imaginat ion avec 

l ' en tendement , et non un accord objectif comme 

celui qu i a lieu quand la représctfïatiûiifgst rappor -

tée au concept dé terminé d 'un objet , voilà donc ce 

qui seul peut const i tuer une libre conformité aux 

lois de l ' en tendement ( laque l le est aussi appelée 

finalité sans f i n ) , et en quoi consiste la propriété 

d ' u n jugement de goût . 

Or les cr i t iques du goût ci tent o rd ina i rement 

comme les exemples les plus simples et les plus in-

contestables de la beauté les figures géométrique-

men t régul ières , comme un cercle, un car ré , u n 

c u b e , etc. Et cependant on ne les nomme régu-

l ières , que parce qu 'on ne peut les représenter 

qu 'en les considérant comme de simples e x h i b i -

tions d ' u n concept déterminé (qui prescrit à la f i -

gure sa règle). Il faut donc que l 'une de ces deux 

manières de juge r soit fausse, ou celle des cri t iques 

qui a t t r ibue de la beauté à ces sortes de figures, ou 

la nôtre qu i t rouve la finalité sans concept néces-

saire à la beauté. 
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Personne n'accordera aisément qu' i l soit néces-
saire d'avoir du goût, pour attacher plus de satis-
faction à un cercle qu ' à la première figure venue, 
à un quadrilatère dont les côtés et les angles sont 
égaux qu 'à un quadrilatère dont les angles sont 
aigus et les côtés irréguliers et qui est comme boi-
teux, car cela neregardeque l'intelligence commune 
et non le goût .Là où il y a un but , celui, par exem-
ple, de déterminer la grandeur d 'un lieu ou de 
montrer dans un dessin le rapport des parties en-
tre elles et avec le tou t , il faut que les figuras 
soient régulières, même les plus simples; et la sa-
tisfaction ne repose pas immédiatement su r l ' i n tu i -
tion de la forme, mais sur son utilité relativement 
à telle 011 telle fin possible. Une chambre dont les 
murs forment des angles aigus, un parterre de 
cette espèce, toute violation en général de la sy-
métrie, aussi bien dans la figure des an imaux (par 
exemple la privation d 'un œi l ) que dans celle des 
bâtiments ou des parterres de fleurs, déplaît, parce 
qu'elle est contraire aux fins de ces choses, et je 
ne parle pas seulement de l 'usage déterminé qu'on 
en peut faire pra t iquement , mais de toutes les fins 
qu'on y peut considérer. Or cela ne s 'applique pas 
au jugement de goût, qui , lorsqu'il est pur , a t ta-
che immédiatement la satisfaction à la simple con-
sidération de l 'objet , sans égard à aucun usage ou 
à aucune fin. 
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La régulari té , qu i conduit au concept d ' unob je t , 

est la condition indispensable ( conditio sine qua 

non) pour saisir l 'objet en une seule représentation 

et déterminer les éléments divers qui consti tuent 

sa forme. Celte déterminat ion est un but relat ive-

ment à la connaissance, et sous ce rappor t même, 

elle est toujours liée à la satisfaction (qui accom-

pagne l 'exécution de tout dessein même problé-

mat ique) . Mais il n 'y a là qu ' une approbat ion 

donnée à la solution d 'un problème, et non pas 

un libre exercice, une finalité indéterminée des 

facultés de l 'esprit qui a pour objet ce que nous 

appelons beau, et où l ' intell igence est au service de 

l ' imaginat ion et non celle-ci au service de celle-là. 

Dans une chose qui n'est possible que par une 

fin, comme un édifice, même un an imal , la r é g u -

larité qui consiste dans la symétr ie , doit expr imer 

l 'un i té de l ' intui t ion qui accompagne le concept de 

la fin, et elle appar t ient à la connaissance. Mais là 

où il ne doit y avoir q u ' u n libre jeu des facultés 

représentatives (sous la condit ion, toutefois, que 

l ' entendement n 'en souffre aucune a t t e in t e ) , dans 

les j a rd ins de plaisance, les o rnements de chambre , 

les meubles élégants, etc., on évite au tan t que pos-

sible la régular i té qui révèle une contra inte . Aussi 

le goût des j a r d i n s ang la i s , celui des meubles go-

th iques pousse-t-i l la liberté de l ' imaginat ion jus-

q u ' a u x limites du grotesque, et c'est précisément 
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dans cette absence de toute contrainte, de toute 

règle, que le goût, s 'appliquant aux fantaisies de 

l ' imagination, peut montrer toute sa perfection. 

Tout objet exactement régulier (qui se rappro-

che de la régularité mathématique ) a quelque 

chose en soi qui répugne au goû t ; la contempla-

tion n'en occupe pas longtemps l 'esprit, et, à moins 

que celui-ci n 'ai t expressément pour fin la connais-

sance ou quelque but pratique dé te rminé , il y 

trouve un grand ennui . Au contraire, ce en quoi 

l ' imagination peut se jouer librement et h a r m o -

nieusement est toujours nouveau pour nous et on 

ne se fatigue pas de le regarder. Marsden, dans sa 

description de Sumat ra , remarque que dans ce pays 

les libres beautés de la nature entourent lespectateur 

de toutes parts, e ton tàcausedece lapeud 'a t t r a i tpour 

lui, tandis qu'il était bien plus frappé lorsqu'au m i -

lieu d 'une forêt il trouvait un champ depoivre où les 

perches sur lesquelles s 'appuie cette plante, for-

maient des allées parallèles ; il en conclut que la 

beauté sauvage, irrégulière en apparence, ne plaît 

qu'à cause du contraste à celui qui est rassasié de 

la régulière. Mais il n 'avait qu 'à essayer de rester 

un jour dans son champ de poivre pour s 'aperce-

voir que, quand l 'entendement s'est mis d'accord 

au moyen de la régularité avec l 'ordre dont il a tou-

jours besoin, l 'objet ne le retient pas davantage, 
e t qu ' i l impose au contraire à l ' imagination une 

contrainte pénible, tandis que la na tu re , riche 
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et variée en ce pays jusqu'à la prodigali té, et 
n 'étant soumise à la contrainte d 'aucune règle 
d ' a r t , pouvait fournir à son goût une nourri ture 
durable. — Le chant même des oiseaux que 
nous ne pouvons ramener à des règles musicales 
paraît annoncer plus de liberté, et par conséquent 
mieux convenir au goût que celui des hommes, qui 
est soumis à toutes les règles de la musique ; 
on est bien plus tôt fatigué de ce dernier, quand il 
est souvent et longtemps renouvelé. Mais ici, nous 
prenons sans doute la sympathie qu'excite en 
nous la gaieté d 'un petit animal que nous aimons 
pour la beauté de son chant , car quand ce chant 
est bien exactement imité par l 'homme (comme 
quelquefois le chant de la cigale), il semble tout à 
fait insipide à notre oreille. 

Il faut encore distinguer les belles choses des 
beaux aspects que nous prêtons aux objets (que leur 
éloignementnousempêchesouventdeconnaî t replus 
distinctement). Dans ce dernier cas, le goût semble 
moins s'attacher à ce que l ' imagination saisit dans 
ce champ qu'y chercher pour celle-ci une occasion 
de fiction, c 'es t -à-di re ces fantaisies particulières 
dont s 'entretient l'esprit continuellement excité par 
une variété de choses qui frappent l 'œil : tel est l'as-
pect des formes changeantes du feu d 'une chemi-
née ou d 'un ruisseau qui m u r m u r e ; ces choses ne 
sont pas des beautés, mais elles ont un attrait 
pour l ' imagination, en entretenant son libre jeu. 
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DEUXIÈME LIVRE. 
A n u l y l i q u c « l u s u b l i m e . 

§ XXIII. 

Passage de la l'acuité de juger du beau à celle de juger du sublime. 

Le beau et le sublime s'accordent en ce que tous 
deux plaisent par eux-mêmes. En outre, ni l 'un 
ni l 'autre ne supposent de jugement sensible ni de 
jugement logiquement déterminant , mais un juge-
ment de réflexion ; par conséquent la satisfaction 
quis 'yattaclienedépend pasd'unesensation, comme 
celle de l 'agréable, ni d 'un concept déterminé, 
comme celle du b ien , quoiqu'elle se rapporte à 
des concepts, mais qui restent indéterminés; elle 
est liée à la simple exhibition ou à la faculté d'ex-
hibition ; elle exprime l'accord de cette faculté ou 
de l 'imagination dans une intuition donnée avec 
le pouvoir de fournir des concepts que possèdent 
l 'entendement et la raison. Aussi le beau et le su-
blime ne donnent-ils lieu qu'à des jugements particu-
liers, mais qui s 'at tr ibuent une valeur universelle, 
quoiqu'ils ne prétendent qu 'au sentiment de pla i -
sir, et non point à une connaissance de l'objet. 
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Mais il y a entre l 'un et l 'autre des différences 
considérables. Le beau de la na ture concerne la 
forme de l 'objet , laquelle consiste dans la l imi t a -
tion ; le sublime, au contraire, doit être cherché 
dans un objet sans fo rme , en tant qu'on se repré-
sente dans cet objet ou , à son occasion, Y illimita-
tion *,en concevant en outre dans celle-ci la totalité. 
D'où il suit que nous regardons le beau comme 
l 'exhibition d 'un concept indéterminé de l ' en ten-
demen t , le sub l ime , comme l 'exhibition d 'un 
concept indéterminé de la raison. D'un côté, la 
satisfaction est liée à la représentation de la 
qualité; de l ' au t r e , à celle de la quantité. Autre 
différence entre ces deux espèces de sat isfac-
tion : la première contient le sentiment d 'une 
excitation directe des forces vitales , e t , pour cette 
ra ison, elle n'est pas incompatible avec les char-
mes qui a t t i rent la sensibilité et avec les jeux de 
l ' imagination ; la seconde est un plaisir qui ne se 
produit qu ' indi rec tement , c'est-à-dire qui n'est ex-
cité que pa r le sentiment d 'une suspension momen-
tanée des forces vitales et de l 'effusion qui la suit 
et qui en est devenue plus forte; ce n'est plus par 
conséquent l 'émotion d 'un j e u , mais quelque chose 
de sérieux produi t par l 'occupation de l ' imag ina -
tion. Aussi le sentiment du sublime est-il incom-

* Unbegrenzedtheit. 
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patible avec toute espèce de charmes, et comme 
l'esprit ne s'y sent pas seulement attiré par l 'objet, 
mais aussi repoussé, cette satisfaction est moins un 
plaisir positif qu 'un sentiment d 'admirat ion ou de 
respect, c'est-à-dire, pour lui donner le nom qu'elle 
mérite, un plaisir négatif. 

Mais voici la différence la plus impor tante , la 
différence essentielle entre le sublime et le beau. 
Considérons, comme il est jus te , le sublime dans 
les objets de la nature (le sublime dans l 'art est tou-
jours soumis à la condition de s'accorder avec la na-
t u r e ) et plaçons à côté la beauté naturelle (celle qui 
existe par elle-même) : celle-ci renferme une fina-
litéde forme, par laquelle l'objet paraît avoir été p ré -
déterminé pour notre imaginat ion, et elle constitue 
ainsi en soi un objet de satisfaction ; mais l'objet 
qui excite en nous , sans le secours d 'aucun raison-
nement , par la simple appréhension que nous en 
avons, le sentiment du sublime, peut para î t re , 
quant à la forme, discordant avec notre faculté de 
juger et avec notre facultéd 'exhibit ion, et être jugé 
cependant d 'autant plus sublime qu'i l semble faire 
plus de violence à l ' imaginat ion. 

On voit par là que nous nous exprimons en gé-
néral d 'une manière inexacte, en appelant sublime 
un objet de la nature , quoique nous puissions jus -
tement nommer beaux un grand nombre de ces ob-
jets; car comment peut-on désigner par une ex-
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pression qui marque l 'assentiment ce qui en soi 
est saisi comme discordant? Tout ce que nous pou-
vons dire de l 'objet, c'est qu' i l est propre à servir 
d'exhibition à une sublimité qui peut être trouvée 
dans l 'esprit; car nulle forme sensible ne peut con-
tenir le sublime proprement dit : il repose un ique -
ment sur des idées de la raison, qu i , bien qu'on 
ne puisse trouver une exhibition qui leur convienne, 
sont arrêtées et rappelées dans l'esprit par cette 
disconvenance même que nous trouvons entre elles 
et les choses sensibles. Ainsi, le vaste Océan, 
soulevé par la tempête, ne peut être appelé s u -
blime. Son aspect est terr ible , et il faut que l 'es-
prit soit déjà rempli de diverses idées pour qu 'une 
telle intuition détermine en lui un sentiment qui 
lu i -même est sublime, puisqu'il le pousse à négli-
ger la sensibilité et à s'occuper d'idées qui ont une 
plus haute destination. 

La beauté de la nature (celle qui existe par elle-
même) nous découvre une technique naturel le , et 
nous la représente comme un système de lois dont 
nous ne trouvons pas le principe dans notre enten-
dement ; ce principe, c'est celui d 'une finalité rela-
tive à l 'usagedu Jugement dans son application aux 
phénomènes, et de là vient que nous ne les rappor-
tons plus à la nature comme à un mécanisme sans 
but, mais comme à un art . Par là, il est vrai , notre 
connaissance des objets de la nature ne se trouve 
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point étendue, mais notre concept delà nature cesse 
d'être le concept d 'un pur mécanisme, il devient 
celui d'un a r t , et cela nous invite à entreprendre 
de profondes recherches sur la possibilité d 'une 
telle forme. Mais dans ce que nous avons coutume 
d'appeler sublime de la na ture , il n 'y a rien qui 
nous conduise à des principes objectifs particuliers 
et à des formes de la nature conformes à ces prin-

• 

cipes,car la nature éveille surtout les idées du s u -
blime par le spectacle du chaos, du désordre et de 
la dévastation , pourvu qu'elle y montre de la g ran-
deur et de la puissance. On voit que le concept du 
sublime de la nature n'est pas à beaucoup prèsaussi 
important et aussi riche en conséquences que celui 
du beau , et qu'il ne révèle en général aucune fina-
lité dans la nature même, mais seulement dans 
l ' î /sa^eque nous pouvons faire des intuitions de la 
nature, pour nous rendre sensible une finalité tout 
à fait indépendante de celle-ci. Le principe du beau 
de la nature doit être cherché hors de nous, celui 
du sublime en nous-mêmes , dans une disposition 
de l'esprit qui donne à la représentation de la na-
ture un caractère sublime. Cette observation prél i -
minaire est t r è s - impor t an te ; elle sépare entière-
ment les idées du sublime de celle d 'une finalité 
de la nature, et elle fait de la théorie du sublime, 
un simple appendice au jugement esthétique de la 
finalité de la nature, puisque ces idées du sublime 
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ne représentent dans la nature aucune forme p a r -

ticulière, mais qu'elles consistent dans un certain 

usage supérieur que l ' imagination fait de ses re-

présentations. 
§. XXIV. 

Division d'un examen du sentiment du sublime. 

La division des moments du jugement esthétique 
des objets, relativement au sentiment du sublime, 
doit être fondée sur le même principe que celle des 
jugements de goût. Car le jugement esthétique ré-
fléchissant doit représenter la satisfaction du s u -
blime aussi bien que celle du beau, comme univer-
sellement valable, quant à la quantité, comme 
désintéressée quant à la qualité, comme le sent i -
ment d 'une finalité subjective quant à la relation, 
et le sentiment de cette, finalité comme néces-
saire quant à la modalité. L'analytique ne s'écar-
tera donc pas ici de la méthode qu'elle a suivie 
dans le livre précédent , à moins qu'on ne compte 
pour quelque chose cette différence que là, le j u -
gement esthétique concernant la forme de l 'objet, 
nous devionscommencer par l 'examen desa qualité, 
tandis qu'ici , à cause de cette absence de forme 
qui est le propre des objets appelés sublimes, nous 
commencerons par la quanti té . C'est là en effet le 
premier moment du jugement esthétique sur le 
sublime ; on en peut voir la raison dans le para-
graphe précédent. 
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Mais l 'analyse du sublime entraîne une division 
dont n 'a pas besoin celle du beau, à savoir ladivision 
en sublime mathématique et en sublime dynamique. 

En effet , comme le sentiment du sublime a 
pour caractère de produire un mouvement de l 'es-
prit lié au jugement de l'objet, tandis que le goût 
du beau suppose et retient l 'esprit dans une calme 
contemplation, et qu'on doit at tr ibuer à ce mouve-
ment une finalité subjective (puisque le sublime 
plaît), l ' imagination le rapporte ou bien à la faculté 
de connaître ou bien à la faculté de désirer. Dans 
l 'un comme dans l 'autre cas , la représentation 
donnée ne doit être jugée que relativement à ces 
facultés (sans but ni intérêt); mais dans le premier 
cas, la finalité est attribuée à l 'obje t , comme une 
détermination mathématique, dans le second cas, 
comme une détermination dynamique de l ' imagi -
nation ; et de là deux manières de concevoir le 
sublime. 

A. 

D u sublime mathématique. 

§. XXV. 

Définition du mot sublime. 

jNousappelonssublimeceçtaeà'Ê absolument grand. 

Mais parler d 'une chose grande et d 'une g ran -

deur, c'est exprimer deux concepts t o u t à f a i t diffé-
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rents (magnitudo et quantitas). De même, dire sim-
plement (simpliciter) qu 'une chose est grande, ce 
n'est pas dire qu'elle est absolument grande (abso-
luth, non comparative magnum). Dans ce dernier 
cas, la chose est grande au-dessus de toute compa-
raison, — Mais que signifie cette expression qu'une 
chose est grande, ou petite, ou moyenne? Ce n'est 
pas un concept pur de l 'entendement, encore moins 
une intuition des sens, et pas davantage un con-
cept rationnel, car il n 'y a ici aucun principe de 
connaissance. Il faut donc que ce soit un concept 
du Jugement, ou qui en dérive, et qui ait son pr in-
cipe dans une finalité subjective de la représenta-
tion pour le Jugement. Pour dire qu 'une chose est 
une grandeur (un quantum) , nous n'avons pas be-
soin de la comparer avec d'autres, il nous suffit de 
reconnaître que la pluralité des éléments qui la 
composent constitue une uni té . Mais pour savoir 
combien la chose est grande, il faut toujours que l -
que autre chose qui soit aussi une grandeur et qui 
serve de mesure. Or, comme dans le jugement de 
la g randeur , il ne s'agit pas seulement de la plu-
ralité (du nombre), mais aussi de la grandeur de 
l 'unité (de la mesure), et que la grandeur de cette 
dernière a toujours besoin de quelque autre chose 
encore qui lui serve de mesure et avec laquelle elle 
puisse être comparée, on voit que toute détermina-
tion de la grandeur des phénomènes ne peut four-
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nir un concept absolu de la grandeur, mais seule-

lement un concept de comparaison. 
Quand je dis simplement qu 'une chose est 

grande, il semble que je ne fasse point de compa-
raison, du moins avec une mesure objective, pu is -
que je ne détermine point par là combien la chose 
est grande. Or, quoique la mesure de comparaison 
soit purement subjective, le jugement n'en prétend 
pas moins à une approbation universelle. Ces j u -
gements , cet homme est beau, il est grand, n'ont 
pas seulement de valeur pour celui qui les porte ; 
comme les jugements théoriques, ils réclament 
l 'assentiment de chacun. 

Comme en jugeant simplement qu 'une chose est 
grande, nous ne voulons pas dire seulement que 
cette chose a une grandeur, mais que cette g r a n -
deur est supérieure à celle de beaucoup d'autres 
choses de la même espèce, sans déterminer davan-
tage cette supériorité, nous donnons pour principe 
à notre jugement une mesure à laquelle nous 
croyons pouvoir attr ibuer une valeur universelle, 
et qui cependant ne nous sert point à former un 
jugement logique (mathématiquement déterminé) 
sur la g randeur , mais seulement un jugement es-
thétique, puisqu'elle n'est qu 'un principe subjec-
tif pour le jugement réfléchissant sur la grandeur . 
Cette mesure d'ailleurs peut être ou une mesure em-
pirique, comme par exemple la grandeur moyenne 

i. " 10 
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des hommes que nous connaissons, des animaux 

d 'une certaine espèce, des arbres, des maisons, des 

montagnes, etc.; ou une mesure donnée a priori, et 

que la faiblesse de notre esprit astreint aux condi-

tions subjectives d 'une exhibition in concreto, 
comme, dans lasphère pratique, la grandeur d 'une 

certaine vertu, de la liberté publique, de là justice 

dans un pays, ou, dans la sphère théorique, la 

grandeur de l 'exactitude ou de l ' inexactitude d 'une 

observation ou d 'une mesure établie, etc. 

Or il est remarquable que , bien que nous n 'a t -

tachions aucun in térê t à l 'objet, c'est-à-dire bien 

que son existence nous soit indifférente , sa seule 

grandeur , même quand nous le considérons comme 

informe, peut produire en nous une satisfaction 

universelle, et par conséquent la conscience d 'une 

finalité subjective dans l 'usage de nos facultés de 

connaître. Mais cette satisfaction n'est pas attachée 

à^l'objet (pu isque cet objet peut être informe) 
comme cela est vrai du beau, où le Jugement r é -

' O 
fléchissant se trouve déterminé d 'une manière qui 

concorde avec la connaissance en général ; elle 

est attachée à l'extension de l ' imagination par 

elle-même. 

Quand nous disons simplement d 'un objet qu'il 

est grand , nous ne portons pas un Jugement ma-

thématiquement déterminé, mais un simple Juge-

ment de réflexion sur la représentation de cet objet, 
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laquelle s'accorde subjectivement avec un certain 

usase de nos facultés de connaître relatif à l 'esti-O 
mation de la g r andeu r ; et nous attachons toujours 
à cette représentation une espèce d'estime, comme 
à ce que nous appelons simplement pet i t , une es-
pèce de mépris. Au reste, les Jugements par les-
quels nous considérons les choses comme grandes 
ou comme petites portent sur tout, même sur toutes 
leurs qualités ; c'est pourquoi nous appelons la 
beauté grande ou petite : la raison en est que , 
quelle que soit la chose dont nous trouvions une 
exhibition dans l ' intuit ion (que par conséquent 
nous nous représentions esthétiquement), c'est tou-
jours un phénomène, par conséquent un quantum. 

Mais quand nous disons qu 'une chose est n o n -
seulement g rande , mais grande absolument et à 
tous égards (au-dessus de toute comparaison), c'est-
à-dire sublime, nous ne permettons pas, comme on 
le voit aisément, qu 'on cherche en dehors d'elle une 
mesure qui lui convienne ; nous voulons qu 'on 
la trouve en elle-même. C'est une grandeur qui n'est 
égale qu 'à e l le-même. Il suit de là qu'i l ne faut pas 
chercher le sublime dans les choses de la nature, • 
mais seulement dans nos idées ; quant à la ques-
tion de savoir dans quelles idées il réside, nous d e -
vons la réserver pour la déduction. 

La définition que nous avons donnée tout à 
l 'heure peut aussi s 'exprimer de cette manière : 
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le sublime est ce en comparaison de quoi toute autre 

chose est petite. Il est aisé de voir ici qu 'on ne peut 

rien trouver dans la na tu re , si g rand que nous 

le j ug ions , q u i , considéré sous un autre point 

de v u e , ne puisse descendre jusqu'à l ' in f in iment 

petit , et que réciproquement il n 'y a rien de si petit 

qu i , relat ivement à des mesures plus petites encore, 

ne puisse s'élever aux yeux de notre imaginat ion 

jusqu 'à la g randeur d 'un monde. Les télescopes ont 

fourni une riche matière à la première observation, 

les microscopes à laseconde. 11 n 'y a doncpas d'objet 

des sens q u i , considéré sur ce pied, puisse être ap-

pelé subl ime. Mais précisément parce qu ' i l y a dans 

notre imaginat ion un effort vers un progrès à l ' i n -

fini, et dans notre raison une prétent ion à l 'absolue 

totalité c o m m e à u n e idée réelle, cette disconvenance 

même q u i s e manifeste entre notre faculté d 'est imer 

l a s r a n d e u r des choses dumondesens ib lee tce t te idée 
O 

éveille .en nous le sent iment d 'une faculté s u p r a -

sensible; et c'est l 'usage que le Jugement fait na -

turel lement de certains objets en faveur de ce sen-

t iment , et non l 'objet des sens, qui est absolument 

ç r and , tandis qu 'en comparaison tout au t re usage 

est peti t . Par conséquent , ce que nous nommons 

subl ime, ce n'est pas l 'objet , mais la disposition 

d'esprit produite par une certaine représentation 

occupant le Jugement réfléchissant. 

Nous pouvons donc encore a jouter cette formule 
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aux précédentes définitions du sublime : Le sublime 

est ce qui ne peut être conçu sans révéler une faculté 

de l'esprit qui surpasse toute mesure des sens. 

§. XXVI. 

De l'estimation de la grandeurjdes choses de la nature que suppose 
l'idée du sublime. 

• ' • ' 1 • i 

L'estimation de la grandeur par des concepts'de 
nombres (ou par leurs signes algébriques) est ma-
thémat ique; celle qui se fait par la seule intuition 
(à vue d'œil) est esthétique. Or nous ne pouvons, 
il est v ra i , sur la question de savoir combien une 
chose est grande, arriver à des concepts déterminés 
que par des nombres , dont la mesure est l 'uni té 
(tout au moins par des approximations formées par 
des séries numériques à l ' infini); et ainsi toute 
estimation logique est mathématique. Mais comme 
la grandeur de la mesure doit être acceptée comme 
connue, si celle-ci ne pouvait être appréciée que 
mathématiquement, c'est-à-dire au moyen de nom-
bres, dont l 'unité serait une autre mesure, nous 
fte pourrions jamais avoir une mesure première 
ou fondamentale, par conséquent un concept dé -
terminé d 'une grandeur "donnée. L'estimation de 
ta grandeur d 'une mesure fondamentale a donc 
pour caractère de pouvoir être immédiatement 
saisie dans une intuition et appliquée par l ' ima-
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gination à l 'exhibi t ion des concepts de nombre ; 

c ' e s t - à -d i r e que toute*estimation de la grandeur 

des objets de la na ture est en définit ive esthétique 

(ou subject ivement et non objectivement déter-

minée). 

Maintenant , il n ' y a pas de m a x i m u m pour l'es-

t imation m a t h é m a t i q u e de la g randeur (car la puis-

sance des nombres s 'étend à l ' in f in i ) ; mais il y en 

a cer ta inement u n pour l 'es t imat ion esthét ique, et 

ce m a x i m u m , considéré comme une mesure ab-

solue, a u - d e s s u s de laquelle aucune au t re n'est 

subject ivement possible (pour l 'espri t qui j uge j , 

contient l ' idée du subl ime, et p rodui t cette émotion 

que ne peut j ama i s p rodui re l 'est imation m a t h é -

mat ique de la g r andeu r (à moins que cette mesure 

esthétique ne reste présente à l ' imagina t ion) . Cette 

dernière, en effet , n ' expr ime j ama i s que la g r a n -

deur relative ou établie par comparaison avec d ' au -

tres de la même espèce, tandis que la première 

expr ime la g randeur abso lument , telle que l 'esprit 

peut la saisir dans une in tu i t ion . 

Pour t rouver dans l ' in tui t ion un q u a n t u m dont 

elle puisse servir comme de mesure ou d 'un i t é dans 

l 'est imation ma théma t ique de la g randeur , l ' i m a -

gination a besoin de deux opérations, l'appréhen-

sion ([apprehensio) et la compréhension (comprehensio 

œsthetica). L 'appréhens ion ne présente pas de d i f -

ficulté, car 011 peut la cont inuer à l ' i n f in i ; mais la 
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compréhension devient d 'autant plus difficile que 
l 'appréhension est poussée plus lo in , et elle par -
vient bientôt à son m a x i m u m , à savoir à la plus 
grande mesure esthétique possible de l 'estimation 
delà grandeur . Car, lorsque l 'appréhension est allée 
si loin que les premières représentations partielles 
de l ' intuit ion sensible commencent déjà à s 'étein-
dre dans l ' imaginat ion, tandis que celle-ci cont inue 
toujours son appréhension, elle perd d 'un côté ce 
qu'ellegagne de l 'autre, et la compréhension retombe 
toujours sur un max imum qu'elle ne peut dépasser. 

On peut s 'expliquer par là ce que remarque Sa-
vary dans ses Lettres sur l 'Égypte, qu ' i l ne faut ni 
trop s 'approcher ni trop s'éloigner des pyramides 
pour éprouver toute l 'émotion que cause leur g ran-
deur . Car si on s'en éloigne trop, les parties perçues 
(les pierres superposées) sont obscurément r ep ré -
sentées, et cette représentation ne produit aucun 
effet sur le jugement esthétique. Si au contraire on 
s'en approche trop, l'œil a besoin de quelque temps 
pour continuer son appréhension de la base au 
sommet, et dans cette opération, les premières r e -
présentations s 'éteignent toujours en partie avant 
que l ' imaginat ion ait reçu les dernières, en sorte 
que la compréhension n'est j amais complè te .—On 
expliquera aussi de la même manière le trouble ou 
l'espèce d 'embarras qui saisit, à ce qu 'on raconte, 
celui qui entre pour la première fois dans l'église 
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de Saint-Pierre de Rome. C'est ici en effet le s en -

t iment de l ' incapacité de notre imaginat ion à se 

former une exhibit ion des idées d 'un t o u t : elle a 

a t te int son m a x i m u m , et en s 'efforçant de l 'é tendre 

elle' retombe sur e l l e - m ê m e , ce qui produi t une 

certaine satisfaction qui nous émeut . 

Je ne veux point par ler encore du pr incipe de 

cette satisfaction liée à une représentat ion d o n t , 

ce semble , on ne devrai t guère l ' a t t endre , c'est-à-

dire à une représentat ion dont nous saisissons la 

disconvenance subjective avecl ' imaginat ion ; jeferai 

seulement r emarque r q u e , si on veut un jugemen t 

esthét ique pur ( q u i ne soit point mêlé avec un j u -

gement téléologique ou un jugéfnér i t râ t ionnel ) , pour 
* 'i ' 

le proposer comme un exemple tout à fait propre à 

la cr i t ique du jugement est l iét ique, il ne faut pas 

chercher le subl ime dans les product ions de l 'ar t 

(par exemple dans des édifices, des colonnes, e tc . ) , 

où u n b u t h u m a i n déterminela forme aussi bien que 

la g r a n d e u r , ni dans les choses de la na tu re dont 

le concept contient déjà un but déterminé (par exem-

ple dans les an imaux d 'une destination connue) ; 

mais dans la na tu re sauvage (et encore, à cond i -

tion qu'elle n 'offre aucun at t ra i t et n'excite aucune 

crainte par quelque danger réel), en t an t seulement 

qu'elle contient de la g randeur . Dans celte espèce 

de représentat ion, la na ture ne renferme rien de 

mons t rueux ( d e magni f ique ou de te r r ib le) ; la 



A N A L Y T I Q U E D U S U B L I M E . 1 5 3 

grandeur qu'on y saisit peut être étendue à vo-
lonté, pourvu que l ' imagination puisse en former 
un tout. Un objet est monstrueux * quand il dé-
t rui t par sa grandeur la fin qui constitue son con-
cept. On appelle colossale l 'exhibition d 'un concept, 
quand elle est presque trop grande pour toute exhi-
bition (quand elle touche au monstrueux relatifs-
car le but de l 'exhibition d 'un concept est manqué, 
par cela même que l ' intuit ion de l'objet est presque 
trop grande pour notre faculté d 'appréhension. 
Mais un pur jugement sur le sublime ne doit point 
être fondé sur le concept d 'une fin de l 'objet, sous 
peine de n'être pas esthétique, et de se mêler avec 
quelque jugement de l 'entendement ou de la raison. 

* * 

• 

Puisque la représentation de toute chose qui plaît 

sans intérêt au jugement réfléchissant contient né-

cessairement une finalité subjective et universelle, 

mais qu'ici le jugement ne se fonde point (comme 

pour le beau) sur une finalité de la forme de l 'objet, 

on demande quelle est cette finalité subjective, et 

d'où vient qu'elle est pour nous une règle qui nous 

fait attacher l ine satisfaction agréable à un simple 

jugement de g randeur , et à un jugement où notue 

Lngelieuer. 
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faculté d ' imaginat ion se trouve impuissan te à l 'en-

droit de l 'exhibit ion du concept d ' une g randeur . 

L ' imaginat ion dans la compréhension qu'exige 

la représentation de la g randeur s 'avance d 'el le-

même indéf in iment , sans que rien lui fasse obsta-

cle; mais l ' en tendement la condui t au moyen des 

concepts de nombre dont elle doit fourn i r le schème; 

et comme cette opération se rappor te à l 'est imation 

logique de la g r a n d e u r , elle a une finalité objec-

t ive , elle se fonde sur le concept d ' une fin (comme 

est toute mesure) : il n 'y a r ien là qui s 'adresse et 

qui plaise au j ugemen t esthét ique. Il n 'y a rien non 

plus qui oblige à pousser la g randeur de la mesure, 

par conséquent celle de la compréhension de la p lu -

rali té en une in tu i t ion ju squ ' aux l imites de la f a -

culté d ' imag ina t ion , j u squ 'où celle-ci peut étendre 

son exhibi t ion. Car dans l 'est imation intellectuelle 

( a r i t h m é t i q u e ) des g randeurs , qu 'on pousse la 

compréhension des uni tés j u s q u ' a u nombre 10 

(comme dans la décade), ou seulement j u s q u ' à 4 

( comme dans la té t rade) , cela revient au m ê m e ; 

mais la compréhens ion , o u , q u a n d l ' in tu i t ion 

fourn i t le q u a n t u m , l 'appréhension ne peu t être 

poussée plus loin que progressivement ( n o n d 'une 

manière compréhensive), suivant un pr incipe donné 

de progression. Dans cette est imation m a t h é m a t i -

que de la g r a n d e u r , l ' en tendement est également 

sa t i s f a i t , quand l ' imaginat ion choisit pour unité 
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une grandeur qu'on peut saisir d 'un coup d 'œi l , 
comme un pied ou une perche, ou quand elle choi-
sit un mille al lemand, ou même le diamètre de la 
terre dont l 'appréhension est possible dans une in-
tuition de l ' imaginat ion, mais non la compréhen-
sion (je parle de la comprehensio esthetica, non de 
là comprehensio logica dans un concep^de nombre). 
Dans les deux cas, l 'estimation logique de la g r an -
deur s'étend sans obstacle jusqu 'à l ' infini . 

Mais l 'esprit entend en lu i -même la voix de la 
raison, q u i , pour toutes les grandeurs données, 
même pour celles que l 'appréhension ne peut jamais 
entièrement saisir , mais qu'on doit pourtant juger 
(dans la représentation sensible) comme entière-
ment données, exige la totali té, par conséquent la 
compréhension dans une in tu i t ion , et pour tous 
ces membres d 'une série croissante de nombres l'ex-
hibition, et qui même n'exclut pas l ' infini (l'es-
pace et le temps écoulé.) de cette exigence, mais 
nous oblige au contraire à le concevoir (dans le ju -
gement de la raison commune) comme donné en 
entier (dans sa totalité). 

Or l ' infini est absolument (non pas seulement 
comparativement) grand ; toute autre chose (de la 
même espèce de grandeur) est petite en comparai -
son. Mais, ce qui est l ' important , le pouvoir que 
nous avons de le concevoir au moins comme un 
tout révèle une faculté de l 'esprit qui dépasse toute 
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mesure des sens. Car on ne peut admettre qu une 
compréhensionnousfournisse pour unité unemesu-
re qui aurait un rapport déterminé, exprimable en 
nombres, avec l ' infini. Si donc il est possible au moins 
de concevoir l ' infini sans contradiction, il faut a d -
mettre pour cela dans l 'esprit humain une faculté 
qui elle-même soit supra-sensible. C'est à cette f a -
culté et à l'idée qu'elle nous fournit d 'un nou-
mène, qui ne donne lieu lui-même à aucune in tu i -
t ion, mais qui sert de substratum à l ' intuition 
du monde , considéré comme phénomène, c'est à 
cette idée que nous devons de comprendre tout entier 
sous unconceptl ' infini du mondesensible, dans une 
estimation pure et intellectuelle de la grandeur , 
quoique nous ne puissionsjamais le concevoir ma-
thématiquement, par des concepts de nombre. Cette 
faculté que nous avons de concevoir comme donné 
(dans son substratum intelligible) l ' infini de l ' in-
tuition supra-sensible dépasse toute mesure de la 
sensibilité, et elle est même plus grande, sans au -
cune comparaison possible, que la faculté d'estima-
tion mathémat ique. Ce n'est pas qu 'au "point de 
vue théorique elle vienne au secours delà faculté de 
connaître, mais elle donne de l'extension à l 'esprit 
qui se sent capable, à un autre point de vue (au 
point de vue pratique), de dépasser les limites de 
la sensibilité. 

La nature est donc sublime dans ceux de ses 
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phénomènes dont l ' intuit ion entraîne l'idée de 
son infinité, ce qui ne peut arriver qu 'à cause du dé-
faut et par suite d 'un très-grand effort de l ' imagi-
nation dans l 'estimation de la grandeur d 'un objet. 
Or, dans l 'estimation mathémat ique desgrandeurs , 
l ' imagination est capable de donner pour chaque 
objet une mesure suffisante, car les concepts numé-
riques de l 'entendement peuvent, par progression, 
adapter toute mesure à toute grandeur . C'est donc 
dans l 'estimation esthétique de la grandeur que 
l'effort tenté pour at teindre la compréhension dé-
passe le pouvoir de l ' imaginat ion; c'est là qu'avec 
le sentiment d 'une appréhension qui tend pro-
gressivement à un tout d ' in tu i t ion , nous aperce-
vons l ' inapti tude de l ' imaginat ion, dont le progrès 
n 'a pas de limites, à saisir et à appliquer une 
mesure capable de servir à l 'estimation de la 
grandeur , sans donner aucune peine à l 'entende-
ment . Or la vraie mesure immuable de la nature est 
son absolue totalité, c 'est-à-dire la compréhension 
de l ' infinité de la nature envisagée comme phéno-
mène. Mais comme cette mesure est un concept con-
tradictoire en soi (à cause de l 'impossibilité-de l 'ab-
solue totalité d 'un progrès sans fin), la grandeur 
d 'un objet de la nature pour laquelle l ' imagination 
dépense en vain toute sa faculté de compréhension 
conduira nécessaifeuient du concept de la nature à 
un substratum supra-sensible (servant à la fois de 
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fondement à la nature et notre faculté de penser), 
qui est grand au delà de toute mesure des sens, et 
par conséquent ce sera moins l'objet qu'elle nous 
fera regarder comme sublime que l 'état de l'esprit 
dans l 'estimation de cet objet. 

Ainsi, de même que le jugement esthétique en 
matière de beau rapporte le libre jeu de l ' imagi-
nation à t entendement pour la mettre d'accord avec 
des concepLs intellectuels en général (sans les d é -
terminer) , de même , en matière de sublime, il 
rapporte cette même faculté à la raison pour l 'ac-
corder subjectivement avec des idées rationnelles 
(indéterminées), c'est-à-dire pour produire un état 
de l 'esprit conforme à celui que produirai t sur le 
sentiment l ' influence d'idées déterminées (prat i -
ques) et très-conciliable avec lui. 

On voit aussi par là que la véritable sublimité ne 
doit être cherchée que dans l 'esprit de celui qui 
juge, non dans l'objet de la nature, dont le juge-
ment occasionne cet état. Qui voudrait appeler s u -
blimes des montagnes informes, entassées les unes 
sur les autres dans un désordre sauvage, avec leurs 
pyramides de glace, ou une mer sombre et ora-
geuse, ou d 'autres choses de cette espèce?Mais l 'esprit 
se sent élevé dans sa propre estime, lorsque, c o m -
templant ces choses sans avoir égard à leur forme, 
il s 'abandonneà l ' imagination et à la raison, laquelle 
tout en s 'un issan tà la première sans but déterminé 
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a pour effet de l 'étendre, et qu ' i l sent combien 
toute la puissance de son imagination est inférieure 
aux idées de sa raison. 

Les exemples du sublime mathémat ique de la 
nature, dans la simple intuit ion que nous en avons, 
nous présentent tous des cas où on donne moins 
pour mesure à l ' imagination un grand concept nu-
mérique qu 'une grande unité (afin d 'abréger les 
séries numériques) . Nous estimons la grandeur 
d 'un arbre d 'après celle de l ' homme; cette g r a n -
deur sert sans doute ensuite de mesure pour une 
montagne, et si celle-ci est haute d ' un mille, elle 
peut servir d 'uni té pour le nombre qui exprime le 
diamètre de la terre, et faire de celui-ci un objet 
d ' in tui t ion. A son tour ce diamètre peut servir pour 
tout le système planétaire que nous connaissons; ce-
lui-ci pour celui de la Voie Lactée, et pour l ' innom-
brable quant i té de ces voies lactées appelées étoiles 
nébuleuses, quiconst i tuentprobablemententre elles 
un semblable système, et il n 'y a pas ici de limites 
à chercher. Or le subl ime, dans le Jugement es-
thétique que nous portons sur un tout aussi i m -
mense, consiste moins dans la grandeur du nombre 
qu'en ce qu'en avançant nous arrivons toujours à 
des unités plus grandes , en quoi nous sommes 
aidés par la description systématique du monde. 
C'est ainsi que toute la nature nous paraît petite à 
son tour, et que notre imaginat ion, malgré toute 
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son inf ini té , et la nature avec elle s'évanouissent 

devant les idées de la ra ison, quand on veut trou-

ver une exhibition qui leur convienne. 

§. XXVII. 

De la qualité de la satisfaction attachée au jugement du sublime. • 

Le sentiment de notre incapacité à atteindre une 
idée, qui est pour nous une loi, c'est Vestime. Or 
l'idée de la compréhension de tout phénomène pos-
sible dans l ' intuit ion d 'un tout , nous est prescrite 
par une loi de la ra ison, qui ne reconnaît d 'autre 
mesure universelle et immuable que le tout absolu. 
Mais notre imagination, même dans son plus grand 
effort , montre ses limites et son inapti tude à 
l 'égard de cette compréhension d 'un objet donné çn 
un tout d ' intuit ion qu'on attend d'elle (par consé-
quent à l 'égard de l 'exhibition de l'idée de la r a i -
son), mais en même temps aussi elle montre que 
sa destination est de chercher à s 'approprier à cette 
idée comme à une loi. Ainsi le sentiment du su-
blime dans la nature est un sentiment d'estime 
pour notre propre destination ; mais par une sorte 
de substitution (en convertissant en estime pour 
l'objet celle que nous éprouvons pour l'idée de l 'hu-
manité en nous), nous rapportons ce sentiment à 
un objet de la nature qui nous rend comme visible 
la supériorité de la destination rationnelle de nos 



ANALYTIQUE DU SUBLIME. 1 6 1 

facultés de connaître sur le plus grand pouvoir de 

la sensibilité. 
Le sentiment du sublime est donc à la fois un 

sentiment de peine qui naît de la disconvenance de 
l ' imaginat ion, dans l 'estimation esthétique de la 
grandeur , avec l 'estimation rationnelle, et un senti-
ment de plaisir produit par l'accord de ce même ju-
gement , que nous portons sur ^impuissance des 
plus grands efforts de la sensibilité, avec des idées de 
la raison, en tant que c'est pour nous une loi de ne 
pas laisser de tendre à ces idées. C'est en effet pour 
nous une loi (de la raison), et il est dans notre desti-
nation de regarder comme petit, en comparaison des 
idéesde la raison, t ou t ceque l ana tu r e , en t an tqu ' ob -
jet de.s sens, contient de grand pour nous ; et ce qui 
excite en nous le sentiment de cette destination su-
pra-sensible s'accorde avec cette loi. Or l'effort ex -
trême que fait l ' imagination pour arriver à l 'ex-
hibition de l 'unité dans l 'estimation de la grandeur 

indique une relation à quelque chose d'absolument 
• 

grand, par conséquent aussi une relation à cette 

loi de la raison qui ne permet pas une autre m e -

sure suprême des grandeurs . Ainsi, la perception 

intérieure de la disconvenance de toute mesure sen-

sible avec l 'estimation rationnelle de la grandeur 

suppose une conformité aux lois de la raison ; elle 

contient une peine excitée, en nous par le senti-

ment de notre destination supra-sensible, d 'après 
i. H 
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laquelle il convient , et par conséquent c'est un 

plaisir de trouver toute mesure de la sensibilité in-

férieure aux idées de l ' en tendement . 

Dans la représentation du subl ime de la nature 

l 'espri t se sent ému, tandis que dans ses jugements 

esthétiques sur le beau de la na tu re , il reste dans 

une calme contempla t ion . Cette émotion (surtout a 

son début) est comme un ébran lement dans lequel 

nous nous sentons a l ternat ivement et rap idement 

att irés et repoussés par le même objet . Le transcen-

dan t est pour l ' imaginat ion (qui y est poussée dans 

l 'appréhension de l ' in tu i t ion) comme un ab îme où 

elle c ra in t de se p e r d r e ; mais pour l ' idée r a t i o n -

nelle du supra-sens ib le , il n 'y a rien de t ranscen-

d a n t , il n 'y a r ien que de légit ime à tenter un 

pareil effort d ' imagina t ion : par conséquent il y a 

ici une at tract ion précisément égale à la répulsion 

qu i agit sur la pure sensibil i té . Mais le jugement 

m ê m e n'est toujours qu 'es thé t ique , parce que , sans 

se fonder sur aucun concept dé terminé de l 'objet, 

il se borne à représenter le jeu .subject i f des fa-

cultés de l 'espri t ( l ' imaginat ion et la raison) comme 

ha rmon ieux dans leur contraste m ê m e . Car l ' ima-

ginat ion et la raison, par leur opposit ion, comme, 

dans le j u g e m e n t du beau , l ' imagina t ion et Y en-

tendement, par leur accord, produisent une finalité 

subjective des facultés de l ' e spr i t , c 'es t -à-di re le 

sent iment que nous avons une raison pure indé-

••sê 
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pendante , ou une faculté d'estimer la grandeur 
dont la supériorité ne peut être rendue sensible 
qu 'au moyen de l ' insuffisance de l ' imagination, qui 
est el le-même illimitée dans l 'exhibition des gran-
deurs (des objets sensibles). 

La mesure d 'un espace (en tant qu ' appréhen-
sion) est en même temps une description de cet es-
pace, par conséquent un mouvement objectif de 
l ' imaginat ion, et une progression ' ; la compré-
hension de la plurali té dans l 'un i té , non par la 
pensée, mais par l ' in tu i t ion , par conséquent la 
compréhension en un moment des éléments succes-
sivement saisis est au contraire une régression 2 

qui supprime la condition du temps dans la p r o -
gression de l ' imagination et nous donne la co-
existence. C'est donc (puisque la succession du 
temps est une condition subjective de l ' imag ina-
t ion) un mouvement subjectif de l ' imaginat ion, 
par lequel cette faculté fait violence au sens intime 
et qui doit être d 'au tan t plus remarquable, que le 
quan tum compris par l ' imagination dans une i n -
tuition est plus grand. Ainsi, l'effort tenté pour sai-
sir dans une intuit ion unique une mesure de gran-
deur dont l 'appréhension exige beaucoup de temps 
est un mode de représentation , q u i , subjectivement 

1 Progressas. 
* Regressus. 

« 
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considéré, ne s'accorde pas avec le bu t qu ' i l se 

propose, mais qui contient une finalité objective, 

puisqu ' i l est nécessaire à l 'est imation de la g ran-

d e u r , et cette violence même que l ' imaginat ion 

fait au suje t est jugée conforme à toute la desti-
nation de l ' espr i t . 

La qual i té du sen t iment du subl ime consiste en 

ce qu ' i l est le sent iment d ' u n déplaisir qu i se lie à 

la faculté de juge r es thét iquement d ' u n obje t , et 

dans lequel nous nous représentons en même 

temps une f inal i té . C'est qu 'en effet la conscience 

de notre propre impuissance éveille celle d ' u n e fa-

culté i l l imitée, et que l 'espr i t ne peut juger es-

thé t iquemen t de celle-ci que par celle-là. 

Dans l 'est imation logique de la g randeur , l ' im-

possibilité d 'a r r iver à l 'absolue totali té par la pro-

gression de la mesure des choses du monde sensi-

ble dans le temps et dans l 'espace, était regardée 

comme objective, c 'es t -à-dire comme une impos-

sibilité de concevoir l ' inf ini comme donné tout en-
flP * 

t i e r , et non pas comme purement subjective, c'est-

à -d i re comme une impuissance à le saisir, car il 

ne s 'agit pas là du degré de la compréhension dans 

une in tu i t ion prise pour mesure , mais tout se rap-

porte à un concept de nombre . Mais dans une 

estimation esthét ique de la g r a n d e u r , le concept 

de nombre doit être écarté ou modi f ié , et la com-

préhension de l ' imaginat ion comme uni té de m e -

•9 
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sure (abstraction faite par conséquent des concepts 
d 'une loi de la génération successive des concepts 
de grandeur) est seule conforme à ce genre d'esti-
mation. — Or, quand unegrandeur touche presque 
la limite de notre faculté de compréhension par i n -
tuition, et que l ' imagination est provoquée par des 
quantités numériques (dans lesquelles nous sen -
tons que notre puissance n'a pas de limites) à cher-
cher la compréhension esthét iqued 'une plus grande 
uni té , nous nous sentons alors esthétiquement ren-
fermés dans des l imites; mais en même temps, en 
considérant l'extension que cherche à prendre l ' i -
magination pour s 'approprier à ce qui est illimité 
dans notre faculté de raison, c 'est-à-dire à l'idée 
de la totalité absolue, nous trouvons une certaine 
finalité dans la peine que nous éprouvons, et par 
conséquent dans la disconvenance de l ' imagination 
avec les idées rationnelles que cette disconvenance 
même a pour effet d'éveiller. Voilà comment le ju-
gement esthétique renferme une finalité subjective 
pour la raison , en tant que source d ' idées, c 'est-à-
dire d 'une compréhension intellectuelle auprès de 
laquelle toute compréhension esthétique est petite, 
et c'est ainsi qu'en déclarant un objet sublime nous 
éprouvons un sentiment de plaisir, qui n'est pos-
sible qu 'au moyen d 'un sentiment de peine. 
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B. 

D u sublime dynamique de la nature. 

§. XXVIII. 

Do la nature considérée comme une puissance. 

On appelle puissance ' un pouvoir supérieur à 

de g rands obstacles. On dit que cette puissance a 

de l'empire 1 quand elle est supérieure à la résis-

tance que lui oppose une aut re puissance. La na -

ture considérée dans le jugemen t esthét ique comme 

une puissance qui n ' a aucun empire sur nous est 

dynamiquement sublime. 

Pour juger la na ture dynamiquemen t sub l ime , 

il faut se la représenter comme excitant la crainte 

(quo ique la réciproque ne soit pas vra ie , c ' e s t - à -

dire que tout objet qui excite la crainte ne soit pas 

subl ime) . En effet , dans le jugement esthétique 

(sans concept), on ne peut juger de la supériori té 

sur des obstacles que d 'après la g randeur de la ré-

sistance. Or toute chose à laquelle nous nous ef-

forçons de résister est un m a l , et si nous trouvons 

que nos forces sont au-dessous de cette chose , elle 

est pour nous un objet de cra inte . Ains i , pour le 

1 Macht. 
s Geivalt. 11 est difficile de rendre en français la distinction 

subtile établie ici par Kant entre Macht et Gemp.lt: J. B. 
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jugement esthétique, la nature ne peut être consi -
dérée comme une puissance, par conséquent comme 
dynamiquement sub l ime , qu ' au tan t qu'elle est 
considérée comme un objet de crainte. 

Mais on peut considérer un objet comme redou-
table 1 sans avoir peur devant l u i ; c'est à savoir 
quand nous le jugeons de telle sorte que nous nous 
bornons à concevoir le cas où nous voudrions lui 
faire quelque résistance, et que nous voyons qu 'a-
lors toute résistance serait vaine. Ainsi, l 'homme 
vertueux craint Dieu sans avoir peur devant lu i , 
parce qu' i l ne pense pas avoir à craindre un cas où 
il voudrait résister à Dieu et à ses ordres. Mais 
pour toute cette sorte de cas qu ' i l ne regarde pas 
comme impossible en soi , il déclare Dieu r edou-
table. 

Celui qui a peur ne peut pas plus juger du s u -
blime de la nature, que celui qui est dominé par 
l ' inclination et le désir ne peut juger du beau. Il 
fuit l'aspect de l'objet qui lui inspire cette crainte, 
car il est impossible de trouver de la satisfaction 
dans une crainte sérieuse. Aussi le sentiment que 
nous éprouvons quand nous nous sentons délivrés 
d'un danger est-il un sentiment dejoie 2 . Mais cette 
joie suppose que nous ne serons plus exposés à ce 

1 Furchtbar. 
2 Froliseyn. 
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danger , et, bien loin de chercher l'occasion de nous 

rappeler la sensation que nous avons éprouvée, 

nous la repoussons de notre espri t . 

Des rochers audacieux suspendus dans l 'air et 

comme menaçants , des nuages orageux se rassem-

blant au ciel au milieu des éclairs et du tonner re , 

des volcans déchaînant toute leur puissance de 

dest ruct ion, des ouragans semant après eux la 

dévastation , l ' immense océan soulevé par la t em-

pête, la cataracte d 'un grand lleuve, etc. ; ce sont 

là des choses qui réduisent à une insignif iante 

petitesse notre pouvoir de rés is tance, comparé 

avec de telles puissances. Mais l 'aspect en est 

d ' au tan t plus a t t r ayan t qu ' i l est p lus te r r ib le , 

pourvu que nous soyons en sure te ; et nous n o m -

mons volontiers ces choses sublimes, parcequ 'e l les 

élèvent les forces de l ' âme au-dessus de leur m é -

diocrité o rd ina i re , et qu'elles nous font découvrir 

en nous-mêmes un pouvoir de résistance d ' u n e tout 

autre espèce, qui nous donne le courage de nous 

mesurer avec la toute-puissance apparente de la 

na ture . 

En effet , de même que l ' immensi té de la nature 

et notre incapacité à t rouver une mesure propre à 

l 'estimation esthétique de la g randeur de son do-

maine nous ont révélé notre propre l imi ta t ion , 

mais nous ont fa i t découvrir en même temps, dans 

notre faculté de raison , une aut re mesure non sen-
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sible, qui comprend en elle cette infinité même 
comme une unité, et devant laquelle tout est petit 
dans la nature, et nous ont montré par là, dans no-
tre esprit, une supériorité sur la nature considérée 
dans son immensi té ; de même, l ' impossibilité de 
résister à sa puissance nous fait reconnaître notre 
faiblesse en tant qu'êtres de la n a t u r e , mais elle 
nous découvre en même temps une faculté par la-
quelle nous nous jugeons indépendants de la n a -
ture, et elle nous révèle ainsi une nouvelle supé-
riorité sur elle : cette supériorité est le p r i n -
cipe d 'une espèce de conservation de soi-même bien 
différente de celle qui peut être attaquée et mise en 
danger par la nature extérieure, car l ' humani té 
dans notre personne reste f e rme , alors même que 
l 'homme cède à cette puissance. Ainsi, dans nos j u -
gements esthétiques, la nature n'est pas jugée su-
blime en tant qu'elle est terrible, mais parce qu'elle 
engage la force que nous sommes (qui n'est pas la 
na tu re ) à regarder comme rien les choses dont 
nous nous inquiétons (les biens, la santé et la vie), 
et à considérer cette puissance de la nature (à l a -
quelle , il est v ra i , nous sommes soumis relative-
ment à ces choses) comme n 'ayant aucun empire 
sur nous-mêmes, sur notre personnali té, dès qu' i l 
s'agit de nos principes suprêmes, de l 'accomplis-
sement ou de la violation de ces principes. Lanature 
n'est donc ici nommée sublime que par l ' imagina-
tion qui l'élève jusqu 'à en faire une exhibition de 
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ces cas où l 'esprit peut se rendre sensible sa propre 
sublimité ou la supériorité de sa propre destination 
sur la nature . 

Cette estime de soi-même ne perd rien à cette 
condition qui exige que nous soyons en sûreté 
pour éprouver cette satisfaction vivifiante, et que, 
comme il ne doit y avoir rien de sérieux dans le 
danger , il n 'y ait rien (en apparence) de plus sé-
rieux dans la sublimité de la faculté de notre es-
pr i t . C'est qu 'en effet la satisfaction ne s'adresse 
ici qu 'à la découverte de la destination de cette fa-
culté, en tant que notre nature y est propre, tandis 
que le développement et l'exercice de cette faculté 
nous sont confiés et sont obligatoires. Et c'est la 
vérité, quelque claire conscience que l 'homme 
puisse avoir de son impuissance présente et réelle, 
quand il pousse sa réflexion jusque-là . 

Ce principe paraît tiré de bien loin, bien subti l , 
et par conséquent au-dessus de la portée d 'un juge-
ment esthétique; mais l'observation de l 'homme 
prouve le contraire, et montre qu ' i l sert de base 
aux jugements les plus vulgaires, quoiqu'on n'en 
ait pas toujours conscience. Quel est en effet même 
pour le sauvage le plus grand objet d'étonnement.'1 

Un homme inaccessible à la c ra in te , qui par 
conséquent ne recule pas devant le danger , mais 
qui en même temps agit avec réflexion. Même dans 
la plus grande civilisation, la plus haute estime est 

l 
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pour le guerrier , mais à une condition : c'est qu' i l 
montre aussi toutes les vertus de la paix , la dou-
ceur , la pitié et même un soin convenable de sa 
propre personne; car c'est par là précisément qu' i l 
fait paraître toute la force de son âme contre le d a n -
ger. Aussi, qu 'on dispute tant qu'on voudra sur ia 
question de savoir lequel, de l 'homme d 'État ou 
du chef d ' a rmée , mérite la préférence dans notre 
est ime; le jugement esthétique décide en faveur 
de ce dernier . La guerre même, quand elle est faite 
avec ordre et respect pour le droit des gens, a que l -
que chose de sub l ime , et eile rend l'esprit du peu-
ple , qui la fait ainsi, d 'au tant plus sublime qu' i l y 
est exposé à plus de dangers et qu' i l s'y soutient 
courageusement : au contra i re , une longue paix a 
ordinairement pour effet d 'amener la domination 
de l 'esprit mercanti le, des plus bas intérêts pe r -
sonnels, de la lâcheté et de la mollesse, et elle 
abaisse l 'esprit public. 

A cette explication du concept du sublime, qui 
consiste à l 'at tr ibuer à la puissance, on pourrai t ob-
jecter que nous avons coutume de nous représenter 
Dieu montrant sa colère et révélant sa sublimité 
dans les tempêtes, dans les orages, dans les trem-
blements de terre, et que , dans ces cas, il y au -
rait témérité et folie à imaginer une supériorité 
de notre esprit sur les effets, e t , à ce qu'i l s em-
ble, sur les fins d 'une telle puissance. Ce n'est 
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pas , di t -on, le sentiment de la sublimité de no-
tre propre nature, mais bien plutôt l 'abattement, 
le sentiment de notre entière impuissance qui 
semble être l'état convenable en présence d 'un tel 
être, et qui accompagne ordinairement l'idée que 
nous nous faisons de cet être en présence de ces 
sortes d'événements de la nature. Dans les reli-
gions, en général, la seule manière d'être qui con-
vienne en présence de la Divinité, c'est de se pros-
terner, d 'adorer en baissantla tête, avec un visage 
triste, une voix tremblante : aussi la p lupar t des 
peuples l 'ont- i ls adoptée et l 'observent-ils encore. 
Mais cette disposition d'esprit est loin d'être liée par 
elle-même et nécessairement à l'idée de la subli-
mité de la religion et de l'objet de la religion. 
L 'homme, qui craint réellement, parce qu' i l en 
trouve le sujet en lui-même, ayant conscience de 
pécher par de coupables pensées envers une puis-
sance dont la volonté est irrésistible mais juste, ce-
lu i - là n'est pas dans la disposition d'esprit conve-
nable pour admirer la grandeur divine : il faut 
pour cela se sentir disposé à une calme contempla-
tion et avoir le jugement tout à fait libre. Mais 
quand l 'homme a conscience de la droiture de ses 
sentiments et les sait agréables à Dieu, alors seule-
ment les effets de la puissance divine servent à r é -
veiller en lui l'idée de la sublimité de cet être, car 
alors il sent en lu i -même une sublimité de cœur 



A N A L Y T I Q U E DU S U B L I M E . 1 7 3 

conforme à sa volonté, et par là il est délivré de 
toute crainte en présence de ces effets de la nature 
qu'il ne regarde plus comme des effets de la colère 
divine. L 'humil i té même, ou la condamnation sé -
vère de ces défauts, qui peuvent d'ailleurs aisément 
trouver leur excuse, même aux yeux d 'une con-
science pure, dans la fragilité de la nature humaine , 
est une sublime disposition d'esprit qui consiste à 
se soumettre volontairement à la douleur des r e -
mords pour en détruire la cause peu à peu. C'est 
par là seulement que la religion se distingue essen-
tiellement de la superstition ; celle-ci n ' inspire pas 
à l 'esprit le sentiment du respect pour le sublime, 
mais elle le jette, plein de crainte et d'angoisse, aux 
pieds d 'un être tout-puissant, à la volonté duquel 
l 'homme effrayé se voit soumis, sans pourtant lui 
accorder son respect; aussi la flatterie et les hom-
mages intéressés prennent - i l s alors la place de la 
religion qui convient à une bonne vie. 

La sublimité ne réside donc en aucun objet de 
la nature , mais seulement dans notre esprit, en 
tant que nous pouvons avoir conscience d'être su-
périeurs à la nature qui est en nous, et par là 
aussi à la nature qui est hors de nous (en tant 
qu'elle a de l ' influence sur nous). Toutes les choses 
qui excitent ce sent iment , et de ce nombre est la 
puissance de la nature qui provoque nos forces,. 
s'appelle alors (quoique improprement)subl ime; ce 
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n'est qu'en supposant cette idée en nous, et relati-

vement à elle, que nous sommes capables d'arriver 

à l'idée de la sublimité de cet être qui ne produit 

pas seulement en nous un respect intér ieur par la 

puissance qu'i l révèle dans la nature , mais bien 

plutôt par le pouvoir qui est en nous de regarder 

celle-ci sans crainte, et de concevoir la supériorité 

de notre destination. 

§. XXIX. 

De la modalité du jugemeut sur le sublime de la nature. 

Il y a dans la nature une infinité de choses belles 
pour lesquelles nous supposons et pouvons même 
attendre, sans nous tromper, un parfait accord 
entre le jugement d 'aut rui et le nôt re ; mais dans 
notre jugement sur le sublime de la nature, nous 
ne pouvons pas nous promettre aussi facilement 
l 'assentiment d ' au t ru i . En effet une culture beau-
coup plus g rande , non-seulement du Jugement 
esthétique, mais aussi des facultés de connaître qui 
en sont le principe, semble nécessaire pour qu'on 
puisse porter un jugement sur l'excellence des ob-
jets de la nature . 

La disposition d'esprit qui convient au senti-
ment du sublime est une disposition particulière 
pour les idées, car c'est précisément dans la discon-
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venance de la nature avec les idées, dans l'effort 
tenté par l ' imagination pour traiter la nature 
comme un schème relativement aux idées, que 
consiste pour la sensibilité le terrible qui, en 
même temps, est a t t rayant . Il est at t rayant pour 
elle en même temps que terrible, car il y a là une 
influence que la raison exerce sur elle afin ^de 
l 'étendre conformément à son propre domaine (le 
domaine pratique), et de lui faire entrevoir l ' infini 
qui est un abîme pour elle. Et, dans le fait, ce qu 'un 
esprit, préparé par une certaine culture, appelle 
sublime ne se présente à l 'homme grossier, en 
qui les idées morales ne sont pas développées, |que 
comme terrible. Dans ces désastres où la nature 
montre une si grande puissance de dévastation, et 
devant lesquels sa propre puissance est comme 
anéant ie , il ne voit que les misères, les dangers, 
les peines dont serait entouré l 'homme qui y se-
rait exposé. C'est ainsi que ce bon et fin paysan 
de la Savoie, dont parle M. de Saussure, traitait 
de fous tous les amateurs des montagnes de glace; 
et je n'oserais lui donner tout à fait tort si cet 
observateur avait affronté les dangers auxquels il 
s'exposait, un iquement , comme la plupart des voya-
geurs, par curiosité, ou bien pour avoir le plaisir 
d'en faire dans la suite de pathétiques descriptions. 
Mais son but était d ' ins t ru i re les aut res , et cet 
excellent homme avait et inspirait , par-dessus le 
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marché, aux lecteurs de ses voyages les sent i -
ments qui élèvent l 'âme. 

Mais si le jugement sur le sublime de la nature 
suppose une certaine culture (beaucoup plus que 
le jugement sur le beau), il n'est pas or iginaire-
ment né de cette culture, et ce n'est point une 
convention qui l'a introduit dans la société, mais 
il a son fondement dans la nature humaine , dans 
une qualité qu'on peut exiger de tous avec l'intelli-
gence commune, à savoir dans cette disposition de 
notre nature sur laquelle se fonde le sentiment des 
idées (pratiques), c 'est-à-dire le sentiment moral. 

^ . v » f 

Or la est précisément le principe de la néces-
sité que nous at tr ibuons à nos jugements sur le 
sublime en exigeant l 'assentiment d ' au t ru i . De 
môme en effet que nous reprochons un manque de 
yoùt à celui qui reste indifférent en présence d 'un 
objet de la nature que nous trouvons beau, nous 
disons de celui qui n'éprouve aucune émotion de-
vant quelque chose que nousjugeonssubl ime, qu'il 
n 'a pas de sentiment. Nous exigeons ces deux choses 
de tout homme, et s'il a quelque culture, nous les y 
supposons. Il n 'y a ici d 'autre différence sinon que, 
dans la première le Jugement se bornant à r ap -
porter l ' imagination à l 'entendement comme à la 
faculté des concepts, nous l 'exigeonsdirectement de 
chacun, tandis que, dans la seconde le Jugement 
rapportant l ' imagination à la raison comme à la 
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faculté des idées, nous ne l'exigeons que sous une 
condition subjective ( mais que nous nous croyons 
le droit de demander à chacun), à savoir celle du 
sentiment moral, car c'est pour cela que nous at t r i -
buons de la nécessité à ce jugement esthétique. 

Cette modalité des jugements esthétiques ou 
cette nécessité qu 'on leur accorde est un moment im-
portant pour la cri t ique du Jugement. En effet cette 
qualité nous découvre dans ces jugements un pr in -
cipe apriori, et par là elle les enlève à la psycholo-
gieempir ique dans laquelle ils resteraient ensevelis 
parmi lessentiments du plaisir et de lapeine (n 'ayant 
pour se dist inguer que l ' insignifiante épithèle de 
sentiments plus délicats),et elle nous oblige à les rap-
porter, ainsi que la faculté de juger , à la classe de 
ces jugements qui s 'appuient sur des principes a 
priorLet a ies faire rentrer , comme tels, dans la ph i -
losophie transcendentale. 

REMARQUE GÉNÉRALE SUR L'EXPOSITION DES JUGEMENTS ESTHÉTIQUES 

RÉFLÉCHISSANTS. 

Relativement au sentiment du plaisir, un objet 

dojt être rapporté ou à Y agréable, ou au beau, ou 

au*• sublime, ou au bien (absolu) (jucundum, pul-

chrum, sublime, honestum). 

L'agréable, en tant que mobile des désirs, est 
toujours de la môme espèce, de quelque source 

i. 12 
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qu ' i l v ienne et quelque différentes que soient spé-

cif iquement les représentat ions (du sens et de la 

sensation objectivement considérés). Aussi, quand 

il s 'agi t de juger de l ' influence de l 'agréable sur 

l 'espr i t , ne considère-t-on que le nombre des at trai ts 

( s imul tanés et successifs) et pour ainsi di re la masse 

des sensations agréables; et c'est pourquoi ce juge-

men t n'est possible qu ' au moyen du concept de la 

quantité. Il n ' y a point de cul ture à a t tendre ici, 

tout se rappor te à la jouissance .— L ebeau exige au 

contra i re la représentat ion d ' u n e cer ta ine qualité 

de l 'objet , qu 'on peut aussi r endre intel l igible et 

r amener à des concepts (quoiqu 'on n 'y ai t pas re -

cours dans le j ugemen t es thé t ique) , et qu i cultive 

l 'espri t en appelant son at tent ion sur la finalité qui 

se manifeste dans le sen t iment du pla is i r . — Le 

sublime consiste un iquemen t dans la relation d ' a -

près laquelle nous jugeons le sensible dans la r e -

présentat ion de la na tu re comme propre à un cer-

ta in usage supra-sensible possible. Le bien absolu, 

considérésubject ivement , d 'après le sen t iment qu' i l 

inspire (ou comme objet d u sent iment moral) , en 

tant qu ' i l est capable de dé te rminer les facultés du 

sujet par la représentat ion d 'une loi absolument 

nécessaire, a su r tou t pour caractère distinctif la mo-

dalité d ' u n e ^nécessité reposant a priori sur des 

concepts, qu i ne prétend pas seulement à l 'assenti-

men t de c h a c u n , ma i s q u i l 'ordonne, qu i n 'ap-
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partient pas en soi au Jugement esthétique (mais 
au Jugement intellectuel p u r ) , et qui est attribuée 
à la l iberté , et non à la na tu re , par un jugement 
déterminant , et non par un jugement réfléchissant. 
Mais la •possibilité d'être déterminé * par celte idée 
pour un sujet qui peut trouver des obstacles en lui-
même, dans la sensibilité, mais qui en même temps 
peut sentir sa supériorité sur ces obstacles en en 
t r iomphant ,en modifiant son e7af,lesentiment moral, 
en un mot, est lié au Jugement esthétique et à ses 
conditions formelles, en ce sens qu 'on peut se repré-
senter comme esthétique, c ' es t -à -d i re comme s u -
blime ou même comme belle, la moralité de l 'action 
faite par devoir , sans altérer en rien sa pure té , ce 
qui n 'aura i t pas lieu, si on cherchait à l 'un i r par 
un lien naturel au sentiment de l 'agréable. 

Si on veut t irer le résultat de la précédente 
exposition des deux espèces de jugements esthéti»-
ques, voici les courtes définitions qui en sorti-
ront : 

Le beau est ce qui plaît dans le seul jugement 
(et non pas par conséquent au moyen de la sensa-
tion ou suivant un concept de l 'entendement). 11 
suit de là naturellement qu' i l doit plaire sans aucun 
intérêt. 

Le sublime est ce qui plaît immédiatement par 
son opposition à l ' intérêt des sens. 

* BesHmmbarkeit. ' 
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Tous deux, comme expressions de jugements es-

thétiques universels, se rappor tent à des principes 

subjectifs, soit que la sensibilité se trouve sa t i s -

faite en même temps que l ' entendement con tem-

plat if , ou qu'elle se trouve contrariée, mais au pro-

fit des fins de la raison prat ique, et tous deux, unis 

dans le même su je t , ont un rappor t avec le s en t i -

ment mora l . Le beau nous prépare à a imer que l -

que chose, même la na ture , sans in té rê t ; le su-

bl ime à l 'est imer, même contre notre intérêt (sen-

sible). 

On 'peu t définir ainsi le s u b l i m e : c'est un objet 

(de la r a t u r e ) dont la représentation détermine l'es-

prit d concevoir comme une exh ibition d'idées l'impossi-

bilité d'atteindre la nature. 

A la lettre et logiquement par lan t , il n 'y a pas 

pour des idées d 'exhibi t ion 'poss ible . Mais lorsque 

BOUS étendons notre faculté empir ique de représen-

tation (ma théma t iquemen t ou d y n a m i q u e m e n t ) 

dans l ' in tui t ion de la na ture , la raison intervient 

infai l l iblement qui proclame l ' indépendance de la 

totalité absolue, et pousse l 'esprit à faire effort, 

quoique inu t i lement , pour appropr ier aux idées la 

représentation des sens. Cet effort et le sent iment 

de l ' impuissance de l ' imaginat ion à a t te indre les 

idées est l u i -même une [exhibition de la finalité 

subjective de notre espri t , dans l 'emploi de l ' ima-

ginat ion, pour sa dest ination supra-sens ib le , et il 
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nous force à concevoir subjectivement la nature 

même dans sa totalité comme une exhibition de 

quelque chose de supra-sensible, quoique nous ne 

puissions pas arriver objectivement à cette exhibi-

tion. 
En effet nous remarquons bientôt qu 'à la nature 

considérée dans l'espace et dans le temps manque 
entièrement l ' inconditionnel, par conséquent aussi 
l'absolue grandeur que réclame cependant la raison 
la plus vulgaire. C'est précisément par là que nous 
sommes avertis que la nature n'est pour nous 
qu 'un phénomène, et que nous ne devons la con-
sidérer que comme la simple exhibition d 'une 
nature en soi (dont la raison a l'idée). Or cette 
idée du supra-sensible, que nous ne déterminons 
pas davantage, en sorte que nous ne pouvons con-
naître mais seulement concevoir la nature comme 
son exhibit ion, cette idée est éveillée en nous par 
un objet tel que le jugement esthétique, qui s'y 
applique, porte l ' imagination jusqu 'aux dernières 
limites, soit de son extension (mathématiquement) , 
soit de sa puissance sur l 'esprit (dynamiquement) , 
en se fondant sur le sentiment d 'une destination de 
l'esprit qui dépasse tou t -à - fa i t le domaine de l ' i -
magination ( sur le sentiment moral), et en t rou-
vant à la représentation de l 'objet une finalité sub-
jective pour ce sentiment. 

Dans le fait il est impossible de concevoir un 
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sent iment pour le subl ime de la na ture sans y 

jo indre une disposition d 'espr i t semblable à celle 

qui convient au sent iment mora l . Le plaisir i m -

média tement lié au beau de la na ture suppose et 

cultive également une certaine libéralité de pensée, 

c ' e s t -à -d i re une satisfaction indépendante de la 

pu re jouissance des sens, mais ici c'est plutôt un 

j eu pour la liberté q u ' u n e occupation sérieuse; or, 

c'est là au contraire le caractère propre du subl ime 

comme celui de la moral i té h u m a i n e où la raison 

fait nécessairement violence à la sensibi l i té; seu-

lement dans le j ugement esthétique sur le subl ime, 

cette violence est exercée par l ' imagina t ion même 

comme par un i n s t rumen t de la raison. 

La satisfaction attachée au subl ime de la na tu re 

est donc s implement négative (tandis que celle qui 

s 'a t tache au beau est positive,); c'est le sent iment 

de l ' imaginat ion se pr ivant e l le -même de sa liberté 

et agissant conformément à une au t re loi que 

celle de son exercice empi r ique . Par là elle reçoit 

une extension et une puissance p lus grandes 

que celles qu'el le sacrifie, mais le pr inc ipe lui en 

est cachée, tandis qu 'el le sent le sacrifice ou la pr i -

vation et en même temps la cause h laquelle elle est 

soumise. V étonnement, voisin de la t e r reur , le fris-

sonnement , la sainte hor reur qu 'on f éprouve en 

voyant des montagnes qu i s 'élèvent j u squ ' au ciel, 

de profonds abîmes où les eaux se précipi tent en 
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mugissant, une solitude profonde et qui dispose 

aux méditations mélancoliques, etc., ce sentiment 

n'est pas, si nous nous savons en sûreté, une crainte 

réelle, mais seulement un essai que nous tentons sur 

notre imagination pour sentir la puissance de cette 

faculté, pour accorder avec le calme de l 'esprit le 

mouvement excité par ce spectacle, et pour nous 

montrer par là supérieurs à la nature intérieure, 

et par conséquent à la nature extérieure, en tant 

qu'elle peut avoir de l 'influence sur le sentiment 

de notre bien-être. En effet, quand l ' imagination 

s'exerce suivant la loi d'association, elle fait dé-

pendre notre satisfaction de conditions physiques; 

mais, quand elle se conforme aux principes du sché-

matisme du Jugement (par conséquent quand elle 

se soumet à la l iberté), elle est un ins t rument de 

la raison et de ses idées, et à ce titre elle éveille en 

nous cette puissance qui proclame notre, indépen-

dance à l 'égard des influences de la nature, qui re-

garde comme rien tout ce qui est grand comme ob-

jet de la nature, et qui ne place l 'absolue grandeur 

que dans notre propre destination ( la destination 

du sujet). Cette réflexion du Jugement esthétique, 

par laquelle nous cherchons à mettre l ' imagina-

tion d'accord avec la raison (mais sans aucun con-

cept déterminé de cette facul té) nous montre une 

finalité subjective pour la raison (comme faculté 

des idées) dans certains objets, à cause de cette dis-
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convenance même qu'ils nous font découvrir entre la 
raison et l ' imagination considérée dans sa plus 
grande extension. 

N'oublions pas ici la remarque que nous avons déjà 
faite, à savoir que, dans l 'esthétique transcendentale 
duJugement , il ne doit être question quedes juge-
ments esthétiques purs, et que par conséquent les 
exemples ne peuvent pas être empruntés aux objets 
beauxetsubl imesdela nature qui supposent le con-
cept d 'une fin, car alors la finalité serai tou téléolo-
gique ou fondée sur de simples sensations causées 
par un objet (le plaisir ou la douleur), et elle ne 
serait point par conséquent, dans le premier cas, 
purement esthétique, dans le second cas, purement 
formelle. Quand donc nous appelons sublime la vue 
du cielétoilé, nous n'avons pas besoin, pour le juger 
ainsi, de concevoir des mondes habités par des êtres 
raisonnables et de considérer les points lumineux 
dont nous voyons l'espace rempli au-dessus de nous 
comme les soleils de ces mondes, se mouvant dans 
des cercles parfaitement appropriés à ces derniers; 
il suffit de le voir tel qu' i l nous apparaît , comme 
une immense voûte qui embrasse tout ; et ce n'est 
qu'à cette condition que nous pourrons lui attri-
buer la sublimité, qui est l'objet d 'un pur jugement 
esthétique. De même pour t rouversubl imelavue de 
l'océan, nous ne nous le représentons pas tel que 
le conçoit un esprit enrichi de toutes sortes de con-
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naissances (que nedonnepas l ' intuition immédiate), 
par exemple comme un vaste royaume peuplé 
de créatures aquat iques, ou comme un grand r é -
servoir destiné à fournir les vapeurs qui chargent 
l 'air de nuages au profit de la terre, ou encore 
comme un élément qui sépare les diverses parties de 
la terre, mais en leur permettant de communiquer 
entre elles, car ce sont là de véritables jugements 
téléologiques; il fautse le représenter, ainsi que font 
les poètes, d 'après ce que nous montre la vue, par 
exemple, quand il est calme, comme un miroir li-
quide qui n'est borné que par le ciel, ou quand il 
est orageux, comme un abîme qui menace de tout 
engloutir . Cela s 'applique aussi aux jugements sur 
le sublime ou sur le beau dans la forme h u m a i n e : 
nous n 'en devons pas chercher les principes dans 
les concepts des fins auxquelles sont destinées toutes 
les parties qui la composen t, et permettre à la consi-
dération de l 'appropriation de ces parties avec leurs 
fins d'influer sur notre jugement esthétique ( car 
alors ce ne serait plus un jugement esthétique pur , 
bien que ce soit pour la satisfaction une condition 
nécessaire qu ' i l n 'y ait pas de disconvenance entre 
les unes et les autres. La finalité esthétique est la 
légalité dans la liberté du Jugement . La sat isfac-
tion liée à l 'objet dépend delà relation dans laquelle 
nous voulons placer l ' imagination ; mais il faut 
toujours qu'elle entretienne l 'esprit par el le-même 
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dans une libre occupation. Si au contraire le j u -
gement est déterminé par quelque autre chose, soit 
par une sensation, soit par un concept de l 'enten-
dement, il peut être alors légitime, mais ce n'est 
pas un libre jugement . 

Quand donc on parle de beauté ou de sublimité 
intellectuelle, d'abord, on se sert d'expressions qui 
ne sont pas tout-à-fait exactes, car la beauté et la 
sublimité sont des modes esthétiques de représenta-

1 

tion, qui ne se rencontreraient pas en nous si nous 
étions de pures intelligences (ou si nous nous s u p -
posions tels par la pensée); ensuite, quoique toutes 
deux, comme objets d 'une satisfaction intellectuelle, 
(morale), soient conciliables avec la satisfaction 
esthétique en ce sens qu'elles ne reposent sur aucun 
intérêt, il est difficilecependantdelesconcilier avec 
cette satisfaction, car elles doivent en produire un , et 
s'il faut que l 'exhibition s'accorde ici avec la satis-
faction du jugement esthét ique, cela ne pourrait 
avoir lieu qu 'au moyen d 'un intérêt sensible lié à 
cette satisfaction, mais cela fait tort à la finalité 
intellectuelle et lui ôte sa pureté. 

L'objet d 'une satisfaction intellectuelle, pure et 
inconditionnelle, est la loi morale considérée dans 
la puissance qu'elle exerce en nous sur tous les mo-
biles de l 'esprit qui la précèdent; et comme, à pro-
prement parler, cette puissance ne se révèle esthé-
t iquement que par des sacrifices (ce qui suppose une 
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privation, mais au profit de la liberté intérieure, 
et ce qui nous découvre en même temps en nous 
l ' immense profondeur de cette faculté supra-sensi-
ble avec ses conséquences qui s'étendent à l ' infini), 
la satisfaction, au point de vue esthétique (relati-
vement ; à la sensibilité) est négative, c'est-à-dire 
contraire à l ' intérêt des sens, et, au point de vue 
intellectuel, positive et liée à un intérêt. Il suit de 
là qu 'à juger esthétiquement, on doit moins se 
représenter le bien intellectuel, qui contient une fi-
nalité absolue (le bien moral), comme beau que 
comme sublime, et qu ' i l excite plutôt le sentiment 
du respect (qui méprise l 'at trait) que celui de 
l 'amour et d ' une douce! inclination : car la nature 
humaine ne s'attache pas à ce bien par elle-même, 
mais par la violence que la raison fait à la sensi-
bilité. Réciproquement , ce que nous appelons 
sublime dans la n a t u r e , soit au dehors, soit en 
nous-mêmes ( p a r exemple certaines affections), 
nous ne nous le représentons que comme une-
puissance qu 'a l 'esprit de s'élever, par des pr in-
cipes huma ins , au-dessus de certains obstacles 
de la sensibilité, et c'est par là qu'i l est intéres-
sant . 

Arrêtons-nous un peu sur ce dernier point. L'idée 
du bien jointe à l'affection s'appelle enthousiasme. 
Cet état de l 'esprit paraît tellement sublime, qu'on 
dit ordinairement que sans lui rien de grand ne 



()8 CRITIQUE UT JUGEMENT ESTHÉTIQUE. 

peut être fait . Or toute affection (1) est aveugle ou 
dans le choix de sa fin, ou, quand cette fin est 
donnée par la raison, dans son accomplissement; 
car c'est un mouvement de l'esprit qui nous rend 
incapables de toute libre réflexion sur les principes 
d'après lesquels nous devons nous déterminer. Il 
ne peut donc en aucune manière mériter une satis-
faction de la raison. Cependant, esthétiquement, 
l 'enthousiasme est sublime, car c'est une tension 
des forces produite par des idées qui donnent à 
l'esprit un élan beaucoup plus puissant et plus du-
rable que ne peut faire l 'at trait des représentations 
sensibles. Mais (ce qui paraît étrange) l'absence de 
toute affection * (apalhia, phlegma in significatu bono) 
dans un esprit qui suit r igoureusement ses p r i n -
cipes immuables, est sublime, et d 'une espèce de 
sublimité bien plus grande, car elle a aussi pour 

elle la satisfaction de la raison. Cet état de l 'esprit <v' » 

s'appelle noble, et cette expression s 'applique 

ensuite aux choses, par exemple à u n édifice, 
(1) Les affections son! spécifiquement différentes des passions. 

Les premières ne se rapportent qu'au sentiment; les secondes 
appartiennent à la faculté de désirer, et sont des inclinations qui 
rendent difficile ou impossible toute détermination de la volonté 
par des principes. Celles-là sont impétueuses et irréfléchies, 
celles-ci durables et réfléchies. Ainsi le ressentiment, comme co-
lère, est une affection ; mais comme haine (désir de ven-
geance), c'est une passion. La passion ne peut jamais et sous 
aucun rapport être appelée sublime, car si dans l'afiection la li-
berté de l'esprit est empêchée, elle esflupprimée dans la passion. 

* AffectlosUjkeit. 
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à un vêtement, à un certain genre de style, à un 
certain maintien du corps, et à d 'autres choses 
de ce genre, quand elles excitent moins l'étonne-
ment 1 (l'affection produite par la représentation 
d 'une nouveauté qui surpasse notre attente) que 
l'admiration 3 (espèce d'étonnement qui ne cesse 
pas lorsque la nouveauté disparaît), ce qui arrive, 
lorsqu'on voit une exhibition d'idées s'accorder 
sans dessein et sans art avec la satisfaction esthé-
tique. 

Toute affection du genre courageux 3 [à savoir 
celle qui excite la conscience de nos forces à vain-
cre toute résistance (animi strenui)] est esthétique-
ment sublime, par exemple la colère, le désespoir 
même (j 'entends celui où domine l'emportement et 
non la lâcheté). L'affection du genre languissant4 

[qui fait de l'effort de la résistance un objet de 
peine (animum languidum reddiîfj n 'a rien de noble, 
en soi, mais peut se rapporter au beau du genre 
sensible. Les émotions qui peuvent s'élever jusqu 'au 
rang d'affections sont donc très-différentes. Il y 
en a de vives, il y en a de tendres. Quand ces der-
nières montent jusqu 'à l'affection, elles ne valent 
plus r ien ; le penchant pour cette espèce d'affection 
s'appelle sensiblerie. La douleur qui vient de la 

' l'envunderxmg. 
* jjewunderung. 
1 y on dericaclcern Art. 
4 Von der sckmelzenden Art. ' 
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compassion pour le malheur d'autrui, et qui n'a 

pas besoin de consolation, ou quand il s'agit d'un 

malheur imaginaire, celle où nous nous livrons 

volontairement à l'illusion de la fantaisie, comme 

s'il s'agissait de choses réelles, cette douleur indi-

que et rend une âme tendre, mais faible entmême 

temps, qui montre un beau côté et en qui on |feut 

reconnaître de l'imagination, mais non de l 'en-

thousiasme. Des pièces de théâtre romanesques et 

larmoyantes ; de fades préceptes de morale qui 

traitent comme un jeu ce qu'on appelle (à tort) les 

nobles sentiments, mais qui, en réalité, amollis-

sent le cœur, le rendent insensible à là sévère loi 

du devoir, incapable de tout respect pour la dignité 

de l'humanité dans notre personne, et pour le droit 

des hommes (ce qui est tout autre chose que leur 

bonheur), et, en général, incapable de tout ferme 

principe; un discours religieux même, qui nous 

engage à captiver la faveur divine par des moyens 

bas et humiliants, et nous fait perdre par là toute 

confiance en notre propre pouvoir de résister au 

mal, au lieu de nous inspirer là ferme résolution 

d'employer, à dompter nos passions, les forces qui 

nous restent encore, malgré notre fragilité; une 

fausse humilité, qui voit dans le, mépris de soi-

même, dans un repentii'bruyarit et intéressé, dans 

une disposition d'esprit toute/passive, le seul 

moyen d'être agréable ^l'Être suptême : ce sont là 
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des choses qui ne vont guère avec ce qu'on peut 

regarder comme la beauté, et bien moins encore 

avec ce qu'on peut regarder comme la sublimité de 

l'esprit. 

Mais aussi les mouvements impétueux de l'es-

prit, soit qu'ayant pour but l'édification, ils se 

lient aux idées de la religion, soit que, se bornant 

à la culture de l'âme, ils se .lient à des idées qui 

renferment un intérêt commun, ces mouvements, 

quelque essor qu'ils donnent à l'imagination, ne 

peuvent prétendre au rang du sublime, s'ils ne lais-

sent après eux dans l'esprit une disposition qui 

ait une influence indirecte sur la conscience de ses 

forces et sur sa résolution relativement à ce qui 
* Jk m 

renferme une finalité intellectuelle pure (le supra-

sensible). Car, sinon, tous ces mouvements se rap-

portent au genre d'émotion qu'on aime à cause de 

la santé. La langueur agréable, qui suit une se-

cousse produite par le jeu des affections, est une 

jouissance du bien-être qui résulte du rétablisse-

ment de l'équilibre dans nos forces diverses. C'est, 

en définitive, quelque chose comme cette jouis-

sance que les voluptueux de l'Orient trouvent si 

agréable, quand ils se font masser le corps, presser 

et plier doucement les muscles et les articulations; 

seulement là le principe moteur est en grande 

partie en nous, tandis qu'ici au contraire il est tout-

à-fait hors de nous. Tel se croit édifié par un ser-
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mon où il n 'y a rien d'édifiant (où on chercherait 
en vain un ensemble de bonnes maximes), ou amé-
lioré par une pièce de théâtre, qui est tout simple-
ment joyeux d'avoir bien employé son loisir. 11 faut 
toujours que le sublime ait un rapport avec la ma-
niéré de penser, c 'est-à-dire avec les maximes qui 
assurent à l 'intellectuel et aux idées de la raison 
la supériorité sur la sensibilité. 

Il n 'y a pas à craindre que le sentiment du su-
blime perde quelque chose à ce mode abstrait d'ex-
hibit ion, qui est tout-à-fait négatif relativement 
au sensible; car, quoique l ' imagination ne trouve 
rien au delà du sensible à quoi elle puisse se fixer, 
elle se sont cependant illimitée par cela même 
qu'on enlève ses bornes, e t , par conséquent, cette 
abstraction est une exhibition qui , à la vérité, est 
purement négative, mais qui étend l 'âme. Peu t -
être n 'y a- t - i l pas de passage plus sublime dans le 
livre des lois des Ju i fsque ce commandement : « Tu 
ne te feras point d ' image taillée, ni aucune figure 
de ce qui est en haut dans le ciel ou en bas sur la 
terre , ou dans les eaux sous la ter re» *. Ce seul 
précepte peut suffire à expliquer l 'enthousiasme que 
le peuple juif dans ses beaux jours ressentait pour sa 

* « Non faciès tibi sculptile, neque omnem similitudinem 
quse est in cœto de'super, et qnx in terra cleorsum, nec eorum 
qux sunt in aquis sub terra. » Liber exodi, cap. 20. v. <4. Ce 
précepte est plusieurs l'ois répété dans la Bible. Voyez liv. 26, 1-
Dent. 4, 15-20. Jos. 3>i$U. Ps.^96, 7. J. B. 
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religion quand il se comparait avec d'autres peu -
ples, ou la fierté qu ' inspire le mahométisme. 11 en 
est de même de la représentation de la loi morale, 
et de notre penchant à la moralité. Il est tout-à-fait 
absurde de craindre que si on ôte à cette loi tout 
ce qui peut la recommander aux sens, elle n'excite 
plus qu 'une approbation froide et morte, et de -
vienne incapable d 'agir sur nous et de nous émou-
voir. C'est tout le contraire; car, là où les sens ne 
voient plus rien devant eux, et où il reste encore 
cependant cette idée de la moralité qu 'on ne peut 
méconnaître et dont on ne peut s 'affranchir , il se-
rait bien plus nécessaire de modérer l'essor d 'une 
imagination illimitée, afin de l 'empêcher de s'éle-
ver jusqu 'à l 'enthousiasme, que de craindre qu 'une 
idée comme celle-là n 'ai t pas assez de puissance 
par elle-même, et de lui chercher des auxiliaires 
dans des images et dans un puéril appareil . Aussi 
les gouvernements ont-ils pris le soin de pourvoir 
r ichement la religion de cette sorte d 'appareil , cher-
chant par là à enlever aux sujets la peine, mais 
aussi le pouvoir d 'étendre leurs facultés au delà de 
certaines limites arbi t ra i rement posées, afin d'en 
faire des êtres passifs et de les traiter ainsi plus 
aisément. 

Cette exhibition pure et simplement négative de 
la moralité élève l 'âme, mais elle ne l'expose n u l -
lement au danger de tomber dans le fanatisme., ou 

i. 13 
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dans cette i l lusion qui croit voir quelque chose au delà 

des limites de la sensibilité, c 'est-à-dire qui consiste à 

rêver suivant des pr incipes (à d ivaguer avec la 

raison).L'impénétrabilité de Vidée de la liberté rend, 

en effet, impossible toute exhibit ion posit ive; mais 

la loi morale est, pa r e l l e -même, un pr inc ipe suf-

fisant et or iginal de dé t e rmina t ion , en sorte qu'elle 

ne nous permet pas d 'avoi r égard à u n au t re motif 

qu 'e l le -même. Si l ' en thous iasme ressemble au dé-

lire 1 , le f ana t i sme ressemble à la démence3, et ce 

dernier état est de tous celui qu i s 'accorde le moins 

avec le subl ime, parce qu ' i l est p ro fondément r i -

dicule. L 'en thous iasme est u n e affection où l ' ima-

ginat ion a secoué le joug ; le f ana t i sme , une p a s -

sion enracinée et sans cesse en t re t enue , où elle est 

déréglée. Le premier est un accident passager qui 

a t te int quelquefois l ' intell igence la p lus sa ine ; le 

second, une maladie qui la bouleverse. 

La simplicité (la finalité sans a r t ) est comme le 

style de la na ture dans le s u b l i m e , et auss i , par 

conséquent , dans la morali té qu i est une seconde 

na tu re (supra-sensible), dont nous ne connaissons 

que la loi, sans pouvoir a t te indre en nous par l ' in-

tui t ion la faculté supra-sens ib le qui contient le 

pr incipe de cette loi. 

Il faut encore r emarque r que , quo ique la satis-

1 ff'ra/insinn. 
2 >fVahnwitz. 
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faction qui s 'attache au beau, aussi bien que celle 
qui s 'attache au sublime, ne trouve pas seulement 
dans la propriété qu'elle a de pouvoir être un iver -
sellement partagée, un caractère qui la distingue 
des autres jugements esthétiques, mais aussi un 
intérêt relativement à la société (par laquelle elle 
est partagée) ; on regarde cependant comme quel-
que chose de sublime de se séparer de toute société 
quand cette séparation repose sur des idées s u -
périeures à tout intérêt sensible. Se suffire à soi-
m ê m e , par conséquent n'avoir pas besoin de la 
société, sans être cependant insociable, c'est-à-dire 
sans la fu i r , c'est quelque chose qui approche du 
sublime, comme tout ce qui a pour effet de nous 
affranchir des besoins. Au contraire, fuir les h o m -
mes par misanthropie, parce qu'on les hai t , ou par 
anthropophobie (crainte des hommes), parce qu 'on 
les craint comme ses ennemis, voilà qui est en 
partie odieux, en partie méprisable. Il y a pour tant 
une misanthropie ( t rès- improprement désignée de 
ce nom) à laquelle beaucoup de bons esprits se 
sentent enclins en vieillissant. C'est une mi san -
thropiequi n'exclut pas la bienveillance, et qui par 
conséquent estassez phi lanthropique, maisqui , pro-
duite par une longue et triste expérience, est bien 
éloignée de la satisfaction que donne la société des 
hommes. On en trouve la preuve dans cet amour de 
lasolitude, dansces vœux fantastiques où no t re ima-

d F ' • 
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gination nous transporte dans une campagne éloi-
gnée, ou bien (chez les jeunes gens) dans ces rêves 
de bonheur où l'on passe sa vie dans une île in-
connue au reste du monde, avec une petite famille, 
rêves dont les romanciers ou les inventeurs de ro-
binsonades savent t irer un si bon part i . La faus-
seté, l ' ingrat i tude, l ' injustice, la puérilité dans 
des choses que nous regardons comme grandes 
et importantes, et dans lesquelles les hommes 
se font à eux-mêmes et entre eux tous les maux 
imaginables, voilà des vices tellement contrai-
res à l'idée de ce que les hommes pourraient 
être, s'ils voulaient, et au désir ardent que nous 
avons de les voir meilleurs, que, pour ne pas les 
h a ï r , quand nous ne pouvons plus les aimer, 
l 'abandon de tous les plaisirs que peut donner la 
société paraît un léger sacrifice. La tristesse que 
nous éprouvons à voir le mal , je ne parle pas de 
celui que le sort envoie aux autres (la tristesse ici 
viendrait de la sympathie), mais de celui que les 
hommes se font entre eux (la tristesse ici vient de 
l 'antipathie des principes), cette tristesse est s u -
blime parce qu'elle repose sur des idées, l 'autre est 
simplement belle. Le spirituel et profond M. de Saus-
sure, dans la description de ses voyages aux Alpes, 
dit d 'une montagne de la Savoie, appelée Bon-
homme, « qu' i l y règne une certaine tristesse fade.» 
Il reconnaissait donc aussi une tristesse intéres-
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santé, comme celle qu'inspirerait la vue d 'une so-
litude où on aimerait à se transporter pour ne plus 
entendre parler du monde et n'avoir plus à l 'éprou-
ver, mais qui ne serait pas sauvage au point de ne 
présenter aux hommes qu 'une misérable retraite. En 
faisant cette remarque, je veux seulement indiquer 
que la tristesse (non le désespoir) peut être rangée 
parmi les affections nobles, quand elle a son pr in-
cipe dans des idées morales , mais que, quand elle 
se fonde sur la sympathie et qu'elle est aimable à 
ce titre, elle appartient aux affections tendres, et 
comment par conséquent l 'état de l'esprit n'est 
sublime que dans le premier cas. 

* * 

• 

Si on veut voir où conduit une exposition p u r e -

ment empirique du sublime et du beau , que l'on 

compare l'exposition transcendentale des juge-

ments esthétiques que nous venons de présenter à 

une exposition psychologique comme celle que 

BurJce e t , chez nous , beaucoup de bons esprits 

ont entreprise. Bnrke *, dont le Traité mérite d'être 

cité comme le plus important en ce genre , arrive 

* Recherche philosophique sur Vorigine de nos idées du su-
blime et du beau, traduction française, Paris, 1803. J. B. 
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par la méthode empirique à ce résultat , que le 
sentiment du sublime se fonde sur le penchant à 
la conservation de soi-même et sur la crainte, 
c'est-à-dire sur une certaine douleur q u i , n 'al lant 
pas jusqu 'au bouleversement réel des parties du 
corps, produit des mouvements qui débarrassent 
les vaisseaux délicats ou grossiers d'engorgements 
incommodes et dangereux, et sont capables d'exci-
ter des sensations agréables, non pas un vrai plaisir, 
mais une sorte d 'horreur délicieuse, ou de t r a n -
quillité mêlée de terreur ' . Il fonde le beau 
sur l ' amour (qu ' i l veut cependant distinguer 
des dés i r s ) , et le ramène au relâchement des 
fibres du corps, et par conséquent à une sorte de 
langueur et de défaillance dans le plaisir Et pour 
confirmer ce genre d'explication, il n ' emprunte pas 
seulement ses exemples aux cas où l ' imaginat ion, 
jointe à l 'entendement, peut exciter en nous le sen-
t iment du beau ou celui du subl ime, mais même 
à ceux où elle se joint à la sensation. — Comme 
observations psychologiques, ces analyses des phé-
nomènes de notre esprit sont fort belles et fournis-
sent une riche matière aux curieuses investiga-
tions de l 'anthropologie empirique. On ne peut 
nier non plus que toutes nos représentations, 

' Voyez la traduction française, partie IV, section v i n , 
p. VA. J. B. 

4 Ibid. section x t x , p. 260. J. B. 
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qu'elles soient, au point de vue objectif, simple-
ment sensibles ou entièrement intellectuelles, peu-
vent être subjectivement liées au plaisir ou à la 
pe ine , si peu remarquables que soient l 'un ou 
l 'autre (puisqu'elles affectent toutes le sentiment de 
la v ie , et qu 'aucune d'elles, en tant qu'elle est 
une modification du su j e t , ne peut être indiffé-
ren te ) ; que même , comme Épicure le prétendai t , 
\e plaisir et la douleur sont toujours en définitive 
corporels, qu'i ls viennent de l ' imagination ou des 
représentations de l 'entendement „ puisque la vie, 
sans le sentiment de l 'organisme corporel, n'est 
autre chose que la conscience de l 'existence, mais 
non le sentiment du bien-être ou du mal -ê t re , 
c 'es t -à-di re de l'exercice facile ou pénible des for-
ces vitales; car l 'esprit par lui seul est la vie ( le 
principe de la vie) , et les obstacles ou les auxi l ia i -
res doivent être cherchés hors de lui, mais toujours 
dans l ' homme, par conséquent dans son union 
avec le corps. 

Mais si on prétend que la satisfaction que nous 
attachons à un objet vient uniquement de ce que 
cet objet nous plaît par l ' a t t ra i t , par l 'émotion, il 
ne faut demander à personne de donner son assen-
t iment au jugement esthétique que nous portons; 
car chacun ne peut que consulter son sentiment 
particulier. Mais alors disparaît toute crit ique du 
goût. L'exemple que donnent les autres par l 'ac-
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cord accidentel de leurs jugements , voilà la seule 
règle qu'on pourrait nous proposer, mais nous 
nous élèverions contre cette règle et nous en 
appellerions au droit que la nature nous a donné 
de soumettre à notre propre sent iment , et non à 
celui des autres, un jugement qui repose sur le sen-
t iment immédiat du bien-être. 

Si donc le jugement de goût ne doit pas avoir 
une valeur individuelle, mais une valeur universelle, 
fondée sur sa nature même et non sur les exemples 
que d 'autres donnent de leur goût ; s'il est vrai 
qu' i l ait le droit d'exiger l 'assentiment de chacun, 
il faut qu'i l repose sur quelque principe a priori 
(objectif ou subjectif) , auquel il est impossible 
d 'arriver par la recherche des lois empiriques des 
modifications de l 'esprit ; car ces lois nous font con-
naître seulement comment on juge, mais ne nous 
prescrivent pas comment on doit juger , et elles 
ne peuvent nous donner un ordre inconditionnel, 
comme celui que renferment les jugements du 
goût , qui veulent que la satisfaction soit immédia-
tement liée à une représentation. Que l'on com-
mence donc, si l'on veu t , par une exposition e m -
pirique des jugements esthétiques, pour préparer 
la matière d 'une plus haute investigation, soit , 
mais l 'examen transcendental de la faculté qui 
porte ces sortes de jugement s , est possible et ap -
part ient à la crit ique du goût ; car, si le goût n 'a-
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vait pas de principes a priori, il serait incapable 

d'apprécier les jugements des aut res , et de les a p -

prouver ou de les blâmer avec quelque apparence 

de droit. 

Ce qui nous reste à dire touchant l 'analytique 

du Jugement esthétique forme la DÉDUCTION DES 

JUGEMENTS ESTHÉTIQUES PURS. * 

§. XXX. 

La déduction des jugements esthétiques sur les objets de la nature ne 
peut pas s'appliquer à ce que nous y nommons sublime, mais seule-
ment au beau. 

La prétention d 'un jugement esthétique à l ' u n i -
versalité abesoin d 'une déduction qui détermine le 
principe a priori sur lequel il doit reposer (c'est-à-
dire qui légitime sa prétention), et il faut ajouter 
cette déduction à l'exposition de ce jugement , quand 

* On a vu queKant divise l'analytique du Jugement esthétique 
en deux livres intitulés, le premier : analytique du beau , le 
second : analytique du sublime. Or ici, dans le second livre, 
commence une nouvelle partie de Y analytique, la déduction 
des jugements esthétiques, que Kant distingue de l'exposition de 
ces jugements, et dont il exclut précisément le sublime. Tout ce 
qui suit, jusqu'à la dialectique, quoique compris dans le livre du 
sublime, roule sur des questions ou étrangères au sublime, ou 
qui ne le concernent pas particulièrement (comme celle de l'art). 
On peut donc reprocher ici à Kant, ordinairement si méthodique, 
môme dans la division matérielle de ses ouvrages, un défaut 
d'ordre, mais tout extérieur et qui n'atteint pas le fond. Je me 
borne à le signaler sans le corriger, et je conserve le titre du se-
cond livre jusqu'à la fin de Vanalytique. J. B. 



2 0 2 C R I T I Q U E D U J U G E M E N T E S T H É T I Q U E , 

la satisfaction qu'i l renferme est liée à la forme de 
l'objet. Tels sont les jugements de goût sur le beau 

de la nature. Alors, en effet, la finalité a son pr in-

cipe dans l 'objet , dans sa figure, quoiqu'elle ne 

détermine pas d'après des concepts (pour former 

un jugement de connaissance) le rapport de cet 

objet avec d 'autres, mais qu'elle concerne d 'une 

manière générale l 'appréhension de sa forme, en 

tant que celle-ci se montre conforme dans l 'esprit à 

la faculté des concepts, en même temps qu 'à celle 

de l 'exhibition de ces concepts (ou à la faculté d ' a p -

préhension, car c'est la même chose). On peut donc, 

relativement au beau de la nature , proposer e n -

core diverses questions touchant la cause de cette 

finalité de ses formes : par exemple, comment expli-

quer pourquoi la nature a répandu partout la 

beauté avec tant de profusion, même dans le fond 

de l 'océan, où l 'œil humain (pour lequel seul ce-

pendant elle semble faite) ne pénètre que rarement? 

et d 'autres questions du même genre. 

Mais le sublime de la nature — quand il est 

l'objet d 'un pur jugement esthétique, c 'es t -à-di re 

d 'un jugement qui ne renferme point des concepts 

de perfection ou de finalité objective, comme un 

jugement téléologique — peut être considéré 

comme informe ou sans figure, et en même temps 

comme l'objet d 'une satisfaction pure, et indiquer 

une certaine finalité subjective dans la représenta-
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tion donnée ; or on demande si un jugement esthé-

tique de cette espèce, outre l'exposition de ce que 

l 'on conçoit en lui, a besoin aussi d 'une déduction 

qui légitime sa prétention à quelque principe (sub-

jectif) apriori. 
A quoi je réponds que le sublime de la nature 

n'est appelé ainsi qu ' improprement , et qu ' à pro-
prement parler il ne doit être attr ibué qu 'à un état 
de l 'esprit, ou plutôt aux principes qui le p rodu i -
sent dans la nature humaine . L'appréhension d 'un 
objet d'ailleurs informe et discordant n'est que 
l'occasion qui amène le sentiment de cet état, et 
par conséquent l 'objet est employé pour une fin 
subjective, mais, par lui-même et par sa forme, il 
n ' a aucune finalité (c'est en quelque sorte species 
fmalis accepta, non data). C'est pourquoi notre 
exposition des jugements sur le sublime de la na -
ture en était en même temps la déduction. En 
effet, en analysant la réflexion de la faculté de 
juger dans cette sorte de jugements , nous y avons 
trouvé une relation des facultés de connaître à une 
finalité qui doit servir a priori de principe à la 
faculté d 'agir suivant des fins (à la volonté), et par 
conséquent une relation qui e l le-même contient 
une finalité a priori. Or cela nous a fourni immé-
diatement la déduction de cette espèce de juge-
ments, en just if iant leur prétention à une valeur 
universellement nécessaire. 
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Nous n 'avons donc à nous occuper que de la dé-

duction des jugements de goût, c 'est-à-dire des 

jugements sur la beauté de la na ture , et par là nous 

t ra i terons tout entière la question à laquelle donne 

lieu ici le Jugement esthétique. 

§. XXXI. 

Do la m é t h o d e p r o p r e à la déduc t i on d e s j u g e m e n t s d e goû t . 

La déduction, c 'es t -à-d i re la vérification de la 

légitimité d ' une certaine espèce de jugements , n 'est 

obligatoire que q u a n d cette espèce de jugements 

prétend à la nécessité ; et c'est le cas de ces j u g e -

men t s qui réclament une universal i té subject ive , 

c 'es t -à-di re l ' assent iment de chacun , quoiqu ' i l s ne 

soient pas des jugements de connaissance, mais des 

jugements de plaisir ou de peine touchant un objet 

donné, c ' es t -à -d i re quoiqu ' i l s ne pré tendent qu ' à 

une finalité subjective, en qual i té de jugements de 

goût . 

Dans ce dernier cas, il n 'est donc point question 

d 'un jugement de connaissance ; il ne s 'agit ni d ' un 

jugemen t théor ique fondé sur le concept que l ' en -

tendement nous donne d 'une na tu re en général , ni 

d ' u n jugement p ra t ique (pur) fondé sur l ' idée de 

la liberté, que la raison nous fourni t a priori, et le 

jugement dont nous avons à vérifier la valeur a 

priori n'est ni un jugemen t qui représente ce qu'est 



ANALYTIQUE DU SUBLIME. 2 0 5 

une chose, ni un jugement qui nous prescrit ce que 
nous devons faire pour la produire : par consé-
quent , la valeur universelle qu ' i l s'agit ici d'établir, 
c'est seulement celle d 'un jugement particulier qui 
exprime la finalité subjective d 'une représentation 
de la forme d 'un objet pour la faculté de juger en 
général. Il faut expliquer comment il est possible 
que quelque chose plaise ( indépendamment de 
toute sensation ou de tout concept) dans le simple 
jugement que nous en portons, et comment la sa-
tisfaction de chacun peut être proposée comme une 
règle à tous les autres, de même que le jugement 
porté sur un objet pour en former une connaissance 
en général est soumis à des règles universelles. 

Or si, pour établir cette valeur universelle, il ne 
suffit pas de recueillir des suffrages et d' interroger 
les autres sur leur manière de sentir , mais qu' i l 
faille la fonder sur une autonomie du sujet qu i juge 
du sentiment de plaisir (attaché à une représen-
tation donnée), c 'est-à-dire sur le goût dont il est 
doué, sans la dériver de concepts, un jugement de 
ce genre — tel est en effet le jugement de goû t—a 
une double propriété logique : d'abord une valeur 
universelle a priori, non pas une valeur logique 
fondée sur des concepts, mais l 'universalité d 'un 
jugement par t icul ier ; ensuite une nécessité (qui 
repose nécessairement sur des principes a priori), 
mais qui ne dépend d 'aucune preuve a priori, dont 

i 
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la représentation puisse forcer l 'assentiment que le 
jugement de goût exige de chacun. 

Il est nécessaire d'expliquer ces propriétés logi-
ques, par lesquelles un jugement dégoût se distin-
gue de tous les jugements de connaissance, et pour 
cela de faire abstraction d'abord du contenu de ce 
jugement , c'est-à-dire du sentiment de plaisir, et 
de se borner à comparer la forme esthétique avec 
la forme des jugements objectifs, tels que les pres-
crit la logique; voilà ce qui seul convient à la dé-
duction de cette singulière faculté.Nous exposerons 
doncd'abord ces propriétés caractéristiques du goût, 
en les éclaircissant par des exemples. 

§. XXXII. 

P r e m i è r e p r o p r i é t é du j u g e m e n t de g o û t . 

Le jugement de goût, en at tachant une satisfac-

tion à son objet (considéré comme beauté), prétend 

à l 'assentiment universel, comme si c'était un juge-

ment objectif. 

Dire que cette fleur est belle, c'est proclamer son 

droit à la satisfaction de chacun. Ce qu ' i l y a 

d'agréable dans son odeur ne lui donne aucun droit 

de ce genre. Cette odeur vous plaît , mais elle me 

porte à la tête. Or ne semble- t - i l pas suivre delà 

qu'on devrait regarder la beauté comme une p ro-

priété de la fleur même, qui ne se règle pas sur la 
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diversité des individus et des organisations, mais 
sur laquelle ceux-ci doivent se régler pour en j u -
ger? Et pourtant il n 'en va pas ainsi . En effet le 
jugement de goût consiste précisément à n'appeler 
une chose belle que d'après la qualité par laquelle 
elle s'accommode à notre manière de l 'apercevoir. 

En outre on exige de tout véritable jugement 
de goût que celui qui le porte juge par lui-même, 
sans avoir besoin de tâtonner pour connaître les 
jugements des autres, et de s 'enquérir préalable-
ment de la satisfaction ou du déplaisir qu'i ls atta-
chent au même objet; il faut qu'i l prononce son 
jugement a priori et non par imitat ion, parce que 
la chose plaît en effet universellement. On pourrait 
être tenté de croire qu 'un jugement a priori doit 
contenir un concept de l 'objet, et fourni r le p r i n -
cipe de l à connaissance de cet objet, mais le juge-
ment du goût ne se fonde pas sur des concepts, et 
n'est pas en général une connaissance; c'est un j u -
gement esthétique. 

C'est pourquoi un jeune poëte qui est convaincu 
de la beautédeson poëme ne se laisse pas aisément 
dissuader par le jugement du public ou par celui 
de ses amis, et, s'il consent à les écouter, ce n'est 
pas qu' i l ait changé d'avis, mais c'est que, tout en 
accusant le public de mauvais goût, le désir d'être 
bien accueilli est pour lui un motif de s 'accommo-
der à l 'opinion commune (même en dépit de son 
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propre jugement) . Plus tard seulement, lorsque 

l'exercice aura donné plus de pénétration à son 

jugement, il renoncera de lui-même à sa première 

manière de juger , tout comme il fait à l'égard de 

ces jugements qui reposent sur la raison. Le goût 

implique autonomie. Prendre des jugements étran-

gers pour motifs de son propre jugement serait de 

l 'hétéronomie. 

On vante, il est vrai, et avec raison, les ouvra-

ges des anciens.comme des modèles, les auteurs en 

sont appelés classiques et forment, parmi les écri-

vains, comme une noblesse dont les exemples sont 

des lois pour le peuple; n ' es t -ce pas là une preuve 

qu' i l y a des sources du goût a posteriori, et cela 

n 'est-i l pas en contradiction avec l 'autonomie du 

goût qui est le droit de chacun? Mais on pourrait 

dire tout aussi bien que les anciens mathématiciens, 

regardés jusqu' ici comme d 'ut i les modèles de la so-

lidité et de l'élégance extrêmes de la méthode syn-

thétique, prouvent aussi que chez nous la raison est 

imitative et qu'elle est impuissante à produire par 

elle-même, au moyen de la construction des con-

cepts, des arguments solides et qui attestent une 

intuition pénétrante. Il n 'y a pas d'usage de nos 

forces, si libre qu'i l soit, il n 'y a pas non plus 

d'emploi de la raison (laquelle doit puiser a priori 
tous ses jugements aux sources communes) qui ne 

donnerait lieu à des essais malheureux, si chacun 
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de nous devait toujours partir des premiers com-

mencements, si d 'autres ne nous avaient précédés 

dans la même voie, non pas pour ne laisser à leurs 

successeurs que le rôle d ' imitateurs , mais pour 

nous aider par leur expérience à chercher les prin-

cipes en nous-mêmes, et à suivre le même chemin, 

mais avec plus de succès. Dans la religion même, 

où chacun doit certainement tirer de lui-même la 

règle de sa conduite, puisque chacun en demeure 

responsable et ne peut reporter sur d 'autres , 

comme sur ses maîtres ou ses prédécesseurs, la 

faute de ses péchés; les préceptes généraux qu 'on 

peut recevoir des prêtres ou des philosophes, ou 

qu'on peut trouver en soi-même, n 'ont jamais a u -

tant d' influence qu 'un exemple historique de vertu 

ou de sainteté, qui n'empêche pas l 'autonomie de 

la vertu, fondée sur la véritable et pure idée (a 

* priori) de la moralité, et qui ne la change pas en 

une imitation mécanique. Suivre ce qui suppose 

quelque chose qui précède, et non imiter % c'est le 

mot qui convient pour exprimer l ' influence que 

peuvent avoir sur d 'autres les productions d 'un 

auteur devenu modèle; et cela signifie seulement, 

puiser aux mêmes sources où il a puisé lui-même, 

et apprendre de lui comment il faut s'en servir. 

Mais, par cela même que le jugement du goût ne 

1 Nachfolge. 
2 Nackahmung. 

i. 14 
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peut être déterminé par des concepts et des précep-

tes, le goût est précisément, de toutes les facultés et 

de tous les talents, celui qui a le plus besoin d ' a p -

prendre par des exemples ce qui , dans le progrès 

de la cul ture, a obtenu le plus long assent iment , 

s 'il ne veut pas redevenir bientôt inculte et r e t o m -

ber dans la grossièreté de ses premiers essais. 

§. XXXIII. 

S e c o n d e p r o p r i é t é d u j u g e m e n t do g o û t . 

Le jugement de goût ne peut être dé terminé par 
des preuves, absolument comme s'il était pure-
ment subjectif. 

Si que lqu 'un ne trouve pas beau un édifice, une 

vue, un poëme, mille suffrages peuvent vanter la 

chose à laquelle il refuse son assent iment in té r ieur , 

ils ne sauraient le lui ar racher . Telle est la première 

remarque à faire ici. Cet homme pourra bien fein-

dre que cette chose lui plaît, pour ne pas paraî tre 

sans goût ; il pourra même commencer à douter s'il 

a suff isamment cultivé son goût par la connais-

sance d 'un nombre suffisant d 'objets d ' une certaine 

espèce (comme celui qui , prenant de loin pour 

une forêt ce que tous les autres prennent pour 

une ville, doute du jugement de sa vue). Mais il 

comprend clairement que l 'assent iment des autres 
% 
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n'est pas une preuve suffisante en fait de jugement 
sur la beauté; il comprend que , si, à la r igueur, 
d'autres peuvent voir et observer pour lui , si, par 
conséquent, de ce que beaucoup ont vu d 'une cer -
taine manière une chose qu'i l pense avoir vue au-
t rement , il peut se croire suffisamment autorisé à 
admet t reun jugement théorique, par conséquentlo-
gique, de ce qu 'une chose a plu à d 'autres, il ne 
s'ensuit pas qu'elle doive être l'objet d 'un juge-
ment esthétique. Que si le jugement d 'aut rui est 
contraire au nôtre, il peut bien nous faire concevoir 
de justes doutes sur le nôtre, mais non pas nous 
convaincre de son inexactitude. Il n 'y a donc pas 
de preuve empirique qui puisse forcer le jugement 
de goût. 

En second lieu, il n 'y a pas non plus de preuve 
a priori qui puisse déterminer, d 'après des règles 
établies, le jugement sur la beauté. Si quelqu 'un 
me lit un poëme ou me conduit à la représentation 
d 'une pièce qui , en définitive, choque mon goût, 
il a beau invoquer comme des preuves de la 
beauté de son poëme Batteux ou Lessing, ou d ' a u -
tres critiques du goût plus anciens et plus célèbres 
encore, il a beau me citer toutes les règles établies 
par ces critiques, et me faire remarquer que cer -
tains passages, qui me déplaisent particulièrement, 
s'accordent parfaitement avec les règles de la beauté 
(telles qu'elles ont été données par ces auteurs 
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et généralement reconnues) : j e me bouche les 

oreilles, je ne veux entendre parler ni de principes, 

ni de raisonnements , et j ' admet t ra i bien plutôt que 

ces règles des cri t iques sont fausses, ou que du 

moins ce n 'est pas ici le cas de les appl iquer , que 

j e ne laisserai dé terminer mon jugement par des 

preuves a priori, pu isque ce doit être un jugemen t 

du goût , et non un jugement de l 'entendement ou 

de la ra i son . 

Il semble que ce soit là une des principales raisons 

qu i ont fai t désigner sous le nom de goût cette f a -

culté du Jugement esthétique. En effet on peut bien 

m 'énumére r tous les ingrédients qu i en t rent dans 

un certain mets , et me rappeler que chacun d 'eux 

m'est d 'a i l leurs agréable, en m ' a s su ran t de p lus 

avec vérité qu ' i l est très-sain, j e reste sourd à tou-

tes ces raisons, je fais l'essai de ce mets sur ma 

langue et sur mon palais, et c'est d ' après cela (et 

non d 'après des principes universels) que je porte 

mon j ugemen t . 

Dans le fai t , le j ugemen t de goût ne prend pas 

tou jours la forme d ' u n jugement part icul ier sur un 

objet . L 'entendement peut, en comparan t un ob -

jet , relat ivement à la satisfaction qu ' i l donne, avec 

le jugement d ' au t ru i sur les objets de la même es-

pèce, porter un jugement universel , celui-c i par 

exemple : toutes les tul ipes sont belles. Mais ce n'est 

pas alors un jugemen t de goût , c'est un jugement 
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logique qui fait du rapport d 'un objet âvec le goût 

le prédicat des choses d 'une certaine espèce en gé -

néral. Celui, au contraire, par lequel je déclare 

belle une tulipe particulière donnée, c 'es t -à-d i re 

celui dans lequel je trouve une satisfaction univer-

sellement valable, celui-là seul est un jugement de 

goût. Telle est donc la propriété de ce jugement : 

quoiqu'i l n 'ait qu 'une valeur subjective, il réclame 

l 'assentiment de tous, absolument comme peuvent 

le faire les jugements objectifs, qui reposent sur des 

principes de connaissance, et peuvent être a r r a -

chés par des preuves. 

§. XXXIV. 

Il ne peut y avoir de principe objectif du goût. 

Un principe du goût serait un principe sous le-
quel on pourrai t subsumer le concept d 'un objet, 
pour en conclure que cet objet est beau. Mais cela 
est absolument impossible. Car le plaisir doit être 
immédiatement attaché à la représentation de 
l'objet, et il n 'y a point d 'a rgument qui puisse 
nous persuader de le ressentir . Quoique les cr i t i -
ques, comme dit Hume, puissent raisonner d 'une 
manière plus spécieuse que les cuisiniers, le même 
sort les at tend. Ils ne doivent pas compter sur la 
force de leurs preuves pour justifier leurs juge-
ments, mais en chercher le principe dans la ré-
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flexion du sujet sur son propre état (de plaisir ou 
de peine), abstraction faite de tout précepte et de 
toute règle. 

Si donc tous les critiques peuvent et doivent 
raisonner, de manière à corriger ou à étendre nos 
jugements de goût, ce n'est pas pour exprimer dans 
une formule universellement applicable le motif 
de cette espèce de jugements esthétiques, car cela 
est impossible ; mais pour étudier les facultés de 
connaître et leurs fonctions dans ces jugements, et 
pour expliquer par des exemples cette finalité sub-
jective réciproque de l ' imagination et de l ' enten-
dement, dont la forme, dans une représentation 
donnée, constitue (comme nous l'avons montré) la 
beauté de l 'objet de cette représentation. Ainsi la 
critique du goût n'est que subjective, relativement 
à la représentation par laquelle un objet nous est 
donné : c 'es t -à-dire qu'elle est l 'art ou la science 
qui ramène à des règles le rapport réciproque de 
l 'entendement et de l ' imagination dans la repré-
sentation donnée ( rapport indépendant de toute 
sensation ou de tout concept antér ieur) , et qui , 
par conséquent, détermine les conditions de la con-
cordance ou de la discordance de ces deux facultés. 
Elle est un art, quand elle se borne à expliquer ce 
rapport et ces conditions par des exemples; une 
science, quand elle dérive la possibilité de cette es-
pèce de jugementsde la nature de cesfacultés en tant 
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que facultés de connaître en général. Nous n'avons 

à la considérer ici que sous ce dernier point de vue, 

comme critique transcendentale. Il s'agit d'expli-

quer et de justifier le principe subjectif du goût, en 

tant que principe a priori du Jugement. La c r i t i -

que, considérée comme art , cherche seulement à 

appliquer aux jugements du goût les règles physio-

logiques (ici psychologiques), par conséquent em-

piriques, d 'après lesquelles le goût procède réelle-

ment (sans songer à la possibilité de ces règles); 

elle critique les productions des beaux-arts , de 

même que la science critique la faculté même de 

les juger . 

Î. XXXV. 

Le principe du goût est le principe subjectif du Jugement en 
général. 

Il y a cette différence entre le jugement de goût 
et le jugement logique, que celui-ci subsume, tan-
dis que celui-là ne subsume pas une représentation 
sous le concept d 'un objet; sinon, l 'assentiment 
nécessaire et universel que réclame un jugement 
de goût pourrait être arraché par des arguments . 
Mais il y a entre eux cette ressemblance que tous 
deux impliquent universalité et nécessité; seule-
ment l 'universalité et la nécessité du jugement de 
goût ne sont pas déterminées par des concepts d 'ob-
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jet , et par conséquent elles sont simplement sub-

jectives. Or, puisque ce sont les concepts qui con-

stituent le contenu d 'un jugement (cequi appartient 

à la connaissance de l'objet), et que le jugement de 

goût ne peut être déterminé par des concepts, il ne 

se fonde que sur la condition formelle subjective 

d 'un jugement en général. La condition subjective 

de tous les jugements est la faculté même de juger , 

ou le Jugement. Cette faculté, considérée relative-

ment à une représentation par laquelle un objet 

est donné, exige la concordance de deux facultés 

représentatives : à savoir de l ' imagination (pour 

l ' intuit ion et l'assemblage des éléments divers de 

l'objet) et de l 'entendement (pour le concept ou la 

représentation de l 'unité de cet assemblage). Si 

donc le jugement ne se fonde point sur un concept 

d'objet, il ne peut consister que dans la subsump-

tion de l ' imagination même (dans une représenta-

tion par laquelle un objet est donné) sous les con-

ditions qui permettent à l 'entendement en général 

de passer de l ' intuition à des concepts. En d 'autres 

termes, puisque la liberté de l ' imagination consiste 

dans la faculté qu'elle a de schématiser sans con-

cept, le jugement de goût doit reposer uniquement 

sur le sentiment de l ' influence réciproque de l ' ima-

gination avec sa liberté et de l 'entendement avec 

sa conformité à des lois, par conséquent sur un sen-

timent qui nous fait juger l'objet d'après la finalité 
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de la représentation (par laquelle cet objet est 

donné) pour le libre jeu de la faculté de connaître. 

Le goût, comme Jugement subjectif, contient donc 

un principe de subsumption, non pas des i n t u i -

tions sous des concepts, mais de la faculté des i n -

tuitions ou des exhibitions (c'est-à-dire de l ' ima-

gination) sous la faculté des concepts (c 'est-à-dire 

l 'entendement), en tant que la première dans sa 
liberté s'accorde avec la seconde dans sa conformité 
à des lois. 

Pour découvrir la légitimité de ce principe par 

une déduction des jugements de goût, nous ne pou-

vons prendre pour guide que les propriétés formel-

les de cette espèce de jugements, et par conséquent 

nous n 'y devons considérer que la forme logique. 

§. XXXVI. 

Du problème de la déduction des jugements de goût. 

A la perception d 'un objet peut être lié i m m é -

diatement, de manière à former un jugement de 

connaissance, le concept d 'un objet en général dont 

cette perception contient les prédicats empiriques, 

et on aura ainsi un jugement d'expérience. Or ce 

jugement a son principe dans des concepts a priori 
qui forment l 'unité synthétique des éléments d i -

vers de l ' intuit ion, et au moyen desquels nous 

concevons ces éléments comme des déterminations 
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d 'un objet ; et ces concepts (les catégories) exigent 
une déduction que nous avons donnée dans la cri-
tique de la raison pure, et par laquelle nous avons 
pu trouver aussi la solution de ce problème : com-
ment des jugements de connaissance synthétiques 
a priori sont-ils possibles? Ce problème concernait 
donc les principes n priori de l 'entendement pur et 
de ses jugements théoriques. 

Mais une perception peut aussi être immédia te-
ment liée à un sentiment de plaisir (ou de peine), 
à une satisfaction qui accompagnelareprésentation 
de l'objet et lui tienne lieu de prédicat, et il en 
résultera un jugement esthétique, ce qui n'est pas 
un jugement de connaissance. Quand ce jugement 
n'est pas un simple jugement de sensation, mais 
un jugement formel de réflexion, qui exige de cha-
cun, comme nécessaire, la même satisfaction, il a 
nécessairement pour fondement quelque principe a 
priori qui doit être purement subjectif (car un prin-
cipe objectif serait impossible pour cette espèce de 
jugements) , mais qui a besoin, comme tel, d 'une 
déduction qui explique comment un jugement 
esthétique peut prétendre à la nécessité. Or c'est 
là ce qui donne lieu au problème dont nous nous 
occupons maintenant : comment des jugements de 
goût sont-ils possibles? Ce problème concerne donc 
les principes a priori du Jugement pur dans les j u -
gements esthétiques, c'est-à-dire dans les jugements 
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où cette faculté n 'a pas seulement (comme dans les 

jugements théoriques) à subsumer sous des con -

cepts objectifs de l 'entendement, et où, n 'étant pas 

soumise à une loi, elle est à elle-même, subjective-

ment , son objet et sa loi. 

Ce problème peut encore être énoncé ainsi : 

Comment est possible un jugement qui, d'après le 

seul sentiment particulier de plaisir qu' i l attache à 

un objet, et indépendamment des concepts de cet 

objet, prononce a priori, c 'est-à-dire sans avoir 

besoin d 'at tendre l 'assentiment d 'au t ru i , que ce 

plaisir doit être lié chez tous les autres à la repré-

sentation du même objet. 
Il est facile de voir que les jugements de goût 

sont synthétiques, puisqu'i ls dépassent le concept 
et même l ' intuition de l 'objet, et qu'ils ajoutent à 
cette intuition comme prédicat quelque chose qui 
n'est pas de la connaissance, à savoir le sentiment 
du plaisir (ou de la peine). Mais, quoique ce prédi-
cat (du plaisir particulier lié à la représentation) 
soit empirique, ces jugements sont a priori ou pré-
tendent être tels, relativement à l 'assentiment 
qu'i ls exigent de chacun; il n 'y a qu 'à voir les ex-
pressions mêmes par lesquelles ils font valoir leur 
dro i t ; et ainsi ce problème de la critique du J u -
gement rentre dans le problème général delà phi-
losophie transcendentale : comment des jugements 
synthétiques a priori sont-ils possibles. 
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§. XXXVII. 

Ce qu'on affirme proprement a priori dan9 un jugement do goût 
sur un objet. 

L'union immédiate de la représentation d ' un 

objet avec un plaisir ne peut être perçue qu ' i n t é -

r ieurement , e t , si l'on ne voulait pas indiquer 

autre chose que cela, on n 'aura i t ainsi qu 'un juge-

ment empirique. Il n 'y a pas, en effet, de repré -

sentation à laquelle je puisse lier a priori un senti-

ment (de plaisir ou de peine), si ce n'est celle qui 

repose a priori sur un principe rationnel détermi-

nant la volonté. Ici le plaisir (le sentiment moral) 

est une conséquence du principe, mais on ne peut 

le comparer au plaisir du goût, puisqu'i l suppose 

le concept déterminé d 'une loi, tandis que celui-ci 

doit être lié immédiatement, antérieurement à tout 

concept, au simple jugement du goût. Aussi tous 

les jugements de goût sont-ils des jugements par-

ticuliers, car leur prédicat, qui consiste dans la 

satisfaction, n'est pas lié à un concept, mais à une 

représentation empirique particulière. 

Ce n'est donc pas le plaisir, mais Y universalité 
de ceplaisir, perçu comme lié dans l 'esprit au sim-

ple jugement sur un objet, que nous nous repré -

sentons a priori dans un jugement de goût comme 

une règle universelle pour le Jugement . C'est par 
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un jugement empirique que je perçois et que je 

juge un objet avec plaisir. Mais c'est par un juge-

ment a priori que je le trouve beau, c 'est-à-dire 

que j 'exige de chacun, comme nécessaire, la même 

satisfaction. 

§. XXXVIII. 

Déduction des jugements de goût. 

Si on accorde que, dans un pur jugement de 
goût, la satisfaction attachée à l 'objet est liée au 
simple jugement que nous portons sur sa forme, 
il n 'y a pas là autre chose que la finalité subjec-
tive que montre cette forme pour la faculté de 
juger , et que nous sentons liée dans l 'esprit à la 
représentation de l 'objet. Or, comme la faculté de 
juger , considérée relativement aux règles formelles 
du jugement , et indépendamment de toute matière 
(soit sensation, soit concept), ne peut s 'entendre 
que des conditions subjectives de l 'usage du Juge-
ment en général (ne s 'appliquant ni à un mode par-
ticulier de sensibilité, ni à un concept particulier de 
l 'entendement), par conséquent de ces conditions 
subjectives qu'on peut supposer chez tous les hom-
mes(comme nécessairesàlapossibilitéde laconnais-
sance en général) : la concordance d 'une représen-
tation avec ces conditions du Jugement , doit pou-
voir être admise a priori comme valable pour cha-
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cun. En d'autres termes, on peut justement exiger 

ici de chacun le plaisir ou lafinalité subjective de la 

représentation pour les facultés de connaître dans 

leur application à un objet sensible en général (4). 

REMARQUE. 

Ce qui rend cette déduction si facile, c'est qu'elle 

n 'a pas à justifier la réalité objective d 'un concept; 

car la beauté n'est pas un concept d'objet, et le j u -

gement de goût un jugement de connaissance. Tout 

ce qu'affirme ce jugement , c'est que nous sommes 

fondés à supposer universellement en tout homme 

ces conditions subjectives de la faculté de juger 

que nous trouvons en nous, et que nous avons 

exactement subsumé l'objet donné sous ces condi-

tions. Or cette subsumption présente, sans doute, 

d'inévitables difficultés que ne présente pas le ju-r 

gement logique (car dans celui-ci on subsume sous 

WMIH » ' J^^^Êfr • ffik' " ' ' ' W f̂lK 
(1) Pour être fondé à réclamer l'assentiment universel en faveur 

d'une décision du Jugement esthétique, reposant uniquement 
sur des principes subjectifs, il suffit qu'on accorde : P ' q u e chez 
tous les hommes, les conditions subjectives de la faculté de ju -
ger sont les mômes, en ce qui concerne le rapport des facultés 
de connaître, qui y sont mises en activité, avec la connaissance 
en général ; ce qui doit êlre vrai, puisque sans cela les hommes 
ne pourraient pas se communiquer leurs représentations et 
leurs connaissances ; 2° que le jugement en question n'a égard 
qu'à ce rapport (par conséquent ii la condition formelle de la fa-
culté de juger) et qu'il est pur, c'est-à-dire qu'il n'est môlé ni 
avec des concepts d'objet ni avec des sensations. Que si on néglige 
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des concepts, tandis que, dans le jugement esthé-
tique, on subsume sous un rapport qui ne peut 
être que senti, c'est-à-dire sous un rapport de l ' i -
magination et de l 'entendement s'accordant entre 
eux dans la représentation de la forme d 'un objet, et 
il est facile ici de faire une subsumption inexacte); 
mais cela n'ôte rien à la légitimité du droit qu 'a le 
jugement de compter sur un assentiment universel, 
et qui revient seulement à déclarer le principe un i -
versellement valable. Quant aux difficultés et aux 
doutes qui peuvent naître sur l 'exactitude de la sub-
sumption d 'un jugement sous ce principe, ils ne 
rendent pas plus douteuse la légitimité même du 
droit qu 'a en général le Jugement esthétique de p r é -
tendre à l 'universalité, et, par conséquent, le p r i n -
cipe lu i -même, qu 'une subsomption défectueuse 
(quoique la chose soit plus rare et plus difficile) 
du Jugement logique sous son pr incipe ne peut 
rendre douteux ce principe même, qui est objectif. 
Que si on demandait comment il est possible d 'ad-
mettre a 'priori la nature comme un ensemble d 'ob-

i 

jets de goût, ce problème se rapporte à la téléologie, « 

car il faudrai t considérer comme une fin de la na-

ture, essentiellement inhérente au concept que 

nous en avons, la production de formes finales pour 

cetle seconde condition, on appliquera inexactement à un cas 
particulier un droit qui nous donne une lo i , mais cela ne dé-
truit nu l lement ce droit en général . 
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notre Jugement. Mais l'exactitude de cette vue est 

encore très-douteuse, tandis que la réalité des 

beautés de la nature est une chose d'expérience. 

§. XXXIX. 

Do la propriété qu'a une sensation de pouvoir être partagée. 

Quand la sensation, comme élément réel de la 

perception, se rapporte à la connaissance, elle s 'ap-

pelle sensation des sens; et on ne peut admettre que 

sa qualité spécifique puisse être généralement et 

uniformément partagée, qu'en at t r ibuant à chacun 

un sens égal au nôtre; mais c'est ce qu 'on ne peut 

supposer à l'égard d 'aucune sensation des sens. 

Ainsi, celui à qui manque le sens de l 'odorat ne 

peut partager l'espèce de sensation qui est propre à 

ce sens; et, quand ce sens ne lui manquerai t pas, 

je ne puis être sûr qu'i l reçoive d 'une fleur exacte-

ment la même sensation que vous ou moi. Mais la 

différence doit être bien plus grande encore entre les 

hommes relativement à ce qu' i l peut y avoir d ' a -

gréable ou de désagréable dans la sensation d 'un 

même objet des sens ; et je ne puis exiger que cha-

cun ressente le plaisir que je reçois de cette espèce 

d'objet. Comme le plaisir dont il s 'agit ici entre 

dans l'esprit par le sens et qu'ainsi nous y sommes 

passifs, on peut l'appeler le plaisir de la jouissance. 
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Au contraire, la satisfaction que nous attachons 
au caractère moral d 'une action n'est pas un plai-
sir de la jouissance, mais de la spontanéité et de 
sa conformité à l'idée de sa destination. Mais ce 
sentiment, qu 'on appelle le sentiment moral, sup-
pose des concepts; il ne révèle pas une libre fina-
lité, mais une finalité conforme à des lois ; par 
conséquent, il ne peut être universellement partagé 
que par le moyen de la raison, et si le plaisir peut 
être ici le même pour chacun, c'est que les concepts 
de la raison prat ique peuvent être parfaitement 
déterminés. 

Le plaisir lié au sublime de la nature, comme 
plaisir d 'une contemplation raisonnante* prétend 
aussi au droit d'être universellement partagé; mais 
lui-même suppose déjà un autre sentiment, celui 
de notre destination supra-sensible, qui , si obscur 
qu' i l soit, a un fondement moral . Mais je ne suis 
pas fondé à supposer que d'autres hommes auront 
nécessairement égard à ce sentiment, et qu' i ls 
trouveront dans la contemplation de la grandeur 
sauvage de la nature une semblable satisfaction 
(qui n 'a pas ici véritablement pour objet l'aspect de 
la nature, car cet aspect est plutôt effrayant). Et ce-
pendant, en considérant qu'en toute occasion f a -
vorable, on doit avoir en vue les principes de la 

* Vei•niivflelnden. 
i ' 15 
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moralité, je puis aussi attribuer à chacun cette sa-

tisfaction, mais seulement au moyen de la loi mo-

rale, laquelle de son côté est fondée sur des concepts 

de la raison. 

Mais le plaisir du beau n'est ni un plaisir de la 

jouissance, ni celui d 'une activité conforme à des 

lois,ni celui d 'unecontemplation raisonnantd 'après 

des idées, mais un plaisir de simple réflexion. Sans 

avoir pour guide une fin ou un principe, il accom-

pagne la commune appréhension d 'un objet, telle 

qu'elle résulte du concours de l ' imagination, en 

tant que faculté de l ' intui t ion, et de l 'entendement , 

en tant que faculté des concepts, au moyen d 'une 

certaine application du Jugement, qu'exige aussi 

l 'expériencela plus vulgaire: seulement, tandisque, 

dans ce dernier cas, le Jugement a pour but d ' a r r i -

ver à un concept objectif empirique, dans le p r e -

mier (dans le jugement esthétique), i l n ' ad ' au t r ebu t 

que de percevoir la concordance de la représentation 

avec l'activité harmonieuse de ces deux facultés de 

connaître s'exerçant en liberté, c'est-à-dire de sentir 

avec plaisir l 'état intérieur occasionné par la repré-

sentation. Ce plaisir doit nécessairement reposer en 

chacun sur les mêmes conditions, puisque ce sont 

les conditions subjectivesde la possibilitéd'unecon-

naissance en général, et que la concordance de ces 

deux facultés de connaî t re , qui est exigée pour le 

goût, doit être exigée aussi d 'une intelligence ord i -
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nuire et saine, telle qu'on peut la supposer en cha-

cun. C'est pourquoi celui qui porte un jugement de 

goût (si toutefois il ne se trompe pas intérieure-

ment et qu' i l ne prenne pas la matière pour la 

forme, l 'attrait pour la beauté) peut at t r ibuer à 

tout autre la finalité subjective, c 'est-à-dire la sa -

tisfaction qu'il attache à l'objet, et considérer son 

sentiment comme devant être universellement par-

tagé, et cela sans l ' intermédiaire des concepts. 

§. XL. 

Du goût considéré comme une espèce de scnsus communis. 

On donne souvent au Jugement, en considérant 

moins sa réflexion que son résultat, le nom de sens, 

et l'on parle du sens de la vérité, du sens des con-

venances, du sens du juste, etc. On sait bien ce-

pendant , ou du moins on doit bien savoir que ce 

n'est pas dans un sens que ces concepts peuvent 

avoir leur siège, qu 'un sens peut bien moins e n -

core prétendre à des règles universelles, et que j a -

mais une semblable représentation de la vérité, de 

la convenance, de la beauté ou de l 'honnêteté ne 

nous viendrait à l 'esprit, si nous ne pouvions nous 

élever, au-dessus des sens, à des facultés de connaî-

tre supérieures. L'intelligence communequi, enten-

due dans le sens d'intelligence saine (qui n'est pas 

encore cultivée), est regardée comme la moindre 

des choses qu'on puisse attendre de quiconque re-
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vendique le nom d 'homme, a donc aussi le bien 
mince honneur d'être décorée du nom de sens com-
mun (sensus communis), et de telle sorte que sous 
le mot commun (non pas seulement dans la langue 
allemande où le mot gemein a réellement un dou-
blesens, maisaussi dansbeaucoup d'autres), on en-
tend ce qui est vulgaire (yulgarc), 1 c 'es t -à-dire ce 
qu'on rencontre partout et dont la possession n'est 
pas un mérite ou un avantage. 

Mais par sensus communis il faut entendre l'idée 
d 'un senscommun à tous2 , c 'est-à-dired'unefaculté 
de juger qui , dans sa réflexion, songe (a priori) à 
ce que doit être chez tous les autres le mode de re-
présentation dont il s 'agit, afin de comparer en 
quelque sorte son jugement avec toute la raison 
humaine , et d 'échapper par là à une illusion qui , en 
nous faisant prendre pour objectives des conditions 
particulières et subjectives, aurai t une funeste i n -
fluence sur le jugement . Or, pour cela, il faut com-
parer son jugement aux jugements des autres, et 
plutôt encore à leurs jugements possibles qu 'à leurs 
jugements réels, et se supposer à la place de cha-
cun d'eux, en ayant soin seulement de faire abstrac-

1 Commun a e n f r a n ç a i s l e s d e u x s e n s q u e l i a n t a t t r i b u e ici 

ii gemein, m a i s n o u s a v o n s d é p l u s , p o u r e x p r i m e r l ' u n d e c e s 

d e u x s e n s , l e m o t vulgaire, d o n t l ' é q u i v a l e n t m a n q u e à l a l a n g u e 

a l l e m a n d e , c e q u i o b l i g e K a n t à e m p l o y e r l e m o l l a t i n vulgare, 
d ' o ù v i e n t n o t r e m o t f r a n ç a i s . J . B . 

3 Gemeinschajtlichensinnes. ' 
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tion des limites qui restreignent accidentellement 
notre propre jugement , c 'es t -à-di re en écartant 
autant que possible ce qui dans le mode de repré-
sentation est matière, ou sensation, pour porter 
toute son attention sur les propriétés formelles 
de cette représentation ou de ce mode de repré -
sentation. Or cette opération de la réflexion paraîtra 
peut-être trop artificielle pour pouvoir être a t t r i -
buée à ce qu 'on appelle le sens commun; mais elle 
ne paraît ainsi que quand on l 'exprime par des for-
mules abstraites; il n 'y a rien de plus naturel en 
soi que de faire abstraction de tout at trai t et de 
toute émotion, quand on cherche un jugement qui 
puisse servir de règle universelle. 

Voici des maximes*de l 'intelligence commune, 
qui ne font point partie, il est vrai, de la critique 
du goût, mais qui peuvent servir à l'explication 
de ses principes : 1° penser par soi-même ; 2° pen-
ser en se mettant à la place d 'au t ru i ; 3° penser de 
manière à être toujours d'accord avec soi-même. 
La première est la maxime d 'un esprit libre de pré-
jugés ; la seconde, celle d 'un esprit étendu ; la troi-
sième, celle d 'un esprit conséquent. La première 
maxime est celle d 'une raison qui n'est jamais pas -
sive. La tendance à une raison passive, par consé-
quent à l 'hétéronomie de la raison, s'appelle pré-
jugé y et le plus grand de tous est de se représenter 
la nature comme n 'étant pas soumise à ces règles 
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que l 'entendement lui donne nécessairement pour 

principe en vertu de sa propre loi, c 'est-à-dire la 

superstition ( '). La culture de l ' e spr i t* nous délivre 

de la superstition, comme de tous les préjugés en 

général; mais la superstition est le préjugé par ex-

cellence (in sensu eminenti), car de l 'aveuglement où 

elle nous jette, et qu'elle nous impose même comme 

une loi, résulte le besoin d'être guidé par d 'autres, 

par conséquent la passivité de la raison. Quant à 

la seconde maxime, nous sommes d'ailleurs accou-

tumés à appeler étroit (borné, le contraire d'étendu) 
celui dont les talents nesont pasbons à quelquechose 

de grand (surtout à quelque chose qui demande 

une grande force d'application). Mais il n'est pas 

question ici de la faculté de la connaissance; il 

ne s'agit que de la manière de penser ou de faire de 

la pensée un usage convenable; c'est par là qu 'un 

homme, si faible que soit la capacité ou le degré au-

quel s 'arrête la nature humaine , fait preuve d 'un 

( ') Il e s t a i s é d e v o i r q u e la c n l l u r e d e l ' e s p r i t es t f a c i l e in thesi, 
m a i s d i f f i c i l e e t l o n g u e it o b t e n i r in hypothesicar d e n e pa s 

l a i s s e r s a r a i s o n d a n s u n é t a l p u r e m e n t pas s i f e t d e n e r e c e v o i r 

j a m a i s d e loi q u e ' d e s o i - m ê m e , c ' e s t q u e l q u e c h o s e d e t o u t 

a l 'ai l f a c i l e p o u r l ' h o m m e q u i n e v e u t pa s s ' é c a r l e r d e s a fin 

e s s e n t i e l l e e t q u i n e d é s i r e p a s s a v o i r c e q u i e s t a u - d e s s u s d e 

s o n e n t e n d e m e n t ; m a i s c o m m e il e s t d i f f i c i l e d e r é s i s t e r il c e d é -

s i r , e t q u ' i l n e ' t n a n q u c r a j a m a i s d ' h o m m e s q u i p r o m e t t r o n t a v e c 

a s s u r a n c e d e le s a t i s f a i r e , l a s i m p l e n é g a t i v e (à l a q u e l l e s e b o r n e 

la v é r i t a b l e c u l t u r e d e l ' e s p r i t ) d o i t ê t r e t r è s - d i f f i c i l e ' à c o n s e r v e r 

o u à é t a b l i r d a n s l ' e s p r i t ( s u r t o u t d a n s l ' e s p r i t p u b l i c ) . . < 

* Aufktarunrj. 



. ANALYTIQUE DU SUBLIME. 2 3 1 

esprit étendu, ensachant s'élever au-dessusdes con-
ditionspartieulières et subjectives du Jugement, aux-
quelles tant d 'autres restent pour ainsi dire c r a m -
ponnés,et en se plaçant, pour réfléchir surson pro-
pre jugement, à un point de vue universel (qu'il ne 
peut déterminer qu'en se plaçant au point de vue 
d 'autrui) . La troisième maxime, celle qui veut que 
la pensée soit conséquente avec elle-même, est t rès-
difficile à suivre, et on ne peut y parvenir que par 
l 'union des deux premières et grâce à une habi tude 
acquise par une longue pratique de ces maximes. 
On peut dire que la première de ces maximes est 
celle de l 'entendement ; la seconde, celle du Juge-
ment ; la troisième, celle de la raison. — 

Je reprends le fii interrompu par cet épisode, 
et je dis que l'expression de sens commun {sensus 
communis) 1 convient mieux au goût qu 'à l ' intel-
ligence commune, au Jugement esthétique qu'au 
Jugement intellectuel, si on veut entendre par le 
mot sens un effet de la simple réflexion sur l 'esprit, 
car alors on entend par sens le sentiment du 
plaisir. On pourrait même définir le goût la faculté 
de juger de ce qui rend propre à être univer-
sellement partagé le sentiment lié, sans le secours 
d 'aucun concept, à une représentation donnée. 

1 On pourrait désigner le goût par sensus communis xsthe-
ticus, l'intelligence comninne par sensus communis logions. 
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L'aptitude qu'ont les hommes à se communiquer 

leurs pensées exige aussi une certaine relation de 

l ' imagination et de l 'entendement, d 'après laquelle 

on joigne aux concepts des intuit ions et à celles-ci 

des concepts, de manière à former une connais-

sance; mais alors la concordance de ces deux fa cul 

tés de l 'esprit a un caractère légal; elle dépend de 

concepts déterminés. Ce n'est que quand l ' imagina-

tion en liberté éveille l 'entendement et que celui-ci, 

sans le secours des concepts, donne de la régularité 

au jeu de l ' imaginat ion , c'est alors seulement que 

la représentation est partagée, non comme pensée, 

mais comme sentiment intérieur d 'un état h a r m o -

nieux de l 'espr i t . 

Le goût est donc la faculté de juger a priori 
propres à être partagés les sentiments liés à une 

représentation donnée (sans l ' intermédiaire d 'un 

concept). , 

Si l 'on pouvait admettre que la seule propriété 

qu 'a notre sent iment de pouvoir être universelle-

ment partagé renferme déjà en soi un intérêt pour 

nous (qu'on n 'a pas le droit de conclure de la nature 

d 'un jugement purement réfléchissant), on pourrai t 

s 'expliquer pourquoi le sentiment dans le jugement 

de goût est a t t r ibué à chacun pour ainsi dire 

comme un devoir. 
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§. XLI. 
Do l ' in térê t e m p i r i q u e du b e a u . 

Nous avons suffisamment établi plus haut que 
le jugement de goût, par lequel une chose est d é -
clarée belle, ne doit avoir aucun intérêt pour mo-
t i f . Mais il ne suit pas de là que, ce jugement une 
l'ois porté comme jugement esthétique pur , aucun 
intérêt ne puisse y être lié. Toutefois ce lien ne 
pourra jamais être qu' indirect , c 'est-à-dire qu'i l 
faut d 'abord se représenter le goût comme lié à 
quelque autre chose, pour pouvoir joindre à la sa -
tisfaction que donne la simple réflexion sur un 
objet un plaisir qui s1 attache à l'existence de cet ob -
jet (car c'est en cela que consiste tout intérêt). En 
effet on peut appliquer ici au jugement esthétique 
ce qu'on dit dans le jugement de connaissance (des 
choses en général) aposse ad esse non valet conse-
quentia. Or cette autre chose ne peut être que quel-
que chose d 'empirique, à savoir une inclination 
propre à la nature h u m a i n e , ou quelque chose 
d'intellectuel, comme la propriété qu 'a la volonté 
de pouvoir être déterminée a priori par la raison : 
deux choses qui attachent une satisfaction à l 'exis-
tence d 'un objet, et peuvent ainsi communiquer un 
intérêt à ce qui a déjà plu par soi-même et indé-
pendamment de tout intérêt. 

Empir iquement le beau n'a d ' intérêt que dans 
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la société; et si on regarde comme naturel à l 'homme 

le penchant à la société, et la sociabilité comme une 

qualité nécessaire aux besoins de l 'homme, créa-

ture destinée à la vie de société, et par conséquent 

comme une qualité inhérente à l 'humani té , alors 

il est impossible de ne pas considérer le goût 

comme une faculté de juger des choses sur les-

quelles on peut voir son sentiment partagé par tous 

les autres, et par conséquent comme un moyen de 

satisfaire l ' inclination naturelle de chacun. 

Un homme relégué dans une île déserte ne son-

gerait pas à orner sa cabane ou à se parer lui-

même; il ne s'aviserait pas de chercher des fleurs, 

encore moins d'en planter pour cela ; ce n'est qu'en 

société qu'i l lui vient à l 'esprit qu' i l n'est pas seu-

lement un homme, mais un homme dist ingué dans 

son espèce (ce qui est le commencement de la ci-

vilisation). Car c'est ainsi qu 'on juge celui qui se 

montre enclin et apte à communiquer son plaisir à 

d 'autres et qui ne reçoit pas de contentement d 'un 

objet, s'il est seul à le sentir . En outre, chacun a t -

tend et exige de chacun qu ' i l ait égard à ce besoin 

qui veut que le sentimentsoit universellement par-

tagé, et qui semble venir d 'un pacte originaire dicté 

par l 'humanité même. Ainsi, sans doute, la société 

a donné de l ' importance et un grand intérêt d'abord 

à des choses'qui n'étaient que de simples attraits, 

comme à des couleurs dont on se peignait (au rou-
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cou chez les Caraïbes, ou au cinabre chez les I ro-

quois), ou à des fleurs, à des coquillages, à des 

plumes d'oiseaux ; puis aussi, avec le temps, à de 

belles formes (dans les canots, par exemple, dans les 

habits, etc.), qui par elles-mêmes ne procurent a u -

cune jouissance; jusqu 'à ce qu'enfin la civilisation, 

parvenue à son plus haut degré, en cultivant le pen-

chant à la société, fî t aux hommes une loi de n'ac-

corder de prix aux sensations qu 'au tant qu'elles peu-

vent être universellement partagées. Dès lors, quoi -

que le plaisir que chacun trouve dans un objet soit 

faible et n'ait pas par lui-même un grand intérêt, 

cependant l'idee qu' i l peut être universellement 

partagé étend presque inf iniment sa valeur. 

Mais cet intérêt indirect qu 'at tache au beau le 

penchant à la société, et qui est par conséquent em-

pi r ique , n'est ici d 'aucune importance pour nous, 

car nous n'avons à nous occuper que de ce qui peut 

avoir un rapport a priori, même indirect, avec le 

jugement dégoû t . En effet, si nous pouvions dé -

couvrir quelque intérêt de cette nature lié à la 

beauté, le goût fournirai t à notre faculté de juger 

une transition pour passer de la jouissance sensi-

ble au sentiment moral ; et par là, non-seulement 

on serait conduit à traiter le goût d 'une manière 

plus convenable, mais on obtiendrait aussi un an-

neau intermédiaire dans la chaîne des facultés 

humaines a priori, d'où doit dériver t o u t e ' l é -
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gislation. Tout ce qu'on peut dire de l ' intérêt e m -

pirique qui s'attache aux objets du goût et au goût 

lui-même,c'est que, commele goût sert l ' inclination, 

quelque cultivée qu'elle soit, cet intérêt peut se con-

fondre avec toutes les inclinations et toutes les pas-

sions dont le développement trouve dans la société 

toute la variété dont ellessont capables et atteint son 

plus haut degré, et que l'intérêt du beau, quand il 

n'a pas d 'autre principe, ne peut fournir qu 'un pas -

sage douteux de l'agréable au bien. Mais ne peut-

on pas , en considérant le goût dans sa pureté, y 

trouver ce passage; c'est ce qu'il convient de re-

chercher. 

FI. X T J I I . o 

Do l ' i n té rê t intel lectuel d u b e a u . 

Il faut rendre hommage aux excellentes in ten-

tions de ceux qui , voulant rapporter à la fin der-

nière de l 'humani té , c 'est-à-dire au bien mora l , 

toutes les occupations auxquelles les hommes sont 

poussés par les dispositions intérieures de leur na-

ture, ont regardé comme un signe d 'un bon carac-

tère moral de prendre un intérêt au beau en géné-

ral . Mais d 'autres leur ont opposé, non sans raison, 

l 'exemple des virtuoses du goût, qui sont o rd ina i -

rement vains, fantasques, livrés aux passions dé-
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sastreuses, et qui auraient peut-être moins de droit 
que personne à se croire supérieurs aux autres par 
leur attachement aux principes moraux; et par 
conséquent il semble que le sentiment du beau 
n'est pas seulement (comme il l'est en effet) spéci-
fiquement différent du sentiment moral, mais aussi 
que l ' intérêt qu'on y peut attacher s'accorde diffi-
cilement avec l ' intérêt moral, et qu' i l n 'y a point 
entre eux d'affinité intérieure. 

Or j 'accorde volontiers que l ' intérêt qu'on atta-
che au beau de l'art; par où j 'entends aussi l 'usage 
artificiel qu'on peut faire des beautés de la nature, 
en s'en servant comme d 'ornement , par consé-
quent dans un but de vanité, ne prouve pas un 
esprit attaché ou seulement porté au bien moral. 
Mais je soutiens aussi que prendre un intérêt im-
médiat à la beauté de la nature (ne pas seulement 
avoir du goût pour en juger) , c'est toujours le signe 
d 'une bonne âme ; et que, si cet intérêt est habituel 
et qu' i l se lie volontiers à la contemplation de la 
nature, il annonce au moins une disposition d ' e s -
prit favorable au sentiment moral . Mais il faut bien 
se rappeler que je ne parle proprement ici que des 
belles formes de la nature, et que je mets de côté 
les attraits qu'elle y joint ordinairement avec tant 
de profus ion, parce que l 'intérêt qui s'y attache 
est, il est vrai, immédiat , mais cependant empi -
rique. 
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Celui qui contemple solitairement (et sans avoir 

pour but de communiquer ses remarques à d'autres) 

la beauté d 'une Heur sauvage, d 'un oiseau, d 'un 

insecte, ou de quelque autre chose semblable^ pour 

l 'admirer et l 'aimer, et qui regretterait de ne pas 

trouver cette chose dans la nature, quand même 

elle lui porterait quelque dommage, et indépen-

damment de tous les avantages qu'i l en peut retirer, 

celui-là attache à la beauté de la nature un intérêt 

immédiat et intellectuel. Ce n'est plus seulement 

la production de la nature qui lui plaît par sa forme, 

mais aussi l'existence de cette production, sans 

qu 'aucun attrait sensible y entre ou que lui-même 

y attache quelque fin. 

Remarquons que, si on trompait secrètement 

cet amateur du beau, en plantant dans la terre des 

Heurs artificielles (imitant parfaitement les fleurs 

naturelles), ou en plaçant sur les branches des a r -

bres des oiseaux artistement sculptés, et qu'on lui 

découvrît ensuite la ruse, cet intérêt immédiat 

qu'i l prenait d'abord à ces objets disparaîtrait 

bientôt, et ferait peut-être place à un autre, à un in -

térêt de vanité, c'est-à-dire au désir d'en orner 

sa chambre pour en faire montre. Il faut qu'en 

voyant une beauté de la nature nous ayons la pen-

sée que c'est la nature même qui l 'a produite, et 

c'est seulement sur cette pensée que se fonde l ' in-

térêt immédiat qu'on y prend. Sinon , il n 'y aura 
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plus ou qu 'un simple jugement de goût dépouillé 
de tout intérêt, ou qu 'un jugement lié à un intérêt 
médiat, c'est-à-dire venant de la société; et cette 
dernière espèce d' intérêt ne fournit aucun signe 
certain de dispositions moralement bonnes. 

Cet avantage qu'a la beauté naturelle sur la 
beauté artistique d'exciter seule un intérêt i m m é -
diat, quoiqu'elle puisse être aisément surpassée pa r 
celle-ci, quant à la forme, cet avantage s'accorde 
avec l 'esprit épuré et solide de tous les hommes qui 
ont cultivé leur sentiment moral . Qu'un homme, 
ayant assez de goût pour apprécier les productions 
des beaux-arts avec l'exactitude et la finesse la plus 
grande, quitte sans regret la chambre où bril lent 
ces beautés qui satisfont la vanité et le besoin des 
plaisirs de la société, et qu' i l cherche la beauté de 
la nature pour y trouver comme une volupté qui 
soutienneson esprit dans cette voie dont on ne peut 
jamais toucher le t e rme; nous considérerons cette 
préférence avec respect, nous supposerons à cet 
homme une belle âme, que nous n 'at tr ibuerons pas 
à un connaisseur ou à un amateur , parce qu ' i l 
éprouve de l ' intérêt pour les objets de l 'a r t . — 
Quelle est donc la différence de ces appréciations si 
diverses de deux espèces d'objets qui dans le s i m -
plejugement de goût se disputeraient à peine la 
supériorité? 

Nous avons une faculté de juger purement es-
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thétique, c'est-à-dire une faculté de juger des fo r -

mes sans concepts, et de trouver dans le seul j u -

gement que nous en portons une satisfaction 

dont nous faisons en même temps une règle 

pour chacun, sans que ce jugement se fonde sur 

un intérêt ni en produise aucun. — D'un autre 

côté, nous avons aussi une faculté de juger in-

tellectuelle, qui détermine pour les simples formes 

des maximes pratiques (en tant qu'elles sont propres 

à fonder par elles-mêmes une législation universelle) 

une satisfaction a priori, dont nous faisons une loi 

pour chacun, et qui ne se fonde sur aucun intérêt, 

mais en produit un. Le plaisir est, dans le premier 

jugement, celui du goût-, dans le second, celui du 

sentiment moral. 

Mais la raison intéresse aussi par cela même 

que les idées (pour lesquelles elle produit dans 

le sentiment moral un intérêt immédiat) ont 

aussi une réalité objective, c 'est-à-dire par cela 

que la nature révèle, par quelque trace au moins 

ou par quelque signe, un principe qui nous a u -

torise à admettre une concordance régulière e n -

tre ses productions et la satisfaction tque nous 

sommes capables d'éprouver indépendamment de 

tout intérêt (et que nous reconnaissons a priori 
comme une loi pour chacun, sans pouvoir la fonder 

sur des preuves). La raison doit donc prendre un 

intérêt à toute manifestation de la nature qui réa-
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lise un semblable accord; par conséquent l 'esprit 
ne peut pas réfléchir sur la beauté de la nature, sans 
s 'y trouver en même temps intéressé. Or cet in-
térêt est moral par alliance; et celui qui prend de 
l ' intérêt à la beauté de la nature ne le peut faire 
qu 'à la condition d'avoir déjà su attacher un solide 
intérêt au bien moral. On a donc raison de s u p -
poser au moins de bonnes dispositions morales en 
celui que la beauté de la nature intéresse immé-
diatement. 

On dira que cette interprétation des jugements 
esthétiques, qui leur suppose une parenté avec le 
sentiment moral, paraît trop raffinée pour qu'on 
puisse la regarder comme la véritable explication 
du langage symbolique que la nature nous parle 
dans ses belles formes. Mais d'abord cet intérêt 
immédiat qui s 'attache au beau de la nature n'est 
réellement pas commun ; il n'est propre qu 'à ceux 
dont l 'esprit ou a déjà été cultivé pour le beau, ou 
est éminemment propre à recevoir cette culture ; 
chez ceux-là l 'analogie qui existe entre le pur j uge -
ment de goût, qui , sans dépendre d 'aucun intérêt, 
nous fait éprouver une satisfaction et la représente 
en même temps a priori comme convenant à l ' hu -
manité en général, et le jugement moral, qui a r -
rive au même résultat par des concepts, même sans 
le secours d 'une réflexion claire, subtile et prémédi-
tée, cette analogie communique à l'objet du premier 

I. 16 
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jugement un intérêt immédiat , égal à celui de l'objet 
du second : seulement tandis que celui-là est libre, 
celui-ci est fondé sur des lois objectives. Ajoutez à 
cela l 'admirat ion de ces belles productions de la na-
ture où celle-ci se montre artiste, non par l'effet du 
hasard, mais comme avec intent ion, suivant une 
ordonnance régulière, et nous révèle une finalité 
dont nous ne trouvons le but nulle part au dehors, 
en sorte que nous le cherchons naturel lement en 
nous-mêmes, dans le but final de notre existence, 
à savoir dans la destination morale (la recherche 
du principe de la possibilité de cette finalité de la 
nature se présentera dans la téléologie). 

Il est facile de montrer que la satisfaction at ta-
chée aux beaux-arts n'est pas liée à un intérêt im-
médiat , comme celle qui s 'attache à la belle nature. 
En effet, ou bien une œuvre d 'ar t est une imitation 
de la nature, qui va jusqu 'à faire illusion, et alors 
elle produit le même effet qu 'une beauté naturelle 
(puisqu'on la prend pour telle) ; ou bien elle a vi-
siblement pour but de nous satisfaire, et alors la 
satisfaction qui s 'attacherait à cette œuvre serait 
à la vérité produite immédiatement par le goût, 
mais il n 'y aurait pas d 'autre intérêt que celui 
qu'on attacherait médiatement à la cause même 
ou au principe de cette œuvre, c'est-à-dire à un 
a r t , qui ne peut intéresser que par son but, j a -
mais par lu i -même. On dira peut-être que c'est 
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aussi le cas des objets de la nature qui ne nous in té-
ressent par leur beauté qu 'autant que nous lui asso-
cions une idée morale ; mais ce ne sont pas ces objets 
mêmes qui intéressent immédiatement, c'est la qua-
lité qu 'a la nature d'être propre à une association 
de ce genre , et qui lui appartient essentiellement. 

Les attraits qu'on trouve dans la belle nature, et 
qui y sont si souvent fondus, pour ainsi dire, avec 
les belles formes, appart iennent ou aux modifi-
cations delà lumière (qui forment le coloris), ou aux 
modifications du son (qui forment les tons). Ce sont 
là en effet lesseulessensations qui n'occasionnent pas 
seulement un sentiment des sens, mais encore une 
réflexion sur la forme de ces modifications des sens, 

t 

et qui contiennent ainsi comme un langage qui 
nous met en communication avec la nature et p a -
raît avoir un sens supérieur. Ainsi la couleur b lan-
che, du lis semble disposer l 'âme aux idées d ' i n n o -
cence, et si on suit l 'ordre des sept couleurs depuis le 
rouge jusqu 'au violet, on y trouve le symbole des 
idées, 1° de la sublimité, 2" de la hardiesse, 3° de la 
candeur, 4° de l'affabilité, 5° de la modestie, 6° de 
la constance, et 7° de la tendresse. Le chant des oi-
seaux annonce la gaieté et le contentement de 
l'existence. Du moins interprétons-nous ainsi la n a -
ture, que ce soit là ou non son but . Mais cet intérêt 
que nous prenons ici à la beauté ne s'adresse qu 'à la 
beauté de la na tu re ; il disparaît dès qu'on r e m a r -
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que qu'on s'est trompé et que ce qui l'excitait n'é-
tait que de l 'ar t , à tel point que le goût n 'y peut 
plus rien trouver de beau ni la vue rien d ' a t -
t rayant . Il n 'y a rien que les poètes aient plus vanté, 
aient trouvé plus enchanteur que le chant d 'un ros-
signol qui se fait entendre dans un bocage solitaire, 
pendant le calme d 'une soirée d'été, à la douce 
clarté de la lune . Cependant, si quelque plaisant, 
pour amuser ses convives, les conduit , sous p ré -
texte de leur faire respirer l 'air des champs , 
près d 'un bosquet où il n'y a pas de chanteur 
de cette espèce, mais où il a fait cacher un en-
fant malin qui sait parfaitement imiter le chant de 
cet oiseau (avec un roseau o u u n jonc) , aussitôt 
qu'on s'apercevra de la ruse, personne ne pourra 
plus écouter ce chant qu'on regardait un ins-
tant auparavant comme si ravissant; et il en est 
de même du chant de tous les autres oiseaux. Il n 'y 
a que la nature, ou ce que nous prenons pour la na-
ture, qui puisse nous faire attacher au beau un in-
térêt immédia t ; et cela est vrai à plus forte raison 
quand nous voulons exiger des autres cet intérêt, 
comme il arrive en effet lorsque nous tenons pour 
grossiers et sans élévation ces hommes qui n 'ont 
pas le sentiment de la belle nature (car nous 
nommons ainsi la capacité qui nous fait trouver 
un intérêt dans la contemplation de la nature), et 
qui à table ne songent qu'à la jouissance des sens. 
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§. XL11I. 

Do l 'ar t eri g f n c r a l . 

I. L'art se distingue de la nature comme faire 
(facere) se distingue d'agir (agere), et il y a entre 
une production de l 'art et une production de la 
nature la différence d 'une œuvre (opus) à un effet 
(effectua). 

Ou ne devrait appliquer proprement le nom 
d 'ar t qu 'aux choses produites avec liberté, c ' e s t - à -
dire avec une volonté qui prend la raison pour 
principe de ses actions. En effet, quoiqu'on aime 
à appeler œuvres d 'art les productions des abeilles 
(les rayons de cire régulièrement construits), on 
ne parle ainsi que par analogie; car dès qu'on 
s'est aperçu que leur travail n'est point fondé sur 
une réflexion qui leur soit propre, on dit que c'est 
une production de leur nature (de l ' instinct) et on 
en renvoie l 'art à leur créateur. 

Lorsqu'en foudlant dans un marais on trouve, 
comme il arrive quelquefois, un morceau de bois 
taillé, on ne dit pas que c'est une production de la 
nature, mais de l ' a r t ; la cause efficiente de cette 
production a conçu une fin à laquelle cet objet doit 
sa forme. D'ailleurs on reconnaît aussi de l 'art dans 
toutes les choses qui sont telles que leur cause, 
avant de les produire, en a dû avoir la représenta-
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t ion, (comme il arrive chez les abeilies), sans pour-

tant les concevoir comme effets ; mais quand on 

nomme simplement une chose œuvre d 'ar t , pour 

la distinguer d 'un effet de la nature , on entend 

toujours par là une œuvre des hommes. 

2. L'art, en tant qu'habileté de l 'homme, se d i s -
t ingue aussi de la science (comme pouvoir de savoir), 
comme la faculté prat ique de la faculté théorique, 
comme le technique de la théorie (comme, par 
exemple, l 'arpentage de la géométrie). Et ainsi une 
chose qu 'on peut faire, dès qu'on sait ce qu ' i l faut 
faire et que l'on connaît suffisamment le moyen à 
employer pour arriver à l'effet désiré, n'est pas pré-
cisément de l 'ar t . Il ne faut chercher l 'ar t que là où 
la connaissance parfaite d 'une chose ne nous donne 
pas en même temps l 'habileté nécessaire pour la 
faire. Camper décrit très-exactement la manière de 
faire uu bon soulier, mais lu i -même assurément 
n 'eût pu en faire un ( ' ) . 

3 . L'art se distingue aussi du métier; le premier 

est appelé libéral, le second peut être appelé mer-
cenaire. On ne considère l ' a r t que comme un jeu, 

(') Dans mon pays, un homme du peuple à qui on propose un 
problème comme celui de l 'œuf de Colomb, dit que ce n'est pas 
cle l'art, mais de la science; ce qui veut dire que quand on sait. 
la chose, 011 la peut ; et il parle de la même manière du prétendu 
ar l du joueur de gobelets. Il n 'hésitera pas au contraire îi appeler 
art l 'adresse du danseur de corde. 
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c'est-à-dire comme une occupation agréable par 
elle-même, et on ne lui attr ibue pas d 'autre f in ; 
mais on regarde le métier comme un travail, c'est-
à-dire comme une occupation désagréable par elle-
même (pénible), qui n 'at t i re que par le résultat 
qu'elle promet (par exemple, par l 'appât du gain), 
et qui par conséquent renferme une sorte de c o n -
trainte. Doit-on dans la hiérarchie des professions 
ranger les horlogers parmi les artistes et les forge-
rons, au contraire, parmi les ar t isans? Pour r é -
pondre à cette question, il faut un autre moyen 
d'appréciation que celui que nous prenons ici, 
c 'est-à-dire qu'i l faut considérer la proportion 
des talents exigés dans l 'une et dans l 'autre de ces 
professions. En outre, dans ce qu 'on appelle les 
sept ar ts l ibéraux, n 'y en a-t-il pas quelques-uns 
qui doivent être rapportés à la science et d 'autres 
qui doivent être rapprochés du métier? C'est une 
question dont je ne veux pas parler ici. Mais ce 
qu' i l y a de certain, c'est que dans tous les arts 
il y a quelque chose de forcé, ou , comme on 
d i t , un mécanisme, sans lequel Vesprit qui doit 
être libre dans l 'art , et qui seul anime l 'œuvre, 
ne pourra i t recevoir un corps et s'évaporerait 
tout entier (par exemple, dans la poésie, la cor-
rection et la richesse du langage, ainsi que la pro-
sodie et la mesure). Il est bon de faire cette remar-
que dans un temps où certains pédagogues croient 
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rendre le plus grand service aux arts libéraux en 

écartant de ces arts toute espèce de contrainte, et 

en changean t le travail en pur jeu . 

§. XL1V. 

Des Beaux-Arts. 

Il n 'y a pas de science du beau, mais seulement 
une critique du beau ; de même, il n 'y a pas de 
belles sciences, mais seulement des beaux arts . 
En effet, en premier lieu, s'il y avait une science 
du beau, on déciderait scientifiquement, c ' e s t -à -
dire par des arguments , si une chose doit être ou 
non tenue pour belle; et alors le jugement sur la 
beauté , rentrant dans la sphère de la science, ne 
serait plus un jugement de goût. Et , en second 
lieu, une science qui, comme telle, doit être belle, 
est un non-sens. Car si on lui demandait à titre de 
science des principes et des preuves, on nous r é -
pondrait par de bons mots*.— Ce qui a sans doute 
donnélieuàl 'expression usitée de belles sciences, c'est 
qu'on a fort bien remarqué que les beaux-arts pour 
atteindre toute leur perfection, exigeaient beaucoup 
de science, par exemple, la connaissance des lan-
gues anciennes, la lecture assidue des auteurs re -
gardés comme classiques, l 'histoire, la connais-

* Celte expression est cilée en français par Kant. J. B. 
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sance des antiquités, etc. ; et c'est parce que ces 
sciences historiques doivent nécessairement servir 
de préparation et de fondement aux beaux-arts, et 
aussi parce qu'on y a compris la connaissance même 
des productions des beaux-arts (de l'éloquence et 
de la poésie) que par une sorte de transposition on 
les a appelées elles-mêmes de belles sciences. 

Lorsque l 'ar t , se conformant à la connaissance 
d 'un objet possible, se borne à faire, pour le réali-
se r , tout ce qui est nécessaire , il est mécani-
que ; mais s'il a pour fin immédiate le sen t i -
ment du plaisir, il est esthétique. L 'ar t esthétique 
comprend les arts agréables et les beaux-arts, sui-
vant qu' i l a pour but d'associer le plaisir aux re-
présentations en tant que simples sensations, ou en 
tant qu'espèces de connaissance. 

Les arts agréables sont ceux qui n 'ont d 'aut re 
fin que la jouissance; tels sont tous ces attraits qui 
peuvent charmer une société à table, comme de 
raconter d 'une manière amusante, d'engager la 
société dans une conversation pleine d 'abandon et 
de vivacité, de la monter par la plaisanterie et le 
rire à un certain ton de gaieté, où l'on peut dire 
en quelque sorte tout ce qui vient à la bouche, et où 
personne ne veut avoir à répondre de ce qu ' i l dit , 
parce qu'on ne songe qu 'à nourr i r l 'entretien du 
moment, et non à fournir une matière durable à la 
réflexion et à la discussion. (Il faut aussi rapporter 
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à cette espèce d 'arts celui du service de la table, ou 
même la musique dont on accompagne les grands 
repas, qui n 'a d 'autre but que d 'entretenir les es-
prits par des sons agréables sur le ton de la gaieté, 
et qui permet aux voisins de converser l ibrement 
entre eux, sans que personne fasse la moindre a t -
tention à la composition de cette musique). Ran-
geons aussi dans la même classe tous les jeux qui 
n'offrent pas d 'autre intérêt que de faire passer le 
temps. 

Les beaux-arts au contraire sont des espèces 
de représentations qui ont leur fin en elles-mêmes, 
et qui , sans autre but , favorisent pourtant la cul-
ture des facultés de l 'esprit dans leur rapport avec 
la vie sociale. 

La propriété qu 'a un plaisir de pouvoir être uni-
versellement partagé suppose que ce plaisir n'est 
pas un plaisir de jouissance, dérivé de la pure sen-
sation, mais de réflexion ; et ainsi les arts esthéti-
ques , en tant que beaux-arts , ont pour règle le j u -
gement réfléchissant et non la sensation. 

§. XLV. 

Les Beaux-Arts doivent faire l'effet de la nature. 
r • : 

Devant une production desbeaux-arts il faut que 

nous ayons la conscience que c'est une production 

de l 'art et non de la nature, mais il faut aussi que 
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la finalité de la forme de cette production paraisse 

auss i indépendantede tou te contra in tederèglesarbi -

t raires que si elle était s implement une product ion 

de la na tu re . C'est sur ce sent iment du jeu libre, 

mais ha rmonieux , de nos facultés de connaî t re que 

repose ce plaisir qui seul peut être universel lement 

par tagé , sans pour tan t s ' appuyer sur des concepts. 

Nous avons vu que la na ture était belle quand elle 

faisait l'effet de l ' a r t ; l ' a r t à son t o u r n e peut être 

appelé beau que si, quo ique nous ayons conscience 

que c'est de l ' a r t , il nous fait l 'effet de la na tu re . 

Qu'i l s'agisse de la na tu re ou de l ' a r t , nous pou-

vons dire généralement que cela est beau qui plaît 

uniquement dans le jugement que nous en portons (non 

dans la sensation ni au moyen d ' u n concept). Or 

l 'a r t a toujours u n dessein dé terminé de produire 

quelque chose. Mais s'il ne s 'agissait là que d ' u n e 

simple sensation (quelque chose de puremen t sub-

jectif) qu i d û t être accompagnée de plais i r , cette 

production ne plaira i t dans le jugement qu ' au 

moyen d ' u n e sensation des sens. D'un au t re côté, si 

le dessein concernait la product ion d ' u n objet dé -

te rminé , l 'objet produi t par l ' a r t ne plaira i t qu ' au 

moyen de concepts. Dans les deux cas, l ' a r t ne p l a i -

rai t pasuniquement dans le jugement, c 'est-à-dire il 

ne plairai t pas comme beau, mais comme m é c a -

n ique . 

Ainsila finalitéd'une product ion dans les b e a u x -
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arts, quoiqu'elle ait un dessein, ne doit pas le lais-

ser paraître, c 'est-à-dire que les beaux-arts doi -

vent faire l'effet de la nature, bien qu'on ait con-

science que ce sont des arts. Or une production de 

l 'art fait l'effet de la nature quand on trouve que 

les règles, d'après lesquelles seules cette production 

peut être ce qu'elle doit être, ont été exactement 

observées, mais qu'elle ne laisse point paraître l'ef-

fort, qu'elle ne t rahi t pas la forme de l'école et ne 

rappelle pas de quelque manière que la règle était 

sous les yeux de l 'artiste, et qu'elle enchaînait les 

facultés de son esprit . 

§. XLVI. 

Les Beaux-Arts sont des arts du génie. 

Le génie est le talent (don naturel) qui donne à 
l 'art sa règle. Comme le talent ou le pouvoir c réa-
teur que possède l 'artiste est inné, et qu' i l appa r -
tient ainsi à la nature, on pourrai t dire aussi que 
le génie est la qualité innée de l 'esprit (ingenium) 
par laquelle la nature donne la règle à l 'a r t . 

Quoi qu'il en soit de cette définition, qu'elle soit 

arbitraire ou qu'elle soit conforme ou non au con-

cept qu'on a coutume d'associer au mot génie (ce 

que nous examinerons dans le paragraphe suivant), 

toujours peut-on prouver d'avance que, d'après le 



. ANALYTIQUE DU SUBLIME. 2 5 3 

sens adopté ici, les beaux-arts doivent nécessaire-
ment être considérés comme des arts du génie. 

En effet tout art suppose des règles au moven 
desquelles une production artist ique est représen-
tée comme possible. Mais le concept des beaux-arts 
ne permet pas que le jugement porté sur la beauté 
de leurs productions soit dérivé de quelque règle 
qui ait pour principe un concept, et qui , par con-
séquent, nous apprenne comment la chose est pos-
sible. Ainsi les beaux-ar t s ne peuvent pas trouver 
eux-mêmes la règle qu'i ls doivent suivre dans 
leurs productions. Or, comme sans règle antérieure 
une production ne peut recevoir le nom d 'ar t , il 
faut que la nature donne la règle à l 'art dans le 
sujet (et cela par l 'harmonie de ses facultés), c 'est-
à-dire que les beaux-arts ne sont possibles que 
comme productions du génie. 

Il est facile maintenant de comprendre ce qui 
suit : 1° Le génie est le talent de produire ce dont 
on ne peut donner de règle déterminée, et non pas 
l 'habileté qu'on peut montrer en faisant ce qu'on 
peut apprendre suivant une règle; par conséquent, 
Y originalité est sa première qualité. 2° Comme il 
peut y avoir des extravagances originales, ses pro-
ductions doivent être des modèles, elles doivent être 
exemplaires, et par conséquent originales el les-mê-
mes; elles doivent pouvoir être proposées à l ' imita-
tion, c 'es t -à-di re servir de mesure o u d e r è g l e d ' a p -
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prédat ion . 3° Il ne peut lui-même décrire ou mon-
trer scientifiquement comment il accomplit ses pro-
ductions, mais il donne la règle par une inspiration 
de la nature, et ainsi l 'auteur d 'une production, en 
étant redevable à son génie, ne sait pas lu i -même 
comment les idées s'en trouvent en lui; il n'est pas en 
son pouvoir d'en former de semblables à son gré et 
méthodiquement , et de communiquer aux autres 
des préceptes qui les mettent en état d'accomplir de 
semblables productions. (C'est pour cela sans doute 
que le mot génie a été tiré du mot genius, qui s i -
gnifie l 'esprit particulier qui a été donné à un 
homme à sa naissance, qui le protège, le dirige et 
lui inspire des idées originales.) 4° La nature par 
le génie ne donne pas de règle à la science, mais 
à l 'ar t , et encore ne faut-il appliquer cela qu 'aux 
beaux-ar t s . 

§. XL Vil. 

Expl ica t ion et conf i rma t ion d e la p r é c é d e n t e déf ini t ion du g é n i e . 

Tout le monde s'accorde à reconnaître que le 
génie est tout à fait opposé à l'esprit d'imitation. 
Or, comme apprendre n'est pas autre chose qu ' imi -
ter, la plus grande capacité,, la plus grande faci-
lité à apprendre ne peut, comme telle, passer pour 
du génie. Bien plus, pour être appelé génie, il ne 
suffit pas de penser et de méditer par soi-même et 
de ne pas se borner à comprendre ce que d 'autres 
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ont pensé, il ne suffit pas même de faire des dé -
couvertes dans l 'art et dans la science, et d'être ce 
qu'on appelle une forte tête (par opposition à ces 
esprits qui ne savent qu 'apprendre et imiter , et 
qu'on appelle des perroquets)*: c'est que ce qu 'on 
trouve ainsi, on aurait pu l ' apprendre, qu'on y 
arrive par des règles en suivant le chemin na-
turel de la spéculation et de la réflexion, et que 
cela ne se distingue pas spécifiquement de ce qu 'on 
peut acquérir par l 'étude et au moyen de l ' imi ta-
t ion. Ainsi tout ce que Newton a exposé dans son 
immortel ouvrage des principes de la philosophie n a -
turelle, quelque forte tête qu' i l ait fallu pour trouver 
de telles choses, on peut l ' apprendre; mais on n'ap-
prend pas à composer de beaux vers, si détaillés 
que soient les préceptes de la poésie, et si excel-
lents qu'en soient les modèles. La raison en est que 
Newton pouvait, non-seulement pour lu i -même, 
mais pour tout le monde, rendre pour ainsi dire 
visibles et marquer pour ses successeurs tous les pas 
qu' i l eut à faire depuis les premiers éléments de la 
géométrie jusqu 'à ses grandes et profondes décou-
vertes, tandis qu 'un Homère ou un Wieland ne peut 
montrer comment ses idées, si riches par l ' imagi-

* Il y a dans le texte Pinsel, qui au propre signifle pinceau. 
L'équivalent que j 'emploie , ' faute d 'une'expression plus littérale, 
traduit assez exactement l ' idée que Kant veut exprimer ici par ce 
mot. J . B. 
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nation et en même temps si pleines par la pensée, 
ont pu tomber et s'accorder dans sa tête, car il ne 
le sait pas lui-même, et, par conséquent, il ne peut 
l 'apprendre aux autres. Le plus grand inven-
teur, en fait de science, ne diffère donc que par le 
degré du plus laborieux imitateur , mais il diffère 
spécifiquement de celui que la nature a doué pour 
les beaux-ar t s . Ce n'est pas que nous voulions 
abaisser ici ces grands hommes, auxquels legénie 
humain doit tant de reconnaissance, devant ces f a -
voris de la nature qu'on appelle des artistes. Comme 
les premiers sont destinés par leur talent à concou-
r i r au perfectionnement sans cesse croissant des 
connaissances et de tous les avantages qui en dé-
pendent, ainsi qu 'à l ' instruction du genre huma in , 
ils ont en cela une grande supériorité sur eux. En 
effet l 'art n'est pas comme la science, il s 'arrête 
quelque part , car il a des limites qu'i l ne peut dé-
passer, et ces limites ont été sans doute atteintes 
depuis longtemps et ne peuvent plus être reculées; 
en outre, l 'habileté qui fait le génie de l 'artiste, il 
ne peut la communiquer , il l 'a reçue immédia te-
ment de la main de la nature et elle meur t avec lui, 
jusqu 'à ce que la nature en produise un autre aussi 
heureusement cloué, et qui n 'a besoin que d 'un 
exemple pour exercer son talent à son tour. 

Si la règle de l 'art (des beaux-arts) est un don 
naturel , de quelle espèce est donc cette règle? Elle 
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ne peut être réduite en formule et servir de p ré -
cepte, car, au t rement , le jugement sur le beau 
pourrait être déterminé d'après des concepts; mais 
il faut l 'abstraire de l'effet, c'est-à-dire de la pro-
duction, sur laquelle d'autres peuvent essayer leur 
propre talent, en s'en servant comme d 'un modèle 
à imiter et non à copier. Comment cela est-il pos-
sible? Il est difficile de l 'expliquer. Les idées de 
l 'artiste excitent des idées semblables dans son 
élève, si la nature l 'a doué des mêmes facultés 
dans la même proportion. Les modèles des beaux-
arts sont donc les seuls moyens qui puissent trans-
mettre l 'art à la postérité; de simples descriptions 
ne pourraient avoir le même résultat, surtout re-
lativement aux arts de la parole, et dans cette es -
pèce d'arts, on ne tient pour classiques que les mo-
dèles puisés dans les langues anciennes et deve-
nues des langues savantes. 

Quoiqu'il y ait une grande différence entre les 
arts mécaniques et les beaux-arts, les premiers 
n'exigeant pas autre chose que de l 'application et 
de l 'étude, les autres demandant du génie, tous les 
beaux-arts sans exception renferment quelquechose 
de mécanique qu'on peut comprendre et suivre au 
moyen des règles, et supposent par conséquent, 
comme condition essentielle, quelque chose qui 

tient de l'école. Car on s'y propose un but , sinon il 
n 'y aurait plus production de l ' a r t , mais pur 

i. 17 



2 5 8 C R I T I Q U E DU J U G E M E N T E S T H É T I Q U E , 

effet du hasard. Or, pour mettre en œuvre ce qu'on 
se propose de faire, il faut des règles déterminées, 
auxquelles on ne peut se soustraire. Mais, comme 
l'originalité du talent est un des caractères essen-
tiels (je ne dis pas le seul) du génie, on voit de pau-
vres esprits qui croient faire preuve d 'un bril lant 
génie, en se débarrassant de la contrainte des règles, 
et qui s ' imaginent qu'on fait meilleure figure sur 
un cheval fougueux que sur un cheval dompté. Le 
eénie se borne à fournir une riche matière aux pro-
ductions des beaux-ar t s ; pour travailler cette ma-
tière et lui donner une forme} il faut un talent 
formé par l'école et capable d'en faire un usage 
que puisse approuver le Jugement. Mais c'est quel-
que chose de tout à fait ridicule qu 'un homme 
qui parle et décide comme un génie dans les choses 
qui exigent de la part de la raison les investiga-
tions les plus laborieuses, et je ne sais lequel 
prete le plus à rire, du charlatan qui répand autour 
de lui une fumée où l'on ne peut distinguer c la i -
rement les objets, mais où l'on en imagine d ' a u -
tant plus, ou du public qui croit naïvement que 
s'il ne peut discerner et comprendre clairement la 
meilleur partie de ce qu'on lui présente, c'est qu'on 
lui offre en abondance de nouvelles vérités, tandis 
qu'i l traite de ravaudage tout travail détaillé (qui 
établit de justes définitions et entreprend un 
examen méthodique des principes). 
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§. XLVIÏi. 
' . < ' ' , I - • ' ' i * : !» î j I 1 'Ir' lî i " ) r i r S11 ' ' • 

Du r a p p o r t du génie avec le goû t . 
; I I ) J 1 C ^ . . A ' ) I I I J U J È J ' J V ' U O 

Pour juger des objets beaux comme tels, il faut 
du goût; mais dans les beaux-arts , c 'est-à-dire, 
pour produire de belles choses, il faut du génie. 

Si l'on considère le génie comme un talent pour 
les beaux-arts (ce qui est la signification propre du 
mot), et que sous ce point de vue on veuille le dé-
composer dans les facultés qui doivent y concou-
r ir , il est nécessaire de déterminer auparavant 
d 'une manière exacte la différence qui existe entre 
la beauté naturelle, dont l 'appréciation ne demande 
que du goût, et la beauté artistique, dont la possibi-
lité (qu'il faut aussi avoir en vue dans l 'apprécia-
tion d 'un objet d 'ar t) exige du génie. 

Une beauté naturelle est une chose belle ; la 
beauté artistique est une belle représentation d ' une 
chose, ijttk 

Pour juger une beauté naturelle comme telle, 
je n'ai pas besoin d'avoir préalablement un con-
cept de ce que doit être la chose, c 'est-à-dire que je 
n 'ai pas besoin d'en connaître la finalité matérielle 
(le bu t ) , mais ilsuffit que la forme seule de celte 
chose, indépendamment de toute connaissance de 
son but , me plaise par elle-même dans le jugement . 
Mais si l'objet est donné pour une production de 
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'l'art et qu'on ait à le déclarer beau comme tel, 
l 'art supposant toujours un but dans sa cause (et 
dans la causalité de celle-ci), il faut d'abord s 'ap-
puyer sur un concept de ce que doit être la chose; 
et, comme la concordance des divers éléments d 'une 
chose avec sa destination intérieure ou sa fin con-
stitue la perfection de cette chose, il suit que dans 
l'appréciation de la beauté artist ique, la perfec-
tion de la chose doit aussi être prise en considéra-
tion, ce qui n 'a pas lieu dans l 'appréciation d 'une 
beauté naturelle (en tant que telle). — Il est vrai 
que, pour juger de la beauté des objets de la na-
ture , particulièrement des êtres animés, comme 
par exemple l 'homme ou le cheval , nous pre-
nons généralement en considération la finalité 
objective de ces êtres; mais alors notre jugement 
n'est plus un pur jugement esthétique, c'est-à-
dire un simple jugement de goû t ; nous ne.jugeons 
plus la nature comme faisant l'effet de l 'art , mais 
comme étant un art (quoique surhumain) , et le 
jugement téléologique est ici pour le jugement es-
thétique un principe et une condition que celui-ci 
doit avoir en vue. En pareil cas, quand par 
exemple on dit, « c'est une belle f e m m e » , on ne 
pense pas dans le fait autre chose sinon que la na-
ture représente dans cette forme les fins qu'elle se 
propose dans le corps de la femme ; car outre la 
simple forme, il faut encore avoir égard à un con-
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cept, en sorte que le jugement porté sur l'objet est 

un jugement esthétique et logique à la fois. 
Les beaux-arts ont cet avantage qu'ils rendent 

belles des choses qui dans la nature seraient odieu-
ses ou déplaisantes*. Les fièvres, les maladies, les 
ravages de la guerre et tous les fléaux de ce genre 
peuventêtre décrits ou même représentés par la pein-
ture et devenir ainsi des beautés. Il n'y a qu 'une es-
pèce de choses odieuses qu'on ne peut représenter 
d'après la nature, sans détruire toute satisfaction es-
thétique et par conséquent la beauté art ist ique; ce 
sont celles qui excitent le dégoût. En effet, comme 
danscette singulière sensation, qui nereposequesur 
l ' imagination, nous repoussons avec force un objet 
qui pourtant s'offre à nous comme un objet d é p l a i -
sir, nous ne distinguons plus dans notre sensation 
la représentation artistique de l'objet de la nature, 
de cet objet même, et alors il nous est impossible de 
trouver belle cette représentation. Aussi la sculp-
ture,où l 'art semble presque se confondre avec la na -
ture, s'est-elle interdit la représentation immédiate 
des objets odieux,et ne permet-elle par exemple de 
représenter la mort (dont elle fait un beau génie), 

* C'est la pensée exprimée par BOILEAU , dans ces vers si con-
nus de l 'Ar t poétique : 

Il n'est point de serpent ni de monstre odieux 
Qui, par l 'art imité, ne puisse plaire aux yeux : 
D'un pinceau délicat l 'artifice agréable 
Du plus aff reux objet fait un objet a imable . J . B. 
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ou l'esprit belliqueux (dont elle a fait Mars), qu 'au 
m o y e n d 'une allégorie ou d 'at tr ibuts qui font un bon 
effet, et par conséquent d 'une manière indirecte, 
qui appelle la réflexion de la raison et ne s'adresse 
pas seulement au Jugement esthétique. 

Voilà pour la belle représentation d 'un objet, la-
quelle n'est proprement que la forme de l 'exhibi-
tion d 'un concept qui par là se communique u n i -
versellement. Mais, pour donner cette forme aux 
productions des beaux-arts, il ne faut que du goût : 
c'est avec le goût, avec un goût exercé et corrigé 
par de nombreux exemples puisés dans l 'art ou 
dans la nature, que l 'artiste apprécie son œuvre, 
et qu'après bien des essais, souvent laborieux, il 
trouve enfin une forme qui le satisfait. Cette forme 
n'est donc pas comme une chose d ' inspirat ion, ou 
l'effet du libre essor des facultés de l 'espri t , mais 
le résultat de longs et pénibles efforts par lesquels 
l 'artiste cherchait toujours à la rendre plus con-
forme à sa pensée, en conservant toujours la liberté 
du jeu de ses facultés. 

Mais le goût n'est qu 'une faculté de juger , ce 
n'est pas un pouvoir créateur, et ce qui lui con-
vient n'est pas pour cette seule raison une œuvre 
des beaux-ar ts ; ce peut être une production qui 
appartienne aux arts utiles et mécaniques ou 
même à la science, et qui soit l'effet de règles dé-
terminées qu'on peut apprendre et qu 'on doit sui-
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vrs exactement. Dans ce cas, la forme qu'on donne 
à son œuvre n'est qu 'un moyen qu'on emploie pour 
la recommander et la répandre en la rendant c a -
pable de plaire, et, bien que liée à une fin détermi-
née, elle laisse une certaine liberté. Ainsi on veut 
qu 'un service de table, qu 'un traité de morale, 
qu 'un sermon même ait la forme des beaux-arts , 
mais sans que cela paraisse cherché, et on ne dit 
pas pour cela que ce sont des œuvres des beaux-
arts. Un poëme, un morceau de musique, une g a -
lerie de tableaux, etc., voilà ce qu'on at tr ibue aux 
beaux-arts ; et dans une œuvre donnée comme a p -
partenant aux beaux-ar ts , on peut souvent trouver 
du génie sans goût ou du goût sans génie. 

§. XL1X. 

Dus facu l t é s d e l ' e sp r i t qu i cons t i t uen t le g é n i e . 

On dit de certaines productions, qui doivent pou-
voir être regardées, en partie du moins, comme des 
œuvres des beaux-ar ts ,qu 'e l lessontsansâme*/ juoi-
que, sous le rapport du goût, on n'y trouve rien à re-
prendre.Un poëmepeutêtre très-netet très-élégant., 

* Geist. Notre mot âme, employé comme je lofais dans celle 
phrase et dans les suivantes, prend un sens qui se rapproche de 
l ' idée que Ivant veut exprimer par le mol Geist. Le sens dans le-
quel il faut l 'entendre ici est d'ailleurs parfai temeut dé terminé 
par l 'explication que Kant a soin de nous donner dans ce qu j 
suit . J . B. 
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mais sans âme. Une histoire est exacte et bien or-
donnée, mais elle manque d 'âme Un discours so-
lennel est solide et en même temps orné, mais sans 
âme. Bien des conversations ne sont pas sans inté-
rêt, mais sans âme. On dit d 'une femme qu'elle est 
jolie, agréable dans la conversation, gracieuse, mais 
sans âme. Qu'est-ce donc qu'on entend ici par âme? 

l'âme dans le sens esthétique est le principe vi-
vif iantde l 'esprit. Mais ce qui sert à ce principe pour 
animer l 'esprit, la matière qu' i l emploie dans ce 
but, c'est cequi donne un heureux essor aux facultés 
de l 'esprit, c 'est-à-dire ce qui les met en jeu, de telle 
sorte que ce jeu s 'entretienne de lu i -même et for-
tifie même les facultés qui y sont en exercice. 

Or je soutiens que ce principe n'est pas autre 
chose que la faculté d'exhibition (Vidées esthétiques; 
et par idée esthétique j 'entends une représen-
tation de l ' imagination, qui donne occasion de 
beaucoup penser, sans qu 'aucune pensée détermi-
née, c'est-à-dire sans qu 'aucun concept lui puisse 
être adéquat, et que, par conséquent, aucune parole 
puisse parfaitement l 'exprimer et la faire compren-
dre. — On voit aisément que c'est le pendant d 'une 
idée rationnelle, qui au contraire est un concept 
auquel on ne peut trouver A'intuition (de représen-
tation de l ' imaginat ion) adéquate. 

L' imagination(commefacultédeconnaître produc-
tive) a une très grande puissance pour créer connue 
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une autre nature avec la matière que lui fournit 
la nature réelle. Elle sait nous charmer là où l'ex-
périence nous semble trop triviale; elle la t r ans -
forme, en suivant toujours il est vrai des lois analogi-
ques, mais aussi d'après des principes qui ont une 
plushauteor igine , qui ont leur source dans la r a i -
son (et qui sont tout aussi naturels pour nous que 
ceux d'après lesquels l 'entendement saisit la nature 
empirique); et en cela nous nous sentons indépen-
dants de la loi de l'association (laquelle est inhé-
rente à "l'usage empirique de l ' imagination), car si 
c'est en vertu de cette loi que nous tirons de la na-
ture la matière dont nous avons besoin, nous l ' ap -
pliquons à un usage supérieur et qui dépasse la 
nature . 

On peut appeler du nom d'idées ces représenta-
tions de l ' imagination; car, d 'une part , elles t en-
dent au moins à quelque chose qui est placé au 
delà des limites de l'expérience, et elles cherchent 
ainsi à se rapprocher de l 'exhibition des concepts 
de la raison (des idées intellectuelles), ce qui leur 

» 

donne une apparence de réalité objective; et d'au-

tre part, ce qui est le principal motif, il ne peut y 

avoir de concept parfaitement adéquat à ces repré-

sentations, en tant qu ' intui t ions internes. Le poète 

essaie de rendre sensibles* des idées d'êtres invisi-

* versinnlichen. Le verbe correspondant manque en f ran-
çais. 
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bles, le royaume des bienheureux, le royaume de 
l 'enfer, l 'éternité, la création, etc. ; ou bien encore, 
prenant des choses dont l'expérience lui donne des 
exemples, comme la mort , l'envie et tous les vices, 
l 'amour, la gloire, etc., et les transportant en 
deçà de l'expérience, son imagination qui r iva -
lise avec la raison dans la poursuite d 'un maxi-
m u m , les représente aux sens avec une perfec-
tion dont la nature n'offre pas d'exemple. C'est 
même vérilableinentdans la poésieque lafacultédes 
idées esthétiques peut révéler toute sa puissance. 
Mais cette faculté considérée en elle-même n'est 
proprement qu 'un talent (de l ' imagination). 

Que si on place sous.un concept une représen-
tation de l ' imagination, qui rentre dans l 'exhibi-
tion de ce concept, mais qui par elle-même éveille 
la pensée, sans pouvoir être ramenée à un concept 
déterminé, et étende ainsi esthétiquement le con-
cept même d 'une manière indéterminée, l ' imag i -
nation est alors créatrice et elle met en mouvement 
la faculté des idées intellectuelles (la raison), de ma-
nière à étendre la pensée, formée à l'occasion d 'une 
représentation (ce qui est il est vrai le propre du 
concept de l'objet), bien au delà de ce qu'on y peut 
saisir et discerner clairement. 

Ces formes, qui ne constituent pas l 'exhibition 
d 'un conceptdonné, mais qui expriment seulement, 
en tant que représentations secondaires de l ' imagi-
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nation, les conséquences qui y sont liées et l 'affinité 
de ce concept avec d'autres, sont appelées des at-
tributs (esthétiques) d 'un objet dont le concept, en 
tant qu'idée rat ionnelle, ne peut trouver d ' exh i -
bition adéquate. Ainsi l'aigle qui tient la foudre 
entre ses serres est un at t r ibut du puissant roi des 
cieux, et le paon, un at tr ibut de sa magnifique 
épouse. Us ne représentent pas, comme les attributs 
logiques, ce que contiennent nos concepts de la s u -
blimité et de la majesté de la création, mais quel-
que autre chose où l ' imagination trouve l'occasion 
de s'exercer sur une mult i tude de représentations 
analogues, qui font penser au delà de ce qu'on peut 
exprimer en un concept déterminé par des mots; 
et ils fournissent une idée esthétique, qui remplace 
pour l'idée rationnelle l'exhibition logique et qui 
anime véritablement l 'esprit, en lui ouvrant une 
perspective sur un champ immense de représenta-
tions analogues. Les beaux-arts ne procèdent pas 
seulement ainsi dans la peintureou danslasculpture 
(où les attr ibuts sont ordinairement employés), 
mais la poésie et l'éloquence doivent l 'àme qui vi-
vifie leurs ouvrages aux attr ibuts esthétiques des 
objets, qui accompagnent les attr ibuts logiques, et 
qui , donnant de l'essor à l ' imagination, nous font 
penser, quoique d 'une manière confuse, beaucoup 
plus que ce que peut comprendre un concept , 
ou rendre une expression déterminée. — Je me 
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bornerai, pour être court , à un petit nombre 

d'exemples. 

Quand le grand Frédéric s 'exprime ainsi dans 

une de ses poésies : * 

Oui, Unissons sans trouble et mourons sans regrets, f a f f^ 
En laissant l'univers comblé de nos bienfaits. 
Ainsi l'astre du jour au bout de sa carrière, 
Répand sur l'horizon une douce 1 uinière ; 
Et les derniers rayons qu'il darde dans les airs, 
Sont les derniers soupirs qu'il donne il l'univers ; 

il vivifie cette idée, que la raison lui donnait , d 'une 
âme cosmopolite jusqu 'à la fin de là vie, par un attri-
but qu'y associe l ' i rnagination(évoquantlesouvenir 
de tout ce qu'il y a de délicieux dans une soirée se-
reine, succédant à un beau jour d'été), et qui éveille 
une multi tude de sensations et de représentations 
secondaires, pour lesquelles on ne trouve pas d'ex-
pression. Réciproquement, un concept intellectuel 
peut servir d ' a t t r i bu t àune représentation des sens, 
et l 'animer par une idée du supra-sensible; mais 
on n'applique à cet usage que l 'élément esthétique 
subjectivement inhérent à la conscience du supra-

* Épi Ire au maréchal K E I T I I , sur les vaines terreurs delà 

mort et les frayeurs d'une autre vie. Œuvres du philosophe de 

Sans-Souci, -1730, 2e volume.— J'ai cité les vers français qui 

sont ici traduits en allemand, mais j'avoue que l'exemple donné 

par Kant ne gagne pas beaucoup à cette restitution du texte. 
J . B . 
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sensible. Ainsi, par exemple, un poète * dit dans la 
description d 'une belle matinée: «La lumière du 
soleil jaillissait comme jaillit le calme du sein de 
la vertu. » La conscience de la vertu, quand on se 
met par la pensée à la place d 'un homme vertueux, 
répand dans l'esprit une mult i tude de sentiments 
sublimes et calmes, et nous ouvre une perspective 
sans bornes sur un avenir de bonheur, que ne peut 
rendre parfaitement aucune expression détermi-
née. 0) 

En un mot, l'idée esthétique est une représenta-
tion de l ' imagination associée à un concept donné, 
et liée à une telle variété de représentations p a r -
tielles, librement mises en jeu, qu'on ne peut lui 
trouver d'expression désignant un concept déter-
miné, une représentation par conséquent qui ajoute 
à un concept beaucoup d'inexprimables pensées 
dont le sentiment anime les facultés de connaître 
et vivifie la lettre par l 'âme. 

* J'ignore quel est ce poète. — On peut citer comme un exemple 
du même genre cette comparaison célèbre de M. de Chateaubriand 
dans Iiéné : « Quelquefois une haute colonne se montrait seule 
debout dans un désert, comme une grande pensée s'élève, par inter-
valle, dans une âme qup le temps etlu malheur ont dévastée. » J. B. 

(') Peut-être n'a-l-on jamais exprimé de pensée plus sublime 
que celte inscription du temple d'Isis (la mère de la nature) : 
® Je suis tout cc qui est, fut et sera, et nul morlel n'a levé mon 
voile. » Segner s'est servi de cette idée dans une vignette ingé-
nieuse qu'il a placée en lôle de sa physique,afin de remplir d'une 
sainte horreur l'élève, qu'il se préparc à introduire dans le tem-
ple, et de disposer par là son esprit à une solennelle attention. 
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Les facultés de l 'esprit dont l 'union (en un cer-
tain rapport) constitue le génie, sont donc l ' imagi-
nation et l 'entendement. Mais, tandis que l ' ima-
gination , appliquée à la connaissance , subit la 
contraintede l 'entendement et est soumise à la con-
dition de s 'approprier au concept qu'il fournit , au 
point de vue esthétique au contraire, elle est libre. 
Aussi outre son accord avec un concept, fourn i t -
elle spontanément à l 'entendement une matière 
riche et non développée, à laquelle celui-ci ne 
songeait point dans son concept, mais qu'i l em-
ploie moins objectivement, en vue de ia connais-
sance, que subjectivement, parce qu'elle anime les 
facultés de connaître, et que, par conséquent, -il 
applique aussi, mais indirectement, à des connais-
sances. D'où il suit que le génie consiste propre-
ment dans un heureux rapport de l ' imagination et 
de l 'entendement, qu 'aucune science ne peut nous 
enseigner, aucun travail nous apprendre, par le-
quel nous associons des idées à un concept donné, 
et trouvons d 'un autre côté Y expression propre à 
communiquer à d 'autres la disposition d'esprit 
qui en résulte et qui est comme l 'accompagnement 
de ceconcept .C'està ce dernier talent qu'on donne 
proprement le nom d'âme ; car, pour exprimer ce 
qu'i l y a d' inexprimable dans la disposition d'es-
pri t où nous met une certaine représentation, et le 
rendre propre à être universellement partagé, que 
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l'expression consiste dans le langage, dans la pein-
ture ou dans la plastique, il faut une faculté qui 
saisisse pour ainsi dire au passage le jeu rapide de 
l ' imagination et qui l 'unisse à un concept qu'on 
puisse partager, sans y être contraint par des règles 
(à un concept qui est par cela même original et 
nous découvre une nouvelle règle qui n'a pu être 
tirée d 'aucun principe ou d 'aucune règle anté-
rieure). 

* * 

* 

Si maintenant , après cette analyse, nous reve-
nons sur la définition que nous avons précédem-
ment donnée du génie, nous trouvons : 1° que c'est 
un talent pour l 'art , et non pour la science, que 
doivent précéder et diriger dans ses opérations des 
règles clairement établies; 2° que, comme talent, 
artistique, il suppose un concept déterminé de son 
œuvre, comme de son but, par conséquent l 'enten-
dement, mais aussi une représentation (quoique 
indéterminée) de la matière, c'est-à-dire de l ' i n -
tuition propre à l 'exhibition de ce concept, par 
conséquent un rapport de l ' imagination à l 'enten-
dement; 3° qu' i l se révèle moins en atteignant son 
but dans l 'exhibition d 'un concept déterminé qu'en 
présentant ou en exprimant des idées esthétiques, 
qui fournissent une riche matière pour ce but 
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même, par conséquent en représentant l ' imagina-
tion libre de la contrainte des règles, mais conforme 
en même temps à l 'exhibition du concept donné; 
•4°qu'enfin lafinali tésubjective,qui se révèle sponta-
nément dans la libre concordance de l ' imagination 
avec la légalité de l 'entendement, suppose une telle 
proportion et une telle disposition dans ces facultés, 
qu'on ne peut y arriver par l'observation des 
règles, ou de la science, ou d 'une imitation méca-
nique, mais que la nature seule du sujet peut la 
produire. 

Il résulte de tout cela que le génie est l 'origina-
lité exemplaire du talent naturel que révèle un 
sujet dans le libre exercice de ses facultés de con-
naître. De cette manière, l 'œuvre d 'un génie (con-
sidérée dans ce qui appartient réellement au génie 
et non à l'étude ou à l'école), est pour un autre 
génie un exemple, non pas à imiter (car le génie 
d 'une œuvre , ce qui en fait l 'âme disparaît dans 
l ' imitation), mais à suivre : elle éveille en celui-ci 
le sentiment de sa propre originalité, elle l'excite à 
exercer lu i -même son indépendance, et c'est ainsi 
que le talent, devenant un modèle, donne à l 'art 
une nouvelle règle. Mais comme ce favori de la na-
ture qu'on appelle le génie est un rare phénomène, 
son exemple produit chez des hommes de mérite 
une école où l'on enseigne et où l'on suit méthodi-
quement les règles qu'on a pu tirer des œuvres du 
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génie, et pour ceux-ci les beaux-arts ne sont plus 
qu 'une imitation dont la nature a donné la règle 
par le génie. 

Mais cette imitation devient de la singerie 
quand l'élève imite tout, jusqu 'aux choses que le 
génie n 'a laissées passer, malgré leur défectuosité, 
que parce qu'i l ne pouvait les retrancher sans affai-
blir les idées. Il ne faut voir là un mérite que pour 
le génie ; une certaine hardiesse dans l'expression et 
en général certains écarts loin de la règle commune 
ne lui messiéent pas, mais ne sont point choses à 
imiter . Ce sont toujours des fautes qu'i l faut cher-
cher à éviter, tout en les pardonnant au génie dont 
une inquiète circonspection compromettrait l 'or i -
ginalité. Le maniéré2 est une autre espèce de s in -
gerie, qui-consis{e_dans cette fausse originalité, 
par laquelle on s éloigne autant que possible des 
imitateurs, sans pourtant posséder le talent d'être 
soi-même un modèle. — Il y a en général deux ma-
nières (modi) de composer ses pensées: l 'une s'ap-
pelle manière (modus estheticus), l 'autre méthode 
(modus logicus); elles diffèrent l 'une de l 'autre en 
ce que la première n 'a d 'autre mesure que le sen-
timent de l 'unité dans l 'exhibition, tandis que la 
seconde suit des principes déterminés. La première 
seule, par conséquent, s 'applique aux beaux-arts . 

1 Nachaffung. 
a Bas Manieriren. 

i. 18 



2 7 4 C R I T I Q U E DU J U G E M E N T E S T H É T I Q U E . 

Mais une œuvre d 'art s'appelle maniérée lorsque 
l 'exhibition de l'idée qu'elle renferme vise à l'é— 
trangeté et n'est pas appropriée à l'idée même. Le 
genre précieux, contourné, affecté, qui cherche 
à se distinguer du commun (mais sans âme) res-
semble aux façons de celui qui , comme on dit, s'é-
coute parler, ou qui se tient et marche comme s'il 
était sur la scène, ce qui annonce toujours un sot. 

§• L-

De l 'union du goût a v e c le g é n i e d a n s les p roduc t i ons d e s 
b e a u x - a r t s . 

Demander ce qu' i l y a de plus important dans 
les choses des beaux-arts , si c'est le génie ou le 
goût, c'est demander laquelle de ces deux facul-
tés, l ' imagination et le Jugement, y joue le prin-
cipal rôle. Or comme un art relativement à la pre 
mière mérite plutôt le nom d'ingénieux*, et que ce 
n'est guère que relativement à la seconde qu'i l mé-
rite d'être rangé parmi les beaux-arts, celle-ci est, 
au moins comme condition indispensable (conditio 
sine qua non), la première chose à considérer dans 
l 'appréciation des arts en tant que beaux-arts . L ' a -
bondance et l 'originalité des idées sont moins n é -
cessaires à la beauté que la concordance de l ' ima-
gination en liberté avec la légalité de l 'entendement. 
En effet l ' imagination, avec toutes ses richesses, 

* Ceistreich. 
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n'est plus qu'extravagance du moment que sa l i -
berté n 'a plus de lois ; et c'est le Jugement qui la 
met en harmonie avec l 'entendement. 

Le goût, comme le Jugement en général, est la 
discipline du génie; il lui coupe les ailes, il le mori-
gène et le polit, mais en même temps il lui donne 
une direction, en lui montrant où et jusqu'où il 
peut s'étendre, pour ne pas s 'égarer; et, en intro-
duisant la clarté et l 'ordre dans la foule des pensées, 
il donne de la fixité aux idées, il les rend dignes 
d 'un assentiment durable et universel, et propres à 
servir de modèle aux autres et à concourir aux pro-
grès toujours croissants de la culture du goût. Si 
donc, dans la lutte de ces deux facultés, il fallait 
sacrifier quelque chose, ce devrait être plutôt du 
côté du génie; et le Jugement, qui , dans les choses 
des beaux-arts, décide par des principes qui lui sont 
propres, souffrira moins volontiers qu'on déroge à 
l 'entendement qu'à la liberté et à la richesse de l ' i -
magination. 

Les beaux-arts exigent donc le concours de 
• V- 4fiÉ v* 

l'imagination, de Ventendement, de l'âme et du 
goût (1). 

(*) L e s t r o i s p r e m i è r e s f a c u l t é s d o i v e n t , e n d é f i n i t i v e , l e u r union 
à l a q u a t r i è m e . Hume d a n s s o n h i s t o i r e , d o n n e à e n t e n d r e a u x 

A n g l a i s q u e , q u o i q u ' i l s n e l e c è d e n t e n r i e n d a n s l e u r s œ u v r e s à 

a u c u n p e u p l e d u m o n d e , r e l a t i v e m e n t a u x t r o i s p r e m i è r e s f a c u l t é s 

c o n s i d é r é e s séparément, i l s ' s o n l i n f é r i e u r s à l e u r s v o i s i n s , l e s 

F r a n ç a i s , p a r c e l l e q u i u n i t t o u t e s l e s a u t r e s . 
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On peut en général appeler la beauté (celle de la 
nature ou celle de l 'art) f expression d'idées esthé-
tiques : il y a seulement cette distinction à faire 
que, dans les beaux-arts, l'idée esthétique doit être 
occasionnée par un concept de l'objet, tandis que, 
dans la beauté de la nature, la simple réflexion que 
nous faisons sur une intuition donnée, sans aucun 
concept de ce que doit être l'objet, suffit à exciter 
et à communiquer l'idée dont cet objet est consi-
déré comme Y expression. 

Si donc nous voulons diviser les beaux-ar ts , 
nous ne pouvons choisir, du moins comme es-
sa i , un principe plus commode que l'analogie 
de l 'art avec l'espèce d'expression dont les h o m -
mes se servent en parlant pour se communiquer , 
aussi parfaitement que possible, non-seulement 
leurs concepts, mais aussi leurs sensations (1). 
— Ce genre d'expression consiste dans le mot, 
le geste et le ton (articulation, gesticulation et 
modulation). La réunion seule de ces trois espèces 

(1) Le lecteur ne doit pas prendre cette esquisse d 'une division 
des beaux-arts pour une théorie. Ce n'est qu 'un de ces nombreux 
essais qu'il est permis et bon de tenter . 
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d'expression constitue une parfaite communication 
entre ceux qui parlent. En effet la pensée, l ' in tui-
tion et la sensation sont par là transmises aux au -
tres simultanément et conjointement. 

Il n'y a d'après cela que trois espèces de beaux-
arts : l 'art parlant, l 'art figuratif, et l 'art du jeu des 
sensations (comme impressions sensibles extérieu-
res). On pourrait aussi diviser les beaux-ar ts en 
deux parties, selon qu'ils expriment les pensées ou 
les sensations, et cette dernière espèce d 'arts serait 
divisée à son tour en deux autres parties, suivant 
qu'on y considérerait la forme ou la matière (la 
sensation). Mais cette division paraîtrait trop abs -
traite et moins conforme aux idées ordinaires. 

1. Les arts parlants sont Véloquence et la poésie, 
lu éloquence est l 'art de donner à un exercice sé-
rieux de l 'entendement le caractère d 'un libre jeu 
de l'imagination-, la poésie, l 'art de donner à un 
libre jeu de l ' imagination le caractère d 'un exercice 
sérieux de l 'entendement. 

Ainsi Y orateur promet quelque chose de sérieux, 
et, pour charmer ses auditeurs, il l'exécute comme 
s'il ne s'agissait que d 'un jeu d'idées. Le poêle n 'an-
nonce qu 'un jeu amusant d'idées, et il produit sur 
l 'entendement le même effet que s'il n'avait eu pour 
but que d'occuper cette faculté. L'union et l 'har -
monie de ces deux facultés de connaître, la sensibi-
lité et l 'entendement, qui ne peuvent se passer 



2 7 8 C R I T I Q U E DU J U G E M E N T E S T H É T I Q U E , 

l 'une de l 'autre, mais qui en même temps ne 
peuvent être réunies sans effort et sans se faire 
réciproquement quelque tort, doivent être sponta-
nées et paraître s'être formées d 'el les-mêmes; au-
trement on manquerai t le but des beaux-arts. C'est 
pourquoi tout ce qui sent la recherche et la peine 
y doit être évité, car les beaux-arts doivent être 
libres en un double sens : d 'un côté, on ne peut 
les traiter comme des travaux mercenaires dont on 
peut juger d 'après une mesure déterminée et qu'on 
peut imposer et payer ; et, d 'un autre côté, l'esprit, 
y trouve une occupation, mais aussi un plaisir et 
une excitation naturelle qui n 'a pas d 'autre but 
qu'elle-même (qui est indépendante de tout salaire). 

L'orateur donne donc quelque chose qu' i l ne 
promet pas, à savoir un jeu amusant de l ' imagi-
nation ; mais il ôte aussi quelque chose à ce qu ' i l 
promet, à l'exercice qu'on attend de lui et qui a 
pour but d'occuper sérieusement l 'entendement. 
Le poëte, au contraire, promet moins et n 'annonce 
qu 'un simple jeu d'idées, mais il nous donne quel -
que chose digne de nous occuper, car il offre en se 
jouant une nourr i ture à l 'entendement et en vivifie 
les concepts par l ' imagination. Par conséquent, le 
premier donne en réalité moins qu'i l ne promet, 
et le second, plus. 

2 . Les arts figuratifs, ou ceux qui cherchent l 'ex-
pression de certaines idées dans l'intuition sensible 
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(et non dans de simples représentations de l ' ima-
gination excitées par des mots) représentent ou 
la réalité sensible ou l'apparence sensible. C'est d 'un 
cotéla.]jlaslique, de l 'autre la peinture. Toutes deux 
forment des figures dans l'espace pour exprimer des 
idées; mais les figures de la plastique sont percep-
tibles pour deux sens, la vue et le tact (quoique, 
relativement à ce dernier, elle n 'ai t pas pour but 
la beauté), celles de la peinture ne le sont que pour 
la vue. Toutes deux ont pour principe dans l ' ima-
gination une idée esthétique (un archétype, un mo-
dèle), mais la figure qui constitue l'expression de 
cette idée (l'ectype, la copie) est donnée ou bien 
dans son extension corporelle (comme est l 'objet 
lui-même), ou bien suivant l ' image qui s'en forme 
dans l 'œil (suivant son apparence en superficie); 
et, dans le premier cas, on peut avoir en vue et 
donner pour condition à la réflexion ou un but réel 
ou seulement l 'apparence d 'un semblable but . 

La plastique, ou la première espèce de beaux-
arts figuratifs, comprend la sculpture et l'architec-
ture. La première représente dans une exhibition 
corporelle des concepts de choses qui pourraient 
exister dans la nature (mais en ayant en vue, comme 
appartenant aux beaux-arts , la finalité esthétique); 
la seconde donne une semblable exhibition à des 
concepts de choses qui ne sont possibles que par l'art, 
et dont la forme n'a pas son principe dans la nature, 
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mais dans quelque fin arbitraire, et elle ne doit pas 
non plus perdre de vue la finalité esthétique. Dans 
cette dernière espèce d 'art , l'objet d'art est destiné 
à un certain usage auquel sont subordonnées les 
idées esthétiques comme à leur condition pr inc i -
pale. Dans la première, le but principal est seule-
ment Y expression d'idées esthétiques. Ainsi les sta-
tues d'hommes, de dieux, d 'animaux, etc., appar-
tiennent à la première espèce d ' a r t ; mais les 
temples, les édifices destinés aux réunions publi-
ques, ou même les habitations, les arcs de t r iom-
phe, les colonnes, les mausolées, et tous les m o n u -
ments élevés en l 'honneur de certains hommes, 
appart iennent à l 'architecture. On peut même y 
rapporter tous les meubles (les objets de menuise-
rie et les ustensiles de ce genre), car l 'appropriation 
d 'une œuvre à un certain usage est le propre d 'une 
œuvre cCarchitecture1 ; au contraire une œuvre pure-
ment plastique% qui est faite uniquement pour la 
vue et doit plaire par elle-même, n'est, en tant 
qu'exhibition corporelle, qu 'une imitation de la 
nature, mais qui a toujours en vue des idées esthé-
t iques , et la vérité sensible n 'y doit jamais être 
poussée si loin qu'elle cesse de paraître un art et 
une production de la volonté. 

La peinture, ou la seconde espèce d 'ar t figuratif, 

' Bauwerk. 
2 Bitdwerk. 
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qui représente une apparence sensible liée par le 
moyen de l 'art à des idées, peut être divisée en 
art de bien peindre la na ture , et en art de bien 
arranger ses productions. Le premier serait la 
peinture proprement dite; le second l'art des jar-
dins. En effet, celui-là ne donne que l 'apparence 
de l 'étendue corporelle ,• et celui-ci, tout en d o n -
nant cette étendue dans sa vérité, ne présente 
qu 'une apparence d'util i té, il n 'a en réalité d ' a u -
tre but que de mettre e n j e u l ' imagination par 
les formes qu'il donne à contempler. (1) Ce der-
nier consiste uniquement à orner le sol avec les 
diverses choses qu'on trouve dans la nature, 
(comme le gazon, les fleurs, les arbrisseaux et les 
arbres, et même les eaux, les collines et les vallons); 

/ IHf?™ H î ï'w i 

(4) Il p a r a î t é t r a n g e d e r e g a r d e r l ' a r t d e s j a r d i n s c o m m e u n e 

e s p è c e d e p e i n t u r e , q u o i q u ' i l d o n n e h s e s f o r m e s u n e e x h i -

b i t i o n c o r p o r e l l e ; m a i s , e o m m e ' i l l e s t i r e r é e l l e m e n t d e l a n a t u r e 

( p a r e x e m p l e l e s a r b r e s , l e s a r b r i s s e a u x , l e g a z o n cl l e s f l e u r s , 

q u ' i l a t i r é s , a u m o i n s p r i m i t i v e m e n t , d e s f o r ê t s e t d e s c h a m p s , 

q u e , p a r c o n s é q u e n t , il n ' e s t p a s u n a r t c o m m e l a p l a s t i q u e , e t 

n ' e s t p a s n o n p l u s s u b o r d o n n é d a n s s e s a r r a n g e m e n t s ii u n c o n -

c e p t d e l ' o b j e t e t a u n e fin d é t e r m i n é e ( c o m m e la s c u l p t u r e ) , m a i s 

q u ' i l n ' a d ' a u t r e b u t q u e le l i b r e j e u d e l ' i m a g i n a t i o n d a n s l ' i n t u i -

t i o n , il s ' a c c o r d e a i n s i a v e c la p e i n t u r e q u i n ' a p a s d e t h è m e d é -

t e r m i n é ( r a p p r o c h a n t l ' a i r , l a t e r r e e t l ' e a u e n l e s m ê l a n t d e l u -

m i è r e et d ' o m b r e . — E n g é n é r a l le l e c t e u r n e d o i t pa s r e g a r d e r 

c e c i c o m m e u n t r a v a i l d é f i n i t i f , m a i s c o m m e u n es sa i p a r l e q u e l 

j e t e n t e d e r a t t a c h e r l e s b e a u x - a r t s a u n p r i n c i p e q u i s o i t c e l u i d e 

l ' e x p r e s s i o n d e s i d é e s e s t h é t i q u e s ( p a r a n a l o g i e a v e c l a p a -

r o l e ) . 
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mais en les disposant autrement, et conformément 
à certaines idées. Or un bel arrangement de cho-
ses corporelles n'est fait que pour l 'œil, comme la 
peinture, et le sens du tact ne peut nous donner 
aucune représentation intuitive d 'une pareille 
forme. Je rattacherais encore à la peinture, en l 'en-
tendant dans un large sens, ce qui sert à la décora-
tion des appartements , comme les tapis , les gar-
nitures de cheminée ou d 'armoire, etc., et tout bel 
ameublement qui n'est fait que pour la vue, ainsi 
que l'art de s'habiller avec goût (ainsi que toutes les 
choses qui servent à la pa ru re , comme les anneaux, 
les boîtes, etc). En effet un parterre de fleurs d i -
verses, une chambre remplie de toute sorte d 'o rne -
ments (y compris même des parures de femme) 
forme, dans un jour de fête, une espèce de peinture, 
qui , comme les peintures proprement dites (dont 
le but n'est pas d'enseigner quelque histoire ou 
quelque connaissance naturelle) est là s implement 
pour la vue, et n'a d 'autre but que d 'entretenir l ' i -
magination dans un libre jeu d'idées et d'occuper le 
Jugement esthétique sans concept déterminé. Il 
peut y avoir dans tous ces ornements des travaux 
mécaniques très-divers et qui exigent des artistes 
différents; mais le jugement , que porte le goût sur 
ce qui est beau dans cette espèce d 'ar t , est toujours 
déterminé de la même maniè re : il ne juge que les 
formes sans considération de but, telles qu'elles se 
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présentent à l 'œil, isolées on réunies, et d'après 
l'effet qu'elles font sur l ' imagination. On voit pour-
quoi l 'art figuratif peut être rattaché (par analogie) 
au geste qui fait partie du langage : c'est que l ' âme 
de l 'artiste donne par ses formes une expression 
corporelle à sa pensée et au mode de sa pensée, 
et fait parler à la chose même comme un l an -
gage mimique. C'est là un jeu très-fréquent de 
notre fantaisie qui suppose dans les choses ina-
nimées une âme qui nous parle par leurs formes. 

3. L'art de produire un beau jeu de sensations 
(venant du dehors), qui doit aussi pouvoir être uni -
versellement partagé, ne peut porter sur autre 
chose que sur la proportion des divers degrés de la 
disposition (de la tension) du sens, auquel a p p a r -
tient la sensation, c 'est-à-dire sur le ton de ce 
sens; et, ainsi largement entendu, comme le jeu de 
l 'art peut mettre en mouvement ou les sensations 
de l 'ouïe, ou celles de la vue, cet art peut se diviser 
en musique et en coloris. — Il est remarquable que 
ces deux sens, outre la capacité qu'ils ont de re-
cevoir autant d ' impressions qu'il est nécessaire 
pour recevoir, au moyen de ces impressions, des 
concepts des objets extérieurs, sont encore capables 
d 'une sensation particulière qui y est mêlée, et au 
sujet de laquelle on ne peut décider si elle a son prin-
cipe dans le sens ou dans la réflexion ; et que cette 
affectibilité peut manquer quelquefois, sans que 
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d'ailleurs il manque rien au sens, en tant qu'i l sert 
à la connaissance des objets, et quoiqu'il puisse être 
même singulièrement subtil. Ainsi on nepeu td i re 
avec certitude si une couleur ou un ton (un son) 
doit être rangé parmi les sensations agréables ou est 
déjà en soi un beau jeu de sensations, et contient, 
à ce titre, une satisfaction liée à sa forme dans le 
jugement esthétique. Quand on songe à la rapidité 
des vibrations de la lumière ou de l 'air, qui sur -
passe de beaucoup en apparence toute notre faculté 
de juger immédiatement, dans la perception, les 
proportions de la division du temps par ces vibra-
tions, on croirait que nous n'en sentons que l'effet 
sur les parties élastiques de notre corps, mais 
que nous ne remarquons pas et ne pouvons j u -
ger la division du temps par ces vibrations, et 
qu'ainsi l 'agréable seul, et non la beauté de la 
composition, est lié aux couleurs et aux tons. 
Mais si, d 'un autre côté, en premier lieu, on con-
sidère les rapports mathématiques qu'on peut 
démontrer comme constituant la proportion des 
vibrations dans la musique et le jugement que 
nous en portons, et qu'on juge la distinction des 
couleurs, comme il est juste, par analogie avec la 
musique; si, en second lieu, on se rappelle les exem-
ples, quoique rares, d 'hommes qui ne pouvaient 
distinguer les couleurs, avec la meilleure vue du 
monde, ou les tons, avec l'ouïe la plus fine, tandis 
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que d 'autres qui ont cette faculté trouvent de re-
marquables* différences dans la perception d 'une 
couleur ou d 'un son qui varie (je ne dis pas seule-
ment quant au degré de la sensation) suivant les 
divers degrés de l'échelle des couleurs ou des tons, 
on pourrait bien alors se voir forcé de ne pas re-
garder seulement les sensations des couleurs et des 
sons comme de simples impressions sensibles, mais 
comme l'effet d 'un jugement que nous portons sur 
une certaine forme dans le jeu de plusieurs sensa-
tions. Suivant qu'on adoptera l 'une ou l 'autre opi-
nion, dans la détermination du principe de la mu-
sique, on sera conduit à la définir, ou comme 
nous l'avons fait, un beau jeu de sensations (audi-
tives), ou simplement un jeu de sensations agréa-
bles. La première définition rattache tout à fait la 
musique aux beaux-arts , la seconde n'en fait 
qu 'un art agréable (au moins en partie). 

§. LU. 

D e l 'union des b e a u x - a r t s dans u n e seu le et m ê m e p r o d u c t i o n . 

L'éloquence peut être unie avec la peinture de 

ses sujets et de ses objets, dans une pièce de théâ-

tre; la poésie avec la musique dans le chant; celui-

* Begreifliche. 
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ci à son tour avec la peinture (théâtrale) dans un 
opéra ; le jeu des sensations qui constitue la musi-
que avec celui des formes dans la danse, etc. L 'exhi-
bition même du sublime, en tant qu'elle se ratta-
che aux beaux-arts, peut s 'unir avec la beauté dans 

. une tragédie, dans un poëme didactique, dans un 
oratorio. Grâce à ces sortes d 'unions, les beaux-arts 
font paraître plus d 'ar t , mais en deviennent-ils 
plus beaux (par ce mélange d'espèces de satis-
faction si diverses); c'est ce dont on peut douter 
dans quelques-uns de ces cas. Dans tous les beaux-
arts, l'essentiel est la forme, une forme concor-
dante avec la contemplation et le jugement , et pro-
duisant ainsi un plaisir qui est en même temps une 
culture et qui dispose l 'âme aux idées, et par consé-
quent la rend capable d 'un plaisir plus grand e n -
core; ce n'est pas la matière de la sensation (l 'at-
trait ou l 'émotion), où il ne s'agit que de la jouis-
sance, laquelle ne laisse rien dans l'idée, rend l 'âme 
lourde, l'objet insipide, et l 'esprit, q u i a conscience 
d 'un état discordant aux yeux de la raison, mécon-
tent de lu i -même et chagrin. 

Quand les beaux-arts ne sont pas liés, de près ou 

de loin, à des idées morales, qui seules contiennent . 

une satisfaction qui se suffit à elle-même, c'est là le 

sort qui les attend à la fin. Ils ne servent alors que 

comme d 'une distraction d o n j o n a toujours d 'au-

tant plus besoin qu'on y a recours davantage, 
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pour dissiper le mécontentement de l'esprit , 

en sorte qu'on se rend toujours plus inutile et 

plus mécontent de so i -même. En général les 

beautés de la nature sont les plus importantes 

pour ce but , quand on s'est habitué de bonne 

heure à les contempler, à les juger et à les ad-

mirer . 

§. LUI. 

C o m p a r a i s o n d e l a va leu r e s t h é t i q u e d e s b e a u x - a r t s . 

Le premier rang entre tous les arts appartient à 
la poésie (qui doit presque entièrement son origine 
au génie et qui ne se laisse guère diriger par des 
règles ou par des exemples). Elle étend l'esprit en 
mettant l ' imagination en liberté, en présentant, à 
l'occasion d 'un concept donné, parmi l 'infinie va -
riété des formes qui peuvent s'accorder avec ce 
concept, celle qui en lie l 'exhibition à une abon -
dance de pensées à laquelle aucune expression 
n'est parfaitement adéquate, et en s'élevant ainsi 
esthétiquement à des idées. Elle le fortifie en lui 
faisant sentir cette faculté l ibre, spontanée, in-
dépendante des conditions de la nature, par la-
quelle il considère et juge la nature comme un 
phénomène, d'après des vues que celle-ci ne pré-
sente par elle-même dans l'expérience ni au sens 
ni à l 'entendement, et par laquelle, par consé-
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quent, il en fait comme un schême du supra-sen-
sible. Elle joue avec l 'apparence qu'elle produit à 
son gré, mais sans tromper par là ; car elle donne 
l'exercice auquel elle se livre pour un simple jeu, 
mais pour un jeu qui doit être dirigé par l 'en-
tendement et lui être conforme. — L'éloquence, 
si on entend par là l 'art de persuader, c'est-à-
dire de tromper par une belle apparence (ars ora-
torio), et non pas simplement l 'art de bien dire 
(l'éloquence proprement dite et le style), * cette 
éloquence est une dialectique qui ne s'éloigne de la 
poésie qu 'autant que cela lui est nécessaire pour 
séduire les esprits en faveur de l 'orateur et leur 
ôter la l iberté; on ne peut par conséquent en con-
seiller l'emploi dans l'enceinte du tr ibunal ni dans 
la chaire. Car, quand il s 'agit des lois civiles, des 
droits de certains individus, quand il s'agit d ' in -
struire sérieusement les esprits dans l'exacte con-
naissance de leurs devoirs et de les disposer à les 
observer consciencieusement, il est indigne d 'une 
si importante entreprisede laisser paraître la moin-
dre trace de ce luxe de l'esprit et de l ' imaginat ion, 
qui peut convenir ai l leurs , e t , à plus forte raison, 
de cet art de persuader et de séduire les esprits, qui 
peut sans doute être employé pour une fin légi-
time et louable, mais qui a le tort d'altérer la pu-

ll y a dans le lexle : undnicht blosse fVohlredenheU {Elo-

quent und styl.) 



. ANALYTIQUE DU SUBLIME. 2 8 9 

reté intérieure des maximes et des dispositions de 
l 'esprit, quoique l'action soit objectivement légi-
t ime. Il ne suffit pas de faire le bien, il le faut faire 
par ce seul motif que c'est le bien. D'ailleurs le 
concept de ces sortes de choses humaines, quand 
on l'expose clairement, qu'on le fait vivement res-
sortir par des exemples et qu'on se montre fidèle 
aux règles de l 'harmonie du langage ou de la con-
venance de l'expression , ce seul concept a déjà 
sur les esprits, relativement aux idées de la raison 
( q u i en même temps constituent l 'éloquence), 
une influence assez grande par el le-même, pour 
qu'i l ne soit pas nécessaire d'y ajouter les machines 
de la persuasion, etcelles-ci, pouvant être tout aussi 
bien employées à embellir et à cacher le vice et 
l 'erreur, ne peuvent empêcher qu'on ne soupçonne 
secrètement quelque ruse de l 'art . Dans la poésie 
tout est loyal et sincère. Elle se donne pour un 
simple jeu de l ' imagination, qui ne veut plaire 
que par sa forme, en l 'accordant avec les lois 
de l 'entendement; elle ne cherche pas à le s u r -
prendre et à le séduire par une exhibition sen-
sible 0) . 

(') Je dois avouer qu 'un beau poëme m 'a toujours donné un 
contentement pur, tandis que la lecture des meilleurs discours 
d 'un orateur du peuple romain, ou du parlement , ou de la chaire, 
a toujours été mêlée pour moi d 'un sent iment désagréable ou de 
blâme pour la supercherie d 'un a r t , qui , en des choses impor-
tâmes, cherche à entraîner les hommes , comme des machines.. 

' i. 19 
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Après la poésie je placerais, si l'on considère 
l'attrait et l'émotion de l'esprit, un art qui s'en 
rapproche s u r t o u t , dans les arts pa r lan t s , et 
qu'on y peut joindre très-naturellement, à savoir 
la musique. En effet, si cet art ne parle que par 
des sensations sans concepts, et par conséquent 
ne laisse pas, comme la poésie, quelque chose à la 
réflexion, il émeut cependant l 'esprit d 'une m a -
nière plus variée et plus intime, quoique plus pas-
sagère; mais il est plutôt une jouissance qu 'une 
culture (le jeu des pensées qu' i l excite n'est que 
l'effet d 'une association en quelque sorte mécani-
que), et, aux yeux de la raison, il a moins de va-
leur qu 'aucun des autres beaux-arts. Aussi a-t-il 
besoin, comme toute jouissance, de beaucoup de 
variété, et ne peut-il répéter souvent la même 
chose sans causer de l 'ennui . Voici comment on 

dans une opinion à laquelle une calme réflexion ôtera toul 
son poids. L'art de bien dire ou l 'éloquence (la rhétor ique) 
appartient aux beaux-ar ts ; mais l 'art oratoire (ars oratorio), 
en tant qu'art de tourner la faiblesse humaine a ses propres lins 
(qu'on les suppose ou qu'elles soient en réalité aussi bonnes 
qu'on voudra) ne méri te aucune estime. Aussi cet art ne 
s 'est-il élevé au plus haut degré, k Athènes et à Rome, que dans 
u n temps où l 'État marchait k sa perte , et où le véritable patrio-
tisme était éteint . Celui qui joint à une vue claire des choses une 
grande richesse et une grande pureté de langage, et qui, avec 
une imagination féconde et heureuse dans l 'exhibition de ses 
idées, s 'intéresse de coeur au véritable bien, celui-là est le vir 
bonus dicendi peritus, l 'orateur sans ar t , mais plein d 'autori té, 
tel que le demande Cicéron, bien que lui-même ne soit pas tou-
jours resté fidèle à cet idéal. 
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peut expliquer l 'attrait de cet ar t , qui se c o m m u -
nique si universellement. Toute expression prend 
dans la parole un ton approprié à sa signification; 
ce ton désigne plus ou moins une affection de 
celui qui parle et l'excite aussi dans l 'auditeur, et 
cette affection à son tour éveille en celui-ci l'idée 
exprimée dans la parole par ce ton. La modulation 
est donc pour les sensations comme une langue 
universelle, intelligible à tout liomme. Or la m u -
sique l'emploie dans toute sa force, et ainsi, 
d 'après la loi de l 'association, elle communique 
universellement les idées esthétiques qui y sont 
liées naturellement. Mais comme ces idées esthé-
tiques ne sont pas des concepts et des pensées 
déterminées, c'est la forme de la composition de ces 
sensations ( l 'harmonie et la mélodie), au lieu de la 
forme du langage, qui seule, par un accord p ro -
portionné de toutes les parties entre elles (accord 
qui repose sur le rapport du nombre des vibrations 
de l 'air dans des temps égaux, en tan t que les tons 
formés par ces vibrations sont liés simultanément 
ou successivement, et qui , par conséquent, peut 
être mathématiquement ramené à des règles cer-
taines), sert à exprimer l'idée esthétique d 'un tout 
bien lié, comprenant une quanti té inexprimable 
de pensées, conformément à un certain thème 
qui constitue l'affection dominante du mor-
ceau. Bien que cette forme mathématique ne soit 
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pas représentée par des concepts déterminés, elle 
seule est l'objet de la satisfaction que la simple ré-
flexion de l'esprit sur cette quantité de sensations, 
simultanées ou successives, joint au jeu de ces 
sensations, comme une condition universellement-
valable de sa beauté; elle seule peut permettre 
au goût de s 'at tr ibuer d'avance quelque droit sur 
le jugement de chacun. 

Mais ce qu'il y a de mathématique dans la m u -
sique n'a certainement pas la moindre part à l ' a t -
trait et à l'émotion qu'elle produi t ; ce n'est là que 
la condition indispensable (conditio sine qua non) 
de cette proportion, dans la liaison comme dans 
la succession des impressions , qui permet de les 
rassembler en les empêchant de se détruire ré-
ciproquement, et par laquelle elles s 'accordent, 
pour produire, au moyen d'affections correspon-
dantes, un mouvement, une excitation continuelle 
de l 'esprit, et par là une jouissance personnelle 
durable. 

Si, au contraire, on estime la valeur des beaux-arts 
d'après lacul ture qu'ils donnent à l'esprit et qu'on 
prenne pour mesure l'extension des facultés qui 
dans le Jugement doivent concourir à la connais-
sance, la musique occupe alors le dernier rang en-
tre les beaux-arts, parce qu'elle n'est qu 'un jeu de 
sensations (tandis qu 'au contraire, à ne considérer 
que l 'agrément, elle est peut-ê t re la première). Les 
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arts figuratifs passent donc avant elle sous ce point 
de vue ; tout en donnant à l ' imagination un jeu 
libre et cependant approprié à l 'entendement, 
ils contiennent aussi une occupation, car ils pro-
duisent une œuvre qui est pour les concepts de l 'en-
tendement comme un véhicule durable et se recom-
mandant par lui-même, et qui sert ainsi à réaliser 
l 'union de ces concepts avec la sensibilité, et à 
donner par là un caractère d 'urbanité aux facultés 
supérieures de connaître. Ces deux espèces d 'ar ts 
suivent des marches bien différentes: la première 
va de certaines sensations à des idées indétermi-
nées, la seconde d'idées déterminées à des sensa-
tions. Celle-ci produit des impressions dura-
bles, celle-là ne laisse que des impressions passagè-
res. L'imagination peut rappeler les impressions de 
l 'une et s'en faire une agréable dis tract ion, mais 
celles de l 'autre ont bientôt disparu tout entières, 
ou, si l ' imagination vient à les renouveler involon-
tairement, elles nous sont plutôt pénibles qu'agréa-
bles. En out re* , il y a dans la musique commeun 
manque d 'urbani té , car, par la nature même de 
ses instruments , elle étend son action plus loin 

* Rosenkranz a supprimé ce passage et la note qui y est jointe, 
sans doute parcequ'il les a trouvés un peu puérils. — On sait 
d'ailleurs que l 'auteur de la Critique du Jugement n'avait qu 'un 
goût médiocre pour la musique. On trouvera sur ce sujet de pi 
quants détails dans une charmante biographie des dernières a n -
nées de la vie de Kant par M. Cousin [V .Fragments littéraires).S 
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qu'on ne le désire (dans le voisinage) ; elle se 
fraie en quelque sorte un passage et vient t rou-
bler la liberté de ceux qui ne sont point de la 
réunion musicale, inconvénient que n 'ont pas les 
arts qui parlent à la vue, puisqu'on n'a qu 'à 
détourner les yeux pour en éviter l ' impression. On 
pourrait presque comparer la musique à ces odeurs 
qui se répandent au loin. Celui qui tire de sa poche 
un mouchoir par fumé ne consulte pas la volonté 
de ceux qui sont autour de lui, et il leur impose 
une jouissance qu'ils ne peuvent éviter s'ils veu-
lent respirer : aussi cela est-il passé de mode (4). 
Parmi les arts figuratifs je* donnerais la préfé-
rence à la peinture, et parce qu'elle est, en tant 
qu 'a r t du dessin, le fondement de tous les autres 
arts figuratifs, et parce qu'elle peut pénétrer beau-
coup plus avant dans la région des idées et é t en -
dre davantage le champ de l ' intui t ion, conformé-
ment à ces idées. 

; 

REMARQUE. 

Il y a, comme nous l'avons montré souvent, 

une différence essentielle entre ce qui plaît s im-

-'•'JpM : • ' ilijl 'If i ... ; •;• \iH..t<j! ); .Vil r. /^îai. '>! 
(1) Ceux qui ont recommandé le chant des cantiques, dans les 

exercices religieux domestiques, ont oublié qu'une aussi bruyante 
dévotion (qui rappelle trop souvent celle des pharisiens) incom-
mode le public, car elle oblige les voisins ou à chanter ou a in-
terrompre leurs méditations. 
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plement dans le jugement et ce qui plaît dans 
la sensation. Dans ce dernier cas, on ne peut, 
comme dans le premier, exiger de chacun la 
même satisfaction. La jouissance (quand même la 
cause en serait dans des idées) semble toujours 
consister dans le sentiment du développement f a -
cile de toute la vie de l 'homme, par conséquent 
aussi du bien-être corporel, c'est-à-dire de la santé ; 
en sorte qu'Épicure, qui regardait toute jouissance 
comme étant au fond une sensation corporelle, n'a-
vait peut-être pas tort en cela, mais seulement il 
ne s 'entendait pas en rapportant à la jouissance la 
satisfaction intellectuelle et même la satisfaction 
pra t ique. Quand on a devant les yeux la dis t inc-
tion que nous venons de rappeler, on peut s 'ex-
pliquer comment une jouissance peut déplaire à 
celui même qui l 'éprouve (comme la joie que res-
sent un homme, qui est dans le besoin, mais qui a 
de bons sentiments, à l'idée de l 'héritage d 'un 
père qui l 'aime mais qui est avare), ou comment 
un profond chagrin peut plaire à celui qui le 
ressent (la tristesse que laisse à une veuve la mort 
d 'un excellent mari ), ou comment une jouissance 
peut plaire aussi (comme celle que donnent les 
sciences que nous cultivons), ou comment un 
chagrin (par exemple la haine, l 'envie, la ven-
geance) peut aussi nous déplaire. La satisfaction 
ou le déplaisir repose ici sur la raison et se confond 
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avec ïapprobation ou Vimprobation ; mais la jouis -
sance et le chagrin ne peuvent se fonder que sur 
le sentiment ou la prévision d 'un bien-être ou d 'un 
mal-être possible (quel qu'en soit le principe). 

Tout jeu libre et varié de sensations (n 'ayant 
point de but) produit une jouissance, car il excite 
et développe le sentiment de la santé, que le juge-
ment de la raison attache ou non une satisfaction 
à l'objet de cette jouissance et à cette jouissance 
même, et cette jouissance peut s'élever jusqu 'à 
l 'affection, quoique nous ne prenions aucun in -
térêt à l'objet ou que nous n'y attachions pas du 
moins un intérêt proportionné au degré de l 'af-
fection. On peut diviser ces sortes de j eux , e n j e u 
de hasard, musique 1 et jeu d'esprit. 2 Le premier 
suppose un intérêt, soit de vanité, soit d 'uti l i té, mais 
cet intérêt n'est pas à beaucoup près aussi grand 
que celui qui s 'attache à la manière dont nous 
cherchons à nous le procurer; le second ne suppose 
que le changement des sensations dont chacune a 
un rapport à l'affection, mais sans avoir le degré 
d 'une affection, et il excite des idées esthétiques; 
le troisième résulte simplement d 'un changement 
des représentations, dans le Jugement, qui ne pro-
duit , il est vrai, aucune pensée contenant que l -

1 Tonspiel, proprement jeu de tons. Mais cette expression 
serait bizarre en français. J B. 

Gedankenspiel. 
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que intérêt, mais qui cependant anime l 'esprit. 

Toutes nos réunions montrent combien on 
trouve de jouissance dans les jeux, sans pour-
tant s'y proposer aucun but intéressé ; car sans 
jeu presque aucune ne pourrait se soutenir. Mais 
les affections de l'espérance, de la crainte, de la 
joie, de la colère, de la raillerie y sont en jeu, se 
succédant al ternat ivement, et montrant tant de 
vivacité que toute l'action de la vie du corps 
semble excitée par un mouvement in té r ieur ; c'est 
ce que prouve cette vivacité d'esprit qu'excite le 
jeu, quoiqu'on n'y gagne ou qu'on n 'y apprenne 
rien. Mais comme le beau n'entre pour rien dans 
les jeux de hasard, nous devons les laisser ici de côté. 
La musique et les choses qui excitent le rire sont 
deuxespèces de jeuxd'idées esthétiques, ou mêmede 
représentations intellectuelles qui en définitive ne 
nous fournissent aucune pensée et qui ne peuvent 
nous causer une vive jouissance que par leur chan-
gement : par où nous voyons assez clairement 
que l 'animation dans ces deux cas est pu re -
ment corporelle, quoiqu'elle soit provoquée par 
des idées de l 'esprit, et que le sentiment de la 
santé, excité par un mouvement des entrailles 
correspondant au jeu de l 'esprit, constitue la 
jouissance, regardée comme si délicate et si spi-
rituelle, d 'une société où règne la gaieté. Ce n'est 
pas le jugement de l 'harmonie dans les tons, ou 
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des saillies, lequel par la beauté qu' i l nous y d é -
couvre, ne sert ici que comme d 'un véhicule né-
cessaire, mais un développement favorable de 
la vie du corps, l'affection qui remue les en-
trailles et le diaphragme, d 'un seul mot , le sen-
t iment de la santé (qu 'on ne sent pas sans une 
pareille occasion) qui constitue la jouissance 
qu'on y trouve, en sorte qu'on peut aller au 
corps par l 'âme et faire de celle-ci le médecin de 
celui-là. 

Dans la musique ce jeu va de la sensation du 
corps aux idées esthétiques (des objets de nos a f -
fections), et il revient ensuite de celles-ci au corps, 
mais avec une force double. Dans la plaisanterie 
(qui, comme la musique, mérite plutôt d'être ran-
gée parmi les arts agréables que parmi les beaux-
arts), le jeu débute par des pensées qui toutes 
occupent aussi le corps, en tant qu'elles sont ex-
primées d 'une manière sensible, et comme l 'enten-
dement s 'arrête tout à coup dans cette exhibition 
où il ne trouve pas ce qu'i l at tendait , nous sentons 
l'effet de cette interruption qui se manifeste dans 
le corps par l'oscillation des organes, en renouvelle 
ainsi l 'équilibre, et a sur la santé une influence fa-
vorable. 

Dans tout ce qui est capable d'exciter de vifs 
éclats de rire, il doit y avoir quelque chose d ' a b -
surde (en quoi par conséquent l 'entendement ne 
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peut par lui-même trouver de satisfaction). Le rire 
est ime affection qu'on éprouve quand une grande at-
tente se trouve tout à coup anéantie. Ce change-
ment qui n'a certainement rien de réjouissant pour 
l 'entendement nous réjouit cependant beaucoup 
indirectement pendant un moment . La cause en 
doit donc être dans l 'influence de la représentation 
sur le corps et dans la réaction du corps sur l ' es -
prit , non que la représentation soit objectivement 
un objet de contentement, comme quand on reçoit 
la nouvelle d 'un grand bénéfice (car comment une 
attente trompée peut-elle causer une jouissance), 
mais c'est qu'en tant que simple jeu des r ep ré -
sentations elle produit un équilibre des forces 
vitales. 

Je suppose qu 'on raconte cette anecdote : un 
Indien, à Surate, dînant chez un Anglais et voyant 
ouvrir une bouteille d'ale et toute la bierre 
s 'échapper , en mousse, témoignait son éton-
nement par ses exclamations; l 'Anglais lui d e -
manda ce qu'il y avait là de si étonnant ; je ne 
m'étonne pas, répondit l 'Indien, de ce que cela s'é-
chappe de la bouteille, mais je me demande 
comment vous avez pu l 'y enfermer. Cette anec -
dote nous fait rire et nous donne un véritable 
plaisir, et ce plaisir ne vient pas de ce que nous 
nous trouvons plus habiles que cet ignorant , ou de 
toute autre cause qui plairait à l 'entendement, mais 
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de ce que notre attente était excitée et se trouve 
tout à coup anéantie. Supposons encore que l 'hé-
ritier d 'un riche parent , voulant faire célébrer 
en l 'honneur du défunt de riches et solennelles 
funérai l les , se plaigne de n'y pouvoir r éu s s i r , 
en disant que plus il donne d'argent à ses gens 
pour paraître affligés, plus ils se montrent joyeux, 
nous éclatons de rire, et la cause en est encore que 
notre attente se trouve tout à coup anéantie. Et 
remarquons bien qu'i l ne faut pas que la chose 
attendue soit changée en son contra i re—car ce se-
rait quelque chose encore, et cela pourrait être sou-
vent un objet de chagrin ; — il faut qu'elle soit ré-
duite à rien. En effet, si quelqu 'un excite en nous 
une grande attente par le récit d 'une histoire, et, 
qu'arrivés au dénouement, nous en reconnaissions 
la fausseté, nous éprouvons un déplaisir, comme, 
par exemple, quand on raconte que des hommes, 
frappés par une grande douleur, ont vu leurs che-
veux blanchir en une nui t . Si, au contraire, un 
autre plaisant, pour réparer l'effet produit par 
cette histoire, raconte tout au long le chagrin 
d 'un marchand q u i , revenant des Indes en E u -
rope avec tout son bien en marchandises, est 
obligé dans une tempête de tout jeter par-dessus 
le bord et se désole à tel point que sa perruque en 
devient blanche dans la même nui t , nous rions 
et nous avons du plaisir, parce que notre propre 
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méprise en une chose qui nousest d 'ai l leurs in-
différente, ou plutôt l'idée que nous suivons est 
pour nous comme une balle avec laquelle nous 
jouons quelque temps, tandisque nous pensions seu-
lement la saisir et la retenir. Le plaisir ne vient 
pas de ce que nous voyons un menteur ou un sot 
se confondre, car cette dernière histoire, racontée 
avec un sérieux affecté, exciterait par el le-même 
les éclats de rire d 'une société, et l 'autre ne serait 
pas ordinairement jugée digne d'at tention. 

Il faut remarquer que dans ces sortes de cas 
la plaisanterie doit toujours contenir quelque 
chose qui puisse faire un instant illusion ; c'est 
pourquoi , quand l'illusion est dissipée, l 'esprit 
revient en arrière pour l 'éprouver de nouveau, 
et ainsi, par l'effet d 'une tension et d 'un relâche-
ment qui se succèdent rapidement, il est porté et 
balancé pour ainsi dire d 'un point à un autre, et, 
comme la cause qui en quelque sorte tendait la 
corde vient à se retirer tout d 'un coup (et non i n -
sensiblement), il en résulte un mouvement de l'es-
prit et un mouvement intérieur du corps, cor-
respondant au premier , qui se prolongent in -
volontairement, et, tout en nous fat iguant , nous 
égayent (produisent en nous des effets favorables à 
la santé). 

En effet si on admet qu 'à toutes nos pensées soit 
lié quelque mouvement dans les organes du corps, 
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on comprendra aisément comment à ce change-
ment subit de l 'esprit qui passe alternativement 
d 'un point à un autre, pour considérer son objet, 
peuvent correspondre dans les parties élastiques de 
nos entrailles une tension et un relâchement alter-
natifs, qui se communiquent au diaphragme 
(comme ce qu'éprouvent les gens chatouilleux) : 
dans cette circonstance, les poumons renvoient 
l 'air à des reprises très-rapprochées, et produi-
sent ainsi un mouvement favorable à la santé; 
et c'est là, et non dans l'état antérieur de l'esprit 
qu' i l faut placer la véritable cause du plaisir 
que nous attachons à une pensée qui au fond ne 
représente r ien. — Voltaire disait que le Ciel nous 
avait donné deux choses en compensation de toutes 
les misères de la vie: Y espérance et le sommeil. * 
Il aurait pu ajouter le rire, si nous pouvions disposer 
aussi facilement des moyens propres à l'exciter 
chez des hommes sensés, et si le véritable talent co-
mique n'était pas aussi rare qu'est commun celui 

* Du Dieu qui nous créa la clémence infinie, 

Pour adoucir les maux de cette courte vie , 

A placé parmi nous deux êtres bienfaisants, 

De la terre à jamais aimables habitants , 

Soutiens dans les travaux, trésors dans l'indigence : 

L'un est le doux sommeil , et l 'autre l'espérance. 

( Henriade, chant 7. ) 
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d'imaginer des choses qui cassent la tête, comme 
font les rêveurs mystiques, ou bien des choses où 
l'on se casse le cou, comme font les génies, ou enfin 
des choses qui fendent le cœur *, comme font les 
romanciers sentimentaux (et les moralistes du 
même genre) . 

On peut donc, à ce qu'i l me semble, accorder à 
Épicure que toute jouissance, même quand elle est 
occasionnée par des concepts qui éveillent des 
idées esthétiques, est une sensation animale, c'est-
à-dire corporelle, et l'on ne fera point par là le 
moindre tort au sentiment spirituel du respect pour 
les idées morales, car ce sentiment n'est pas une 
jouissance, mais une estime de soi (de l 'humani té 
en nous), qui nous élève au-dessus du besoin de la 
jouissance; j 'a joute que, quoique moins noble, la 
satisfaction du goût n'en souffrira pas davan-
tage. 

On trouve un mélange de ces deux dernières 
qualités, le sentiment moral et le goût, dans la 
naïveté, qui n'est autre chose que la sincérité, 
naturelle à l 'humani té , t r iomphant de l 'art de 
feindre devenu une seconde nature. On rit de la 

* J'ai essayé (le conserver ici les expressions énergiques em-
ployées par Kanl : kopfbrecliend, hatsbrechend, herzbre-
cliend, et que rendent mal dans lu traduction latine les termes 
abstraits : abscondite, prxcipitanter, molliter. Seulement je 
n'ai pu, comme Kant, conserver dans tous les cas la môme ex-
pression métaphorique. J. B. 
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simplicité qui atteste une certaine inexpérience en 
cet art , et on se réjouit de voir la nature déjouer 
l'artifice. On attendait ce qu'on voit tous les jours, 
un extérieur emprunté et composé à dessein pour 
tromper par la beauté de l 'apparence, et voici, 
dans son innocence et dans sa pureté première, la 
nature qu'on n'attendait pas, et que celui qui la 
laisse paraître ne pense pas découvrir. A la vue de 
cette belle mais fausse apparence, qui a ordinaire-
ment tant d'influence sur notre manière de juger , 
et qui se trouve ici tout à coup anéant ie , et de 
cette fourbe des hommes mise à n u , il se pro-
duit dans notre esprit un double mouvement en 
sens opposés, et ce mouvement donne au corps une 
secousse salutaire. Mais en voyant que la sincérité 
de l 'âme (ou du moins son inclination à la sincé-
rité), qui est infiniment, supérieure à toute dissi-
mulation , n'est pas tout à fait détruite dans la 
nature humaine , nous sentons quelque chose de 
sérieux dans ce jeu de l ' imagination : le sentiment 
de l'estime vient s'y mêler. Mais aussi comme ce 
n'est là qu 'un phénomène passager et que l 'ar t de 
la dissimulation cesse bientôt de se montrer à dé -
couvert, il s'y mêle en même temps une certaine 
compassion ou un certain mouvement de tendresse, 
qui peut très-bien s'allier, et dans le fait est 
souvent uni , comme une sorte de jeu, avec notre 
f ranc rire, et qui allège ordinairement , pour celui 
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qui y donne lieu, l 'embarras de ne pas être encore 
façonné aux conventions humaines . — Art et 
naïveté sont donc des choses contradictoires, mais 
il est possible aux beaux-arts, quoique cela leur 
arrive rarement , de représenter la naïveté dans une 
personne imaginaire. Il ne faut pas confondre avec 
la naïveté une simplicité franche qui ne gâte point 
la nature par l 'artifice, uniquement parce qu'elle 
ignore ce que c'est que l 'art de vivre en société. 

On peut rapporter aussi le comique 1 aux choses 
qui , en nous égayant, t iennent au plaisir du rire et 
qui appart iennent à l 'originalité de l 'esprit, mais 
non pas au talent des beaux-arts. Lecomique*, dans 
le bon sens, signifie en effet le talent de se mettre 
volontairement dans une,certaine disposition d 'es-
prit où on juge toutes choses tout autrement qu'à 
l 'ordinaire (même en sens inverse), et cependant 
d'après certains principes de la raison. Celui qui 
est involontairement soumis à cette disposition 
d'esprit, s'appelle fantasque*; mais celui-ci qui la 
prend volontairement et avec intention (pour ex-
citer le rire par un contraste frappant) s'appelle 
comique 4 . Mais le comique appartient plutôt aux 
arts agréables qu 'aux beaux-arts, parce que l'objet 

1 die launige Manier. 
2 Laune. 
3 launisch. 
4 launige. 

i. 20 
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de ces derniers doit toujours conserver quelque di-

gnité, et exige par conséquent un certain sérieux 

dans l 'exhibition, comme le goût dans le j ugemen t. 



DEUXIÈME SECTION 

D E I j A C R I T I Q U E I»U J U G E M E N T E S T H É T I Q U E . 

V 
l l i a l c c l f q i i c d u J u g e m e n t e s t l i c t i q u c . 

§• LIV. 

Pour qu 'une faculté de juger puisse être dialecti-
quement considérée, il faut d 'abord qu'elle soit rai-
sonnante, c 'est-à-dire que ses jugements prétendent 
apriori à l 'universalité carc 'est dans l'opposition 
de ces jugements entre eux que consiste la dialecti-
que. C'est pourquoi l'opposition qui se manifeste 
entre des jugements esthétiques sensibles (sur l 'a-
gréable et le désagréable) n'est pas dialectique. D'un 

. ! Û m J! f> Î>i«0<ï»îj-y-ji Vjfe- .•(•rïfi'OÇ.:/ 

(I) On peut appeler jugement raisonnant (judicium ratioci-
nant,) tout jugement qui se proclame universel, car, comme tel, il 
peut servir de majeure dans un raisonnement. On peut appeler 
au contraire* jugement raisonné (judicium ratiocinatum) un ju-
gement conçu comme la conclusion d'un raisonnement, par con-
séquent un fondement a priori. 

* J'emploie ces expressions *raisonné et raisonnant, faute (le meilleures • le sens 
qu'il faut leur donner ici est d'ailleurs parfaitement déterminé par la note mime de 
Kant. J . B. 
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autre côté, l'opposition des jugements de goût entre 
eux, en tant que chacun de nous se borne à invo-
quer son propre goût, ne constitue pas"'une dialec-
tique du goût ; car personne ne songe à faire de 
son jugement une règle universelle. Il ne reste 
donc d 'autre concept possible d 'une dialectique du 
goût que celui d 'une dialectique de la critique du 
goût (non pas du goût lui-même) considérée dans 
ses principes : là en effet s 'engage entre nos concepts 
une lutte naturelle et inévitable sur le principe 
de la possibilité des jugements de goût en général. 
La crit ique transcendentale du goût ne doit donc 
renfermer une partie qui porte le nom de dialec-
tique du Jugement esthétique, que s'il y a entre les 
principes de cette faculté une antinomie qui rende 
douteuse sa légitimité, et par conséquent sa possi-
bilité interne. 

§. LV. 

Expos i t ion d e l ' an t imon ic d u g o û t . 

Le premier lieu commun du goût est contenu 

dans cette proposition, derrière laquelle quicon-

que n'a pas de goût croit se mettre à l 'abri de tout 

reproche : chacun a son goût. Ce qui signifie que 

le motif de cette espèce de jugements est purement 
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subjectif (que c'est unejouissance ou une douleur), 
et qu'ici le jugement n'a pas le droit d'exiger l'as-
sentiment d 'au t ru i . 

Le second lieu commun du goût, celui qu ' invo-
quent ceux même qui at tr ibuent au goût le droit 
de porter des jugements universels, est celui-ci : 
on ne peut pas disputer• du goût. Ce qui signifie 
que le motif d 'un jugement de goût peut bien 
être objectif, mais qu' i l ne peut pas être rap-
porté à des concepts dé terminés , et q u e , par 
conséquent, dans ce jugement , on ne peut rien 
décider par des preuves, quoiqu'on puisse con-
tester avec raison. S'il y a en effet entre con-
tester et disputer cette ressemblance que dans 
l 'un et l 'autre cas on cherche à se mettre r é -
ciproquement d'accord en se contredisant réci-
p roquemen t , il y a cette différence que dans 
le dernier cas on espère arriver à ce but en 
invoquant pour ses motifs des concepts dé te r -
minés, et qu'on admet a ins i , comme principes 
du jugement , des concepts objectifs. Mais quand 
cela est impossible, il est impossible aussi de dis-
puter. 

On voit facilement qu 'entre ces deux lieux 
communs il manque une proposition, qui n'est 
pas, il est vrai, passée en proverbe, mais que 
chacun admet implicitement, c'est à savoir qu 'on 
peut contester en matière de goût (non pas disputer)'. 
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Mais cette proposition est le contraire de la p r e -

mière. Car là où il est permis de contester, on peut 

espérer de tomber d'accord ; par conséquent il faut 

qu'on paisse compter sur des principes de juge -

ment qui n 'aient pas seulement une valeur pa r t i -

culière, et qui , par conséquent, ne soient pas 

seulement subjectifs; et c'est précisément ce que 

nie cette proposition : chacun a son goût. 

Le principe du goût donne donc lieu à l ' ant i -
nomie suivante : 

1. These. Le jugement de goût ne se fonde pas 

sur des concepts; car sinon on pourrait disputer 

sur ce jugement (décider par des preuves). 

2. Antithèse. Le jugement de goût se fonde sur 
des concepts ; car sinon on ne pourrai t y rien con-
tester, quelle que fû t la diversité de cette espèce de 
jugements (c'est-à-dire qu'on ne pourrai t at t r ibuer 
à ce jugement aucun droit à l 'assentiment u n i -
versel) . 

§. LVI. 

Solut ion d e l ' an t i nomie d u g o û t . 

Il n 'y a qu 'un moyen de lever la contradiction 

de ces principes que suppose tout jugement de 

goût (et qui ne sont autre cbose que les deux pro-

priétés du jugement de goût exposées plus haut 
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dans l 'analytique), c'est de montrer que le concept 
auquel on rapporte l 'objet dans cette espèce de juge-
ment n 'a pas le même sens dans les deux maximes 
du Jugement esthétique; que ce doubles ens, ou 
ce double point de vue, est nécessaire ànotre Juge-
ment esthétique transcendental , mais qu 'en même 
temps l ' illusion, qui résulte de la confusion de l 'un 
avec l ' au t r e , est naturelle et inévitable. 

Le jugement de goût doit se rapporter à quelque 
concept, car, sinon, il ne pourrait nullement pré-
tendre à une valeur nécessaire et universelle. Mais 
il ne peut être prouvé par un concept. En effet 
un concept peut être ou déterminable ou indé-
terminé en soi et en même temps indé te rmina-
ble. A la première espèce de concepts appartient 
le concept de l 'entendement, déterminable par des 
prédicats de l ' intuit ion sensible qui peut lui cor-
respondre; à la seconde, le concept transcendental 
du supra-sensible, par lequel la raison donne un 
fondement à cette intui t ion, mais qu'elle ne peut 
déterminer davantage théoriquement . 

Or le jugement de goût se rapporte à des objets 
des sens, mais non pas afin d'en déterminer un 
concept pour l 'entendement; car ce n'est pas un 
jugement de connaissance. Ce n'est donc qu 'un 
jugement particulier, en tant que représentation 
intuit ive particulière, relative au sentiment du 
plais i r ; et, en l 'envisageant seulement sous ce point 
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de vue, on restreindrait sa valeur à l ' individu qui 
jugerai t l 'objet : pour moi un objet de satisfac-
tion, il peut n'avoir pas le même caractère pour 
d 'autres; — chacun a son goût. 

Pourtant , sans aucun doute, dans le jugement 
de goût, la représentation de l'objet (en même 
temps aussi du sujet) a un caractère .qui nous au-
torise à regarder cette espèce de jugement comme 
s'étendant nécessairement à chacun, et qui doit 
nécessairement avoir pour fondement quelque con-
cept, mais un concept qui ne puisse être déterminé 
par l ' intuit ion, qui ne fasse rien connaître, et dont , 
par conséquent, il soit impossible de tirer aucune 
preuve pour le jugement de goût. Mais un tel con-
cept n'est que le concept pur que la raison nous 
donne du supra-sensible, qui sert de fondement à 
l'objet (et aussi au sujet jugeant) considéré comme 
objet des sens, par conséquent comme phénomène. 
En effet, si vous supprimez toute considération de 
ce genre, la prétention du jugement de goût à une 
validité universelle serait nul le; ou si le concept, 
sur lequel il se fonde, n'était qu 'un concept confus 
de l 'entendement, comme celui de la perfection, au-
quel on pourrait faire correspondre l ' intuit ion sen-
sible du beau, il serait du moins possible en soi 
de fonder le jugement sur des preuves, ce qui est 
contraire à la thèse. 

Or toute contradiction s 'évanouit, quand je dis 
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que le jugement de goût se fonde sur un concept 
(d 'un certain principe en général de la finalité sub-
jective de la nature pour le Jugement) , qui , à la 
vérité, étant indéterminable en soi, et impropre à 
la connaissance, ne peut rien nous faire connaître 
et rien prouver relativement à l 'objet, mais qui 
pourtant donne au jugement une valeur universelle 
(quoique ce jugement soit dans chacun un jugement 
particulier, accompagnant immédiatement l ' intui-
t ion) ; car la raison déterminante de ce jugement 
repose peut-être dans le concept de ce qui peut être 
considéré comme le substratum supra-sensible de 
l 'humani té . 

Pour résoudre une antinomie, il suffit de m o n -
trer qu'i l est possible que deux propositions con-
traires en apparence ne se contredisent pas en 
réalité, et puissent aller ensemble, quoique l 'ex-
plication de la possibilité de leur concept surpasse 
notre faculté de connaître. On peut aussi c o m -
prendre par là comment cette apparence est na tu -
relle et inévitable pour la raison humaine , et pour-
quoi elle subsiste encore, quoiqu'elle ne trompe 
plus, après qu'on l'a expliquée. 

En effet, dans les deux jugements contrai-
res, nous donnons le même sens au concept sur 
lequel doit se fonder la validité universelle d ' u n 
j u g e m e n t , et nous en tirons cependant deux 
prédicats opposés. Il faudrai t entendre dans la 
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thèse, que le jugement de goût ne se fonde pas 
sur des concepts déterminés, et dans l 'antithèse 
qu'i l est fondé sur un concept indéterminé (celui du 
substratum supra-sensible des phénomènes) ; et 
alors il n 'y aurait plus entre elles de contradic-
tion. 

Tout ce que nous pouvons faire ici, c'est de le-
ver la contradiction qui se manifeste dans les pré-
tentions opposées du goût. Quant à donner un 
principe objectif et déterminé, à l 'aide duquel on 
puisse diriger, éprouver et démontrer les j u g e -
ments de goût ; c'est ce qui est absolument impos-
sible, car ce ne seraient plus des jugements de 
goût. On ne peut que montrer le principe subjectif, 
à savoir l'idée indéterminée du supra-sensible , 
comme la seule clef dont on puisse se servir à 
l 'égard de cette faculté dont les sources nous sont 
inconnues à nous-mêmes; car nous n'en pouvons 
rien savoir de plus. 

L 'antinomie que nous venons d'exposer et de 
résoudre a son principe dans le véritable concept 
du goût, c 'est-à-dire d 'un Jugement esthétique 
simplement réfléchissant, et c'est pourquoi nous 
avons vu que les deux principes en apparence con-
tradictoires peuvent être conciliés, ions deux pou-
vant être vrais, ce qui suffit . Si au contraire on 
plaçait la raison déterminante du goût dans Vagréa-
ble , comme le font quelques-uns (à cause de la 
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particularité de la représentation qui sert de f o n -

dement au jugement de goût), ou dans le principe 

de la perfection, comme d'autres le veulent (à 

cause de l 'universalité de ce jugement) , et qu'on 

t irât de l 'un ou de l 'autre principe la déf ini -

tion du goût, il en résulterait une ant inomie 

qu ' i l serait impossible de résoudre autrement 

qu 'en montrant que les deux propositions opposées 

sont fausses; ce qui prouverait que le concept sur le-

quel est fondée chacune d'elles se contredit l u i -

même. On voit donc que la crit ique applique à la 

solution de l 'ant inomie du Jugement esthétique la 

même méthode qu 'à celle des antinomies de la 

raison pure théorique ; et que les antinomies ont 

pour résultat , ici comme dans la cri t ique de rai-

son p ra t ique , de nous contraindre à voir au delà 

du sensible et à chercher dans le supra-sensible le 

point de réunion de toutes nos facultés a priori, 
puisqu ' i l ne reste pas d 'aut re moyen de mettre la 

raison d'accord avec elle-même. 

PREMIÈRE REMARQUE. 

Comme nous trouvons souvent dans la philoso-

phie transcendentale l'occasion de distinguer les 

idées des concepts de l 'entendement , il peut être 

utile d 'avoir à son service des termes techniques, 

propres à exprimer cette différence. Je crois qu'on 
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ne me blâmera pas d'en proposer ici quelque-uns. 
— Les idées, dans le sens le plus général du mot, 
sont des représentations rapportées à un objet, 
suivant un certain principe (subjectif ou objectif), 
en tant qu'elles ne peuvent jamais devenir une 
connaissance de cet objet. Ou bien, on les rapporte 
à une intuit ion, suivant le principe purement sub-
jectif d 'une concordance des facultés de connaître 
(l ' imagination et l 'entendement), et elles s'appellent 
alors esthétiques ; ou bien, on les rapporte à un 
concept, suivant un principe objectif, mais sans 
qu'elles puissent jamais fournir une connaissance 
de l 'objet, et on les nomme des idées rationnelles*. 
Dans ce second cas, le concept est un concept trans-
cendent: le concept de l 'entendement, au contraire, 
auquel on peut toujours soumettre une expérience 
correspondante et adéquate, s'appelle, pour cette 
raison même, immanent. 

Une idée esthétique ne peut jamais être une con-
naissance, parce que c'est une intuition (de l ' i m a -
gination), à laquelle on ne peut jamais trouver de 
concept adéquat. Une idée rationnelle ne peut être 
non plus une connaissance, parce quelle contient 
un concept (celui du supra-sensible), auquel on 
ne peut jamais donner une intuition appropriée. 

Or je crois qu'on peut nommer l'idée esthétique 

% 

* Vernunftideen. 
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une représentation inexponible1 de l ' imaginat ion, 
et l'idée rationnelle un concept indémontrable2 de 
la raison. C'est la condition de l 'une comme de 
l 'autre de ne pas être produites sans raison, mais 
(d'après la définition précédente d 'une idée en gé-
néral) conformément à certains principes des f a -
cultés de connaître auxquelles elles se rapportent 
(et qui sont subjectifs pour celle-là, objectifs pour 
celle-ci). 

Les concepts de l'entendement doivent, comme 
tels, être toujours démontrables (si par démonstra-
tion on entend simplement, comme dans l ' ana -
tomie , Y exhibition) ; c 'est-à-dire que l'objet qui 
leur correspond doit toujours pouvoir être donné 
dans l ' intuition (pure ou empirique), car c'est par 
là seulement qu' i ls peuvent devenir des connais-
sances. Le concept de la quantité peut être donné 
dans l ' intuit ion a priori de l'espace, par exemple 
d 'une ligne droite ou de toute autre f igure; le 
concept de la cause dans l ' impénétrabilité, le choc 
des corps, etc. Par conséquent, tous deux peuvent 
être appliqués à une intuition empirique, c ' e s t -à -
dire que la pensée en peut êlre montrée (ou dé-
montrée) par un exemple; et il faut qu' i l puisse 
en être ainsi ; au t r emen t , on n'est pas sûr que la 
pensée ne soit pas vide, c 'est-à-dire sans objet. 

'C'est l'expression même dont Kant se sert. 
3 C'est aussi l'expression de Kant. 
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On ne se sert ordinairement dans la logique de 
l'expression de démontrable ou d ' indémontrable 
que relativement aux propositions y mais celles-ci 
seraient mieux désignées sous le nom de proposi-
tions médiatement ou immédiatement certaines 5 
car la philosophie pure a aussi des propositions de 
ces deux espèces, si on entend par là des propo-
sitions vraies, susceptibles ou non de preuve. 
Mais si elle peut, en tant que philosophie, prouver 
par des principes a priori, elle ne peut pas 
démontrer , à moins qu 'on ne s'écarte ent ière-
ment de ce sens d 'après lequel démontrer (os-
tendere, eœhibere) signifie donner à son concept 
une exhibition (soit par une preuve, soit s i m -
plement par une déf ini t ion) dans une intuit ion 
qui peut être a priori ou empirique, et qu i , dans 
le premier cas, s'appelle construction du concept, 
e t , dans le second, est une exposition de l 'objet , 
par laquelle est assurée la réalité objective du 
concept. C'est ainsi qu'on dit d 'un anatomis te , 
qu ' i l démontre l 'œil huma in , quand il soumet à 
l ' intuit ion le concept qu' i l avait traité d 'abord 
d 'une manière discursive, au moyen de l 'analyse 
de cet organe. 

D'après cela, le concept rationnel du subslratum 
supra-sensible de tous les phénomènes en général, 

ou même de ce qui doit être regardé comme le 

principe de notre volonté dans son rapport avec 
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des lois morales, c'est-à-dire de la liberté transcen-
dentale, ce concept est déjà, quant à l'espèce, un 
concept indémontrable et une idée rationnelle, 
tandis que celui de la vertu l'est quant au degré ; 
car on ne peut rien trouver dans l'expérience qui 
rorresponde au premier quant à la qual i té ; e t , 
pour le second, il n 'y a pas d'effet empirique qui 
atteigne le degré que l'idée rationnelle prescrit 
c o m m e une règle à cette causalité. 

De même que, dans une idée rationnelle, l'imagi-
nation, avec ses intuit ions, n 'at teint pas le concept 
donné, ainsi, dans une idée esthétique, l 'entende-
ment , au moyen de ses concepts, n 'atteint jamais 
toute cette intuit ion intérieure que l ' imagination 
joint à la représentation donnée. Or, comme ra -
mener une représentation de l ' imagination à des 
concepts s'appelle les exposer, l 'idée esthétique 
peut être appelée une représentation inexponible de 
l ' imagination (dans son libre jeu). J 'aurai encore 
occasion dans la suite de dire quelque chose de cette 
espèce d'idée ; je veux seulement remarquer ici que 
ces deux sortes d'idées, les idées rationnelles et les 
idées esthétiques, doivent avoir toutes deux leurs 
principes dans la raison, les premières dans les 
principes objectifs, les secondes dans les princi-
pes subjectifs de l 'usage de cette faculté. 

On peut d 'après cela définir le génie la faculté 
des idées esthétiques; par où on montre en même 
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temps pourquoi, clans les productions du génie, c'est 
la nature (du sujet), et non une fin réfléchie, qui 
donne sa règle à ( l ' a r t de la production du beau). 
En effet, comme il ne faut pas juger le beau d'après 
des concepts, mais d'après la disposition que 
montre l ' imagination à s'accorder avec la faculté 
des concepts en général, il ne faut chercher ici ni 
règle ni précepte; ce qui est simplement nature 
dans le sujet, sans pouvoir être ramené à des règles 
ou à des concepts, c 'est-à-dire le substralum supra-
sensible de toutes ses facultés (que nul concept de 
l 'entendement ne peut atteindre), par conséquent 
ce qui fait de la concordance de toutes nos facultés 
de connaître le dernier but donné à notre nature 
par l 'intelligible, voilà ce qui seul peut servir de 
mesure subjective à celte finalité esthétique, mais 
inconditionnelle, des beaux-arts , qui doit avoir la 
prétention légitime de plaire à chacun. Ains i , 
comme on ne peut assigner à cette finalité aucun 
principe objectif, il n'y a qu 'une seule chose pos-
sible, c'est qu'elle ait pour fondement a priori un 
principe subjectif et pourtant universel. 

DEUXIÈME REMARQUE. 

Une observation importante se présente ici d'elle-

même, c'est qu' i l y a trois espèces d'antinomies de 

la raison pure, qui toutes s'accordent en ce qu'elles 
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la forcent à abandonner cette supposition, d'ailleurs 
très-naturelle, que les objets des sens sontdes choses 
en soi, pour les regarder bien plutôt comme de 
simples phénomènes et leur supposer un substra-
tum intelligible (quelque chose de supra-sensible 
dont le concept n'est qu 'une idée et ne peut donner 
lieu à une véritable connaissance). Sans ces a n t i -
nomies, la raison ne pourrait jamais se décider à 
accepter un principe qui rétrécit à ce point le 
champ de sa spéculation, et consentir à sacrifier 
tan te tde si brillantes espérances; car, en ce moment 
même, où, en compensation d 'une telle perte, elle 
voit s 'ouvrir, au point de vue prat ique, une plus 
vaste perspective, elle ne paraît pas pouvoir renon-
cer sans douleur à ses espérances et à son ancien at-
tachement . 

S'il y a trois espèces d 'antinomies, c'est qu ' i l 
y a trois facultés de connaître, l 'entendement, le 
Jugement et la raison, dont chacune (en tant que 
faculté de connaître supérieure) doit avoir ses pr in-
cipes a priori. En tant qu'elle juge de ces principes 
mêmes et de leur usage, la raison exige absolument, 
relativement à chacun d'eux, pour le conditionnel 
donné l ' inconditionnel; mais on ne peut jamais 
trouver l ' inconditionnel, quand on considère le 
sensible comme appartenant aux choses en soi, au 
lieu de n 'y voir qu 'un simple phénomène, et d 'y 
supposer comme chose en soi quelque chose de 

I. 21 
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supra-sensible (le subslratum intelligible de la n a -
ture hors de nous et en nous). 11 y a donc, 1°pour 
la f icullé de connaître, une antinomie de la raison, 
relativement à l 'usage théorique de l 'entendement 
qu'elle pousse à l ' incondit ionnel; 2° pour le senti-
ment du plaisir et de la peine, une antinomie de la 
raison, relativement à l 'usage esthétique du Juge-
ment ; 3° pour la faculté de désirer, une antinomie 
relativement à l 'usage prat ique de la raison légis-
lative par el le-même : car les principes supérieurs 
de toutes ces facultés sont a priori, et, conformé-
ment à l'exigence inévitable de la raison,, il faut 
qu'elles jugent et puissent déterminer absolument * 
leur objet d'après ces principes. 

Quant aux deux antinomies qui résultent de 
l'usage théorique et de l'usage prat ique de ces f a -
cultés supérieures de connaître, nous avons montré 
ailleurs qu'elles étaient inévitables, lorsque, dans ces 
sortes de jugements , on ne considérait point les 
objets donnés comme phénomènes, et qu'on ne leur 
supposait point un subslratum supra-sensible , 
mais aussi qu ' i l suffisait de faire cette supposition 
pour les résoudre. Quant à l 'antinomie à laquelle 
donne lieu l 'usage du Jugement conforme à l ' ex i -
gence de la raison, et quant à la solution que nous 
en donnons ici, il n 'y a que deux moyens de les 

* tinbedingt. 
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éviter : ou bien, n iant que le jugement esthéti-
que du goût ait pour fondement quelque principe 
a priori, on prétendra que toute prétention à un 
assentiment universel et nécessaire est vaine et sans 
raison, et qu 'un jugement de goût doit.être tenu 
pour exact, dès qu'il arrive que beaucoup en tom-
bent d'accord, non que cet accord nous fasse soup-
çonner quelque principe a priori, mais parce qu ' i l 
atteste (comme dans le goût du palais) la confor-
mité contingente des organisations part iculières; 
ou bien on admettra que le jugement de goût est 
proprement un jugement caché de la raison sur la 
perfection qu'elle découvre dans une chose et dans 
le rapport de ses parties à une fin, et que, par con-
séquent, ce jugement n'est appelé esthétique qu'à 
cause de l 'obscurité qui s'attache ici à notrç ré-
flexion, mais qu'en réalité il esttéléologique. Dans 
ce cas , on regarderait la solution de l 'ant ino-
mie par des idées transcendentales comme inutile 
et de nulle valeur, et on concilierait les lois du goût 
avec les objets des sens, non pas en les considérant 
comme de simples phénomènes, mais aussi comme 
des choses en soi. Mais nous avons montré en p l u -
sieurs endroits, dans l'exposition des jugements de 
goût, combien sont peu satisfaisants ces deux 
expédients. 

Que si on accorde du moins à notre déduction 
qu'elle est dans la bonne voie, quoiqu'elle ne soit 
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pas encore suffisamment claire dans toutes ses par-
ties, alors apparaissent trois idées : premièrement 
l'idée du supra-sensible en général, sans autre dé -
termination que celle de substratum de la nature ; 
secondement l'idée du supra-sensible comme pr in-
cipe de la finalité subjective de la nature pour notre 
faculté de connaître; troisièmement l'idée du supra-
sensible comme principe des fins de la liberté et 
de l'accord de la liberté avec ses fins dans le 
monde moral. 

§. LV1I. 

Do l ' idéa l i sme d e la finalité de la na tu r e c o n s i d é r é e c o m m e a r t et 
c o m m e p r i n c i p e u n i q u e d u J u g e m e n t e s t h é t i q u e . 

On peut d'abord chercher à expliquer le goût 
de deux manières : ou bien on dira qu'i l juge tou-
jours d'après des motifs empiriques, et par consé-
q u e n t d'après des motifs qui ne peuvent être donnés 
qu 'a posteriori par les sens, ou bien on accordera 
qu'il juge d'après un principe a priori. La pre -
mière de ces deux opinions serait Y empirisme de la 
critique du goût, la seconde en serait le rationa-
lisme. D'après la première, l'objet de notre satis-
faction ne se distinguerait pas de l 'agréable; d 'a -
près la seconde, si le jugement reposait sur des 
concepts déterminés, il se confondrait avec le 
bien; et ainsi toute beauté serait bannie du monde; 
il ne resterait plus à la place qu 'un nom par t icu-
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lier, servant peut-être à exprimer un certain m é -

lange des deux précédentes espèces de satisfaction. 

Mais nous avons montré qu'il y a aussi a priori 
des principes de satisfaction qui ne peuvent être 

ramenés il est vrai à des concepts déterminés, mais 

qui , étant a priori, s'accordent avec le principe du 

rationalisme. 
Maintenant le rationalisme du principe du goût 

admettra ou le réalisme ou Y idéalisme de la finalité. 
Or, comme un jugement de goût n'est pas un j u g e -
ment de connaissance et que la beauté n'est pas une 
qualité de l 'objet, considéré en lui-même, le rat io-
nalisme du principe du goût ne peut point admettre 
commeobjective la finalité qui se manifeste dans le 
jugement , c ' es t -à-d i re que le jugement porté par le 
sujet ne se rapporte pas théoriquement, par consé-
quent logiquement (quoique d 'une manière con-
fuse), à laperfection del 'objet, mais esthétiquement îi 
la concordance de la représentation de l'objet dans 
l ' imagination avec les principes essentiels de la f a -
culté de juger en général. Par conséquent, même 
d'après le p r inc ipedura t iona l i sme, i lnepeutyavoi r 
d 'autre différence entre le réalisme et l ' idéalisme 
du jugement de goût, sinon que dans le premier cas 
on regarde cette finalité subjective comme une fin 
réelle que se propose la nature (ou l 'art) et qui con -
siste à s'accorder avec notre faculté de juger , tandis-
que, dans le second cas^ on ne la regarde que comme 
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une concordance qui s'établit sans but , d 'el le-
même, et d 'une manière accidentelle entre la fa-
culté de juger et les formes qui se produisent dans 
la nature d'après des lois particulières. 

Les belles formes de la nature organique parlent 
en faveur du réalisme de la finalité de la nature , ou 
de cette opinion qui admet comme principe de la 
production du beau une idée du beau dans la cause 
qui le produit , c 'est-à-dire une fin relative à no-
tre faculté de juger . Les fleurs, les ligures même 
de certaines plantes tout entières, l'élégance, i n u -
tile pour notre usage, mais comme choisie exprès 
pour notre goût, que montrent toutes sortes d 'ani-
maux dans leurs formes, surtout la variété et 
l 'harmonie des couleurs (dans le faisan, dans les 
testacés, dans les insectes, jusque dans les fleurs les 
plus communes), qui plaisent tant aux yeux et 
sont si at trayantes, et qui s 'arrêtant à la surface, 
et n 'ayant même rien de commun avec la figure, 
laquelle pourrait être nécessaire aux fins intérieures 
de ces animaux, paraissent avoir été faites tout 
exprès pour l ' intuition externe; toutes ces choses 
donnent un grand poids à ce genre d'explication 
qui admet dans la nature des fins réelles pour notre 
Jugement esthétique. 

Mais, outre que cette opinion a contre elle la 
raison qui nous fait une maxime d'éviter, autant 
que possible, de multiplier inuti lement les p r i n -
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cipes, la nature révèle aussi partout dans ses libres 
formations une tendance mécanique à la production 
de formes qui semblent avoir été faites exprès 
pour l'usage esthétique de notre Jugement, et nous 
n'y trouvons pas la moindre raison de soupçonner 
qu ' i l faille pour cela quelque chose de plus que le 
simple mécanisme de la nature en tant que nature, 
en sorte que la concordance de ces formes avec 
notre Jugement peut fort bien dériver de ce méca-
nisme, sans qu 'aucune idée serve de principe à 
la nature. J 'entends par libre formation de la nature 
celle par laquelle, une partie d 'un fluide en repos 
venant à s'évaporer ou à disparaître (et quelque-
fois seulement à perdre son calorique ), le reste 
prend, en se solidifiant, une figure ou une texture, 
qui varie suivant la différence des matières, mais 
qui , pour la môme substance, est toujours la même. 
Il faut supposer pour cela un véritable fluide, à sa-
voir un fluide où la matière est entièrement dis-
soute, c'est-à-dire n'est pas un simple mélange de 
parties solides en suspension. 

La formation se fait alors par une réunion pré-
cipitée*, c'est-à-dire par une solidification soudaine, 
non par un passage successif de l'état fluide à l'état 
solide, mais comme d'un seul coup, et cette trans-
formation s'appelle encore cristallisation. L'exem-

* dure h slscjiiessen. 
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pie le plus ordinaire de cette espèce de formation 
est la congélation de l 'eau, dans laquelle se for-
ment d'abord de petites aiguilles de glace qui secroi-
sentsous desangles de60 degrés, tandis que d 'autres 
viennent s 'attacher à chaque point de ces angles, 
jusqu 'à ce que toute la masse soit congelée, de telle 
sorte que pendant ce temps l'eau qui se trouve entre 
les aiguilles de glace ne passe pas par l'état pâteux, 
mais reste, au contraire, aussi complètement 
fluide, que si sa température était beaucoup plus 
haute, et cependant elle n'a que la température de la 
glace. La matière qui se dégage et qui , au moment 
de la solidification, se dissipe soudainement, est 
une quanti té considérable de calorique qui ne ser-
vait qu'à maintenir l 'état fluide et qui , en se déga-
geant, laisse cette nouvelle glace à la température de 
l'eau auparavant fluide. 

Beaucoup de sels, beaucoup de pierres à forme 
crystalline sont produites de la même manière par 
des substances terreuses qui ont été mises en d i s -
solution dans l 'eau, on ne sait comment. De même 
encore, selon toute apparence, les groupements de 
beaucoup de substances minérales, de là galène cu-
bique, de la mine d'argent rouge, etc., se forment 
aussi dans l'eau et par la réunion précipitée des 
parties, que quelque cause oblige à quitter ce véhi-
cule et à s 'arranger de manière à prendre des formes 
extérieures déterminées. 
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D'un autre côté, toutes les matières qui n'étaient 
maintenues à l'état fluide que par la chaleur et qui 
se sont solidifiées par le refroidissement, quand on 
les brise, montrent aussi à l ' intérieur une texture 
déterminée, et nous font juger par là que, si leur 
propre poids ou le contact de l 'air ne l'eût empê-
ché , elles montreraient également à l 'extérieur la 
forme qui leur est spécifiquement propre , et c'est 
ce qu'on a observé sur certains métaux qui s ' é -
taient durcis à la surface après la fusion et dont 
on avait décanté la partie restée encore liquide à 
l ' intérieur, de manière que ce qui restait encore 
intérieurement pût se cristalliser librement. Beau-
coup de ces cristallisations minérales, comme les 
spaths , la pierre hémat i te , les fleurs de mars 
offrent souvent des formes si belles, que l 'art pour-
rait tout au plus en concevoir de pareilles. Les s t a -
lactites qu'on trouve dans l 'antre d'Antiparos sont 
produites tout simplement par une eau qui coule 
goutte à goutte à travers des couches de gypse. 

L'état fluide, selon toute apparence, est en gé-
néral antérieur à l'état solide, et les plantes, aussi 
bien que les corps des animaux, sont formées par 
une matière nutritive fluide, en tant que cette ma-
tière se forme elle-même en repos : sans doute 
elle est d'abord soumise à une certaine disposition 
originaire de moyens et de fins (qu'i l ne faut pas 
juger esthétiquement, mais téléologiquement, d 'à-
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près le principe du réalisme, comme nous le mon-
trerons dans la seconde partie); mais en même 
temps aussi peut-être se compose-t-elle et se forme-
t-elle en liberté, d'après la loi générale de l'affinité 
des matières. Or, comme les vapeurs, répandues 
dans une atmosphère qui est un mélange de diffé-
rents gaz, produisent, par l'effet du refroidisse-
ment, des cristaux de neige, qui, suivant les diver-
ses circonstances atmosphériques dans lesquelles 
ils se forment, paraissent très-artistement formés 
et sont singulièrement beaux; ainsi, sans rien ûter 
au principe téléologique en vertu duquel nous j u -
geons l 'organisation, on peut bien penser que la 
beauté des fleurs, des plumes d'oiseaux, des coquil-
lages, dans la forme comme dans la couleur, peut 
être attribuée à la nature et à la propriété qu'elle a de 
produire librement, sans aucun but particulier, et 
d'après des lois chimiques, par l 'arrangement de la 
matière nécessaire à l 'organisation, certaines for -
mes qui montrent de plus une finalité esthétique. 

Mais ce qui prouve directement que le principe 
de l'idéalité de la finalité sert toujours de fonde-
ment aux jugements que nous portons sur le beau 
de la nature, et ce qui nous empêche d 'admettre 
comme principe d'explication une fin réelle de la 
nature pour notre faculté de représentation, c'est 
qu 'en général, quand nous jugeons de la beauté , 
nous cherchons en nous-mêmes a priori la mesure 
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de notre jugement , et que, lorsqu'il s'agit de juger 
si une chose est belle ou non, le Jugement es thét i -
que est lu i -même législatif. Cela serait en effet im-
possible dans l 'hypothèse du réalisme de la finalité 
de la nature, car alors nous apprendrions de la n a -
ture ce que nous aurions à trouver beau, et le j u -
gement de goût serait soumis à des principes em-
piriques. Or dans cette, sorte de jugement, il ne 
s'agit pas de savoir ce qu'est la nature ou même 
quelle fin elle se propose par rapport à nous, 
mais quel effet elle produit sur nous. Dire que la 
nature a formé ses figures pour notre satisfaction, 
ce serait encore y reconnaître une finalité objective, 
et non pas admettre seulement une finalité subjec-
tive, reposant sur le jeu de l ' imagination en l i -
ber té ; dans cette dernière opinion, c'est nous qui ac-
cueillons la nature avec faveur, ce n'est pas elle qui 
nous en fait une. La propriété qu 'a la nature de nous 
fournir l'occasion de percevoir dans le rapport des 
facultés de connaî t re , s'exerçant sur quelques-
unes de ses productions, une finalité interne que 
nous devons regarder, en vertu d 'un principe su-
pra-sensible, comme nécessaire et universelle; cette 
propriété ne peut être une fin de la nature, ou p lu -
tôt nous ne pouvons la regarder comme telle, car 
alors, le jugement , qui serait déterminé par là, se-
rait hétéronome, et non point libre et au tonome, 
comme il convient à un jugement de goût. 
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Dans les beaux-arts, le principe de l'idéalisme de 
la finalité est encore plus clair. Ils ont cela de com-
mun avec la nature qu'on n 'y peut admettre un 
réalisme esthétique fondé sur des sensations (car 
ce ne seraient plus des beaux-arts,, mais des arts 
agréables). D'un autre côté, la satisfaction produite 
par des idées esthétiques ne doit pas dépendre de 
certaines fins proposées à l 'art (qui n 'aurai t plus 
a lo r squ 'unbu tmécan ique) ; par conséquent, même 
dans le rationalisme du principe, elle repose sur 
l'idéalité et non sur la réalité des fins : c'est ce qui 
résulte clairement de ce que les beaux-arts, comme 
tels, ne doivent pas être considérés comme des 
productions de l 'entendement et delà science, mais 
du génie, et qu'ainsi ils reçoivent leur règle des 
idées esthétiques, lesquelles sont essentiellement 
différentes des idées rationnelles de fins détermi-
nées. 

De même que Y idéalité des objets des sens, con-
sidérés comme phénomènes, est la seule manière 
d'expliquer comment leurs formes peuvent être dé-
terminées a priori, de même Vidéalisme de la fina-
lité, dans le jugement du beau de la nature et de 
l 'art , est la seule supposition qui permette à la cri-
tique d'expliquer la possibilité d 'un jugement de 
goût, c 'est-à-dire d 'un jugement qui réclame a 
priori une validité universelle (sans fonder sur des 
concepts la finalité qui est représentée dans l 'objet). 
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§. LVIII. 

De la beauté comme symbole de la moralité. 

Pour prouver la réalité de nos concepts, il faut 
toujours des intuitions. S'agit-il de concepts em-
piriques, ces dernièress'appellent exemples. S'agit-
il de concepts purs de l 'entendement, ce sont des 
schhnes. Quant à la réalité objective des concepts 
de la raison, c 'est-à-dire des idées, en demander 
la preuve, au point de vue de la connaissance théo-
rique, c'est demander quelque chose d'impossible, 
puisqu' i l ne peut y avoir d' intuition qui leur cor-
responde. 

Toute hypotypose (exhibition, subjeclio sub ads-
pectum), en tant que représentation sensible *, est 
double : elle est schématique, quand l ' intuition qui 
correspond à un concept saisi par l 'entendement 
est donné a priori-, symbolique, lorsqu'à un con-
cept, que la raison seule peut concevoir, mais a u -
quel aucune intuition sensible ne peut correspon-
dre, est soumise une intuition avec laquelle s'ac-
corde un procédé du jugement qui n'est qu'analo-
gue à celui qu'i l suit dansle schématisme, c ' e s t - à -
dire qui ne s'accorde avec celui-ci que par la règle 

* f-'ersinnlichung. 
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et non par l ' intuit ion même, par conséquent par 
la forme seule de la réflexion, et non par son 
contenu. 

C'est à tort que les nouveaux logiciens emploient 
le mot symbolique, pour désigner le mode de re-
présentation opposé au mode in tu i t i f ; car le mode 
symbolique n'est qu 'une espèce du mode intuit if . 
Ce dernier (le mode intuit if) peut en effet se d iv i -
ser en mode schématique et mode symbolique. Tous 
deux sont des liypotyposes, c'est-à-dire des exhibi-
tions (exhibitiones); on y trouve autre chose que de 
simples caractères, ou des signes sensibles destinés à 
désigner les concepts auxquels on les associe. Ces 
derniers ne contiennent rien qui appar t ienneà l ' in-
tuit ion de l 'objet, mais ils servent seulement de 
moyen de reproduction, suivant la loi d'association 
à laquelle est soumise l ' imaginat ion, par consé-
quent dans un but subjectif. Tels sont les mots ou 
les signes visibles (algébriques et même mimiques) , 
en tant que simples expressions des concepts (1). 

Toutes les intuit ions qui sont soumises à des con-
cepts a priori sont donc ou des schèmes ou des sym-
boles : les premiers contiennent des exhibitions di-
rectes, les seconds des exhibitions indirectes du 

(1) Le mode intuitif de la connaissance doit êlre opposé au 
mode discursif (non au mode symbolique). Or le premier est ou 
schématique, au moyen de la démonstration ; ou symbolique, 
comme représentation fondée sur une simple analogie. 
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concept. Les premiers procèdent démonstrative-
ment , les seconds au moyen d 'une analogie (pour 
laquelle on se sert même d' intuit ions empiriques). 
Dans ce dernier cas, le Jugement a une double 
fonction, d'abord d'appliquer le concept à l'objet 
d 'une intuition sensible, et ensuite d 'appliquer à 
un tout autre objet, dont le premier n'est que le 
symbole, la règle de la réflexion que nous faisons 
sur cette intui t ion. C'est ainsi qu'on représente 
symboliquement un état monarchique par un corps 
animé, quand il est dirigé d'après une constitution 
et des lois populaires, ou par une pure machine, 
comme par exemple un moulin à bras, quand il 
est gouverné par une volonté unique et absolue. 
Entre un état despotique et un moulin à bras il n 'y 
a aucune ressemblance, mais il y en a entre les 
règles, au moyen desquelles nous réfléchissons sur 
ces deux choses et sur leur causalité. — Ce point 
a été jusque- là peu éclairci, quoiqu'il mérite un 
plus profond examen ; mais ce n'est pas ici le lieu 
de nous y arrêter . Notre langue est pleine de sem-
blables exhibitions indirectes fondées sur une ana-
logie, dans lesquelles l'expression ne contient pas 
un schème propre au concept, mais seulement un 
symbole pour la réflexion. Telles sont les expres-
sions fondement (appui, base), dépendre ( tenir à 
quelque chose de plus élevé), découler de quelque 
chose (pour suivre), substance (le soutien des acci-
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dénis, comme s'exprime Locke). De mêmed 'une i n -
finité d'autres hypotyposessymboliqueset non sché-
matiques, et d'expressions qui servent à désigner 
des concepts, non pas au moyen d 'une intuition 
directe, mais seulement d'après une analogie avec 
l ' in tu i t ion, c ' e s t - à - d i r e en faisant passer la r é -
flexion que fait l 'esprit sur un objet de l ' intuition à 
un tout autre concept auquel une intuition ne peut 
jamais peut-être correspondre directement. Si on 
peut déjà nommer connaissance un simple mode 
de représentation (et cela est bien permis quand il 
ne s'agit pas d 'un principe qui détermine l 'objet 
théoriquement, relativement à ce qu' i l est en soi, 
mais qui le détermine prat iquement , en nous mon-
trant ce que l'idée de cet objet doit être pour nous 
•et pour l'usage auquel elle convient), alors toute 
notre connaissance de Dieu est simplement symbo-
l ique , et celui qui la regarde comme schémati-
que, ainsi que les at t r ibuts d 'entendement, de vo-
lonté, etc., qui ne prouvent leur réalité objective 
que dans les êtres du monde, celui-là tombe dans 
l 'anthropomorphisme, de même que celui qui écarte 
toute espèce de mode intuitif tombe dans le déisme, 
ou dans ce système suivant lequel on ne connaît 
absolument rien de Dieu, pas même au point de 
vue pratique. 

Or je dis que le beau est le symbole de la mo-
ralité, et que c'est seulement sous ce point de vue 
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(en vertu d 'une relation naturelle à chacun, et que 
chacun exige de tous les autres, comme un devoir) 
qu'i l plaît e tqu ' i l prétend à l 'assentiment universel, 
car l'esprit s'y sent comme ennobli, et s'élève au-
dessus de cette simple capacité, en vertu de l a -
quelle nous recevons avec plaisir des impressions 
sensibles, et il estime la valeur des autres d'après 
cette môme maxime du Jugement. C'est Y intelligible 
que le goût a en vue, comme l'a montré le paragra-
phe précédent: c'est vers lui en effet que conspi-
rent nos facultés de connaître supérieures, et sans 
lui il y aurait contradiction entre leur nature et les 
prétentions qu'élève le goût. Dans cette faculté, le 
Jugement ne se voit plus, comme quand il n'est 
qu 'empir ique, soumis à une héléronomie des lois de 
l'expérience : il se donne à lu i -même sa loi relative-
ment aux objets d 'une si pure satisfaction, comme 
fait la raison relativement à la faculté de désirer ; 
et par cette possibilité intérieure qui se manifeste 
dans le su j e t , comme par la possibilité extérieure 
d 'une nature qui s'accorde avec la première, il se 
voit lié à quelque chose qui se révèle dans le 
sujet même et en dehors du sujet, et qui n'est ni 
nature ni liberté, mais qui est lié au principe 
de cette dernière, c 'est-à-dire avec le supra-sensi-
ble, dans lequel la faculté théorique se confond 
avec la faculté pratique, d 'une manière inconnue, 
mais semblable pour tous. Nous indiquerons quel-

i. 22 
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ques points de cette analogie, en faisant remarquer 

en même temps les différences. 

1. Le beau plaît immédiatement (mais seulement 

dans l ' intui t ion réfléchissante, non, comme la mo-

ralité, dans le concept). 2. 11 plaî t indépendamment 

de tout intérêt(\eb\en moral est, il est vrai , nécessai-

rement lié à un intérêt , mais non pas à un intérêt 

qui précède le jugement de satisfaction, car c'est ce 

jugement même qu i le produit) . 3. La liberté de l 'i-

maginat ion (par conséquent de notre sensibilité) 

est représentée dans le jugement du beau comme 

s 'accordant avec la légalité de l 'entendement (dans 

le jugemen t moral , la liberté de la volonté est con -

çue comme l 'accord de cette faculté avecel le-même 

suivant des lois universelles de la raison) . 4 . Le 

pr incipe subjectif du jugement du beau est repré-

senté comme universel, c ' e s t - à -d i re comme valable 

pour chacun, quoiqu ' i l nepuisse être déterminé par 

aucun concept universel (le principe objectif de la 

moral i té est aussi représenté comme universel , 

c 'est-à-dire comme valable pour tous les sujets, 

ainsi que pour toutes les actions de chaque sujet , 

mais aussi comme pouvant être déterminé par un 

concept universel . C'est pourquoi le jugemen t mo-

ral n'est pas seulement capable de principes consti-

tut i fs déterminés, mais il n 'est possible que par des 

maximes fondées sur ces principes et sur leur uni-

versalité). 
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La considération de cette analogie est fréquente 

même chez les intelligences vulgaires, e ton désigne 

souvent des objets beaux, de la na ture ou de l ' a r t , 

par des noms qui paraissent avoir pour principe 

un jugement moral . On qualifie de majestueux et 

de magnifiques des arbres ou des édifices ; on parle 

de campagnes gaies et r iantes; les couleurs même 

sont nommées innocentes, modestes, tendres, parce 

qu'elles excitent des sensations qui contiennent 

quelque chose d'analogue à la conscience d 'une 

disposition d'esprit produite par des jugements 

moraux. Le goût nous permet ainsi de passer, 

sans un saut trop brusque, de l 'at trai t des sens à 

un intérêt moral habituel , en représentant l ' ima-

gination dans sa liberté comme pouvant être dé-

terminé d 'une manière concordante avec l 'entende-

ment , et même en apprenant à trouver dans les ob-

jets des sens une satisfaction libre et indépendante 

de tout attrait sensible. 



§. LIX. 

APPENDICE. 

Du la méthodologie d u goiit. 

La division d 'une critique en doctrine élémen-

taire et méthodologie, laquelle précède la science, 

ne peut s 'appliquer à la critique du goût, puisqu'i l 

n 'y a pas et ne peut y avoir de science du beau, et 

que le jugement du goût ne peut être déterminé 

par des principes. En effet la partie scientifique 

de chaque art et tout ce qui regarde la vérité dans 

l 'exhibition de leur objet sont sans doute une con-

dition indispensable (conditio sine qua non) des 

beaux-arts , mais ce ne sont pas les beaux-arts 

mêmes. Il n 'y a donc pour les beaux-ar ts qu 'une 

manière * (modus), et non une méthode (methodus). 
Le maître doit montrer ce que doit faire l'élève et 

comment il le doit faire, et les règles générales 

auxquelles il ramène en définitive sa manière 

de procéder peuvent plutôt servir à lui en rappe-

ler à l'occasion l«s principales choses qu 'à les lui 

prescrire. On doit cependant ici avoir égard à un 

certain idéal, que l 'art doit avoir devant les yeux, 

* Manier. 
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quoiqu'il ne puisse jamais l 'atteindre parfaite-

ment . Ce n'est qu'en excitant l ' imagination de 

l'élève à s 'approprier à un concept donné, et, pour 

cela, en lui faisant remarquer 1'insuflisance de l'ex-

pression par rapport à l'idée, que le concept même 

n'atteint pas, parce qu'elle est esthétique, et au 

moyen d 'une crit ique sévère, qu'on l 'empêchera de 

prendre les exemples qui lui seront proposés pour 

des types ou des modèles à imiter, qui ne peuvent 

être soumis à une règle supérieure et à son propre 

jugement , et c'est ainsi que le génie et avec lui la 

liberté de l ' imagination échapperont au danger 

d'être étouffés par les règles, sans lesquelles il ne 

peut y avoir de beaux-ar ts , ni de goût qui les 

juge exactement. 

La propédeutique de tous les beaux-ar ts , en 

tant qu'i l s 'agit du suprême degré de leur perfec-

tion, ne semble pas consister dans des préceptes, 

mais dans la culture des facultés de l'esprit, par ces 

connaissances préparatoires qu'on appelle huma-
niora, probablement parce que humanité signifie, 

d 'un côté, le sentiment de la sympathie universelle, 

et, de l 'autre, la faculté de pouvoir se communiquer 
in t imement et universellement, deux propriétés qui 

ensemble composent la sociabilité propre à l ' h u -

manité et par lesquelles elle sort des bornes assi-

gnées à l 'animal. Le siècle et les peuples dont le vif 

penchant pour la société légale, seul fondement 
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d 'un état du rab le , lutta contre les grandes 
difficultés que présente le problème de l 'union 
de la liberté (et par conséquent aussi de l 'éga-
lité) avec une certaine contrainte (plutôt avec celle 
du respect et de la soumission au devoir qu'avec 
celle de la peur), ce siècle et ces peuples durent 
trouver d'abord l 'art d 'entretenir une commu-
nication réciproque d'idées entre la partie la plus 
cultivée et la partie la plus inculte, de rapprocher 
le développement et la culture de la première du 
niveau de la simplicité naturelle et de l 'originalité 
de la seconde, et d'établir ainsi cet intermédiaire 
entre la civilisation et la simple nature qui con-
stitue pour le goû t , en tant que sens commun 
des hommes, une mesure exacte, mais qui ne peut 
être déterminée d'après des règles générales. 

Un siècle plus avancé se passera difficilement de 
ces modèles, parce qu' i l s'éloigne toujours plus de 
la nature, et qu 'enfin, s'il n 'en avait pas des exem-
ples permanents , il serait à peine en état de se 
faire un concept de l 'heureuse un ion , dans un seul 
et même peuple, d e l à contrainte légale, qu'exige 
la plus haute culture, avec la force et la sincérité 
de la libre nature sentant sa propre valeur. 

Mais comme le goût est en réalité une faculté de 

juger de la représentation sensible des idées mo-£ 
raies (au moyen d 'une certaine analogie de la ré-

flexion sur ces deux choses), et comme c'est de 
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cette faculté ainsi que d 'une capacité plus haute 
encore pour le sentiment dérivé de ces idées (qu'on 
appelle le sentiment moral), que découle ce p la i -
sir que le goût proclame valable pour l 'humani té 
en général, et non pas seulement pour le sentiment 
particulier de chacun : on voit clairement que la 
véritable propédeutique pour fonder le goût est le 
développement des idées morales et la culture du 
sentiment moral ; car c'est seulement à la condi-
tion que la sensibilité soit d'accord avec ce sen-
timent, que le véritable goût peut recevoir une 
forme déterminée et immuable. 

F I N D U T O M E P R E M I E R . 
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